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d’appel refusée avec dépens.

1455257 Ontario Inc. v. The Queen, (F.C.), 37024, leave to appeal refused with costs, 8.9.16, autorisation d’appel re-
fusée avec dépens.

1830994 Ontario Ltd. v. A. Farber & Partners Inc., (Ont.), 37157, leave to appeal refused with costs, 22.12.16, autorisa-
tion d’appel refusée avec dépens.

9090-5647 Québec inc. c. Ville de Sainte-Julie, (Qc), 37089, leave to appeal refused with costs, 29.9.16, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

9162-4676 Québec inc. c. Agence du revenu du Québec, (Qc), 37172, leave to appeal refused with costs, 24.11.16, au-
torisation d’appel refusée avec dépens.

9256-0929 Québec inc. c. Turcot, (Qc), 36959, leave to appeal refused with costs, 20.10.16, autorisation d’appel refu-
sée avec dépens.

A. Farber & Partners Inc. v. Goldfinger, (Ont.), 37160, leave to appeal refused with costs, 22.12.16, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

A.G.F. c. S.C., (Qc), 37029, leave to appeal refused, 20.10.16, autorisation d’appel refusée.

Allianz Global Risks US Insurance Co. v. Acciona Infrastructure Canada Inc., (B.C.), 36660, leave to appeal remanded 
to the Court of Appeal for British Columbia for disposition in accordance with Ledcor Construction Ltd. v. North-
bridge Indemnity Insurance Co., 2016 SCC 37, [2016] 2 S.C.R. 23, 20.10.16, autorisation d’appel renvoyée à la 
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peal for Ontario for disposition in accordance with Ledcor Construction Ltd. v. Northbridge Indemnity Insurance Co., 
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The Corporation of the City  
of Windsor Appelante

c.

The Canadian Transit Company Intimée

et

Procureur général du Canada et 
Fédération canadienne des municipalités  
Intervenants

Répertorié : Windsor (City) c. Canadian Tran-
sit Co.

2016 CSC 54

No du greffe : 36465.

2016 : 21 avril; 2016 : 8 décembre.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, 
Côté et Brown.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL FÉDÉRALE

Tribunaux — Compétence — Cour fédérale — Répa-
ration demandée sous le régime du droit constitution-
nel — Société constituée par une loi fédérale possédant 
et exploitant la moitié canadienne d’un pont reliant le 
Canada aux États-Unis — Achat par la Société de pro-
priétés résidentielles situées près du pont en vue de fa-
ciliter l’entretien et l’agrandissement du pont — Ordres 
de réparation des propriétés donnés par la ville aux 
termes d’un règlement municipal — Société demandant 
à la Cour fédérale de déclarer que sa loi constitutive lui 
confère des droits qui l’emportent sur le règlement mu-
nicipal — La Cour fédérale a-t-elle compétence pour 
décider si la Société doit se conformer au règlement et 
aux ordres de réparation? — Loi sur les Cours fédérales, 
L.R.C. 1985, c. F-7, art. 23 — Loi constituant en corpo-
ration « The Canadian Transit Company », S.C. 1921, 
c. 57.

La société The Canadian Transit Company («  So-
ciété ») possède et exploite la moitié canadienne du pont 
Ambassador qui relie les villes de Windsor, en Ontario, et 
de Detroit, au Michigan. En 1921, la Loi constituant en 
corporation « The Canadian Transit Company » (la « Loi 

The Corporation of the City  
of Windsor Appellant

v.

The Canadian Transit Company Respondent

and

Attorney General of Canada and 
Federation of Canadian Municipalities  
Interveners

Indexed as: Windsor (City) v. Canadian Tran-
sit Co.

2016 SCC 54

File No.: 36465.

2016: April 21; 2016: December 8.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté and 
Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF  
APPEAL

Courts — Jurisdiction — Federal Court — Relief 
sought under constitutional law — Company incorporated 
by federal legislation owning and operating Canadian 
half of bridge between Canada and United States — Com-
pany purchasing residential properties near bridge to fa-
cilitate maintenance and expansion — City issuing repair 
orders against properties pursuant to municipal by-law — 
Company applying to Federal Court for declarations that 
it has rights under its incorporating legislation which su-
persede municipal by-law — Whether Federal Court has 
jurisdiction to decide whether Company must comply with 
by-law and repair orders — Federal Courts Act, R.S.C. 
1985, c. F-7, s. 23 — An Act to incorporate The Canadian 
Transit Company, S.C. 1921, c. 57.

The Canadian Transit Company owns and operates 
the Canadian half of the Ambassador Bridge connecting 
Windsor, Ontario, and Detroit, Michigan. The Company 
was incorporated in 1921 by An Act to incorporate The 
Canadian Transit Company (the “CTC Act”). The CTC 
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sur la CTC ») a constitué la Société en personne morale. 
La Loi sur la CTC habilitait la Société à construire, entre-
tenir et mettre en service un pont de circulation générale 
sur la rivière Détroit, à acheter, louer ou autrement acqué-
rir et posséder des terrains pour le pont et à construire, 
ériger et entretenir des édifices et autres structures né-
cessaires pour la mise en service convenable du trafic 
jusqu’au pont, venant du pont, et sur le pont. Aux termes 
de la Loi sur la CTC, les travaux et l’entreprise de la So-
ciété ont également été déclarés être d’utilité publique au 
Canada, ce qui établissait la compétence fédérale conférée 
par la Loi constitutionnelle de 1867.

La Société a fait l’acquisition de plus de 100 propriétés 
résidentielles à Windsor, dans l’intention de démolir les 
maisons par la suite et d’utiliser les terrains afin de faci-
liter l’entretien ainsi que l’agrandissement du pont et de 
ses installations. La plupart des maisons sont maintenant 
vacantes et elles sont plus ou moins délabrées. La Ville de 
Windsor a donné en vertu d’un règlement municipal des 
ordres de réparation visant ces propriétés. La Société n’a 
pas obtempéré aux ordres de réparation. Les parties s’af-
frontent devant la Cour supérieure de justice de l’Ontario 
dans une instance liée à ces ordres de réparation. De plus, 
la Société a demandé à la Cour fédérale des déclarations 
suivant lesquelles elle possède, en vertu de la Loi sur la 
CTC, certains droits qui l’emportent sur le règlement ainsi 
que sur les ordres de réparation donnés sous son régime. 
La Ville a demandé la radiation de l’avis de demande de la 
Société, au motif que la Cour fédérale n’a pas compétence 
pour connaître de la demande. La Cour fédérale a radié 
l’avis de demande de la Société pour défaut de compé-
tence. La Cour d’appel fédérale a annulé cette décision. 
Le présent pourvoi ne porte que sur la question prélimi-
naire de savoir si la Cour fédérale a compétence pour dé-
cider si la Société doit se conformer au règlement et aux 
ordres de réparation de la Ville.

Arrêt (les juges Abella, Moldaver, Côté et Brown sont 
dissidents) : Le pourvoi est accueilli, l’ordonnance de la 
Cour d’appel fédérale est annulée et l’ordonnance de la 
Cour fédérale radiant l’avis de demande de la Société est 
rétablie.

La juge en chef McLachlin et les juges Cromwell, 
Karakatsanis, Wagner et Gascon : La Cour fédérale n’est 
pas compétente pour décider si le règlement de la Ville 
s’applique aux propriétés résidentielles de la Société. Le 
litige doit être tranché par la Cour supérieure de justice de 
l’Ontario.

Afin de décider si la Cour fédérale a compétence sur 
une demande, il est nécessaire de déterminer la nature 
ou le caractère essentiel de cette demande. Le fait de 

Act empowered the Company to construct, maintain and 
operate a general traffic bridge across the Detroit River, 
to purchase, lease or otherwise acquire and hold lands for 
the bridge, and to construct, erect and maintain buildings 
and other structures required for the convenient working 
of traffic to, from and over the bridge. The CTC Act also 
declared the works and undertaking of the Company to be 
for the general advantage of Canada, triggering federal ju-
risdiction under the Constitution Act, 1867.

The Company has purchased more than 100 residen-
tial properties in Windsor with the intention of eventually 
demolishing the homes and using the land to facilitate 
maintenance and expansion of the bridge and its facilities. 
Most of the homes are now vacant and in varying states of 
disrepair. The City of Windsor issued repair orders against 
the properties pursuant to a municipal by-law. The Com-
pany has not complied with the repair orders. The parties 
have been engaged in proceedings relating to these repair 
orders in the Ontario Superior Court of Justice. In addi-
tion, the Company applied to the Federal Court for dec-
larations to the effect that it has certain rights under the 
CTC Act which supersede the by-law and the repair orders 
issued under it. The City moved to strike the Company’s 
notice of application on the ground that the Federal Court 
lacks jurisdiction to hear the application. The Federal 
Court struck the Company’s notice of application for want 
of jurisdiction. The Federal Court of Appeal set aside that 
decision. This appeal deals only with the preliminary is-
sue of whether the Federal Court has jurisdiction to decide 
whether the Company must comply with the City’s by-
law and repair orders.

Held (Abella, Moldaver, Côté and Brown  JJ. dis-
senting): The appeal should be allowed, the order of the 
Federal Court of Appeal set aside and the order of the 
Federal Court striking the Company’s notice of applica-
tion reinstated.

Per McLachlin  C.J. and Cromwell, Karakatsanis, 
Wagner and Gascon JJ.: The Federal Court does not have 
the jurisdiction to decide whether the City’s by-law ap-
plies to the Company’s residential properties. The is-
sue should be decided by the Ontario Superior Court of 
Justice.

To decide whether the Federal Court has jurisdiction 
over a claim, it is necessary to determine the essential 
nature or character of that claim. Determining the claim’s 
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déterminer la nature essentielle de la demande permet au 
tribunal de décider si celle-ci relève de l’al. 23c) de la Loi 
sur les Cours fédérales, qui confère compétence à la Cour 
fédérale uniquement à l’égard d’une demande de répara-
tion ou d’un autre recours exercé « sous le régime d’une 
loi fédérale ou d’une autre règle de droit ». En l’espèce, 
il est évident que ce que la Société cherche, en défini-
tive, c’est de se soustraire aux exigences du règlement. 
La question consiste donc à décider si la Cour fédérale a 
compétence pour statuer sur une demande alléguant qu’un 
règlement municipal est constitutionnellement inappli-
cable ou inopérant à l’égard d’un ouvrage fédéral.

La Cour fédérale possède uniquement la compétence 
qui lui est conférée par la loi : il s’agit d’une cour d’ori-
gine législative qui n’est pas dotée d’une compétence in-
hérente. En conséquence, c’est le texte de la Loi sur les 
Cours fédérales qui détermine complètement l’étendue de 
sa compétence. Le Parlement a établi la Cour fédérale en 
application de la compétence que lui reconnaît l’art. 101 
de la Loi constitutionnelle de 1867 d’établir « des tribu-
naux additionnels pour la meilleure administration des 
lois du Canada ». Le rôle de la Cour fédérale se limite 
donc constitutionnellement à administrer les lois fédé-
rales. Le critère à trois volets déterminatif de la compé-
tence élaboré par la Cour dans l’arrêt ITO—International 
Terminal Operators Ltd. c. Miida Electronics Inc., [1986] 
1 R.C.S. 752, vise à faire en sorte que la Cour fédérale 
n’outrepasse pas ce rôle limité. Le premier volet du cri-
tère exige qu’une loi fédérale attribue la compétence à la 
Cour fédérale. L’alinéa 23c) attribue la compétence à la 
Cour fédérale dans les cas « de demande de réparation ou 
d’autres recours exercé sous le régime d’une loi fédérale 
ou d’une autre règle de droit », soit lorsque le demandeur 
sollicite une réparation sous le régime du droit fédéral. La 
cause d’action du demandeur, ou le droit de solliciter une 
réparation, doit être créé ou reconnu par une loi fédérale, 
un règlement fédéral ou une règle de common law trai-
tant d’un sujet relevant du pouvoir de légiférer du fédé-
ral. Le texte explicite de l’art. 23 de la Loi sur les Cours 
fédérales exige que la réparation soit demandée sous le 
régime du droit fédéral, et non simplement relativement 
au droit fédéral. Exiger que le droit de demander une ré-
paration découle directement du droit fédéral a pour effet 
de préciser l’étendue de la compétence concurrente de la 
Cour fédérale. L’application du texte explicite de l’art. 23 
minimise les litiges sur des questions de compétence en 
faisant en sorte que les parties connaissent à l’avance 
l’étendue de la compétence de la Cour fédérale. On évi-
tera ainsi les litiges inutiles, y compris les différends 
quant à savoir si le tribunal devrait refuser d’exercer sa 
compétence à l’égard d’une affaire, même s’il a compé-
tence pour en connaître.

essential nature allows the court to assess whether it falls 
within the scope of s. 23(c) of the Federal Courts Act, 
which grants jurisdiction to the Federal Court only when 
a claim for relief has been made, or a remedy has been 
sought, “under an Act of Parliament or otherwise”. In 
this case, it is clear that what the Company ultimately 
seeks is immunity from the requirements of the by-law. 
The issue is therefore whether the Federal Court has the 
jurisdiction to decide a claim that a municipal by-law is 
constitutionally inapplicable or inoperative in relation to 
a federal undertaking.

The Federal Court has only the jurisdiction it has been 
conferred by statute: it is a statutory court, without inher-
ent jurisdiction. Accordingly, the language of the Federal 
Courts Act is completely determinative of the scope of 
the court’s jurisdiction. Parliament established the Fed-
eral Court pursuant to its competence, under s. 101 of the 
Constitution Act, 1867, to establish “additional Courts for 
the better Administration of the Laws of Canada”. The 
role of the Federal Court is therefore constitutionally lim-
ited to administering federal law. The three-part test for 
jurisdiction, set out by this Court in ITO—International 
Terminal Operators Ltd. v. Miida Electronics Inc., [1986] 
1 S.C.R. 752, is designed to ensure the Federal Court 
does not overstep this limited role. The first part of the 
test requires that a federal statute grant jurisdiction to the 
Federal Court. Section 23(c) grants jurisdiction to the 
Federal Court when “a claim for relief is made or a rem-
edy is sought under an Act of Parliament or otherwise”, 
that is, when the claimant is seeking relief under federal 
law. The claimant’s cause of action, or the right to seek 
relief, must be created or recognized by a federal statute, 
a federal regulation or a rule of the common law dealing 
with a subject matter of federal legislative competence. 
The explicit language of s. 23 of the Federal Courts Act 
requires that the relief be sought under — and not merely 
in relation to — federal law. Requiring the right to seek 
relief to arise directly from federal law brings clarity to 
the scope of the Federal Court’s concurrent jurisdiction. 
Giving effect to the explicit wording of s. 23 minimizes 
jurisdictional disputes by ensuring that litigants know the 
scope of the Federal Court’s jurisdiction in advance. This 
will avoid unnecessary litigation, including disputes about 
whether the court should decline to exercise jurisdiction 
even if it has jurisdiction to hear the matter.
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En l’espèce, la Société ne sollicite pas une répara-
tion « sous le régime d’une loi fédérale ou d’une autre 
règle de droit » comme l’exige l’al. 23c). Elle demande 
une réparation sous le régime de l’al. 23c) lui-même ou, 
subsidiairement, sous le régime de la Loi sur la CTC. 
Toutefois, l’art. 23 ne constitue pas, en soi, une règle de 
droit fédérale sous le régime de laquelle la Société peut 
demander réparation. Il confère à la Cour fédérale com-
pétence à l’égard de certaines demandes, mais il n’a pas 
pour effet de conférer aux parties le droit de présenter 
ces demandes en premier lieu. Les parties doivent cher-
cher ce droit dans d’autres règles de droit fédérales. En 
outre, bien que la Loi sur la CTC accorde certains droits 
et pouvoirs à la Société (et lui impose certaines responsa-
bilités), elle ne lui confère aucun droit d’action ou droit 
de solliciter la réparation demandée. En fait, la Société 
demande réparation sous le régime du droit constitution-
nel, parce que c’est celui-ci qui accorde aux parties le 
droit de demander une déclaration portant qu’une règle 
de droit est inapplicable ou inopérante. Une partie sol-
licitant une réparation sous le régime du droit constitu-
tionnel ne le fait pas « sous le régime d’une loi fédérale 
ou d’une autre règle de droit », au sens de l’art. 23; on 
ne peut affirmer que le droit constitutionnel est de droit 
fédéral pour l’application de l’art. 23. Par conséquent, 
l’al. 23c) ne confère pas compétence à la Cour fédérale 
sur la demande de la Société, et il n’a pas été satisfait 
au premier volet du critère ITO. Point n’est donc besoin 
d’examiner s’il a été satisfait aux deuxième et troisième 
volets du critère ITO. Étant donné que le critère ITO n’a 
pas été respecté, la Cour fédérale n’a manifestement pas 
compétence pour entendre la demande. La requête en ra-
diation de l’avis de demande de la Société en Cour fédé-
rale doit être accueillie.

Les juges Moldaver, Côté et Brown (dissidents) : La 
Cour fédérale a compétence pour entendre la demande 
de la Société et, en conséquence, le pourvoi devrait être 
rejeté.

La compétence de la Cour fédérale devrait être in-
terprétée largement. La Cour fédérale a été créée pour 
atteindre deux objectifs : faire en sorte que les particu-
liers puissent recourir à une cour nationale exerçant une 
compétence nationale, pour faire valoir une réclamation 
concernant des questions qui comportent souvent des 
éléments nationaux, et permettre aux plaideurs qui de-
meurent dans des régions éloignées l’une de l’autre de 
trouver là un forum commun et commode pour faire va-
loir leurs droits légitimes. Une interprétation large de la 
compétence de la Cour fédérale favorise davantage la réa-
lisation de ces objectifs.

In this case, the Company is not seeking relief “un-
der an Act of Parliament or otherwise”, as required by 
s. 23(c). The Company is seeking relief under s. 23(c) it-
self, or alternatively under the CTC Act. However, s. 23 
is not itself a federal law under which the Company can 
seek relief. It confers on the Federal Court jurisdiction 
over certain claims, but does not confer on parties the 
right to make those claims in the first place. For that right, 
parties must look to other federal law. Further, although 
the CTC Act confers certain rights and powers (and im-
poses certain responsibilities) on the Company, it also 
does not give the Company any kind of right of action 
or right to seek the relief sought. The Company is in fact 
seeking relief under constitutional law, because consti-
tutional law confers on parties the right to seek a decla-
ration that a law is inapplicable or inoperative. A party 
seeking relief under constitutional law is not seeking re-
lief “under an Act of Parliament or otherwise” within the 
meaning of s. 23; constitutional law cannot be said to be 
federal law for the purposes of s. 23. Therefore, s. 23(c) 
does not grant jurisdiction over the Company’s applica-
tion to the Federal Court and the first part of the ITO test 
for jurisdiction is not met. There is therefore no need to 
consider whether the second and third parts of the ITO 
test are met. Because the test is not met, it is plain and ob-
vious that the Federal Court lacks jurisdiction to hear the 
application. The motion to strike the Company’s notice of 
application in the Federal Court must succeed.

Per Moldaver, Côté and Brown JJ. (dissenting): The 
Federal Court has jurisdiction to hear the Company’s 
application and the appeal should accordingly be dis-
missed.

The Federal Court’s jurisdiction should be construed 
broadly. The Federal Court was designed to achieve two 
objectives: ensuring that members of the public would 
have resort to a national court exercising a national juris-
diction when enforcing a claim involving matters which 
frequently involve national elements, and making it pos-
sible for litigants who live in different parts of the coun-
try to have a common and convenient forum in which 
to enforce their legal rights. These purposes are better 
served by a broad construction of its jurisdiction.
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Il n’est pas nécessaire de qualifier l’essence de l’af-
faire à l’étape préliminaire de l’analyse de la compé-
tence. Le critère établi dans ITO—International Terminal 
Operators Ltd. c. Miida Electronics Inc., [1986] 1 R.C.S. 
752, fournit un cadre d’analyse complet afin de déter-
miner si la Cour fédérale a compétence. Ce qui importe, 
c’est seulement de savoir s’il existe une attribution légis-
lative de compétence, si le droit fédéral est essentiel à la 
solution du litige et si la loi en cause est une loi fédérale 
valide. L’essence de l’affaire n’est pas pertinente lors-
qu’il s’agit de savoir si la Cour fédérale a compétence, 
mais elle l’est lorsqu’il s’agit de savoir si elle devrait 
l’exercer. Il peut se présenter des affaires dans lesquelles 
— même si le critère ITO est respecté — la Cour fédé-
rale devrait envisager la possibilité de refuser d’exercer 
sa compétence.

Il a été satisfait aux trois volets du critère ITO en l’es-
pèce. Premièrement, l’al. 23c) de la Loi sur les Cours 
fédérales prévoit l’attribution législative de compé-
tence nécessaire. Les trois éléments cruciaux pour que 
l’al. 23c) exprime l’attribution législative de compétence 
requise au titre du premier volet du critère ITO sont pré-
sents en l’espèce : la Société a demandé une réparation, 
sa demande est relative à un ouvrage s’étendant au-delà 
des limites d’une province, et la demande a été présentée 
« sous le régime d’une loi fédérale ou d’une autre règle 
de droit en matière » de cet ouvrage international.

Le fait d’exiger qu’une loi fédérale crée expressément 
une cause d’action avant de conclure à l’existence de la 
compétence « sous le régime d’une loi fédérale » au sens 
de l’art. 23 constitue une interprétation indûment étroite 
et incompatible avec l’intention du législateur lorsqu’il a 
institué la Cour fédérale. L’article 23 devrait recevoir une 
interprétation large de sorte que les demandeurs puissent 
s’adresser à la Cour fédérale si la demande de réparation 
a trait à un ouvrage fédéral et les droits que l’on veut faire 
respecter découlent d’une loi fédérale. En l’espèce, les 
droits que la Société vise à faire respecter proviennent de 
deux lois fédérales distinctes, les deux étant essentielles à 
l’égard de la réparation ultime qu’elle recherche : la Loi 
sur la CTC et la Loi sur les ponts et tunnels internatio-
naux. Ainsi, puisque la demande de réparation est liée à un 
ouvrage fédéral et que les droits que le demandeur cherche 
à faire respecter découlent de lois fédérales, l’al.  23c) 
confère compétence à la Cour fédérale.

La Loi sur la CTC satisfait aussi au deuxième volet du 
critère ITO : elle est essentielle à la solution du présent 
litige et elle constitue le fondement de l’attribution légis-
lative de compétence à la Cour fédérale parce qu’elle est 
au cœur de la demande fondée sur la Constitution. Les 

There is no need to characterize the essential nature of 
the case as a preliminary step in the analysis of jurisdic-
tion. The test established in ITO—International Terminal 
Operators Ltd. v. Miida Electronics Inc., [1986] 1 S.C.R. 
752, provides a comprehensive framework of analysis for 
determining whether the Federal Court has jurisdiction. 
What matters is only whether there is a statutory grant of 
jurisdiction, whether federal law is essential to the dispo-
sition of the case, and whether the law is validly federal. 
The essential nature of the case is not relevant to whether 
the Federal Court has jurisdiction, but to whether it should 
exercise it. There may be cases in which — despite the 
ITO test being met — the Federal Court should consider 
declining jurisdiction.

The three branches of the ITO test are met in this case. 
First, s. 23(c) of the Federal Courts Act provides the nec-
essary statutory grant of jurisdiction. The three crucial ele-
ments for s. 23(c) to amount to the required statutory grant 
of jurisdiction under the first branch of the ITO test are 
present here: the Company has claimed relief, its claim is 
in relation to a work or undertaking extending beyond the 
limits of a province, and the claim was made “under an 
Act of Parliament or otherwise in relation to” this interna-
tional work or undertaking.

Requiring a federal statute to expressly create a cause 
of action before jurisdiction may be founded “under an 
Act of Parliament” within the meaning of s. 23 is unduly 
narrow and inconsistent with Parliament’s intent in cre-
ating the Federal Court. Section 23 should be construed 
broadly to ensure that, if the claim for relief is related to a 
federal work or undertaking and the rights being enforced 
arise from an Act of Parliament, the claimants may ap-
proach the Federal Court. In this case, the rights the Com-
pany seeks to enforce are sourced in two separate Acts 
of Parliament, both of which are essential to the ultimate 
relief sought by the Company: the CTC Act and the In-
ternational Bridges and Tunnels Act. As such, since the 
claim for relief is related to a federal work or undertak-
ing and the rights that the claimant seeks to enforce arise 
from Acts of Parliament, s. 23(c) confers a statutory grant 
of jurisdiction on the Federal Court.

The CTC Act also satisfies the second branch of the 
ITO test: it is essential to the disposition of this case and 
it nourishes the statutory grant of the Federal Court’s 
jurisdiction, because it is central to the constitutional 
claim. The declarations sought by the Company in the 
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déclarations que sollicite la Société en Cour fédérale éta-
blissent clairement que le litige fait généralement inter-
venir la Loi sur la CTC ainsi que la compétence fédérale 
sur les ouvrages fédéraux, conformément à la Loi consti-
tutionnelle de 1867. Deux questions interreliées sont au 
cœur du présent litige, et les deux se rapportent intime-
ment à la Loi sur la CTC : celle de savoir si les propriétés 
achetées par la Société font partie de l’« ouvrage fédé-
ral » que constitue le pont Ambassador, et, dans l’affir-
mative, celle de savoir si ces propriétés sont soustraites 
à l’application du règlement municipal sur le fondement 
de la doctrine de l’exclusivité des compétences. Pour ré-
soudre ces questions constitutionnelles, il faut principa-
lement interpréter la Loi sur la CTC. Ainsi, cette loi joue 
un rôle essentiel dans l’issue de cette affaire. Il est égale-
ment satisfait au troisième volet du critère ITO puisqu’il 
ne fait aucun doute en l’espèce que la Loi sur la CTC est 
une loi fédérale valide.

Puisqu’il a été satisfait aux trois volets du critère ITO 
en l’espèce, la Cour fédérale a compétence à l’égard de 
la demande de la Société. Il reste à la Cour fédérale à dé-
cider si elle doit exercer sa compétence pour entendre la 
demande de la Société, ou refuser de le faire en faveur de 
la Cour supérieure de justice. En décidant d’exercer ou 
non sa compétence, la Cour fédérale devrait examiner si 
la Société a un recours adéquat et efficace devant un tri-
bunal déjà saisi du litige, la célérité, et l’utilisation écono-
mique des ressources judiciaires. Dans les circonstances 
en l’espèce, la Cour fédérale peut avoir un bon motif de 
refuser d’entendre la demande de la Société.

La juge Abella (dissidente) : Le pourvoi devrait être 
rejeté en partie et la suspension des procédures en Cour 
fédérale devrait être ordonnée. Le critère établi par notre 
Cour dans ITO—International Terminal Operators Ltd. 
c. Miida Electronics Inc., [1986] 1 R.C.S. 752, a été res-
pecté. Toutefois, même si la Cour fédérale possède une 
compétence concurrente à celle de la Cour supérieure 
de justice de l’Ontario, elle ne devrait pas l’exercer en 
l’espèce. La société The Canadian Transit Company 
(« Société ») et la Ville ont toutes deux interjeté appel 
des ordonnances du Property Standards Committee de-
vant la Cour supérieure de l’Ontario. Au lieu d’attendre 
l’issue des appels interjetés devant la Cour supérieure, la 
Société a voulu activer l’intervention de la Cour fédérale.

On ne peut sérieusement contester le fait que les 
questions soulevées par la Société dans la demande in-
troduite en Cour fédérale peuvent être résolues dans le 
cadre du litige opposant les parties devant la Cour supé-
rieure. Le résultat de la diversion, par la Société, du cours 

Federal Court make it clear that the dispute is generally 
concerned with the CTC Act and federal jurisdiction over 
federal works and undertakings, pursuant to the Consti-
tution Act, 1867. Two interrelated questions are at the 
heart of this dispute, both of which are intimately tied 
to the CTC Act: whether the properties purchased by the 
Company form part of the “federal work or undertak-
ing” of the Ambassador Bridge, and, if so, whether those 
properties are immune from the municipal by-law based 
on the doctrine of interjurisdictional immunity. Resolv-
ing these constitutional questions primarily entails inter-
preting the CTC Act. The CTC Act thus plays an essential 
role in the outcome of this case. As for the third branch 
of the ITO test, it is also satisfied since there is no dispute 
in this case that the CTC Act is valid federal law.

As all three branches of the ITO test are met in this 
case, the Federal Court has jurisdiction to hear the Com-
pany’s application. It remains for the Federal Court to 
decide whether it should exercise its jurisdiction to hear 
the Company’s application, or decline to do so in favour 
of the Superior Court of Justice. In deciding whether to 
exercise its jurisdiction, the Federal Court should con-
sider whether the Company has an adequate and effective 
recourse in a forum in which litigation is already taking 
place, expeditiousness, and the economical use of judi-
cial resources. In the present circumstances, there may 
be good reason for the Federal Court to decline to hear 
the Company’s application.

Per Abella J. (dissenting): The appeal should be dis-
missed in part and a stay of the Federal Court proceedings 
should be entered. This Court’s test in ITO—International 
Terminal Operators Ltd. v. Miida Electronics Inc., [1986] 
1 S.C.R. 752, has been met. However, notwithstanding 
that the Federal Court has concurrent jurisdiction with 
the Ontario Superior Court of Justice, it should not exer-
cise it in this case. Both the Canadian Transit Company 
and the City appealed orders of the Property Standards 
Committee to the Ontario Superior Court. Rather than 
wait for the outcome of the appeals before the Superior 
Court, the Company sought to activate the Federal Court’s 
intervention.

It cannot be seriously contested that the issues raised 
by the Company in its Federal Court application can be 
resolved in the context of the parties’ ongoing litigation 
before the Superior Court. The result of the Company di-
verting the course of the proceedings into a jurisdictional 
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de l’instance par cette distraction de nature juridiction-
nelle est évident — des coûts et délais additionnels qui 
n’aident en rien si ce n’est à repousser le plus longtemps 
possible une décision sur le fond. Jusqu’à maintenant, 
cette manœuvre de diversion juridictionnelle a coûté trois 
ans de délais au public. Rien ne justifie de retarder da-
vantage l’instance devant la Cour supérieure. Aux termes 
des règles de la Cour fédérale, il n’est ni « juste » ni « ex-
péditif » que la Cour fédérale se prononce sur ces procé-
dures en les compliquant et les prolongeant inutilement. 
Renvoyer l’affaire à la Cour fédérale pour qu’elle arrive à 
la conclusion irrésistible qu’une suspension de l’instance 
s’impose ne fait qu’ajouter des dépenses et prolonger les 
délais inutilement.
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Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Cromwell, Karakatsanis, 
Wagner et Gascon rendu par

La juge Karakatsanis —

I. Introduction

[1] The Canadian Transit Company (« Société ») 
possède et exploite la moitié canadienne du pont 
Ambassador qui relie les villes de Windsor, en On-
tario, et de Detroit, au Michigan. Au cours de la 
dernière décennie, la Société a fait l’acquisition de 
plus de 100 propriétés résidentielles à Windsor, dans 
l’intention de démolir les maisons par la suite et 
d’utiliser les terrains afin de faciliter l’entretien ainsi 
que l’agrandissement du pont et de ses installations. 
La plupart des maisons sont maintenant vacantes et, 
selon la City of Windsor (« Ville de Windsor » ou 
« Ville »), elles sont plus ou moins délabrées. La 
Ville considère que ces maisons enlaidissent le quar-
tier Olde Sandwich Towne, et elle a donné, en vertu 
de ses règlements, plus de 100 ordres de réparation 
visant ces propriétés.

[2] La Société n’a pas obtempéré aux ordres de 
réparation, affirmant que le pont Ambassador est un 
ouvrage fédéral et que les règlements et les ordres 
de réparation de la Ville ne peuvent, au regard de 
la Constitution, s’appliquer au pont. Les parties 
s’affrontent devant la Cour supérieure de justice de 
l’Ontario dans une instance liée à ces ordres de ré-
paration. La Société a également sollicité un certain 
nombre de déclarations devant la Cour fédérale.

[3] Le présent pourvoi ne porte que sur la question 
préliminaire de savoir si la Cour fédérale a compé-
tence pour décider si la Société doit se conformer 
aux règlements et aux ordres de réparation de la 
Ville. Celle-ci affirme que seule la Cour supérieure 
de justice de l’Ontario est compétente pour trancher 
le litige.

[4] Je souscris à la position de la Ville : la Cour 
fédérale n’est pas compétente pour décider si les 
règlements de la Ville s’appliquent aux propriétés 

The judgment of McLachlin C.J. and Cromwell, 
Karakatsanis, Wagner and Gascon JJ. was delivered 
by

Karakatsanis J. —

I. Introduction

[1] The Canadian Transit Company owns and op-
erates the Canadian half of the Ambassador Bridge 
connecting Windsor, Ontario, and Detroit, Michigan. 
Over the past decade the Company has purchased 
more than 100 residential properties in Windsor 
with the intention of eventually demolishing the 
homes and using the land to facilitate maintenance 
and expansion of the bridge and its facilities. Most 
of the homes are now vacant and, according to the 
City of Windsor, in varying states of disrepair. The 
City regards them as a blight on the Olde Sandwich 
Towne neighbourhood and, pursuant to its by-laws, 
has issued more than 100 repair orders against the 
properties.

[2] The Company has not complied with the re-
pair orders, claiming that the Ambassador Bridge 
is a federal undertaking and the City’s by-laws and 
repair orders cannot constitutionally apply to it. The 
parties have been engaged in proceedings relating to 
those repair orders in the Ontario Superior Court of 
Justice. The Company has also sought a number of 
declarations from the Federal Court.

[3] This appeal deals only with the preliminary is-
sue of whether the Federal Court has jurisdiction to 
decide whether the Company must comply with the 
City’s by-laws and repair orders. The City says only 
the Ontario Superior Court of Justice has jurisdiction 
to settle the issue.

[4] I agree with the City: the Federal Court 
does not have jurisdiction to decide whether the 
City’s by-laws apply to the Company’s residential 
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résidentielles de la Société. Le litige doit plutôt être 
tranché par la Cour supérieure de justice de l’Onta-
rio. J’accueillerais le pourvoi.

II. Les faits

[5] The Canadian Transit Company a été consti-
tuée en personne morale en 1921, par une loi spé-
ciale du Parlement, la Loi constituant en corporation 
« The Canadian Transit Company », S.C. 1921, c. 57 
(« Loi sur la CTC »). Sous réserve de certains autres 
textes de loi, la Loi sur la CTC habilitait la Société à 
« construire, entretenir et mettre en service un pont 
[. . .] de circulation générale sur la rivière Détroit 
[. . .] ainsi que tous les abords, moyens d’exploi-
tation de tête de ligne, machineries et accessoires 
nécessaires » et à « acheter, louer ou autrement ac-
quérir et posséder des terrains pour le pont [. . .] et 
construire et ériger et entretenir des édifices et autres 
structures nécessaires pour la mise en service conve-
nable du trafic jusqu’au pont, venant du pont, et sur 
le pont » (al. 8(a) et (e)). Aux termes de la Loi sur la 
CTC, « [l]es travaux et l’entreprise » de la Société 
ont également été déclarés être d’utilité publique au 
Canada (art. 2), ce qui établissait la compétence fé-
dérale conférée par l’al. 92(10)c) et le par. 91(29) de 
la Loi constitutionnelle de 1867.

[6] Le pont Ambassador a été inauguré en 1929. 
Au mois de juillet 2010, un quart environ de tout 
le commerce terrestre entre le Canada et les États-
Unis passait sur ce pont.

[7] De 2004 à 2013, la Société a acquis 114 pro-
priétés résidentielles à Windsor, juste à l’ouest du 
pont, en vue de démolir les maisons par la suite et 
d’utiliser les terrains pour faciliter l’entretien ainsi 
que l’agrandissement du pont et de ses installations 
connexes.

[8] Ces acquisitions sont à l’origine de tensions 
considérables entre la Société et la Ville de Windsor. 
Cette dernière estime que la Société a abandonné et 
négligé les propriétés, et que celles-ci enlaidissent 
maintenant le quartier Olde Sandwich Towne.

properties. Rather, the issue must be decided by the 
Ontario Superior Court of Justice. I would allow the 
appeal.

II. Facts

[5] The Canadian Transit Company was incorpo-
rated in 1921 by a special Act of Parliament, An Act 
to incorporate The Canadian Transit Company, S.C. 
1921, c. 57 (CTC Act). Subject to certain other en-
actments, the CTC Act empowered the Company to 
“construct, maintain and operate a . . . general traf-
fic bridge across the Detroit river . . . with all neces-
sary approaches, terminal facilities, machinery and 
appurtenances” and to “purchase, lease or otherwise 
acquire and hold lands for the bridge . . . and con-
struct and erect and maintain buildings and other 
structures required for the convenient working of 
traffic to, from and over the said bridge” (s. 8(a) 
and (e)). The CTC Act also declared the “works and 
undertaking” of the Company to be for the general 
advantage of Canada (s. 2), triggering federal juris-
diction under ss. 92(10)(c) and 91(29) of the Consti-
tution Act, 1867.

[6] The Ambassador Bridge opened in 1929. As of 
July 2010, approximately one quarter of all surface 
trade between Canada and the United States passed 
over it.

[7] Between 2004 and 2013, the Company pur-
chased 114 residential properties in Windsor to the 
immediate west of the bridge, intending eventually 
to demolish the homes and use the land to facilitate 
maintenance and expansion of the bridge and its as-
sociated facilities.

[8] These purchases have been a source of con-
siderable tension between the Company and the 
City of Windsor. The City believes the Company 
has abandoned and neglected the properties and 
they have become a blight on the Olde Sandwich 
Towne neighbourhood.
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[9] En septembre 2013, la Ville a donné des 
ordres de réparation visant l’ensemble des 114 pro-
priétés, en vertu de son règlement 147-2011 inti-
tulé Property Standards By-law (« Règlement »). 
La Société a interjeté appel à l’encontre des ordres 
de réparation devant le Property Standards Com-
mittee (« Comité »), obtenant un succès relatif : le 
Comité a décidé que la Société pouvait démolir 
83 maisons, mais il a reporté sa décision à l’égard 
des 31 autres propriétés, pendant la poursuite des 
négociations entre les parties. À l’issue d’un appel 
interjeté ensuite par la Ville, le Comité a maintenu 
les ordres de réparation initiaux de la Ville visant 
ces 31 propriétés.

[10]  Tant la Société que la Ville ont fait appel de 
la décision du Comité devant la Cour supérieure de 
justice de l’Ontario.

[11]  La Société a également demandé à la Cour 
fédérale des déclarations suivant lesquelles la So-
ciété possédait, en vertu de la Loi sur la CTC, cer-
tains droits qui l’emportaient sur le Règlement ainsi 
que sur tout ordre de réparation donné sous son ré-
gime, et elle a notifié la Ville de la présentation de 
cette demande.

[12]  La Ville a déposé, en vertu de l’al. 221(1)a) 
des Règles des Cours fédérales, DORS/98-106, une 
requête en radiation de l’avis de demande de la So-
ciété, au motif que la Cour fédérale n’a pas compé-
tence pour connaître de la demande.

[13]  Du consentement des parties, les appels de-
vant la Cour supérieure de justice de l’Ontario ont 
été suspendus en attendant la décision de la Cour fé-
dérale sur la requête en radiation.

III. Dispositions législatives

[14]  Le Parlement a constitué la Cour fédérale 
en vertu de l’art.  101 de la Loi constitutionnelle 
de 1867, lequel prévoit ce qui suit :

 101.  Le parlement du Canada pourra, nonobstant 
toute disposition contraire énoncée dans la présente loi, 
lorsque l’occasion le requerra, adopter des mesures à 
l’effet de créer, maintenir et organiser une cour générale 

[9] In September 2013, the City issued repair or-
ders against all 114 properties pursuant to its Prop-
erty Standards By-law, City of Windsor By-law 
No. 147-2011. The Company appealed the repair 
orders to the Property Standards Committee, with 
mixed success: the Committee decided that the 
Company could demolish 83 homes but deferred 
decision on the remaining 31 properties pending 
further negotiation between the parties. On further 
appeal by the City, the Committee upheld the City’s 
original repair orders for the 31 properties.

[10]  The Company and the City both appealed the 
Committee’s decisions to the Ontario Superior Court 
of Justice.

[11]  The Company also applied to the Federal 
Court, with notice to the City, for declarations to the 
effect that the Company has certain rights under the 
CTC Act which supersede the By-law and any repair 
orders issued under it.

[12]  Pursuant to r. 221(1)(a) of the Federal Courts 
Rules, SOR/98-106, the City moved to strike the 
Company’s notice of application on the ground 
that the Federal Court lacks jurisdiction to hear the 
application.

[13]  By agreement between the parties, the On-
tario Superior Court of Justice appeals have been 
held in abeyance pending determination of the Fed-
eral Court motion to strike.

III. Statutory Provisions

[14]  The Federal Court was established by Par-
liament under s. 101 of the Constitution Act, 1867, 
which provides as follows:

 101.  The Parliament of Canada may, notwithstanding 
anything in this Act, from Time to Time provide for the 
Constitution, Maintenance, and Organization of a General 
Court of Appeal for Canada, and for the Establishment of 
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d’appel pour le Canada, et établir des tribunaux addition-
nels pour la meilleure administration des lois du Canada.

[15]  En application de ce pouvoir constitutionnel, 
le Parlement a créé en 1971 la Cour fédérale « pour 
la meilleure administration des lois du Canada » (Loi 
sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970, c. 10 (2e suppl.)). 
La compétence de la Cour fédérale est maintenant ré-
gie par la Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. 1985, 
c. F-7.

[16]  La disposition au cœur du présent pourvoi est 
l’al. 23c) de la Loi sur les Cours fédérales, sur lequel 
s’appuie la Société pour établir la compétence de la 
Cour fédérale :

23  Sauf attribution spéciale de cette compétence par ail-
leurs, la Cour fédérale a compétence concurrente, en pre-
mière instance, dans tous les cas — opposant notamment 
des administrés — de demande de réparation ou d’autre 
recours exercé sous le régime d’une loi fédérale ou d’une 
autre règle de droit en matière :

.  .  .

 c)  d’ouvrages reliant une province à une autre ou 
s’étendant au-delà des limites d’une province.

[17]  Dans la Loi sur les Cours fédérales, le mot 
«  réparation  » est défini comme étant «  [t]oute 
forme de réparation en justice, notamment par voie 
de dommages-intérêts, de compensation pécuniaire, 
d’injonction, de déclaration, de restitution de droit 
incorporel, de bien meuble ou immeuble » (art. 2).

IV. Décisions des juridictions inférieures

A. La Cour fédérale, 2014 CF 461 — le 
juge Shore

[18]  Le juge Shore a fait observer que la Société 
ne conteste pas une décision particulière d’un or-
ganisme fédéral, comme c’est normalement le cas 
devant la Cour fédérale. Il a déclaré que la Société 
sollicite en fait un avis juridique — c’est-à-dire des 
déclarations au sujet de l’applicabilité de la Loi 
sur la CTC — et il a conclu que la Cour fédérale 

any additional Courts for the better Administration of the 
Laws of Canada.

[15]  Pursuant to this constitutional authority, 
Parliament created the Federal Court “for the bet-
ter Administration of the Laws of Canada” in 1971 
(Federal Court Act, R.S.C. 1970, c. 10 (2nd Supp.)). 
Federal court jurisdiction is now governed by the 
Federal Courts Act, R.S.C. 1985, c. F-7.

[16]  The provision at the heart of this appeal is 
s. 23(c) of the Federal Courts Act, on which the 
Company relies to establish the jurisdiction of the 
Federal Court:

23  Except to the extent that jurisdiction has been other-
wise specially assigned, the Federal Court has concurrent 
original jurisdiction, between subject and subject as well 
as otherwise, in all cases in which a claim for relief is 
made or a remedy is sought under an Act of Parliament 
or otherwise in relation to any matter coming within any 
of the following classes of subjects:

.  .  .

 (c) works and undertakings connecting a province 
with any other province or extending beyond the 
limits of a province.

[17]  The Federal Courts Act defines “relief” to 
include “every species of relief, whether by way 
of damages, payment of money, injunction, decla-
ration, restitution of an incorporeal right, return of 
land or chattels or otherwise” (s. 2).

IV. Decisions Below

A. Federal Court, 2014 FC 461, 455 F.T.R. 154 — 
Shore J.

[18]  Shore J. observed that the Company is not 
challenging a specific decision of a federal body, as 
is normally the case in the Federal Court. He stated 
that the Company is effectively seeking a legal 
opinion — i.e., declarations about the applicability 
of the CTC Act — and concluded the Federal Court 
does not have the authority to grant such a remedy. 
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n’avait pas le pouvoir d’accorder une telle répa-
ration. Le juge Shore a statué que l’al. 23c) de la 
Loi sur les Cours fédérales confère simplement à 
la Cour fédérale une compétence à l’égard de cer-
taines procédures : cette disposition n’accorde à 
personne un droit d’appel ou de contrôle judiciaire, 
et n’autorise pas la Cour fédérale à rendre un ju-
gement purement déclaratoire. Il a en conséquence 
radié l’avis de demande de la Société pour défaut 
de compétence.

B. La Cour d’appel fédérale, 2015 CAF 88, [2016] 
1 R.C.F. 265 — les juges Dawson, Stratas et 
Scott

[19]  Pour trancher la question de savoir si la Cour 
fédérale a compétence, le juge Stratas, qui a ré-
digé la décision de la cour, a appliqué le critère à 
trois volets établi par notre Cour dans ITO—Inter-
national Terminal Operators Ltd. c. Miida Elec-
tronics Inc., [1986] 1 R.C.S. 752, p. 766. Il a fait 
remarquer que, selon ce critère, la Cour fédérale 
a compétence quand il est satisfait aux trois volets 
suivants : (1) une loi lui attribue compétence; (2) le 
droit fédéral constitue le fondement de l’attribution 
de sa compétence et est essentiel à la solution du 
différend; et (3) la loi fédérale est constitutionnelle-
ment valide.

[20]  Pour ce qui est de l’attribution législative de 
compétence, la Cour d’appel fédérale a conclu que 
l’al. 23c) confère compétence à la Cour fédérale 
et habilite des parties à demander une déclaration 
« en matière [. . .] d’ouvrages reliant une province 
à une autre ou s’étendant au-delà des limites d’une 
province » (par. 27). En l’espèce, la Société sollicite 
des déclarations relativement au pont Ambassador, 
lequel s’étend au-delà des limites de l’Ontario.

[21]  Quant au deuxième volet du critère ITO, la 
Cour d’appel fédérale a statué que le droit fédéral 
joue un « rôle suffisant » parce que la Cour fédérale 
devra décider si les propriétés résidentielles font 
partie des ouvrages régis par la Loi sur la CTC — 
une loi fédérale — et dans quelle mesure la Loi sur 
la CTC elle-même régit les conflits entre la Société 
et la Ville.

Shore J. held that s. 23(c) of the Federal Courts 
Act merely confers on the Federal Court jurisdic-
tion over certain proceedings: it does not grant any 
right of appeal or judicial review to any person, nor 
does it give the Federal Court the authority to give 
a purely declaratory remedy. Accordingly, Shore J. 
struck the Company’s notice of application for want 
of jurisdiction.

B. Federal Court of Appeal, 2015 FCA 88, [2016] 
1 F.C.R. 265 — Dawson, Stratas and Scott 
JJ.A.

[19]  Stratas J.A., writing for the court, applied 
the three-pronged test for determining whether the 
Federal Court has jurisdiction set out by this Court 
in ITO—International Terminal Operators Ltd. 
v. Miida Electronics Inc., [1986] 1 S.C.R. 752, at 
p. 766. He noted that, under the ITO test, the Fed-
eral Court has jurisdiction when (1) a statute grants 
jurisdiction to the court, (2) federal law nourishes 
the grant of jurisdiction and is essential to the dis-
position of the case, and (3) that federal law is con-
stitutionally valid.

[20]  With respect to the statutory grant of juris-
diction, the Federal Court of Appeal concluded that 
s. 23(c) grants jurisdiction to the Federal Court, 
empowering parties to seek a declaration “in re-
lation to . . . works and undertakings connecting 
a province with any other province or extending 
beyond the limits of a province” (para. 27). Here, 
the Company is seeking declarations in relation to 
the Ambassador Bridge, which extends beyond the 
limits of Ontario.

[21]  As to the second part of the ITO test, “suf-
ficient” federal law is at issue because the Federal 
Court will have to determine whether the residen-
tial properties are part of the works and undertak-
ings regulated by the CTC Act — a federal statute 
— and the extent to which the CTC Act itself regu-
lates conflicts between the Company and the City.
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[22]  Enfin, la Cour d’appel fédérale a jugé que la 
Loi sur la CTC est constitutionnellement valide. La 
cour a donc conclu qu’il avait été satisfait aux trois 
volets du critère ITO et que la Cour fédérale avait 
compétence.

[23]  Au cours des plaidoiries, la Cour d’appel fé-
dérale a soulevé une question additionnelle, que le 
juge Shore n’avait pas examinée en première ins-
tance : celle de savoir si, dans les cas où il est satis-
fait aux trois volets du critère ITO, la Cour fédérale 
peut, à titre de réparation, déclarer qu’une règle de 
droit est soit inapplicable en raison de la doctrine 
constitutionnelle de l’exclusivité des compétences, 
soit inopérante par l’effet de la doctrine de la pré-
pondérance. Cette question est analysée assez lon-
guement dans les motifs; en fin de compte, la cour 
a conclu que la Cour fédérale a le pouvoir de pro-
noncer, au regard de la Constitution, des déclarations 
concernant la validité, l’applicabilité et l’effet des 
lois.

V. Analyse

[24]  La seule question litigieuse consiste à décider 
si la Cour fédérale a compétence, suivant le critère 
de l’arrêt ITO, pour connaître de la demande de la 
Société. Si la Cour fédérale n’a manifestement pas 
compétence pour connaître de cette demande, la re-
quête en radiation doit être accueillie (Hodgson c. 
Bande indienne d’Ermineskin no 942, 2000 CanLII 
15066 (C.F. 1re inst.)). Je vais d’abord dégager la 
nature essentielle de la demande de la Société, puis 
j’examinerai le rôle et la compétence de la Cour fé-
dérale avant d’appliquer le critère établi dans l’arrêt 
ITO pour statuer sur la compétence. Ayant conclu 
que la Cour fédérale n’a pas compétence pour 
connaître de cette affaire, il n’est pas nécessaire 
d’examiner la question de savoir si la cour devrait 
refuser d’exercer sa compétence.

A. La nature essentielle de la demande de la 
Société

[25]  Afin de décider si la Cour fédérale a compé-
tence sur une demande, il est nécessaire de déter-
miner la nature ou le caractère essentiel de cette 
demande (JP Morgan Asset Management (Canada) 

[22]  Finally, the CTC Act is constitutionally valid. 
Thus, the Federal Court of Appeal concluded that 
all three parts of the ITO test are met and the Fed-
eral Court has jurisdiction.

[23]  During oral argument the Federal Court of 
Appeal raised an additional issue which had not 
been considered by Shore J. at first instance: whether 
the Federal Court has the remedial power, when the 
ITO test is met, to declare a law inapplicable by the 
constitutional doctrine of interjurisdictional immu-
nity or inoperative by the doctrine of paramountcy. 
This issue is discussed at some length in the reasons; 
the court ultimately concluded that the Federal Court 
has the power to make constitutional declarations 
about the validity, applicability and operability of 
legislation.

V. Analysis

[24]  The sole issue is whether the Federal Court 
has jurisdiction under the ITO test to hear the Com-
pany’s application. If it is plain and obvious that the 
Federal Court lacks jurisdiction to hear this appli-
cation, the motion to strike must succeed (Hodgson 
v. Ermineskin Indian Band (2000), 180 F.T.R. 285). 
First, I identify the essential nature of the Compa-
ny’s claim. I then review the role and jurisdiction of 
the Federal Court before applying the ITO test for 
jurisdiction. Given my conclusion that the Federal 
Court does not have jurisdiction to hear this matter, 
it is unnecessary to address the issue of whether the 
court should decline to exercise jurisdiction.

A. Essential Nature of the Company’s Claim

[25]  In order to decide whether the Federal Court 
has jurisdiction over a claim, it is necessary to deter-
mine the essential nature or character of that claim 
(JP Morgan Asset Management (Canada) Inc. v. 
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Inc. c. Canada (Revenu national), 2013 CAF 250, 
[2014] 2 R.C.F. 557, par. 50; Canada (Revenu natio-
nal) c. Sifto Canada Corp., 2014 CAF 140, par. 25 
(CanLII)). Comme je l’explique en détail ci-après, 
l’al. 23c) de la Loi sur les Cours fédérales confère 
compétence à la Cour fédérale uniquement à l’égard 
d’une demande de réparation ou d’un autre recours 
exercé « sous le régime d’une loi fédérale ou d’une 
autre règle de droit ». L’attribution de compétence 
dépend de la nature de la demande ou du recours 
exercé. Le fait de déterminer la nature essentielle de 
la demande permet au tribunal de décider si celle-ci 
relève de l’al. 23c). La compétence ne s’apprécie 
pas au cas par cas ou au regard d’une question liti-
gieuse à la fois.

[26]  Il faut dégager la nature essentielle de la 
demande selon « une appréciation réaliste du ré-
sultat concret visé par le demandeur » (Canada c. 
Domtar Inc., 2009 CAF 218, par. 28 (CanLII), la 
juge Sharlow). La « déclaration [du demandeur] ne 
doit pas être prise au pied de la lettre » (Roitman 
c. Canada, 2006  CAF  266, par.  16 (CanLII), le 
juge Décary). Le tribunal doit plutôt « aller au-delà 
des termes employés, des faits allégués et de la répa-
ration demandée, et il doit s’assurer que la déclara-
tion ne constitue pas une tentative déguisée visant à 
obtenir devant la Cour fédérale un résultat qui ne peut 
par ailleurs pas être obtenu de cette cour » (ibid., voir 
aussi Canadian Pacific Railway c. R., 2013 CF 161, 
[2014] 1 C.T.C. 223, par. 36; Verdicchio c. Canada, 
2010 CF 117, par. 24 (CanLII)).

[27]  Par ailleurs, de véritables choix stratégiques 
ne devraient pas être dénigrés sous prétexte qu’ils 
constituent d’astucieux arguments. La question 
consiste à se demander si la cour a compétence à 
l’égard de la demande précise que le demandeur a 
choisi d’introduire, et non pas à l’égard d’une de-
mande similaire que, de l’avis du défendeur, le de-
mandeur aurait plutôt dû présenter, pour une raison 
ou une autre.

[28]  Dans ses actes de procédure dans l’instance 
introduite en Cour fédérale, la Société sollicite les 
réparations suivantes :

Canada (National Revenue), 2013 FCA 250, [2014] 
2 F.C.R. 557, at para. 50; Sifto Canada Corp. v. Min-
ister of National Revenue, 2014 FCA 140, 461 N.R. 
184, at para. 25). As discussed in further detail be-
low, s. 23(c) of the Federal Courts Act only grants 
jurisdiction to the Federal Court when a claim for 
relief has been made, or a remedy has been sought, 
“under an Act of Parliament or otherwise”. The con-
ferral of jurisdiction depends on the nature of the 
claim or remedy sought. Determining the claim’s es-
sential nature allows the court to assess whether it 
falls within the scope of s. 23(c). Jurisdiction is not 
assessed in a piecemeal or issue-by-issue fashion.

[26]  The essential nature of the claim must be de-
termined on “a realistic appreciation of the practi-
cal result sought by the claimant” (Domtar Inc. v. 
Canada (Attorney General), 2009 FCA 218, 392 
N.R. 200, at para. 28, per Sharlow J.A.). The “state-
ment of claim is not to be blindly read at its face 
meaning” (Roitman v. Canada, 2006 FCA 266, 353 
N.R. 75, at para. 16, per Décary J.A.). Rather, the 
court must “look beyond the words used, the facts 
alleged and the remedy sought and ensure . . . that 
the statement of claim is not a disguised attempt to 
reach before the Federal Court a result otherwise 
unreachable in that Court” (ibid.; see also Cana-
dian Pacific Railway v. R., 2013 FC 161, [2014] 1 
C.T.C. 223, at para. 36; Verdicchio v. R., 2010 FC 
117, [2010] 3 C.T.C. 80, at para. 24).

[27]  On the other hand, genuine strategic choices 
should not be maligned as artful pleading. The ques-
tion is whether the court has jurisdiction over the 
particular claim the claimant has chosen to bring, 
not a similar claim the respondent says the claim-
ant really ought, for one reason or another, to have 
brought.

[28]  In its pleadings at the Federal Court, the Com-
pany seeks the following relief:
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[TRADUCTION]

1.  Une déclaration portant que le pont Ambassador, y 
compris ses abords, moyens d’exploitation de tête de 
ligne, machineries et accessoires, constitue un ouvrage 
fédéral;

2.  Une déclaration portant que la demanderesse, The Ca-
nadian Transit Company (« CTC »), a, en vertu de sa loi 
habilitante, la Loi constituant en corporation « The Ca-
nadian Transit Company », 11-12 George V, 1921, c. 57, 
et modifications (la « Loi sur la CTC ») :

 a) le droit d’acheter, de louer ou autrement acquérir 
et posséder des terrains pour les besoins du pont 
Ambassador et de ses parcs de tête de ligne, y 
compris ses ouvrages et installations, suivant ce 
que la CTC juge nécessaire;

 b) le droit d’exproprier et de créer une servitude 
dans, sur, en dessous ou à travers tous terrains 
sans qu’il soit nécessaire de les acquérir en pleine 
et entière propriété;

 c) une obligation, énoncée dans le règlement 1606 
de la Ville de Sandwich (le «  Règlement de 
Sandwich »), d’entretenir le pont Ambassador et 
tous les ouvrages connexes pour qu’ils soient en 
bon état et en bonne condition, et d’une solidité 
et d’une capacité suffisantes, en tout temps pour 
le maintien et la protection d’une telle machine-
rie et de telles structures ainsi que des véhicules 
et du trafic qui peuvent y passer ou y être admis;

3.  Une déclaration portant que, conformément aux pa-
ragraphes 1 et 2 ci-dessus, le règlement 147-2011 de la 
Ville de Windsor, intitulé By-Law to Establish Standards 
for the Maintenance and Occupancy of All Property in 
the City of Windsor and to Repeal By-Law 156-2005 (le 
« Règlement »), ne s’applique pas aux propriétés ache-
tées, louées ou autrement acquises et détenues par la 
CTC en vertu de sa loi habilitante;

4.  Une déclaration portant que certaines propriétés 
achetées par la CTC qui sont situées immédiatement à 
l’ouest du pont Ambassador et/ou adjacentes à celui-ci 
(les « propriétés ») sont nécessaires pour l’exploitation et 
l’entretien continus du pont Ambassador;

(d.a., vol. I, p. 47-48)

[29]  Bien que la Société ait rattaché chacune de ces 
déclarations à la Loi sur la CTC, la principale loi fé-
dérale en cause, il est évident que ce qu’elle cherche, 

1.  A declaration that the Ambassador Bridge, including 
its approaches, terminal facilities, machinery and appur-
tenances, is a federal undertaking;

2.  A declaration that the applicant The Canadian Transit 
Company (“CTC”) has, pursuant to its enabling legisla-
tion, An Act to incorporate The Canadian Transit Com-
pany, 11-12 George V., 1921, c. 57, as amended (the 
“CTC Act”):

 (a) the right to purchase, lease or otherwise acquire 
and hold lands for the Ambassador Bridge and 
its terminal yards, including its accommodation 
works and facilities, as CTC thinks necessary in 
its discretion;

 (b) the right to expropriate and take an easement in, 
over, under or through any lands without the ne-
cessity of acquiring a title in fee simple thereto; 
and

 (c) an obligation, as set out in By-Law Number 1606 
of The Town of Sandwich (“Sandwich By-Law”), 
to keep and maintain the Ambassador Bridge and 
all works connected therewith in good order and 
condition and of sufficient strength and capacity 
at all times to sustain and protect such machin-
ery and structures and also the vehicles and traffic 
that may be carried or allowed thereon;

3.  A declaration that, pursuant to paragraphs 1 and 
2 above, the Corporation of the City of Windsor By-
Law Number 147-2011, titled a By-Law to Establish 
Standards for the Maintenance and Occupancy of All 
Property in the City of Windsor and to Repeal By-Law 
156-2005 (the “By- Law”), does not apply to proper-
ties purchased, leased or otherwise acquired and held by 
CTC pursuant to its enabling legislation;

4.  A declaration that certain properties purchased by 
CTC which are immediately west of and/or adjacent to 
the Ambassador Bridge (the “Properties”) are necessary 
for the continued operation and maintenance of the Am-
bassador Bridge;

(A.R., vol. I, at pp. 47-48)

[29]  Although the Company has tied each of these 
declarations to the CTC Act, the main federal leg-
islation involved, it is clear that what the Company 
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en définitive, c’est de se soustraire aux exigences du 
Règlement. La troisième déclaration sollicitée — 
que le Règlement ne s’applique pas à ses propriétés 
— constitue l’essence de la demande de la Société. 
Celle-ci ne laisse aucunement entendre que les autres 
déclarations — portant que le pont Ambassador est 
un ouvrage fédéral, que la Société jouit de certains 
droits en vertu de la Loi sur la CTC et que les pro-
priétés sont nécessaires pour l’exploitation continue 
du pont — vaudraient la peine d’être sollicitées en 
l’absence de la troisième déclaration. Si l’on adopte 
« une appréciation réaliste du résultat concret visé 
par [la demanderesse] » (Domtar, par. 28), la véri-
table question est de savoir si les droits que la Loi sur 
la CTC confère à la Société sont assujettis au Règle-
ment. Les première, deuxième et quatrième déclara-
tions que sollicite la Société n’ont de la valeur pour 
elle que dans la mesure où elles l’aident à démontrer, 
au moyen de la doctrine de l’exclusivité des compé-
tences ou de celle de la prépondérance, que le Rè-
glement est inapplicable ou inopérant à l’égard de la 
Société. Essentiellement, la Société prétend simple-
ment qu’elle n’est pas tenue de se conformer au Rè-
glement et de réparer les propriétés, comme la Ville 
lui a ordonné de le faire.

[30]  Exprimée de façon générale, la question 
consiste à décider si la Cour fédérale a compétence 
pour statuer sur une demande alléguant qu’un règle-
ment municipal est constitutionnellement inappli-
cable ou inopérant à l’égard d’un ouvrage fédéral.

B. Aperçu du rôle et de la compétence de la Cour 
fédérale

[31]  Le rôle et la compétence de la Cour fédérale 
ressortent très clairement lorsqu’on les considère à la 
lumière des dispositions de la Loi constitutionnelle 
de 1867 relatives au pouvoir judiciaire. L’article 96 a 
reconnu les cours supérieures de compétence géné-
rale qui existaient déjà dans chaque province au mo-
ment de la Confédération. L’article 101 a habilité le 
Parlement à établir « des tribunaux additionnels pour 
la meilleure administration des lois du Canada » — 
c’est-à-dire à établir de nouveaux tribunaux pour 
administrer les lois fédérales (R. c. Thomas Fuller 
Construction Co. (1958) Ltd., [1980] 1 R.C.S. 695, 
p. 707; Quebec North Shore Paper Co. c. Canadien 

ultimately seeks is immunity from the requirements 
of the By-law. The third declaration — that the By-
law does not apply to the properties — is the es-
sence of the Company’s claim. There has been no 
suggestion by the Company that the other declara-
tions — that the Ambassador Bridge is a federal 
undertaking, that the Company enjoys certain rights 
under the CTC Act, and that the properties are nec-
essary for the continued operation of the bridge — 
would be worthwhile pursuing in the absence of the 
third declaration. Adopting “a realistic apprecia-
tion of the practical result sought by the claimant” 
(Domtar, at para. 28), the real issue is whether the 
Company’s rights under the CTC Act are subject 
to the By-law. The first, second and fourth decla-
rations sought by the Company are valuable to the 
Company only to the extent they help it establish, 
by the doctrines of interjurisdictional immunity 
or paramountcy, that the By-law is inapplicable or 
inoperative against the Company. In essence, the 
Company’s claim is simply that it is not required to 
comply with the By-law and repair the properties as 
the City has ordered.

[30]  Stated generally, the issue is whether the Fed-
eral Court has jurisdiction to decide a claim that a 
municipal by-law is constitutionally inapplicable or 
inoperative in relation to a federal undertaking.

B. Overview of the Role and Jurisdiction of the 
Federal Court

[31]  The role and jurisdiction of the Federal Court 
appear most clearly when seen through the lens of 
the judicature provisions of the Constitution Act, 
1867. Section 96 recognized the superior courts of 
general jurisdiction which already existed in each 
province at the time of Confederation. Section 101 
empowered Parliament to establish “additional 
Courts for the better Administration of the Laws of 
Canada” — i.e., to establish new courts to admin-
ister federal law (R. v. Thomas Fuller Construction 
Co. (1958) Ltd., [1980] 1 S.C.R. 695, at p. 707; Que-
bec North Shore Paper Co. v. Canadian Pacific Ltd., 
[1977] 2 S.C.R. 1054, at pp. 1065-66; Consolidated 
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Pacifique Ltée, [1977] 2 R.C.S. 1054, p. 1065-1066; 
Consolidated Distilleries, Ltd. c. The King, [1933] 
A.C. 508 (C.P.), p. 520-522). Le Parlement a exercé 
ce pouvoir en 1875, lorsqu’il a édicté la loi créant la 
Cour de l’Échiquier du Canada, qui est devenue par 
la suite la Cour fédérale du Canada (voir Acte de la 
Cour Suprême et de l’Échiquier, S.C. 1875, c. 11). 
La Cour fédérale joue un rôle important dans l’in-
terprétation et l’évolution du droit fédéral dans les 
matières qui relèvent de sa compétence.

[32]  Les cours supérieures provinciales reconnues 
par l’art. 96 « ont toujours occupé une position de 
premier plan à l’intérieur du régime constitutionnel 
de ce pays » (Procureur général du Canada c. Law 
Society of British Columbia, [1982] 2 R.C.S. 307, 
p. 327, le juge Estey). Administrées par les pro-
vinces (par. 92(14)) et composées de juges nommés 
par le fédéral (art. 96 et 100), elles incorporent les 
intérêts provinciaux et fédéraux, et servent d’élé-
ment unificateur puissant au sein de notre fédéra-
tion. En tant que cours de compétence générale, 
les cours supérieures ont compétence en toutes 
matières, sauf lorsqu’une loi la leur enlève (Qué-
bec Téléphone c. Compagnie de Téléphone Bell du 
Canada, [1972] R.C.S. 182, p. 190). La compétence 
inhérente des cours supérieures peut être restreinte 
par des dispositions législatives, mais l’art. 96 de la 
Loi constitutionnelle de 1867 protège la nature es-
sentielle et les pouvoirs des cours supérieures pro-
vinciales d’une atteinte par voie législative (Ontario 
c. Criminal Lawyers’ Association of Ontario, 2013 
CSC 43, [2013] 3 R.C.S. 3, par.  18; MacMillan 
Bloedel Ltd. c. Simpson, [1995] 4  R.C.S.  725, 
par. 15).

[33]  À l’inverse, la Cour fédérale possède unique-
ment la compétence qui lui est conférée par la loi1. 
Il s’agit d’une cour d’origine législative, qui a été 
créée en application du pouvoir constitutionnel prévu 
à l’art. 101 et qui n’est pas dotée d’une compétence 
inhérente. La Cour fédérale joue un rôle primordial 

1 Cette compétence comprend des pouvoirs qui, bien qu’ils ne 
soient pas conférés expressément par la loi, « s’infèrent néces-
sairement du pouvoir [d’origine législative] de constituer une 
cour de justice », par exemple le pouvoir de faire respecter la 
procédure du tribunal (R. c. Cunningham, 2010 CSC 10, [2010] 
1 R.C.S. 331, par. 19, le juge Rothstein).

Distilleries, Ltd. v. The King, [1933] A.C. 508 (P.C.), 
at pp. 520-22). Parliament exercised this power in 
1875 when it enacted legislation creating the Ex-
chequer Court of Canada, which ultimately became 
the Federal Court of Canada (see The Supreme and 
Exchequer Court Act, S.C. 1875, c. 11). The Fed-
eral Court plays an important role in the interpreta-
tion and development of federal law in matters over 
which it has been granted jurisdiction.

[32]  The provincial superior courts recognized by 
s. 96 “have always occupied a position of prime im-
portance in the constitutional pattern of this country” 
(Attorney General of Canada v. Law Society of Brit-
ish Columbia, [1982] 2 S.C.R. 307, at p. 327, per 
Estey J.). Provincially administered (s. 92(14)) and 
federally appointed (ss. 96 and 100), they weave 
together provincial and federal concerns and act as 
a strong unifying force within our federation. As 
courts of general jurisdiction, the superior courts 
have jurisdiction in all cases except where jurisdic-
tion has been removed by statute (Québec Téléphone 
v. Bell Telephone Co. of Canada, [1972] S.C.R. 182, 
at p. 190). The inherent jurisdiction of the superior 
courts can be constrained by legislation, but s. 96 
of the Constitution Act, 1867 protects the essential 
nature and powers of the provincial superior courts 
from legislative incursion (Ontario v. Criminal Law-
yers’ Association of Ontario, 2013 SCC 43, [2013] 
3 S.C.R. 3, at para. 18; MacMillan Bloedel Ltd. v. 
Simpson, [1995] 4 S.C.R. 725, at para. 15).

[33]  The Federal Court, by contrast, has only 
the jurisdiction it has been conferred by statute.1 
It is a statutory court, created under the constitu-
tional authority of s. 101, without inherent juris-
diction. While the Federal Court plays a critical 
role in our judicial system, its jurisdiction is not 

1 This includes powers which, although not expressly conferred 
by statute, are “necessarily implied in the [statutory] grant of 
power to function as a court of law”, such as the power to con-
trol the court’s processes (R. v. Cunningham, 2010 SCC 10, 
[2010] 1 S.C.R. 331, at para. 19, per Rothstein J.).
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dans notre système judiciaire, mais sa compétence 
n’est pas protégée par la Constitution de la même fa-
çon que celle des cours visées à l’art. 96. Elle ne peut 
agir qu’à l’intérieur des limites constitutionnelles 
établies par l’art. 101 et des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par la loi2. Comme l’a fait remarquer notre 
Cour dans Roberts c. Canada, [1989] 1 R.C.S. 322, 
p. 331, « [p]arce que la Cour fédérale n’a aucune 
compétence inhérente comme celle des cours supé-
rieures des provinces, c’est le texte de la [Loi sur la 
Cour fédérale] qui détermine complètement l’éten-
due de la compétence de la cour. »

C. Le critère de l’arrêt ITO déterminatif de la 
compétence

[34]  Dans l’arrêt ITO, notre Cour a jugé qu’une 
attribution législative de compétence était néces-
saire, mais insuffisante, à elle seule, pour conférer à 
la Cour fédérale compétence dans une affaire don-
née. Étant donné que le Parlement a établi la Cour 
fédérale en application de la compétence que lui 
reconnaît l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de 
1867 d’établir « des tribunaux additionnels pour la 
meilleure administration des lois du Canada », le 
rôle de la Cour fédérale se limite constitutionnel-
lement à administrer les « lois du Canada », une 
expression qui, dans le présent contexte, s’entend 
des lois fédérales (Thomas Fuller, p. 707; Quebec 
North Shore, p. 1065-1066; Consolidated Distill-
eries, p. 521-522). Le critère à trois volets détermi-
natif de la compétence élaboré dans l’arrêt ITO vise 
à faire en sorte que la Cour fédérale n’outrepasse 
pas ce rôle limité (ITO, p. 766, le juge McIntyre) :

1.  Il doit y avoir attribution de compétence par une loi 
du Parlement fédéral.

2.  Il doit exister un ensemble de règles de droit fédérales 
qui soit essentiel à la solution du litige et constitue le 
fondement de l’attribution légale de compétence.

2 Bien que la Loi sur les Cours fédérales décrive la Cour fédérale 
comme une « cour supérieure » (art. 3 et 4), cela signifie seule-
ment que sa compétence en est une de « surveillance » (Com-
monwealth de Puerto Rico c. Hernandez, [1975] 1 R.C.S. 228, 
p. 233, le juge Pigeon). La Cour fédérale n’est pas une véritable 
cour supérieure possédant une compétence inhérente.

constitutionally protected in the same way as that 
of a s. 96 court. It can act only within the constitu-
tional boundaries of s. 101 and the confines of its 
statutory powers.2 As this Court noted in Roberts v. 
Canada, [1989] 1 S.C.R. 322, at p. 331, “[b]ecause 
the Federal Court is without any inherent jurisdic-
tion such as that existing in provincial superior 
courts, the language of the [Federal Court Act] 
is completely determinative of the scope of the 
Court’s jurisdiction.”

C. The ITO Test for Jurisdiction

[34]  This Court held in ITO that a statutory grant 
of jurisdiction is necessary, but not alone sufficient, 
for the Federal Court to have jurisdiction in a given 
case. Because Parliament established the Federal 
Court pursuant to its competence, under s. 101 of 
the Constitution Act, 1867, to establish “additional 
Courts for the better Administration of the Laws 
of Canada”, the role of the Federal Court is con-
stitutionally limited to administering “the Laws of 
Canada”, which in this context means federal law 
(Thomas Fuller, at p. 707; Quebec North Shore, at 
pp. 1065-66; Consolidated Distilleries, at pp. 521-
22). The three-part ITO test for jurisdiction is de-
signed to ensure the Federal Court does not overstep 
this limited role (ITO, at p. 766, per McIntyre J.):

1.  There must be a statutory grant of jurisdiction by the 
federal Parliament.

2.  There must be an existing body of federal law which 
is essential to the disposition of the case and which nour-
ishes the statutory grant of jurisdiction.

2 Although the Federal Courts Act describes the Federal Court as 
a “superior court” (ss. 3 and 4), this description means only that 
its jurisdiction is “supervisory” (Commonwealth of Puerto Rico 
v. Hernandez, [1975] 1 S.C.R. 228, at p. 233, per Pigeon J.). 
The Federal Court is not a superior court in the true sense of 
possessing inherent jurisdiction.
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3.  La loi invoquée dans l’affaire doit être « une loi du 
Canada » au sens où cette expression est employée à 
l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867.

[35]  Le premier volet de ce critère traite de l’exis-
tence d’une attribution spécifique de compétence 
par une loi. Les deuxième et troisième volets de ce 
critère présentent un certain degré de chevauche-
ment en ce qu’ils portent tous les deux sur la néces-
sité du respect des limites constitutionnelles établies 
par l’art. 101.

D. Le premier volet du critère ITO : attribution lé-
gislative de compétence

[36]  Le premier volet du critère ITO exige qu’une 
loi fédérale attribue la compétence à la Cour fédé-
rale.

[37]  La Cour d’appel fédérale a conclu, et la So-
ciété soutient, que l’al. 23c) de la Loi sur les Cours 
fédérales attribue à la Cour fédérale compétence 
à l’égard de la demande de la Société. Je ne peux 
souscrire à cette proposition.

[38]  Voici encore une fois le texte de l’al. 23c) :

23  Sauf attribution spéciale de cette compétence par  
ailleurs, la Cour fédérale a compétence concurrente, en 
première instance, dans tous les cas — opposant notam-
ment des administrés — de demande de réparation ou 
d’autre recours exercé sous le régime d’une loi fédérale 
ou d’une autre règle de droit en matière :

.  .  .

 c) d’ouvrages reliant une province à une autre ou 
s’étendant au-delà des limites d’une province.

[39]  Comme l’indique son libellé, l’al. 23c) at-
tribue compétence à la Cour fédérale uniquement 
dans les cas où il est satisfait à trois critères :

(1) la compétence ne doit pas avoir été l’objet 
d’une « attribution spéciale » à une autre 
cour;

3.  The law on which the case is based must be “a law of 
Canada” as the phrase is used in s. 101 of the Constitu-
tion Act, 1867.

[35]  The first part of this test addresses the spe-
cific statutory grant of jurisdiction. There is a cer-
tain degree of overlap between the second and third 
aspects of this test, which both address the need to 
stay within the constitutional limits of s. 101.

D. ITO Part 1: Statutory Grant of Jurisdiction

[36]  The first part of the ITO test requires that 
a federal statute grant jurisdiction to the Federal 
Court.

[37]  The Federal Court of Appeal found, and the 
Company submits, that s. 23(c) of the Federal Courts 
Act grants jurisdiction over the Company’s applica-
tion. I cannot agree.

[38]  Once again, s. 23(c) reads as follows:

23  Except to the extent that jurisdiction has been other-
wise specially assigned, the Federal Court has concurrent 
original jurisdiction, between subject and subject as well 
as otherwise, in all cases in which a claim for relief is 
made or a remedy is sought under an Act of Parliament 
or otherwise in relation to any matter coming within any 
of the following classes of subjects:

.  .  .

 (c)  works and undertakings connecting a province 
with any other province or extending beyond the 
limits of a province.

[39]  As the text of the provision indicates, s. 23(c) 
grants jurisdiction to the Federal Court only when 
three criteria are met:

(1) jurisdiction must not have been “specially 
assigned” to another court;
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(2) la demande de réparation doit être faite, ou 
le recours doit être exercé, « sous le régime 
d’une loi fédérale ou d’une autre règle de 
droit »;

(3) la demande de réparation doit être faite, ou 
le recours doit être exercé, « en matière » 
d’ouvrages reliant une province à une au-
tre ou s’étendant au-delà des limites d’une  
province.

[40]  Seul le deuxième critère est en cause dans le 
présent pourvoi. Dans Quebec North Shore, notre 
Cour a considéré que l’expression « en vertu d’une 
loi du Parlement du Canada ou autrement » (elle 
était alors formulée ainsi) s’entend « d’une législa-
tion fédérale [. . .], que ce soit une loi, un règlement 
ou la common law » et elle a conclu que « [l]’ar-
ticle  23 exige que la demande de redressement 
soit faite en vertu de pareille loi » (p. 1066 (je sou-
ligne)). Le juge en chef Laskin a expliqué que les 
dispositions de la Loi sur la Cour fédérale confé-
rant compétence à la Cour fédérale ne devaient pas 
être interprétées d’une façon qui outrepasserait in-
constitutionnellement le pouvoir du Parlement sous 
le régime de l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de 
1867 d’établir des cours pour la meilleure adminis-
tration du droit fédéral (p. 1057-1058).

[41]  Il ressort clairement de l’arrêt Quebec North 
Shore que l’art. 23 attribue compétence à la Cour 
fédérale seulement lorsque le demandeur sollicite 
une réparation sous le régime du droit fédéral. Se-
lon mon interprétation de cet arrêt, il en découle 
que la cause d’action du demandeur ou le droit de 
solliciter une réparation doit être créé ou reconnu 
par une loi fédérale, un règlement fédéral ou une 
règle de common law traitant d’un sujet relevant du 
pouvoir de légiférer du fédéral. C’est ce que signi-
fie, à l’art. 23, demander une réparation « sous le 
régime » du droit fédéral.

[42]  Dans l’arrêt Roberts, par exemple, la juge 
Wilson a paraphrasé en ces termes l’arrêt Quebec 
North Shore : « . . . la cause d’action doit relever de 
‟la législation fédérale applicable, que ce soit une 
loi, un règlement ou la common lawˮ » (p. 339, ci-
tant Quebec North Shore, p. 1066 (je souligne)). Si 

(2) the claim for relief must be made, or the 
remedy must be sought, “under an Act of 
Parliament or otherwise”; and,

(3) the claim for relief must be made, or the 
remedy must be sought, “in relation to” a 
work or undertaking connecting a province 
with any other province or extending be-
yond the limits of a province.

[40]  Only the second criterion is at issue in this 
appeal. In Quebec North Shore, this Court in-
terpreted the phrase “under an Act of the Parlia-
ment of Canada or otherwise” (as it read then) 
to mean under “federal law, whether under stat-
ute or regulation or common law” and concluded 
“[s]ection 23 requires that the claim for relief be 
one sought under such law” (p. 1066 (emphasis 
added)). Laskin C.J. reasoned that provisions of the 
Federal Court Act which confer jurisdiction on the 
Federal Court should not be interpreted as uncon-
stitutionally exceeding Parliament’s competence 
under s. 101 of the Constitution Act, 1867 to estab-
lish courts for the better administration of federal 
law (pp. 1057-58).

[41]  Quebec North Shore makes clear that s. 23 
grants jurisdiction to the Federal Court only when 
the claimant is seeking relief under federal law. As 
I read Quebec North Shore, the implication is that 
the claimant’s cause of action, or the right to seek 
relief, must be created or recognized by a federal 
statute, a federal regulation or a rule of the common 
law dealing with a subject matter of federal legisla-
tive competence. This is what it means to seek re-
lief “under” federal law in s. 23.

[42]  In Roberts, for example, Wilson J. offered 
this paraphrase of Quebec North Shore: “. . . the 
cause of action must be founded ‘on some existing 
federal law, whether statute or regulation or com-
mon law’” (p. 339, quoting Quebec North Shore, at 
p. 1066 (emphasis added)). If the claimant’s cause 
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la cause d’action du demandeur ou son droit de sol-
liciter une réparation n’est pas créé ou reconnu par 
le droit fédéral, l’art. 23 ne confère pas compétence 
à la Cour fédérale.

[43]  Ainsi, dans l’affaire Quebec North Shore elle-
même, l’art. 23 ne conférait pas compétence : même 
si les demanderesses sollicitaient une réparation en 
lien avec un ouvrage extra-provincial, elles ne le  
faisaient pas sous le régime du droit fédéral. En ef-
fet, elles demandaient plutôt une réparation en vertu 
du droit contractuel du Québec. De même, dans 
Norrail Transport Inc. c. Canadien Pacifique Ltée, 
1998 CanLII 7641 (C.F. 1re inst.), qui concernait 
également un ouvrage extra-provincial, la cour a 
jugé que l’art. 23 ne conférait pas compétence parce 
que les causes d’action relevaient du droit du Qué-
bec en matière de contrats et de responsabilité civile.

[44]  Par contre, l’art. 23 conférait bel et bien com-
pétence dans Prudential Assurance Co. c. Canada, 
[1993] 2 C.F. 293 (C.A.), qui portait sur une demande 
de dommages-intérêts présentée en vertu d’une loi 
fédérale, la Loi sur le transport aérien, L.R.C. 1985, 
c. C-26. Dans l’arrêt Bensol Customs Brokers Ltd. c. 
Air Canada, [1979] 2 C.F. 575 (C.A.), qui concernait 
lui aussi une demande de dommages-intérêts fondée 
sur la Loi sur le transport aérien, la Cour d’appel fé-
dérale a jugé que l’art. 23 conférait compétence. Les 
demanderesses dans cette affaire avaient également 
intenté une action en responsabilité délictuelle; les 
juges majoritaires de la Cour d’appel fédérale ont 
toutefois statué que l’art. 23 ne conférait pas compé-
tence à l’égard de cette action.

[45]  En l’espèce, la Cour d’appel fédérale n’a pas 
examiné la question de savoir si la Société sollici-
tait une réparation sous le régime du droit fédéral, 
et elle ne s’est pas non plus référée à l’arrêt Quebec 
North Shore. La manière dont la cour a paraphrasé 
l’al. 23c) — à savoir qu’il permet à une partie de de-
mander une déclaration en matière d’ouvrages reliant 
une province à une autre ou s’étendant au-delà des 
limites d’une province (par. 27) — tend à indiquer 
qu’il suffit que l’objet du litige soit un ouvrage ex-
tra-provincial. Cette reformulation ne reconnaît pas 
l’existence de l’exigence que la réparation soit sol-
licitée « sous le régime d’une loi fédérale ou d’une 
autre règle de droit », et ne lui accorde aucun rôle.

of action or right to seek relief is not created or rec-
ognized by federal law, s. 23 does not confer juris-
diction on the Federal Court.

[43]  Thus, in Quebec North Shore itself, s.  23 
did not confer jurisdiction: although the claimants 
were seeking relief in relation to an extra-provincial 
undertaking, the claimants were not seeking relief 
under federal law. Rather, the claimants were seek-
ing relief under the Quebec law of contract. Simi-
larly, in Norrail Transport Inc. v. Canadian Pacific 
Ltd. (1998), 154 F.T.R. 161, which also involved an 
extra-provincial undertaking, s. 23 did not confer 
jurisdiction because the causes of action were in 
the Quebec law of contract and the Quebec law of 
fault.

[44]  By contrast, s. 23 did confer jurisdiction in 
Prudential Assurance Co. v. Canada, [1993] 2 F.C. 
293 (C.A.), which was a claim for damages brought 
under the federal Carriage by Air Act, R.S.C. 1985, 
c. C-26. Bensol Customs Brokers Ltd. v. Air Can-
ada, [1979] 2 F.C. 575 (C.A.), was another claim 
for damages under the federal Carriage by Air Act 
in which s. 23 was held to confer jurisdiction. The 
claimants in that case brought a tort claim as well; 
however, the majority of the Federal Court of Ap-
peal held that s. 23 did not confer jurisdiction over 
the tort claim.

[45]  The Federal Court of Appeal in this case did 
not consider whether the Company was seeking 
relief under federal law, nor did it refer to Quebec 
North Shore. The court’s paraphrase of s. 23(c) — 
that it empowers a party to seek a declaration in 
relation to works and undertakings connecting a 
province with any other province or extending be-
yond the limits of a province (para. 27) — suggests 
it is sufficient if the subject matter of the litigation 
is an extra-provincial undertaking. This paraphrase 
does not acknowledge or give any meaning to the 
requirement that relief be sought “under an Act of 
Parliament or otherwise”.
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[46]  On ne peut faire abstraction de cette expres-
sion ni la rendre superflue. L’alinéa 23c) confère 
compétence « dans tous les cas [. . .] de demande de 
réparation ou d’autre recours exercé sous le régime 
d’une loi fédérale ou d’une autre règle de droit en 
matière [d’ouvrage extra-provincial] ». Si le Parle-
ment avait eu l’intention d’attribuer compétence à 
la Cour fédérale chaque fois qu’une réparation est 
sollicitée en matière d’ouvrage extra-provincial, 
que cette réparation ait été sollicitée ou non sous le 
régime du droit fédéral, il n’aurait pas ajouté la pré-
cision que la réparation doit être demandée « sous 
le régime d’une loi fédérale ou d’une autre règle de 
droit ». Le texte explicite de l’art. 23 exige que la 
réparation soit demandée sous le régime du droit 
fédéral, et non simplement relativement au droit fé-
déral. Le passage souligné ci-dessus du texte fran-
çais de l’art. 23 est encore plus clair que la version 
anglaise correspondante « under an Act of Parlia-
ment or otherwise ».

[47]  La Cour d’appel fédérale a affirmé que, si 
la Cour fédérale disposait d’une compétence éten-
due, cela favoriserait une interprétation cohérente 
du droit fédéral dans tout le pays. Cependant, un 
tel objectif ne justifie pas que l’on s’écarte du texte 
explicite de l’art. 23. Je tiens à ajouter que les pré-
occupations au sujet de la cohérence peuvent jouer 
dans les deux sens. La compétence conférée par 
l’art. 23 à la Cour fédérale est concurrente à celle 
des cours supérieures provinciales. Même si la 
Cour acceptait que l’art. 23 confère compétence à 
la Cour fédérale dans les cas tels que celui-ci, les 
parties pourraient décider de s’adresser à une cour 
supérieure plutôt qu’à la Cour fédérale.

[48]  Exiger que le droit de demander une répara-
tion découle directement du droit fédéral a pour effet 
de préciser l’étendue de la compétence concurrente 
de la Cour fédérale. L’application du texte explicite 
de l’art. 23 minimise les litiges sur des questions 
de compétence en faisant en sorte que les parties 
connaissent à l’avance l’étendue de la compétence 
de la Cour fédérale. On évitera ainsi les litiges inu-
tiles, y compris les différends quant à savoir si le 
tribunal devrait refuser d’exercer sa compétence à 
l’égard d’une affaire, même s’il a compétence pour 
en connaître.

[46]  This phrase cannot be ignored or rendered 
superfluous. Section 23(c) confers jurisdiction “in 
all cases in which a claim for relief is made or a 
remedy is sought under an Act of Parliament or 
other wise in relation to [an extra-provincial un-
dertaking]”. If Parliament had intended the Fed-
eral Court to have jurisdiction whenever relief is 
sought in relation to an extra-provincial undertak-
ing, whether or not that relief is sought under fed-
eral law, it would not have added the qualifier that 
the relief must be sought “under an Act of Parlia-
ment or otherwise”. The explicit language of s. 23 
requires that the relief be sought under — and not 
merely in relation to — federal law. This is even 
clearer in the French version of s. 23, which re-
quires relief to be sought “sous le régime d’une loi 
fédérale ou d’une autre règle de droit”.

[47]  The Federal Court of Appeal stated that a 
broad scope of Federal Court jurisdiction would 
promote consistency across the country in the inter-
pretation of federal law. However, such an objective 
does not justify departing from the explicit lan-
guage of s. 23. I also note that concerns about con-
sistency can cut both ways. The jurisdiction s. 23 
confers on the Federal Court is concurrent with the 
provincial superior courts. Even if this Court ac-
cepted that s. 23 granted the Federal Court jurisdic-
tion in cases like this one, litigants could choose to 
bring their claim in a superior court rather than the 
Federal Court.

[48]  Requiring the right to seek relief to arise di-
rectly from federal law brings clarity to the scope 
of the Federal Court’s concurrent jurisdiction. Giv-
ing effect to the explicit wording of s. 23 minimizes 
jurisdictional disputes by ensuring that litigants 
know the scope of the Federal Court’s jurisdiction 
in advance. This will avoid unnecessary litigation, 
including disputes about whether the court should 
decline to exercise jurisdiction even if it has juris-
diction to hear the matter.
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[49]  Dans ses observations écrites, la Société a 
affirmé solliciter une réparation « relativement à » 
la Loi sur la CTC. En réponse à une question po-
sée au cours des plaidoiries, la Société a soutenu 
qu’elle demandait une réparation sous le régime de 
l’al. 23c) lui-même ou, subsidiairement, sous le ré-
gime de la Loi sur la CTC.

[50]  La Société souligne que les déclarations font 
partie des mesures énumérées dans la définition de 
« réparation » dans la Loi sur les Cours fédérales. 
Suivant l’argument de la Société, il découle de cette 
définition que l’al. 23c) donne aux parties le droit 
de demander à la Cour fédérale des déclarations vi-
sant des ouvrages extra-provinciaux.

[51]  On ne saurait retenir cet argument. Une dé-
finition indique simplement le sens d’un terme 
employé dans le texte de loi. Si le Parlement avait 
répété au complet à l’art. 23 la définition du terme 
« réparation » — « [t]oute forme de réparation en 
justice, notamment par voie de dommages-intérêts, 
de compensation pécuniaire, d’injonction, de dé-
claration, de restitution de droit incorporel, de bien 
meuble ou immeuble » —, cela ne changerait pas le 
sens des mots de la disposition.

[52]  Encore faut-il donner effet à l’expression 
« exercé sous le régime d’une loi fédérale ou d’une 
autre règle de droit » qui figure à l’art. 23. Si le Par-
lement avait eu l’intention de conférer à la Cour 
fédérale, dans la Loi sur les Cours fédérales, la 
compétence d’accorder toute forme de réparation 
(définie largement) relativement aux différents su-
jets énumérés à l’art. 23, il l’aurait tout simplement 
dit. Constituerait un raisonnement circulaire le fait 
d’affirmer que l’art. 23 renvoie à lui-même : il ne 
constitue pas, en soi, une règle de droit fédérale sous 
le régime de laquelle la Société peut demander ré-
paration, quelle que soit la manière dont le terme 
« réparation » est défini. Au lieu de cela, comme a 
conclu le juge Shore en première instance, l’art. 23 
confère à la Cour fédérale compétence à l’égard de 
certaines demandes, y compris certaines demandes 
de déclarations, mais il n’a pas pour effet de confé-
rer aux parties le droit de présenter ces demandes 
en premier lieu. Les parties doivent chercher ce droit 
dans d’autres règles de droit fédérales.

[49]  In its written submissions, the Company said 
it was seeking relief “in relation to” the CTC Act. In 
response to a question asked during oral argument, 
the Company submitted it is seeking relief under 
s. 23(c) itself, or alternatively under the CTC Act.

[50]  The Company stresses that the Federal 
Courts Act defines “relief” to include declarations. 
In the Company’s submission, this definition means 
that s. 23(c) gives parties the right to apply to the 
Federal Court for declarations about extra-provincial 
undertakings.

[51]  This argument cannot be sustained. A defini-
tion simply provides the meaning for a term used 
in the legislation. If Parliament had spelled out the 
full definition of the defined term “relief” — “every 
species of relief, whether by way of damages, pay-
ment of money, injunction, declaration, restitution 
of an incorporeal right, return of land or chattels 
or otherwise” — in s. 23, it would not change the 
meaning of the words of the provision.

[52]  Effect must still be given to the words “is 
sought under an Act of Parliament or otherwise” in 
s. 23. Had Parliament intended the Federal Courts 
Act to grant jurisdiction to the Federal Court to 
provide any relief (as defined broadly) in relation 
to the classes of subjects enumerated in s. 23, it 
would simply have said so. It would be circular to 
reason that s. 23 is self-referential: it is not itself a 
federal law under which the Company can seek re-
lief, however “relief” is defined. Rather, as Shore J. 
found at first instance, s. 23 confers on the Federal 
Court jurisdiction over certain claims, including 
certain claims for declarations, but does not confer 
on parties the right to make those claims in the first 
place. For that right, parties must look to other fed-
eral law.
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[53]  L’affaire Prudential Assurance, par exemple, 
concernait une demande présentée sous le régime 
de la Loi sur le transport aérien, laquelle crée une 
cause d’action à l’encontre des transporteurs aé-
riens pour les dommages causés aux bagages et aux 
marchandises. Le type de réparation que les deman-
deresses sollicitaient était des dommages-intérêts, 
une mesure qui, à l’instar des déclarations, est visée 
par la définition de « réparation » figurant dans la 
Loi sur la Cour fédérale, mais rien dans l’analyse 
relative à la compétence n’a porté sur le type de ré-
paration que les demanderesses sollicitaient. L’as-
pect important était le fait que les demanderesses 
sollicitaient une réparation sous le régime du droit 
fédéral : la cause d’action était créée par une loi fé-
dérale, la Loi sur le transport aérien. C’est cette loi 
fédérale qui donnait aux demanderesses le droit de 
réclamer des dommages-intérêts du transporteur.

[54]  D’autres causes d’action d’origine fédé-
rale peuvent satisfaire au critère d’application de 
l’art. 23, notamment celle prévue au par. 18(1) de 
la Loi sur la radiocommunication, L.R.C.  1985, 
c. R-2 (une personne qui a subi une perte par suite 
d’une contravention à certaines dispositions de 
cette loi peut, « former, devant tout tribunal com-
pétent, un recours civil à l’encontre du contreve-
nant [. . .] [et] exercer [un] recours [. . .] par voie de 
dommages-intérêts »), et celle prévue au par. 116(5) 
de la Loi sur les transports au Canada, L.C. 1996, 
c. 10 (une personne qui « souffre préjudice de la né-
gligence ou du refus d’une compagnie de s’acquitter 
de ses obligations [. . .] possède [. . .] un droit d’ac-
tion contre la compagnie »).

[55]  Lorsqu’une partie sollicite une réparation 
sous le régime de dispositions comme celles sus-
mentionnées, la Cour fédérale peut avoir compé-
tence en vertu de l’art. 23, à supposer que les autres 
exigences établies par cette disposition soient res-
pectées. Mais une personne ne peut demander une 
réparation sous le régime de l’art.  23 lui-même. 
Cette disposition ne crée aucun droit d’action. Elle 
a simplement pour effet de conférer à la Cour fédé-
rale compétence pour accorder la réparation qu’une 
personne peut par ailleurs solliciter « sous le régime 
d’une loi fédérale ou d’une autre règle de droit ».

[53]  Prudential Assurance, for example, was a 
claim brought under the Carriage by Air Act, which 
creates a cause of action against air carriers for 
damage to baggage and cargo. The type of relief the 
plaintiffs were seeking was damages, which, like 
declarations, falls within the definition of “relief” 
in the Federal Court Act, but nothing in the juris-
dictional analysis turned on the type of relief the 
plaintiffs were seeking. What mattered was that the 
plaintiffs were seeking relief under federal law: the 
cause of action was created by the federal Carriage 
by Air Act. It was the federal Carriage by Air Act 
which gave the plaintiffs the right to seek damages 
from the carrier.

[54]  Other federal causes of action that might 
satisfy s. 23 include the Radiocommunication Act, 
R.S.C. 1985, c. R-2, s. 18(1) (a person who has 
suffered a loss as a result of conduct contrary to 
certain sections of the Act may, “in any court of 
competent jurisdiction, sue for and recover dam-
ages from the person who engaged in the con-
duct”), and the Canada Transportation Act, S.C. 
1996, c. 10, s. 116(5) (a person “aggrieved by any 
neglect or refusal of a company to fulfil its service 
obligations has . . . an action for the neglect or re-
fusal against the company”).

[55]  When a party seeks relief under provisions 
such as these, s. 23 may grant jurisdiction to the 
Federal Court, assuming the other requirements of 
s. 23 are met. But a person cannot seek relief under 
s. 23 itself. It does not create any right of action. It 
merely confers on the Federal Court jurisdiction to 
provide relief that a person can otherwise seek “un-
der an Act of Parliament or otherwise”.
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[56]  La Société soutient en outre que, suivant 
l’arrêt Strickland c. Canada (Procureur général), 
2015 CSC 37, [2015] 2 R.C.S. 713, qui portait sur 
une disposition similaire de la Loi sur les Cours fé-
dérales, l’art. 23 doit être considéré comme accor-
dant un droit de demander une réparation. Mais dans 
Strickland, le débat reposait sur la supposition selon 
laquelle l’art. 18 de la Loi sur les Cours fédérales 
accordait aux demandeurs le droit de solliciter une 
déclaration suivant laquelle certains règlements fé-
déraux étaient invalides. (L’article 18 confère à la 
Cour fédérale la compétence exclusive pour « décer-
ner une injonction, un bref de certiorari, de manda-
mus, de prohibition ou de quo warranto, ou pour 
rendre un jugement déclaratoire contre tout office 
fédéral ».) Le juge Cromwell a expressément dé-
claré qu’il n’acceptait pas la supposition des parties 
selon laquelle l’art. 18 accordait aux demandeurs le 
droit de demander la déclaration qu’ils sollicitaient 
(par. 6). La question en litige dans Strickland était de 
savoir si, en tenant pour acquis que la Cour fédérale 
avait compétence pour prononcer la déclaration, elle 
pouvait refuser de le faire, au motif qu’il convenait 
que la demande soit entendue par une cour supé-
rieure provinciale. En résumé, l’arrêt Strickland ne 
concernait que la portée du pouvoir discrétionnaire 
de réparation de la Cour fédérale, et non l’interpréta-
tion de l’art. 18 — encore moins celle de l’art. 23.

[57]  L’argument subsidiaire de la Société, selon 
lequel elle demandait réparation sous le régime de 
la Loi sur la CTC, ne convainc pas davantage. Bien 
que la Loi sur la CTC accorde certains droits et 
pouvoirs à la Société (et lui impose certaines res-
ponsabilités), elle ne lui confère aucun droit d’ac-
tion ou droit de solliciter la réparation demandée.

[58]  L’essence de la position de la Société est que 
le Règlement est inapplicable par l’effet de la doc-
trine de l’exclusivité des compétences ou qu’il est 
inopérant en application de la doctrine de la pré-
pondérance. La Société demande réparation sous 
le régime du droit constitutionnel, parce que c’est 
celui-ci qui accorde aux parties le droit de deman-
der une déclaration portant qu’une règle de droit est 
inapplicable ou inopérante.

[56]  The Company further submits that Strick-
land v. Canada (Attorney General), 2015 SCC 37, 
[2015] 2 S.C.R. 713, which dealt with a similar 
provision of the Federal Courts Act, requires that 
s. 23 be read as conferring a right to seek relief. But 
Strickland was argued on the assumption that s. 18 
of the Federal Courts Act conferred on the claim-
ants the right to seek a declaration that certain fed-
eral regulations were invalid. (Section 18 confers 
exclusive jurisdiction on the Federal Court “to issue 
an injunction, writ of certiorari, writ of prohibi-
tion, writ of mandamus or writ of quo warranto, or 
grant declaratory relief, against any federal board, 
commission or other tribunal”.) Cromwell J. ex-
pressly stated that he was not endorsing the parties’ 
assumption that s. 18 conferred on the claimants 
the right to seek the declaration they were seeking 
(para. 6). The issue in Strickland was whether, as-
suming the Federal Court had jurisdiction to make 
the declaration, it could decline to make the dec-
laration on the ground that it would be more ap-
propriate for the claim to be heard in a provincial 
superior court. In short, Strickland concerned only 
the scope of the Federal Court’s remedial discre-
tion, not the interpretation of s. 18 — let alone the 
interpretation of s. 23.

[57]  The Company’s alternative submission, that 
it is seeking relief under the CTC Act, is similarly 
unpersuasive. Although the CTC Act confers certain 
rights and powers (and imposes certain responsi-
bilities) on the Company, it does not give the Com-
pany any kind of right of action or right to seek the 
relief sought.

[58]  The essence of the Company’s position is 
that the By-law is inapplicable by the doctrine of 
interjurisdictional immunity or inoperative by the 
doctrine of paramountcy. The Company is seeking 
relief under constitutional law, because it is con-
stitutional law which confers on parties the right 
to seek a declaration that a law is inapplicable or 
inoperative.
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[59]  Une partie sollicitant une réparation sous le 
régime du droit constitutionnel ne le fait pas « sous 
le régime d’une loi fédérale ou d’une autre règle de 
droit », au sens de l’art. 23. Je suis d’accord avec 
la Ville et les intervenants, y compris le procureur 
général du Canada, pour dire qu’on ne peut affir-
mer que le droit constitutionnel est de droit fédé-
ral pour l’application de l’art. 23 (voir aussi, p. ex., 
P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada (5th ed. 
Supp.), p.  7-27; B.  J.  Saunders, D.  J.  Rennie et 
G. Garton, Federal Courts Practice 2014 (2013), 
p. 9).

[60]  La Cour d’appel fédérale a effectivement 
conclu autrement dans le cadre de son analyse rela-
tive à la question additionnelle que cette cour avait 
soulevée, à savoir si la Cour fédérale possédait le 
pouvoir de rendre des jugements déclaratoires en 
matière constitutionnelle. La cour a laissé entendre 
que la Constitution était l’une des «  lois du Ca-
nada » dont il était question à l’art. 101, au même 
titre que la doctrine constitutionnelle de l’exclusivité 
des compétences et celle de la prépondérance. Se-
lon cette logique, ces doctrines constitueraient elles 
aussi des règles de droit fédérales pour l’application 
de l’art. 23.

[61]  Premièrement, cette conclusion va à l’en-
contre des remarques du juge Estey de notre Cour 
dans l’arrêt Northern Telecom Canada Ltée c. Syn-
dicat des travailleurs en communication du Canada, 
[1983] 1 R.C.S. 733, p. 745 :

La Loi constitutionnelle de 1867, et modifications, n’est 
pas, cela va de soi, une « loi du Canada » dans le sens 
des exemples qui précèdent parce qu’elle n’a pas été 
adoptée par le Parlement du Canada. La limite inhérente 
que l’art. 101 précité impose à la compétence que le Par-
lement peut accorder à la Cour fédérale pourrait donc ex-
clure une procédure fondée sur la Loi constitutionnelle.

Ce passage est sans équivoque quant à la question 
de savoir si la Loi constitutionnelle de 1867 est l’une 
des «  lois du Canada  » désignées par l’art.  101. 
Malgré leur caractère incident, ces remarques vi-
saient à fournir des balises et elles devraient être 
acceptées comme faisant autorité (voir R. c. Henry, 
2005 CSC 76, [2005] 3 R.C.S. 609, par. 57).

[59]  A party seeking relief under constitutional 
law is not seeking relief “under an Act of Parlia-
ment or otherwise” within the meaning of s. 23. I 
agree with the City and the interveners, including 
the Attorney General of Canada, that constitutional 
law cannot be said to be federal law for the pur-
poses of s. 23 (see also, e.g., P. W. Hogg, Consti-
tutional Law of Canada (5th ed. Supp.), at p. 7-27; 
B. J. Saunders, D. J. Rennie and G. Garton, Federal 
Courts Practice 2014 (2013), at p. 9).

[60]  The Federal Court of Appeal effectively con-
cluded otherwise in its discussion of the additional 
issue that court raised, namely whether the Federal 
Court has the power to make constitutional declara-
tions. The court suggested that the Constitution is 
one of the “Laws of Canada” referred to in s. 101, 
as are the constitutional doctrines of interjurisdic-
tional immunity and paramountcy. On this logic, 
these doctrines would also qualify as federal law 
for the purposes of s. 23.

[61]  First, this conclusion is contrary to this 
Court’s comments in Northern Telecom Canada 
Ltd. v. Communication Workers of Canada, [1983] 1 
S.C.R. 733, at p. 745, per Estey J.:

The Constitution Act, 1867, as amended, is not of course 
a “law of Canada” in the sense of the foregoing cases 
because it was not enacted by the Parliament of Canada. 
The inherent limitation placed by s. 101, supra, on the 
jurisdiction which may be granted to the Federal Court 
by Parliament therefore might exclude a proceeding 
founded on the Constitution Act.

This passage is not equivocal on the issue of whether 
the Constitution Act, 1867 is one of the “Laws of 
Canada” denoted by s. 101. Although obiter, the 
comments were intended to provide guidance and 
should be accepted as authoritative (see R. v. Henry, 
2005 SCC 76, [2005] 3 S.C.R. 609, at para. 57).
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[62]  Notre Constitution n’est pas non plus deve-
nue l’une des « lois du Canada » après 1982. En ti-
rant la conclusion contraire, la Cour d’appel fédérale 
a expliqué que, bien que chacun des textes législatifs 
qui ensemble forment notre Constitution ait été à 
l’origine adopté par le Parlement du Royaume-Uni, 
la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, c. 11, a 
« rapatrié » notre Constitution en partie en prévoyant 
que la Loi constitutionnelle de 1982 « [était] édictée 
pour le Canada et y [avait] force de loi » (art. 1). À 
son tour, la Loi constitutionnelle de 1982 permet aux 
Canadiens de modifier la Constitution (art. 38 à 49) 
et précise que la Constitution est la « loi suprême du 
Canada » (art. 52). La Cour d’appel fédérale a inféré 
de ce qui précède que les textes législatifs qui for-
ment ensemble la Constitution étaient devenus des 
« lois du Canada » après 1982.

[63]  Toutefois, le mot « Canada » possède deux 
sens distincts dans notre Constitution. Il peut dési-
gner soit le pays dans son ensemble, soit le palier fé-
déral au sein de celui-ci. À l’art. 1 de la Loi de 1982 
sur le Canada et à l’art. 52 de la Loi constitution-
nelle de 1982, le terme « Canada » s’entend du pays 
dans son ensemble. Comme notre Cour l’a confirmé 
à un certain nombre d’occasions, le mot « Canada » 
à l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867 s’en-
tend uniquement du palier fédéral (Thomas Fuller, 
p. 707; Quebec North Shore, p. 1065-1066; Conso-
lidated Distilleries, p. 520-522). En outre, le fait de 
considérer que le mot « Canada » à l’art. 101 dé-
signe le pays dans son ensemble, de sorte que le 
Parlement pourrait créer d’autres tribunaux de com-
pétence générale (fédérale et provinciale), serait 
incompatible avec les autres dispositions de la Loi 
constitutionnelle de 1867 relatives au pouvoir ju-
diciaire, qui ont pour « principe fondamental [. . .] 
la compétence des cours supérieures des provinces 
sur toutes questions de droit fédéral et provincial » 
(Thomas Fuller, p. 713). Depuis le « rapatriement » 
de 1982, la Constitution est certainement une loi du 
Canada, le pays, plutôt qu’une loi du Royaume-Uni, 
mais elle ne constitue pas une des « lois du Canada » 
— au sens de lois fédérales — visées à l’art. 101 de 
la Loi constitutionnelle de 1867.

[64]  Il va de soi que la doctrine de l’exclusivité 
des compétences et celle de la prépondérance des 

[62]  Nor did our Constitution became one of the 
“Laws of Canada” after 1982. In concluding other-
wise, the Federal Court of Appeal reasoned that al-
though each of the enactments which together make 
up our Constitution was originally enacted by the 
Parliament of the United Kingdom, the Canada Act 
1982 (U.K.), 1982, c. 11, ‟patriatedˮ our Constitu-
tion in part by providing that the Constitution Act, 
1982 “is hereby enacted for and shall have the force 
of law in Canada” (s. 1). The Constitution Act, 1982 
in turn empowered Canadians to amend the Consti-
tution (ss. 38 to 49) and referred to the Constitution 
as the “supreme law of Canada” (s. 52). From this, 
the Federal Court of Appeal inferred that the enact-
ments which together make up the Constitution be-
came “Laws of Canada” after 1982.

[63]  However, “Canada” has two distinct mean-
ings in our Constitution. It can denote the country 
as a whole or the federal level within it. In s. 1 of the 
Canada Act 1982 and s. 52 of the Constitution Act, 
1982, “Canada” denotes the country as a whole. As 
this Court has confirmed on a number of occasions, 
in s. 101 of the Constitution Act, 1867, “Canada” 
denotes only the federal level (Thomas Fuller, at 
p. 707; Quebec North Shore, at pp. 1065-66; Con-
solidated Distilleries, at pp. 520-22). Further, inter-
preting “Canada” in s. 101 to denote the country as 
a whole, such that Parliament could create additional 
courts of general (federal and provincial) jurisdic-
tion, would be inconsistent with the other judicature 
provisions of the Constitution Act, 1867, which take 
as their “basic principle . . . the jurisdiction of the 
superior courts of the provinces in all matters federal 
and provincial” (Thomas Fuller, at p. 713). After the 
1982 ‟patriationˮ, the Constitution is certainly a law 
of Canada the country, as opposed to a law of the 
United Kingdom, but it is not one of the “Laws of 
Canada”, the federal laws, referred to in s. 101 of the 
Constitution Act, 1867.

[64]  Obviously, the doctrines of interjurisdictional 
immunity and paramountcy arise from s. 91 of the 
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lois fédérales découlent de l’art. 91 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 et qu’elles peuvent modifier 
l’effet d’une loi fédérale. Toutefois, ces doctrines 
constitutionnelles peuvent également modifier l’effet 
d’une loi provinciale. Le droit constitutionnel n’est 
certes ni fédéral ni provincial. La Constitution est 
logiquement au-dessus de cette distinction : c’est la 
Constitution elle-même qui distingue, dans le droit 
canadien, les pouvoirs de compétence fédérale et 
provinciale.

[65]  En conclusion, la Société ne sollicite pas une 
réparation « sous le régime d’une loi fédérale ou 
d’une autre règle de droit » (c.-à-d. en vertu du droit 
fédéral) comme l’exige l’al. 23c) de la Loi sur les 
Cours fédérales. Par conséquent, cette disposition 
ne confère pas compétence à la Cour fédérale sur la 
présente demande, et il n’a pas été satisfait au pre-
mier volet du critère ITO. Il n’y a aucune attribution 
législative de compétence. Cette conclusion est dé-
cisive : la Cour fédérale n’a pas compétence dans la 
présente affaire. Point n’est donc besoin d’examiner 
s’il a été satisfait aux deuxième et troisième volets 
du critère ITO en l’espèce.

E. Le deuxième volet du critère ITO : des règles 
de droit fédérales qui sont essentielles à la so-
lution du litige

[66]  L’approche adoptée par la Cour d’appel fé-
dérale à l’égard du deuxième volet du critère ITO 
appelle néanmoins quelques commentaires.

[67]  Le deuxième volet du critère ITO requiert 
l’existence de règles de droit fédérales «  essen-
tiel[les] à la solution du litige  », en ce qu’elles 
« constitue[nt] le fondement de l’attribution légale 
de compétence » (p. 766, le juge McIntyre). En effet, 
le fait que la demande porte sur des droits et obli-
gations conférés par une règle de droit fédérale est 
pertinent à ce sujet. Cette exigence est importante, 
parce qu’elle se rapporte au statut constitutionnel et 
au rôle de la Cour fédérale au regard de l’art. 101 de 
la Loi constitutionnelle de 1867.

[68]  La Cour d’appel fédérale a conclu que ce vo-
let du critère est respecté, parce que « le droit fé-
déral joue [. . .] un rôle suffisant pour que la Cour 

Constitution Act, 1867 and can affect the force of 
federal legislation. However, these constitutional 
doctrines can also affect the force of provincial leg-
islation. Surely constitutional law is neither federal 
nor provincial. The Constitution logically precedes 
that distinction: it is the Constitution itself that bi-
furcates Canadian law into federal and provincial 
matters.

[65]  In conclusion, the Company is not seeking 
relief “under an Act of Parliament or otherwise” 
(i.e., under federal law) as required by s. 23(c) of 
the Federal Courts Act. Section  23(c) therefore 
does not grant jurisdiction over this application to 
the Federal Court and the first part of the ITO test is 
not met. There is no statutory grant of jurisdiction. 
This finding is dispositive: the Federal Court lacks 
jurisdiction in this case. There is therefore no need 
to consider whether the second and third parts of 
the ITO test are met in this case.

E. ITO Part 2: Federal Law Essential to Disposi-
tion

[66]  Nonetheless, the approach taken by the Fed-
eral Court of Appeal with respect to the second part 
of the ITO test merits comment.

[67]  The second part of the ITO test requires that 
federal law be “essential to the disposition of the 
case” such that it “nourishes the statutory grant of 
jurisdiction” (p. 766, per McIntyre J.). Indeed, the 
fact that the claim involves rights and obligations 
conferred by federal law will be relevant to this 
question. This requirement is important because it 
speaks to the constitutional status and role of the 
Federal Court under s. 101 of the Constitution Act, 
1867.

[68]  The Federal Court of Appeal concluded that 
this part of the test is met because “there [is] suf-
ficient federal law for the Federal Court to have  
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fédérale ait compétence  » (par.  32). Les motifs 
renvoient à un certain nombre de formulations de 
ce volet du critère ITO par la Cour d’appel fédé-
rale : Bensol Customs Brokers, p. 582-583 (savoir si 
le résultat est déterminé « jusqu’à un certain point » 
par des règles de droit fédérales ou si celles-ci sont 
« applicable[s] » à la cause d’action); La Reine c. 
Commission de transport de la Communauté ur-
baine de Montréal, [1980] 2 C.F. 151 (C.A.), p. 153 
(savoir si les règles de droit fédérales « [ont] un 
rôle important à jouer » pour décider de l’issue de 
l’affaire).

[69]  Ces formulations du critère ne devraient pas 
être considérées de quelque façon comme ayant 
pour effet de rendre moins exigeant le seuil élevé 
établi dans l’arrêt ITO lui-même. À lui seul, le fait 
que la Cour fédérale puisse devoir tenir compte 
des règles de droit fédérales en tant que facteur 
nécessaire ne suffit pas; ces règles de droit doivent 
être « essentiel[les] à la solution du litige ». Elles 
doivent « constituer le fondement » de l’attribution 
de compétence.

F. Le pouvoir de prononcer des déclarations en 
matière constitutionnelle

[70]  Puisque le critère de l’arrêt ITO n’est pas res-
pecté, il n’est pas nécessaire d’examiner la conclu-
sion de la Cour d’appel fédérale selon laquelle la 
Cour fédérale possède le pouvoir de déclarer, à titre 
de réparation, qu’une règle de droit est inconstitu-
tionnelle, inapplicable ou inopérante. Je ne veux 
pas aborder cette question, sauf pour dire ce qui 
suit. Il existe une distinction importante entre le 
pouvoir de tirer, quant à la constitutionnalité d’une 
règle de droit, une conclusion qui ne lie que les par-
ties à l’instance et celui de prononcer à cet égard 
une déclaration formelle qui s’applique de façon 
générale et retire de manière effective une dispo-
sition législative du corpus législatif (voir, p. ex., 
R. c. Lloyd, 2016 CSC 13, [2016] 1 R.C.S. 130, 
par. 15; Douglas/Kwantlen Faculty Assn. c. Douglas 
College, [1990] 3 R.C.S. 570, p. 592; R. c. Big M 
Drug Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295, p. 316).

[71]  Il est évident que, dans les cas où il est sa-
tisfait au critère ITO, la Cour fédérale a le pouvoir 
de statuer sur la constitutionnalité d’une règle de 

jurisdiction” (para. 32). The reasons refer to a num-
ber of articulations by the Federal Court of Appeal 
of this part of the ITO test: Bensol Customs Brokers, 
at pp. 582-83 (whether the outcome is determined 
“to some material extent” by federal law or the cause 
of action is “affected” by federal law); The Queen 
v. Montreal Urban Community Transit Commission, 
[1980] 2 F.C. 151 (C.A.), at p. 153 (whether federal 
law “has an important part to play” in determining 
the outcome).

[69]  These articulations of the test should not be 
understood to lower in any way the high threshold 
articulated in ITO itself. The fact that the Federal 
Court may have to consider federal law as a neces-
sary component is not alone sufficient; federal law 
must be “essential to the disposition of the case”. It 
must “nourish” the grant of jurisdiction.

F. Power to Make Constitutional Declarations

[70]  Since the ITO test is not met, it is also un-
necessary to consider the Federal Court of Appeal’s 
holding that the Federal Court has the remedial 
power to declare legislation to be constitutionally 
invalid, inapplicable or inoperative. I decline to 
comment on this issue, except to say this. There is 
an important distinction between the power to make 
a constitutional finding which binds only the parties 
to the proceeding and the power to make a formal 
constitutional declaration which applies gener-
ally and which effectively removes a law from the 
statute books (see, e.g., R. v. Lloyd, 2016 SCC 13, 
[2016] 1 S.C.R. 130, at para. 15; Douglas/Kwantlen 
Faculty Assn. v. Douglas College, [1990] 3 S.C.R. 
570, at p. 592; R. v. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 
S.C.R. 295, at p. 316).

[71]  The Federal Court clearly has the power, 
when the ITO test is met, to make findings of con-
stitutionality and to give no force or effect in a 
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droit et de déclarer inopérante, dans une instance 
donnée, une règle de droit qu’elle juge inconstitu-
tionnelle. Il semble qu’en l’espèce, la Cour d’ap-
pel fédérale ait conclu que la Cour fédérale possède 
également le pouvoir de prononcer des déclarations 
formelles, généralement contraignantes, en matière 
constitutionnelle. Mon silence sur ce point ne de-
vrait pas être interprété comme une approbation 
tacite de l’analyse ou de la conclusion de la Cour 
d’appel fédérale.

VI. Dispositif

[72]  Étant donné que le critère ITO n’a pas été 
respecté, la demande n’a « aucune chance d’être ac-
cueilli[e] » (JP Morgan, par. 47, citant David Bull 
Laboratories (Canada) Inc. c. Pharmacia Inc., 
[1995] 1 C.F. 588 (C.A.), p. 600). La Cour fédérale 
n’a manifestement pas compétence pour entendre la 
demande. Le juge Shore n’a pas commis d’erreur 
en radiant l’avis de demande, et la Cour d’appel 
fédérale n’aurait pas dû intervenir. Par conséquent, 
je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, d’annuler l’or-
donnance de la Cour d’appel fédérale, et de rétablir 
l’ordonnance du juge Shore radiant l’avis de de-
mande de la Société. Je suis aussi d’avis d’accorder 
les dépens à la Ville devant notre Cour et devant les 
juridictions inférieures.

Version française des motifs des juges Moldaver, 
Côté et Brown rendus par

[73]  Les juges Moldaver et Brown (dissidents) 
— Nous avons examiné les motifs de notre collègue 
la juge Karakatsanis. Soit dit en tout respect, nous 
ne pouvons souscrire aux éléments centraux de son 
analyse et à sa conclusion. À notre avis, l’al. 23c) de 
la Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. 1985, c. F-7, 
établit le fondement de l’attribution législative de 
compétence requise, et le droit fédéral est essentiel 
à la solution du litige. Par conséquent, nous rejette-
rions le pourvoi et renverrions l’affaire à la Cour 
fédérale. Il restera à la Cour fédérale à décider si 
elle devrait refuser d’exercer cette compétence et 
suspendre l’instance pour que l’affaire soit jugée de-
vant la Cour supérieure de justice : voir la Loi sur les 
Cours fédérales, par. 50(1).

particular proceeding to a law it finds to be uncon-
stitutional. The Federal Court of Appeal in this case 
appears to have held that the Federal Court also has 
the power to make formal, generally binding consti-
tutional declarations. My silence on this point should 
not be taken as tacit approval of the Federal Court of 
Appeal’s analysis or conclusion.

VI. Disposition

[72]  Because the ITO test is not met, the appli-
cation is “bereft of any possibility of success” (JP 
Morgan, at para. 47, quoting David Bull Labora-
tories (Canada) Inc. v. Pharmacia Inc., [1995] 1 
F.C. 588 (C.A.), at p. 600). It is plain and obvious 
that the Federal Court lacks jurisdiction to hear the 
application. Shore J. did not err in striking the no-
tice of application and the Federal Court of Appeal 
ought not to have intervened. I would, accordingly, 
allow the appeal, set aside the order of the Federal 
Court of Appeal and reinstate the order of Shore J. 
striking the Company’s notice of application. I would 
also award costs to the City in this Court and in the 
courts below.

The reasons of Moldaver, Côté and Brown JJ. 
were delivered by

[73]  Moldaver and Brown JJ. (dissenting) — 
We have read the reasons of our colleague Justice 
Karakatsanis. With respect, we disagree with the 
central features of her analysis and with her conclu-
sion. In our view, s. 23(c) of the Federal Courts Act, 
R.S.C. 1985, c. F-7, provides the required statutory 
grant of jurisdiction, and federal law is essential to 
the disposition of the case. We would therefore dis-
miss the appeal and remit the matter to the Federal 
Court. It remains for the Federal Court to determine 
whether it should decline to exercise this jurisdic-
tion and stay the proceedings to allow the matter 
to be litigated in the Superior Court of Justice: see 
Federal Courts Act, s. 50(1).
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[74]  Nous reconnaissons que l’art. 101 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 circonscrit la compé-
tence de la Cour fédérale. La Cour fédérale a été 
établie pour la meilleure administration des lois 
du Canada. À notre avis, reconnaître sa compé-
tence en l’espèce est compatible avec cet objectif et 
contribue à sa réalisation. Pour dire les choses sim-
plement, la présente affaire concerne une société 
fédérale créée en vertu d’une loi fédérale spéciale3, 
dont la seule fonction prévue par la loi consiste à 
exploiter une entreprise fédérale, et dont la de-
mande de jugement déclaratoire vise exclusivement 
son droit de s’acquitter de son mandat légal sans 
égard aux contraintes inconstitutionnelles imposées 
par des règlements municipaux.

[75]  Notre divergence d’opinion avec notre col-
lègue tient principalement à la distinction entre le 
fait d’avoir compétence et celui d’exercer cette com-
pétence. Certes, comme nous l’expliquerons, nous 
estimons que la Cour fédérale serait tout à fait justi-
fiée d’envisager sérieusement de refuser d’exercer sa 
compétence en l’espèce. Mais il s’agit là d’une ques-
tion d’exercice de la compétence. C’est une question 
distincte de celle d’avoir compétence.

[76]  Et à notre avis, la Cour fédérale a manifes-
tement compétence. Notre conclusion repose sur 
trois considérations : (1)  un aperçu historique de 
la compétence de la Cour fédérale; (2) le fait que 
«  l’essence de la demande » n’est pas pertinente 
pour déterminer si la Cour fédérale a compétence; 
et (3) l’application des trois volets du critère de l’ar-
rêt ITO—International Terminal Operators Ltd. c. 
Miida Electronics Inc., [1986] 1 R.C.S. 752, à savoir 
que l’al. 23c) de la Loi sur les Cours fédérales est 
attributif de compétence, que la Loi sur la CTC joue 
un rôle essentiel dans l’issue de la cause, et que la 
Loi sur la CTC est une loi fédérale valide.

I. La compétence de la Cour fédérale devrait être  
 interprétée largement

[77]  L’historique de la Cour fédérale révèle que 
le Parlement avait l’intention de lui conférer une 

3 La Loi constituant en corporation «  The Canadian Transit 
Company », S.C. 1921, c. 57 (« Loi sur la CTC »).

[74]  We acknowledge that the jurisdiction of the 
Federal Court is circumscribed by s.  101 of the 
Constitution Act, 1867. The Federal Court was es-
tablished for the better administration of the laws of 
Canada. In our view, recognition of its jurisdiction 
in this case is consistent with, and advances, that 
purpose. Put in simple terms, this case involves a 
federal company, created under a specially enacted 
federal statute,3 whose sole function under the stat-
ute is to operate a federal undertaking and whose 
claim for declaratory relief focusses exclusively on 
its right to carry out its statutory mandate free from 
unconstitutional constraints imposed by municipal 
bylaws.

[75]  Central to the point of divergence between 
our colleague’s reasons and ours is the distinction 
between having jurisdiction and taking jurisdiction. 
To be sure, and as we will explain, there are very 
good reasons why, in our respectful view, the Fed-
eral Court should seriously consider declining juris-
diction in this matter. But that is a question of taking 
jurisdiction. It is distinct from the question of having 
jurisdiction.

[76]  And, in our view, the Federal Court clearly 
has jurisdiction. Our conclusion is informed by 
three considerations: (1) a historical overview of 
the Federal Court’s jurisdiction; (2) the irrelevance 
of the “essence of the claim” to determine whether 
the Federal Court has jurisdiction; and (3) the ap-
plication of all three steps of the ITO—International 
Terminal Operators Ltd. v. Miida Electronics Inc., 
[1986] 1 S.C.R. 752, test, namely that s. 23(c) of 
the Federal Courts Act grants jurisdiction; that the 
CTC Act plays an essential role in the outcome of 
the case; and that the CTC Act is valid federal law.

I. The Federal Court’s Jurisdiction Should Be Con- 
 strued Broadly

[77]  The history of the Federal Court reveals 
that it was intended by Parliament to have broad 

3 An Act to incorporate The Canadian Transit Company, S.C. 
1921, c. 57 (“CTC Act”).
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compétence étendue. La Cour de l’Échiquier du 
Canada, qui a été créée en 1875, possédait au départ 
une compétence limitée : elle pouvait entendre cer-
taines demandes présentées contre la Couronne et, 
par la suite, des demandes relatives aux brevets, aux 
droits d’auteur, aux terres publiques et aux dettes 
des compagnies de chemin de fer (Acte de la Cour 
Suprême et de l’Échiquier, S.C. 1875, c. 11; Loi 
sur la Cour de l’Échiquier, S.R.C. 1970, c. E-11, 
art. 17 à 30). Au cours du XXe siècle, toutefois, il 
est devenu évident que la Cour de l’Échiquier ne 
pouvait pas traiter de nombreuses questions qui dé-
bordaient les frontières provinciales, et que les li-
tiges relatifs à ces questions d’envergure nationale 
portés devant les cours supérieures provinciales 
tendaient à entraîner la confusion, l’incohérence et 
des coûts élevés.

[78]  Ces problèmes ont incité le Parlement, en 
1970, à remplacer la Cour de l’Échiquier par la Cour 
fédérale, et à élargir la compétence de cette dernière 
(Loi sur la Cour fédérale, S.C. 1970-71-72, c. 1). 
Selon le ministre de la Justice, la Cour fédérale fut 
créée pour atteindre deux objectifs : premièrement, 
faire en sorte que les particuliers puissent « recourir 
à une cour nationale exerçant une [compétence] na-
tionale, pour faire valoir une réclamation concernant 
des questions qui comportent souvent des éléments 
nationaux »; deuxièmement, permettre aux « plai-
deurs, qui demeurent parfois dans des régions fort 
éloignées l’une de l’autre, [de trouver] là un forum 
commun et commode pour faire valoir leurs droits 
légitimes » (Débats de la Chambre des communes, 
vol. V, 2e sess., 28e lég., 25 mars 1970, p. 5473).

[79]  Une interprétation large de la compétence de 
la Cour fédérale favorise davantage la réalisation 
de ces objectifs. Nous reconnaissons que la compé-
tence de la Cour fédérale comporte des restrictions. 
Une interprétation large de l’attribution législative 
de compétence à la Cour fédérale ne peut aller au-
delà des limites constitutionnelles du Parlement et 
empiéter sur les domaines de compétence des pro-
vinces. Dans ITO, la Cour a établi un critère pour 
déterminer la compétence de la Cour fédérale, au 
sein duquel l’attribution législative de compétence 
ne constitue qu’un volet. Ce sont les deuxième et 
troisième volets du critère de l’arrêt ITO, que nous 
aborderons plus loin, qui garantissent le respect 

jurisdiction. The Exchequer Court, created in 
1875, initially had limited jurisdiction: it could 
hear certain claims against the Crown, and eventu-
ally, claims relating to patents, copyrights, public 
lands, and railway debts (The Supreme and Exche-
quer Court Act, S.C. 1875, c. 11; Exchequer Court 
Act, R.S.C. 1970, c. E-11, ss. 17 to 30). During the 
20th century, however, it became apparent that the 
Exchequer Court could not deal with many matters 
that transcended provincial boundaries, and that 
confusion, inconsistency, and expense tended to ac-
company litigation of these national matters in the 
provincial superior courts.

[78]  These problems prompted Parliament in 1970 
to replace the Exchequer Court with the Federal 
Court, and to expand the Federal Court’s jurisdic-
tion (Federal Court Act, S.C. 1970-71-72, c. 1). Ac-
cording to the Minister of Justice, the Federal Court 
was designed to achieve two objectives: first, ensur-
ing that members of the public would “have resort 
to a national court exercising a national jurisdiction 
when enforcing a claim involving matters which 
frequently involve national elements”; and second, 
making it possible for “litigants who may often live 
in widely different parts of the country to [have] a 
common and convenient forum in which to enforce 
their legal rights” (House of Commons Debates, 
vol. V, 2nd Sess., 28th Parl., March 25, 1970, at 
p. 5473).

[79]  These purposes are better served by a broad 
construction of the Federal Court’s jurisdiction. We 
acknowledge that the Federal Court is not without 
jurisdictional constraints. A broad construction of 
the Federal Court’s statutory grant of jurisdiction 
cannot exceed Parliament’s constitutional limits and 
intrude on provincial spheres of competence. In ITO, 
this Court set out a test for determining the Federal 
Court’s jurisdiction, of which a statutory grant of ju-
risdiction forms only a part. It is the second and third 
elements of the ITO test, which we discuss below, 
that ensure that constitutional limits are respected 
(Canada (Human Rights Commission) v. Canadian 
Liberty Net, [1998] 1 S.C.R. 626, at paras. 40 and 
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des limites constitutionnelles (Canada (Commis-
sion des droits de la personne) c. Canadian Liberty 
Net, [1998] 1 R.C.S. 626, par. 40 et 43). Une in-
terprétation large d’une attribution législative de 
compétence — comme l’art. 23 — ne risque donc 
pas de placer la Cour fédérale en dehors de ses res-
trictions constitutionnelles. Nous abordons mainte-
nant la principale question en litige dans la présente 
affaire : celle de savoir si la Cour fédérale a com-
pétence à l’égard de la demande de la société The 
Canadian Transit Company (« Société »).

II. Il n’est pas nécessaire de dégager l’essence de  
  l’affaire

[80]  Notre collègue considère qu’une étape pré-
liminaire de l’analyse consiste à qualifier l’essence 
de l’affaire. Avec égards, cette étape ne nous paraît 
pas nécessaire. Par le critère établi dans l’arrêt ITO, 
la jurisprudence de la Cour fournit déjà un cadre 
d’analyse complet afin de déterminer si la Cour fé-
dérale a compétence — et la qualification de l’es-
sence de l’affaire ne fait pas partie de ce cadre, et 
n’aide pas non plus à répondre à la question de com-
pétence soumise dans le cadre du présent pourvoi. 
Ce qui importe, c’est seulement de savoir s’il existe 
une attribution législative de compétence, si le droit 
fédéral est essentiel à la solution du litige et si la loi 
en cause est une loi fédérale valide.

[81]  Précisons que, en déterminant l’essence d’une 
demande, on ne répond pas à la question posée au 
deuxième volet du critère de l’arrêt ITO — à savoir 
si le droit fédéral est essentiel à la solution du litige. 
« L’essence de la demande » concerne le résultat ul-
time visé par le demandeur — en d’autres mots, quel 
est le but de la demande ou en quoi consiste-t-elle? 
La question de savoir si le droit fédéral est essentiel 
à la solution du litige relève davantage de l’analyse 
— comment l’affaire sera-t-elle jugée, et quelles 
règles de droit devront être appliquées? Les deux 
questions peuvent aboutir à des réponses différentes 
et, par conséquent, elles devraient rester distinctes.

[82]  Non seulement la qualification de la demande 
n’est pas une démarche nécessaire, mais elle n’est 
pas un volet du critère ITO. Le caractère de l’af-
faire est plutôt pertinent à l’égard d’une autre ques-
tion : dans un cas où la Cour fédérale a compétence, 

43). A broad interpretation of a statutory grant of ju-
risdiction — like s. 23 — is therefore not at risk of 
placing the Federal Court outside its constitutional 
constraints. We now turn to the main issue in this 
case: whether the Federal Court has jurisdiction over 
the Canadian Transit Company’s application.

II. Identifying the Essential Nature of the Case Is  
  Not Necessary

[80]  Our colleague considers it necessary, as a 
preliminary step in the analysis, to characterize the 
essential nature of the case. With respect, we see 
no such need. Our jurisprudence, through the test 
established in ITO, already provides a comprehen-
sive framework of analysis for determining whether 
the Federal Court has jurisdiction — and character-
izing the essential nature of the case forms no part 
of it, nor does it do any work in answering the ju-
risdictional question presented by this appeal. What 
matters is only whether there is a statutory grant of 
jurisdiction, whether federal law is essential to the 
disposition of the case, and whether the law is val-
idly federal.

[81]  To be clear, identifying the essential character 
of a claim is not answering the same question as that 
posed at the second step of the ITO test — whether 
federal law is essential to the disposition of the case. 
The “essential nature of the claim” is about the ul-
timate outcome sought by the claimant — in other 
words, what is the claim for or all about? The ques-
tion of whether federal law is essential to the dispo-
sition of the case looks more to the analysis — how 
will the case be decided, and what law will need to 
be applied? The two questions may yield different 
answers, and as a result, should be kept distinct.

[82]  Not only is the characterization exercise un-
necessary, it does not belong in the ITO test. Rather, 
the character of the case is relevant to a different 
question: Where the Federal Court has jurisdiction, 
should it exercise it? This Court commented on the 
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devrait-elle l’exercer? Dans l’arrêt Canada (Procu-
reur général) c. TeleZone Inc., 2010 CSC 62, [2010] 
3 R.C.S. 585, la Cour a fait remarquer ce qui suit au 
sujet de l’essence de la demande :

Les cours supérieures provinciales conservent toujours, 
en raison de leur compétence inhérente (tout comme la 
Cour fédérale en vertu du par. 50(1) de la LCF), le pou-
voir discrétionnaire résiduel de suspendre une action en 
dommages-intérêts au motif qu’il s’agit essentiellement 
d’une demande de contrôle judiciaire qui n’a que super-
ficiellement l’apparence d’un recours délictuel de droit 
privé. [par. 78]

Fait important, ce propos ne portait pas sur la ques-
tion de savoir si la Cour fédérale a compétence, mais 
sur celle de savoir si elle devrait l’exercer.

[83]  Pour exprimer les choses simplement, lorsque 
la Cour fédérale est aux prises avec un différend 
relatif à sa compétence, elle doit répondre à deux 
questions : (1) A-t-elle compétence? (2) Dans l’af-
firmative, doit-elle exercer sa compétence? En sup-
posant l’existence d’une attribution législative de 
compétence, la première question que pose la Cour 
fédérale porte sur le rôle que jouera le droit fédéral 
dans l’affaire. Si une règle de droit fédérale valide 
joue un rôle essentiel, la Cour fédérale aura com-
pétence. Après tout, la Cour fédérale existe pour la 
meilleure administration des lois du Canada. Elle 
devrait être en mesure de juger les demandes dans 
lesquelles les lois du Canada jouent un rôle essentiel 
dans le cadre de l’analyse.

[84]  Comme l’a prévu la Cour dans TeleZone 
toutefois, il peut se présenter des affaires dans les-
quelles — malgré le rôle essentiel du droit fédéral 
— la Cour fédérale devrait néanmoins envisager la 
possibilité de refuser d’exercer sa compétence. C’est 
dans de tels cas que l’essence de la demande devient 
un facteur pertinent. Même si le droit fédéral est es-
sentiel pour décider une demande donnée, il est pos-
sible que, dans son essence, la demande en question 
relève d’une cour supérieure, et cette essence serait 
alors un facteur à considérer par la Cour fédérale 
pour décider si elle devait exercer sa compétence. 
Ce facteur ne serait toutefois pas pertinent, encore 
moins déterminant, quant à l’existence de la compé-
tence de la Cour fédérale.

essential character of the claim in Canada (Attorney 
General) v. TeleZone Inc., 2010 SCC 62, [2010] 3 
S.C.R. 585:

There is always a residual discretion in the inherent juris-
diction of the provincial superior court (as well as in the 
Federal Court under s. 50(1) of its Act), to stay the dam-
ages claim because in its essential character, it is a claim 
for judicial review with only a thin pretence to a private 
wrong. [para. 78]

Significantly, this statement went not to whether 
the Federal Court has jurisdiction, but to whether it 
should exercise it.

[83]  Put simply, when faced with a dispute relat-
ing to its jurisdiction, the Federal Court must answer 
two questions: (1) whether it has jurisdiction; and 
(2) if so, whether to exercise it. Assuming there is 
a statutory grant of jurisdiction, the Federal Court’s 
first question turns on the role that federal law will 
play in the case. If valid federal law plays an essen-
tial role, then the Federal Court will have jurisdic-
tion. After all, the Federal Court exists for the better 
administration of the laws of Canada. It should be 
able to deal with claims in which the laws of Canada 
play an essential role in the analysis.

[84]  As contemplated by this Court in TeleZone, 
however, there may be cases in which — despite the 
essential role of federal law — the Federal Court 
should nonetheless consider declining jurisdic-
tion. This is where the claim’s essential character 
becomes relevant. Even if federal law were essen-
tial to the disposition of a given claim, that claim 
might be, in its essence, a superior court claim, and 
this essential character would be one factor for the 
Federal Court to consider in determining whether 
to exercise its jurisdiction. It would not, however, 
be relevant to, much less determinative of, the exis-
tence of the Federal Court’s jurisdiction.
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[85]  Cela dit, même si l’essence de la demande 
était pertinente, nous ne sommes pas d’accord avec 
le qualificatif que lui donne notre collègue. La ré-
paration que sollicite la Société prend la forme de 
quatre déclarations : (1) une déclaration portant que 
le pont Ambassador constitue un ouvrage fédéral; 
(2) une déclaration portant que la Société possède, 
en vertu de sa loi habilitante (la Loi sur la CTC), le 
droit d’acheter, louer ou autrement acquérir des ter-
rains pour les besoins du pont Ambassador; (3) une 
déclaration portant que, par conséquent, le règle-
ment contesté, le règlement 147-2011 de la City 
of Windsor (« Ville ») intitulé Property Standards 
By-law, ne s’applique pas aux propriétés achetées, 
louées ou autrement acquises et possédées par la So-
ciété conformément à sa loi habilitante; et (4) une 
déclaration portant que certaines propriétés achetées 
par la Société sont nécessaires pour l’exploitation 
et l’entretien continus du pont Ambassador. Deux 
constatations découlent de ce qui précède.

[86]  Premièrement, constitue selon nous une er-
reur le fait de se concentrer, comme le fait notre 
collègue, sur une seule des déclarations demandées 
par la Société. Cette approche ne révèle qu’un seul 
côté de la médaille. Chacune des déclarations sol-
licitées est essentielle à la demande de la Société. 
Afin de décider s’il y a lieu de prononcer la troi-
sième déclaration — que notre collègue consi-
dère comme constituant l’essence de la demande 
(par. 29) — le tribunal doit examiner et trancher les 
questions soulevées par toutes les autres déclara-
tions sollicitées. Et, puisque chacune de ces décla-
rations jouera un rôle central dans l’instance, on ne 
peut en faire abstraction pour la détermination de 
« l’essence » de la demande. Cependant, nous réi-
térons que « l’essence » d’une demande, comme l’a 
énoncé notre collègue, ne constitue aucunement un 
facteur pertinent quant à savoir si la Cour fédérale a 
compétence pour entendre cette demande.

[87]  Deuxièmement, en qualifiant l’essence de 
la demande de la Société, notre collègue porte, du 
moins de façon implicite, un jugement sur les mo-
tifs de la Société (puisqu’elle affirme qu’aucune des 
autres déclarations ne « vaudrai[t] la peine d’être 
sollicité[e] en l’absence de la troisième déclara-
tion » (par. 29)). Toutefois, il est utile d’examiner 

[85]  That said, even if the claim’s essential char-
acter were relevant, we do not agree with our col-
league’s characterization of it. The relief claimed 
by the Company takes the form of four declara-
tions: (1) a declaration that the Ambassador Bridge 
is a federal undertaking; (2) a declaration that the 
Company has, pursuant to its enabling legislation 
(the CTC Act), the authority to purchase, lease and 
otherwise acquire lands for the purpose of the Am-
bassador Bridge; (3) a declaration that, as a result, 
the impugned Property Standards By-law, City of 
Windsor By-law No. 147-2011, does not apply to 
the properties purchased, leased, or otherwise ac-
quired and held by the Company pursuant to its en-
abling legislation; and (4) a declaration that certain 
properties purchased by the Company are necessary 
for the continued operation and maintenance of the 
Ambassador Bridge. Two points follow from this.

[86]  First, it is a mistake, in our view, to focus as 
our colleague does on only one of the declarations 
sought by the Company. Doing so turns the applica-
tion into a one-sided coin. Each of the declarations 
sought is essential to the Company’s application. In 
order to decide whether to grant declaration (3) — 
which our colleague considers to be the essence of 
the application (para. 29) — a court must consider 
and decide the questions raised by all other declara-
tions sought. And, since each of those declarations 
will play a central role in the proceedings, they can-
not be ignored in discerning “the essence” of the 
claim. To be clear, however, we reiterate that “the 
essence” of a claim, understood as our colleague 
has stated it, has no relevance to whether the Fed-
eral Court has jurisdiction over that claim.

[87]  Second, in characterizing the essence of the 
Company’s claim, our colleague, at least implic-
itly, impugns the Company’s motives (since she 
says that none of the other declarations “would be 
worthwhile pursuing in the absence of the third 
declaration” (para. 29)). It is helpful, however, to 
consider the City’s response to the relief sought 
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la réponse avancée par la Ville à l’égard de la répa-
ration que sollicite la Société. La Ville n’allègue pas 
que la demande est frivole ou vexatoire, ou qu’elle 
constitue un abus de procédure. La Ville a plutôt 
présenté une requête en radiation, dans laquelle elle 
plaide qu’il est évident et manifeste que la Cour 
fédérale n’a pas compétence pour entendre la de-
mande de la Société. Donc, même en supposant que 
les motifs de la Société pour introduire la demande 
soient perceptibles, ces motifs ne sont pas pertinents 
dans le contexte de la présente analyse relative à la 
compétence.

[88]  Nous abordons maintenant l’application du 
critère de l’arrêt ITO à la présente affaire.

III. Il est satisfait au critère ITO

[89]  Le critère servant à déterminer si la Cour fé-
dérale a compétence a été établi par la Cour dans 
l’arrêt ITO. Ce critère comporte trois volets : (1) il 
doit y avoir attribution législative de compétence à 
la Cour fédérale; (2) le droit fédéral doit être essen-
tiel à la solution du litige; et (3) la règle de droit en 
cause doit être une règle de droit fédérale valide.

[90]  Nous examinerons en premier lieu l’attribu-
tion législative de compétence à la Cour fédérale 
qui, à notre avis, est prévue à l’al. 23c) de la Loi 
sur les Cours fédérales. Nous expliquerons ensuite 
pourquoi la règle de droit fédérale — la Loi sur la 
CTC — est essentielle pour décider la demande de 
la Société. Et, parce que la Loi sur la CTC est une 
loi fédérale valide, il est de même satisfait au troi-
sième volet du critère ITO.

A. L’alinéa 23c) de la Loi sur les Cours fédérales 
est attributif de compétence

[91]  Notre collègue conclut qu’il n’est pas satis-
fait au premier volet du critère ITO, parce qu’il n’y 
a pas d’attribution législative valide de compétence. 
Avec égards, nous ne sommes pas d’accord. À notre 
avis, les faits liés à la compétence que plaide la So-
ciété sont suffisants pour établir qu’une réparation 
est demandée « sous le régime d’une loi fédérale ». 
Par conséquent, l’al. 23c) de la Loi sur les Cours 
fédérales prévoit l’attribution législative de compé-
tence nécessaire.

by the Company. The City is not alleging that the 
application is frivolous, vexatious, or an abuse of 
process. Rather, the City has brought a motion to 
strike, alleging it is plain and obvious that the Fed-
eral Court lacks jurisdiction to hear the Company’s 
application. Even assuming, therefore, that the 
Company’s motives in bringing the application are 
discernible, such motives are, in the context of this 
jurisdiction inquiry, irrelevant.

[88]  We turn now to the application of the ITO 
test to this case.

III. The ITO Test Is Met

[89]  The test to determine whether the Federal 
Court has jurisdiction was established by this Court 
in ITO. The ITO test has three branches: (1) there 
must be a statutory grant of jurisdiction to the Fed-
eral Court; (2) federal law must be essential to the 
disposition of the case; and (3) the law at issue must 
be validly federal.

[90]  We will deal first with the statutory grant of 
jurisdiction to the Federal Court, which in our view, 
is made out under s. 23(c) of the Federal Courts 
Act. We then explain why federal law — namely, 
the CTC Act — is essential to the disposition of the 
Company’s application. And because the CTC Act 
is valid federal law, the third branch of the ITO test 
is met here as well.

A. Section 23(c) of the Federal Courts Act Grants 
Jurisdiction

[91]  Our colleague concludes that the first branch 
of the ITO test is not met because there is no valid 
statutory grant of jurisdiction. With respect, we do 
not agree. In our view, the Company has pleaded 
sufficient jurisdictional facts to establish that relief 
is sought “under an Act of Parliament”. It follows 
that s. 23(c) of the Federal Courts Act provides the 
necessary statutory grant of jurisdiction.
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[92]  Pour que l’al. 23c) exprime l’attribution lé-
gislative de compétence requise au titre du premier 
volet du critère ITO, trois éléments cruciaux doivent 
être présents : (1) il doit y avoir une « demande de 
réparation » ou un « autre recours exercé »; (2) la ré-
paration demandée ou le recours exercé doivent l’être 
« sous le régime d’une loi fédérale ou d’une autre 
règle de droit »; (3) la réparation doit être demandée 
ou le recours exercé « en matière [. . .] d’ouvrages 
reliant une province à une autre ou s’étendant au-delà 
des limites d’une province » (Loi sur les Cours fé-
dérales, art. 23). La Ville ne conteste pas le fait que 
la Société a demandé une réparation (satisfaisant 
ainsi au premier élément de l’al. 23c)), et que sa de-
mande est relative à un ouvrage reliant une province 
à une autre ou s’étendant au-delà des limites d’une 
province — à savoir le pont Ambassador qui relie le 
Canada aux États-Unis (pour ce qui est du troisième 
élément de l’al. 23c)). La seule question en litige en 
ce qui concerne l’attribution législative de compé-
tence est de savoir si cette demande a été présentée 
« sous le régime d’une loi fédérale ou d’une autre 
règle de droit en matière » de cet ouvrage interna-
tional, ce qui est nécessaire pour satisfaire au deu-
xième élément de l’al. 23c) de la Loi sur les Cours 
fédérales. Nous sommes d’avis que la demande de la 
Société satisfait à cette condition.

[93]  Notre collègue conclut que l’al. 23c) attribue 
compétence seulement lorsque « le demandeur sol-
licite une réparation sous le régime du droit fédé-
rale » (par. 41). À son avis, si la « cause d’action 
du demandeur ou son droit de solliciter une répa-
ration n’est pas créé ou reconnu par le droit fédé-
ral », alors l’al. 23c) ne confère pas compétence à 
la Cour fédérale (par. 42). Soit dit en tout respect, 
nous ne souscrivons pas à une interprétation à ce 
point étroite de la disposition.

[94]  À notre avis, il n’est pas nécessaire qu’une loi 
fédérale crée expressément une cause d’action pour 
que la compétence existe sous le régime de l’al. 23c). 
Pour les besoins de l’art. 23, une demande est pré-
sentée sous le régime d’une loi fédérale « lorsque 
cette loi serait, si la demande était fondée, la source 
du droit du demandeur » (Bensol Customs Brokers 
Ltd. c. Air Canada, [1979] 2 C.F. 575 (C.A.), p. 579). 
Il suffit que la réparation sollicitée soit intimement 
liée aux droits et obligations conférés par une loi 

[92]  There are three crucial elements for s. 23(c) 
to amount to the required statutory grant of ju-
risdiction under the first branch of the ITO test: 
(1) there must be a “claim for relief” or a “rem-
edy . . . sought”; (2) the relief or remedy claimed 
must be “under an Act of Parliament or otherwise”; 
and (3) it must be claimed “in relation to any matter 
coming within . . . the following classes of subjects 
[namely] works and undertakings connecting a prov-
ince with any other province or extending beyond 
the limits of a province” (Federal Courts Act, s. 23). 
The City does not contest that the Company has 
claimed relief (thus meeting s. 23(c)’s first element), 
and that its claim is in relation to a work or under-
taking extending beyond the limits of a province — 
namely the Ambassador Bridge, connecting Canada 
with the United States (relating to the third element 
of s. 23(c)). The only issue in terms of the statutory 
grant of jurisdiction is whether this claim was made 
“under an Act of Parliament or otherwise in relation 
to” this international work or undertaking, which is 
necessary to meet the second element of s. 23(c) of 
the Federal Courts Act. In our view, the Company’s 
claim satisfies this requirement.

[93]  Our colleague concludes that s. 23(c) only 
confers jurisdiction where “the claimant is seek-
ing relief under federal law” (para. 41). In her view, 
if the “cause of action or right to seek relief is not 
created or recognized by federal law”, then s. 23(c) 
does not confer jurisdiction on the Federal Court 
(para. 42). With respect, we do not agree with such a 
narrow reading of this provision.

[94]  In our view, a federal statute need not ex-
pressly create a cause of action for jurisdiction to 
exist under s. 23(c). A claim is made under an Act 
of Parliament for the purpose of s. 23 “when that 
statute is the law which, assuming the claim to be 
well founded, would be the source of the plaintiff’s 
right” (Bensol Customs Brokers Ltd. v. Air Canada, 
[1979] 2 F.C. 575 (C.A.), at p. 579). It is sufficient 
if the relief sought is intimately related to rights and 
obligations conferred by an Act of Parliament, even 
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fédérale, même si la réparation découle, en fin de 
compte, d’une source juridique différente. Ainsi, si la 
demande de réparation est liée à un ouvrage fédéral 
et les droits que le demandeur cherche à faire respec-
ter découlent d’une loi fédérale, l’al. 23c) confère 
alors compétence à la Cour fédérale.

[95]  Par exemple, dans Canadien Pacifique Ltée c. 
Travailleurs unis des transports, [1979] 1 C.F. 609 
(C.A.), la Cour d’appel fédérale a conclu que, dans 
des demandes liées aux relations de travail dans le 
cadre d’un ouvrage interprovincial, il avait été sa-
tisfait à la première partie de l’art. 23 parce que les 
demandes avaient été « intentées relativement à des 
conventions collectives tirant leur caractère juridique 
du Code canadien du travail » (p. 619). De même, 
dans Bensol Customs Brokers, la Cour d’appel fédé-
rale a également conclu qu’il était satisfait à l’art. 23, 
alors que la demanderesse avait acquis sa cause 
d’action par subrogation — une doctrine régie par le 
droit provincial — parce que la Loi sur le transport 
aérien, L.R.C. 1985, c. C-26, était la source de la 
responsabilité de la défenderesse. Dans d’autres dé-
cisions, la Cour fédérale a conclu qu’elle avait com-
pétence lorsqu’une loi fédérale conférait un droit ou 
une obligation à une entité et que cette entité (ou une 
autre partie) cherchait à faire respecter ce droit ou 
cette obligation (voir, par ex., Agence libérale fé-
dérale du Canada c. CTV Television Network Ltd., 
[1989] 1 C.F. 319 (1re inst.) (la compétence pour ac-
corder une injonction interlocutoire découle d’une 
obligation législative imposée à la défenderesse)).

[96]  Le fait d’exiger qu’une loi fédérale crée ex-
pressément une cause d’action avant de conclure 
à l’existence de la compétence sous le régime de 
l’art. 23 constitue, à notre avis, une interprétation 
indûment étroite et incompatible avec l’intention 
du législateur lorsqu’il a institué la Cour fédérale. Il 
s’agit d’une interprétation indûment étroite parce que 
toutes les lois prévoient des droits, des obligations et 
des responsabilités, qui sont exécutoires en justice, 
sans égard au degré de détail que le législateur fédé-
ral a choisi d’employer dans leur libellé (S. A. Scott, 
« Canadian Federal Courts and the Constitutional 
Lim its of Their Jurisdiction » (1982), 27 R.D. McGill 
137, p. 186). La Cour fédérale a compétence pour 
faire respecter les droits et obligations créés par une 
loi fédérale dans le cadre d’une demande relative à 

if the relief ultimately flows from a different legal 
source. As such, if the claim for relief is related to 
a federal work or undertaking and the rights that 
the claimant seeks to enforce arise from an Act of 
Parliament, then s. 23(c) confers a statutory grant of 
jurisdiction on the Federal Court.

[95]  For example, in Canadian Pacific Ltd. v. 
United Transportation Union, [1979] 1 F.C. 609 
(C.A.), the Federal Court of Appeal found that the 
first portion of s. 23 was satisfied in a claim relating 
to labour relations in an interprovincial work or un-
dertaking because the claim was “brought in respect 
of collective agreements deriving their legal charac-
ter from the Canada Labour Code” (p. 619). Simi-
larly, in Bensol Customs Brokers, the Federal Court 
of Appeal also held that s. 23 was satisfied, where 
the plaintiff acquired its cause of action by subroga-
tion — a doctrine governed by provincial law — be-
cause the Carriage by Air Act, R.S.C. 1985, c. C-26, 
was the source of the defendant’s liability. In other 
cases, the Federal Court has found jurisdiction 
where an Act of Parliament confers a right or obli-
gation on an entity and the entity (or another party) 
seeks to enforce that right or obligation (see, e.g., 
Federal Liberal Agency of Canada v. CTV Television 
Network Ltd., [1989] 1 F.C. 319 (T.D.) (jurisdiction 
to grant an interlocutory injunction existed due to a 
statutory obligation imposed on the defendant)).

[96]  Requiring a federal statute to expressly create 
a cause of action before jurisdiction may be founded 
under s. 23 is, in our view, unduly narrow and in-
consistent with Parliament’s intent in creating the 
Federal Court. It is unduly narrow because all laws 
define rights, obligations, and liabilities, which are 
enforceable by the courts regardless of the degree 
of detail Parliament chose to use in spelling them 
out (S. A. Scott, “Canadian Federal Courts and the 
Constitutional Limits of Their Jurisdiction” (1982), 
27 McGill L.J. 137, at p. 186). The Federal Court 
has jurisdiction to enforce federally created rights 
or obligations in a claim relating to an international 
work or undertaking — and the jurisdiction of the 
court does not hinge on express language conferring 
remedies by which those rights or obligations may 
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un ouvrage international — et la compétence de la 
cour ne repose pas sur un libellé exprès conférant des 
recours en vue d’assurer le respect de ces droits ou 
obligations. Dès lors que ces droits et obligations dé-
coulent d’une loi fédérale, une demande en vue d’en 
assurer le respect est présentée « sous le régime » de 
cette loi fédérale pour les besoins de l’art. 23.

[97]  Cette interprétation large est également com-
patible avec l’objectif recherché à l’origine par 
le législateur en édictant l’art. 23, soit d’établir un 
tribunal national pouvant statuer sur des questions 
d’intérêt national. Le fait de donner une interpré-
tation indûment restrictive à l’expression « sous le 
régime d’une loi fédérale » entrave la réalisation de 
cet objectif, puisque cela exigera inévitablement des 
demandeurs qu’ils s’adressent aux cours supérieures 
des provinces pour obtenir le respect de certains de 
leurs droits et obligations de création fédérale, alors 
que d’autres peuvent être exécutoires devant la Cour 
fédérale.

[98]  Notre collègue affirme qu’une interprétation 
large de l’art.  23 entraînerait une multiplication 
des litiges en matière de compétence (par. 48). Soit 
dit en tout respect, nous ne sommes pas d’accord. 
Une interprétation large de l’art. 23 évite les litiges 
en matière de compétence en permettant que la 
compétence de la Cour fédérale et celle des cours 
supérieures se chevauchent dans une mesure suffi-
sante. Les demandeurs peuvent simplement choisir 
le tribunal le plus susceptible de leur rendre jus-
tice de façon plus expéditive et moins onéreuse. À 
l’inverse, une interprétation restrictive de l’art. 23 
mènerait à des litiges en matière de compétence. 
Elle rendrait les litiges inutilement plus complexes, 
avec les retards et les frais afférents, alors que les 
plaideurs débattent de la question de savoir si leur 
affaire relève ou non de la compétence concurrente 
des cours fédérale et supérieures. Ces préoccu-
pations sont particulièrement graves, puisqu’une 
interprétation restrictive de la compétence concur-
rente de la Cour fédérale peut faire en sorte que 
certaines questions soient soumises à une cour 
supérieure, pendant que d’autres sont débattues 
devant la Cour fédérale, ce qui conduit au casse-
tête décrit dans Pacific Western Airlines Ltd. c. La 
Reine, [1979] 2 C.F. 476 (1re inst.) :

be enforced. Once these rights and obligations arise 
from a federal statute, a claim that seeks to enforce 
them is one that is made “under” that federal statute 
for the purpose of s. 23.

[97]  This broad interpretation is also consistent 
with Parliament’s original purpose in enacting s. 23, 
which was to provide a national forum that could 
adjudicate on national issues. Taking an unduly re-
strictive interpretation of the phrase “under an Act 
of Parliament” frustrates this purpose, as it will in-
evitably require claimants to go to provincial supe-
rior courts to enforce some of their federally created 
rights and obligations, while others may be enforced 
in the Federal Court.

[98]  Our colleague asserts that a broad reading 
of s. 23 would lead to increased litigation over ju-
risdictional issues (para. 48). We respectfully dis-
agree. A broad reading of s. 23 avoids jurisdictional 
disputes by allowing for sufficient overlap between 
the Federal Court and superior courts. Claimants 
can simply choose the court that is more likely to 
give them quicker and less expensive justice. Con-
versely, a narrow construction of s. 23 would lead 
to jurisdictional disputes. It would add unneces-
sary complexity to litigation, along with attendant 
delays and costs while the litigants do battle over 
whether their case falls within or outside the con-
current jurisdiction of the federal and superior 
courts. These concerns are particularly acute, since 
a narrow reading of the Federal Court’s concurrent 
jurisdiction may result in some issues being liti-
gated in a superior court, while others are litigated 
in the Federal Court, leading to the conundrum 
described in Pacific Western Airlines Ltd. v. The 
Queen, [1979] 2 F.C. 476 (T.D.):
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Les demanderesses, si elles désirent continuer à agir 
contre tous les défendeurs, doivent le faire devant plu-
sieurs juridictions. La multiplication des instances 
soulève le spectre de résultats différents selon les juri-
dictions. Les demanderesses doivent aussi répondre à 
la question, au sujet des défendeurs autres que la Cou-
ronne : la cour de quelle province, ou, même, de quelles 
provinces? . . .

 Cette situation est lamentable. Il y a probablement 
beaucoup d’autres justiciables auxquels est ouvert un re-
cours consécutif à cette catastrophe aérienne. Ces écueils 
de la compétence doivent leur paraître et nébuleux et 
iniques. [p. 490]

En conséquence, l’art. 23 devrait recevoir une inter-
prétation large de sorte que les demandeurs puissent 
s’adresser à la Cour fédérale si la demande de répa-
ration a trait à un ouvrage fédéral et les droits que 
l’on veut faire respecter découlent d’une loi fédérale.

[99]  En l’espèce, les droits que la Société vise à 
faire respecter proviennent de deux lois fédérales 
distinctes, les deux étant essentielles à l’égard de la 
réparation ultime qu’elle recherche.

[100]  La première déclaration que sollicite la 
Société vise à établir que le pont Ambassador est 
un ouvrage fédéral. La Loi sur la CTC ainsi que la 
Loi sur les ponts et tunnels internationaux, L.C. 
2007, c. 1, sont la source du droit de la Société à cet 
égard : l’art. 2 de la Loi sur la CTC déclare que les 
travaux et l’entreprise de la Société sont « d’utilité 
publique au Canada », alors que l’art. 5 de la Loi 
sur les ponts et tunnels internationaux énonce que 
« [l]es ponts et tunnels internationaux sont déclarés 
être à l’avantage général du Canada. »

[101]  Les deuxième et quatrième déclarations 
ont trait au pouvoir de la Société d’acheter, louer 
et entretenir des terrains pour l’entretien général du 
pont Ambassador. Ce pouvoir trouve sa source dans 
l’al. 8(e) de la Loi sur la CTC, qui énonce ce qui 
suit :

 8.  Subordonnément aux dispositions de la Loi des 
chemins de fer, 1919, et de la Loi de la protection des 
eaux navigables, la Compagnie peut

.  .  .

The plaintiffs, if they wish to continue against all defen-
dants, must pursue their remedy in more than one court. 
Multiplication of proceedings raises the spectre of dif-
ferent results in different courts. The plaintiffs then face 
the question, in respect of the defendants, other than the 
Crown: the court of which province, or perhaps more 
than one province? . . .

 The situation is lamentable. There are probably many 
other persons who have claims arising out of this air di-
saster. The jurisdictional perils must be, to all those po-
tential litigants, mystifying and frightening. [p. 490]

Therefore, s. 23 should be construed broadly to en-
sure that, if the claim for relief is related to a federal 
work or undertaking and the rights being enforced 
arise from an Act of Parliament, the claimants may 
approach the Federal Court.

[99]  In this case, the rights the Company seeks to 
enforce are sourced in two separate Acts of Parlia-
ment, both of which are essential to the ultimate re-
lief sought by the Company.

[100]  The first declaration claimed by the Com-
pany seeks to establish that the Ambassador Bridge 
is a federal work or undertaking. The CTC Act and 
the International Bridges and Tunnels Act, S.C. 
2007, c. 1, are the source of the Company’s right in 
this respect: s. 2 of the CTC Act declares the works 
and undertakings of the Company to be “for the 
general advantage of Canada”, while s. 5 of the In-
ternational Bridges and Tunnels Act states that all 
“[i]nternational bridges and tunnels are declared to 
be works for the general advantage of Canada.”

[101]  The second and fourth declarations relate to 
the Company’s power to purchase, lease, and main-
tain land for the general maintenance of the Ambas-
sador Bridge. This power is sourced in s. 8(e) of the 
CTC Act, which states:

 8.  Subject to the provisions of The Railway Act, 
1919, and of the Navigable Waters’ Protection Act, the 
Company may, —

.  .  .
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 (e) et la Compagnie peut acheter, louer ou autrement 
acquérir et posséder des terrains pour le pont, les 
voies, les parcs de tête de ligne, les ouvrages et 
installations nécessaires, et construire et ériger et 
entretenir des édifices et autres structures néces-
saires pour la mise en service convenable du tra-
fic jusqu’au pont, venant du pont, et sur le pont, 
et pour lesdites lignes de chemin de fer, suivant 
que la Compagnie le croit nécessaire pour l’un 
quelconque desdits objets;

[102]  La troisième déclaration vise à établir que 
les règlements municipaux sont inapplicables aux 
propriétés en cause. Il est certes vrai que la source ul-
time du droit de la Société à la réparation demandée 
dans la troisième déclaration est la doctrine constitu-
tionnelle de l’exclusivité des compétences4, mais son 
droit à cette réparation est également lié à la Loi sur 
la CTC et à la Loi sur les ponts et tunnels internatio-
naux. Le droit de la Société d’acquérir les proprié-
tés et d’entretenir le pont, s’il est prouvé, découle de 
la Loi sur la CTC. Et le statut du pont Ambassador 
en tant qu’ouvrage fédéral découle de la Loi sur les 
ponts et tunnels internationaux. Ces dispositions 
constituent la source législative du droit de la Société 
de réclamer réparation pour l’application, selon elle 
inconstitutionnelle, de règlements municipaux à ses 
propriétés.

[103]  L’objet entier de la réparation constitution-
nelle sollicitée par la Société est de lui permettre 
d’exercer les droits que lui a conférés le législateur, 
et ce, sans entrave — en d’autres mots, de restaurer 
l’état de fait constitutionnel approprié. À notre avis, 
les quatre déclarations que demande la Société sont 
toutes suffisamment liées à des droits et obligations 
conférés par des lois fédérales pour satisfaire à l’exi-
gence prévue à l’al. 23c), soit que la demande de 
réparation soit présentée « sous le régime d’une loi 
fédérale ». La radiation de la demande à cet égard ne 
repose donc sur aucun fondement.

4 La Société a aussi soulevé, devant la Cour ainsi que la Cour 
d’appel fédérale, la doctrine constitutionnelle de la prépondé-
rance fédérale. Toutefois, l’avis de demande que la Société a 
présenté à la Cour fédérale n’évoque pas clairement d’enjeux 
relativement à la prépondérance. Nous avons donc restreint 
notre analyse en l’espèce à l’exclusivité des compétences. Cela 
dit, nos conclusions ne changeraient pas si la Société avait sou-
levé un argument fondé sur la prépondérance fédérale dans sa 
demande.

 (e) and the Company may purchase, lease or other-
wise acquire and hold lands for the bridge, 
tracks, terminal yards, accommodation works 
and facilities, and construct and erect and main-
tain buildings and other structures required for 
the convenient working of traffic to, from and 
over the said bridge, and for said lines of railway 
as the Company thinks necessary for any of the 
said purposes;

[102]  The third declaration seeks to establish that 
municipal bylaws are inapplicable to the impugned 
properties. It is true, of course, that the ultimate 
source of the Company’s right to the relief sought in 
the third declaration is the constitutional doctrine of 
interjurisdictional immunity,4 but its right to the re-
lief claimed is equally tied to the CTC Act and to the 
International Bridges and Tunnels Act. The Com-
pany’s right to acquire the properties and maintain 
the bridge, if proven, arises out of the CTC Act. And 
the status of the Ambassador Bridge as a federal 
work or undertaking arises out of the International 
Bridges and Tunnels Act. These provisions are the 
statutory source of the Company’s right to claim re-
lief from the alleged unconstitutional application of 
municipal bylaws to its properties.

[103]  The entire purpose of the constitutional re-
lief sought by the Company is to allow it to exer-
cise the rights conferred on it by Parliament without 
impairment — in other words, to restore the proper 
constitutional state of affairs. In our view, all four 
declarations sought by the Company are sufficiently 
tied to rights and obligations conferred by federal 
statutes to meet the requirement under s. 23(c), that 
the claim for relief be brought “under an Act of Par-
liament”. There is, therefore, no basis to strike the 
claim in this regard.

4 Before this Court and the Federal Court of Appeal, the Com-
pany also raised the constitutional doctrine of paramountcy. 
However, the Company’s notice of application before the 
Federal Court does not clearly raise paramountcy concerns. 
Accordingly, we have limited our analysis here to interjurisdic-
tional immunity. That said, our conclusions would not change 
if a paramountcy argument formed part of the Company’s ap-
plication.



660 [2016] 2 S.C.R.WINDSOR (CITY)  v.  CANADIAN TRANSIT CO.    Moldaver and Brown JJ.

[104]  En concluant notre analyse relative à 
l’art.  23, signalons que les parties traitent aussi 
dans leurs observations de l’expression « ou d’une 
autre règle de droit » qui figure à cet article (« sous 
le régime d’une loi fédérale ou d’une autre règle de 
droit »). Dans Quebec North Shore Paper Co. c. Ca-
nadien Pacifique Ltée, [1977] 2 R.C.S. 1054, p. 1065-
1066, le juge en chef Laskin a exprimé l’avis que 
cette expression exige « l’existence d’une législation 
fédérale applicable » pour fonder la compétence at-
tribuée par cette disposition à la Cour fédérale et pour 
la circonscrire à juste titre à l’intérieur des limites de 
l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867. Bien 
que nous n’ayons pas à décider si cela constitue une 
autre raison de conclure que la demande de jugement 
déclaratoire présentée par la Société satisfait aux exi-
gences de l’art. 23, nous faisons simplement remar-
quer qu’aujourd’hui, la pertinence de la règle tirée 
de Quebec North Shore n’est guère évidente, car les 
deuxième et troisième volets du critère de l’arrêt ITO 
traitent dorénavant de l’importance qu’attache le juge 
en chef Laskin à « l’existence d’une législation fé-
dérale applicable ». De plus, l’interprétation retenue 
par le juge en chef Laskin s’appuie en partie sur son 
analyse de la version française de l’art. 23, où notam-
ment l’expression « ou autrement » a été remplacée 
par « ou d’une autre règle de droit en matière », ce 
qui donne aussi à penser que les observations rela-
tives à l’art. 23 faites dans Quebec North Shore sont 
maintenant superflues.

B. La Loi sur la CTC joue un rôle essentiel dans 
la solution du litige

[105]  Il est satisfait au deuxième volet du critère 
ITO s’il « exist[e] un ensemble de règles de droit 
fédérales qui soit essentiel à la solution du litige 
et constitue le fondement de l’attribution légale de 
compétence » (ITO, p. 766). Comme nous l’avons 
déjà expliqué, la deuxième étape du critère ITO 
permet de confirmer que la Cour fédérale n’outre-
passe pas son rôle limité sur le plan constitutionnel, 
aux termes de l’art. 101 de la Loi constitutionnelle 
de 1867. À notre avis, le droit fédéral, à savoir la 
Loi sur la CTC, joue un rôle central dans la solution 
du présent litige, et la Cour fédérale a compétence 
pour juger la présente demande.

[104]  In concluding our analysis on s.  23, we 
note that the parties’ submissions also touched upon 
the “or otherwise” portion of s. 23 (“under an Act 
of Parliament or otherwise”). This was interpreted 
by Laskin C.J. in Quebec North Shore Paper Co. 
v. Canadian Pacific Ltd., [1977] 2 S.C.R. 1054, at 
pp. 1065-66, as requiring “applicable and existing 
federal law” in order to ground the Federal Court’s 
jurisdiction thereunder and to properly confine it to 
the bounds of s. 101 of the Constitution Act, 1867. 
While it is not necessary for us to decide whether 
this furnishes an additional basis for concluding that 
the Company’s claim for declaratory relief satisfies 
s. 23, we simply observe that the subsisting authority 
of Quebec North Shore on this point is not obvious, 
since Laskin C.J.’s concern for “applicable and ex-
isting federal law” is now addressed by the second 
and third elements of the ITO test. Further, Laskin 
C.J.’s interpretation relied in part on his analysis of 
the French version of s. 23 and in particular of the 
French version of “or otherwise”, which has been 
amended from “ou autrement” to “ou d’une autre rè-
gle de droit en matière” — which also suggests that 
Quebec North Shore’s gloss on s. 23 is now otiose.

B. The CTC Act Plays an Essential Role in the 
Outcome of the Case

[105]  The second step of the ITO test is satisfied 
if there is “an existing body of federal law which is 
essential to the disposition of the case and which 
nourishes the statutory grant of jurisdiction” (ITO, 
at p. 766). As we have explained above, the second 
step of the ITO test serves to ensure that the Federal 
Court does not overstep its constitutionally limited 
role, as per s. 101 of the Constitution Act, 1867. In 
our view, federal law, namely the CTC Act, plays a 
central role in the disposition of this case, and the 
Federal Court has jurisdiction over this claim.
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[106]  La Cour fédérale, la Cour d’appel fédé-
rale et la Cour ont employé différentes expressions 
pour décider si le rôle du droit fédéral permet de 
conclure que la Cour fédérale a compétence. S’ex-
primant au nom de la Cour d’appel fédérale en 
l’espèce, le juge Stratas les a résumées ainsi (2015 
CAF 88, [2016] 1 R.C.F. 265, par. 39) :

 La jurisprudence a employé différents mots et diffé-
rentes méthodes pour qualifier la teneur en droit fédéral 
jugée suffisante. Selon la jurisprudence ITO—Interna-
tional Terminal Operators, précité, il faut rechercher si 
les principes « nécessaires » de droit provincial sont uni-
quement appliqués « accessoirement » au droit fédéral 
en cause dans l’affaire (aux pages 781 et 782). Parfois, la 
jurisprudence commence par examiner le droit fédéral et 
s’interroge sur son incidence sur l’affaire. Par exemple, 
la jurisprudence recherche parfois si « les droits et obli-
gations des parties [devraient être] déterminés en partie 
par le droit fédéral » ou si la cause d’action « tire son 
origine du droit fédéral » (Bensol Customs Brokers Ltd. 
c. Air Canada, [1979] 2 C.F. 575 (C.A.), aux pages 
582 et 583). Une autre formulation que l’on trouve est 
la suivante : « . . . la loi fédérale [a] un rôle important à 
jouer dans la détermination des droits des parties » (R. c. 
Commission de transport de la communauté urbaine de 
Mont réal, [1980] 2 C.F. 151 (C.A.), à la page 153).

Au fond, le tribunal doit décider si le droit fédéral 
jouera un rôle principal dans la solution du litige. 
Lorsque le droit fédéral fournit un cadre essentiel 
pour l’application du droit provincial, la Cour fé-
dérale «  peut appliquer accessoirement le droit 
provincial nécessaire à la solution des points liti-
gieux » (ITO, p. 781; motifs de la C.A.F., par. 37 
et 40).

[107]  Bien entendu, cela ne signifie pas que la 
Cour fédérale aura compétence à l’égard de tout li-
tige lié à un ouvrage qui s’étend au-delà des limites 
d’une province, si indirect que ce soit ce lien. Par 
exemple, nul ne laisserait entendre qu’une instance 
relative à une infraction mineure au Code de la 
route, L.R.O. 1990, c. H.8, relèverait de la compé-
tence de la Cour fédérale simplement parce que l’in-
fraction aurait été commise sur le pont Ambassador. 
Il n’y aurait aucune règle de droit fédérale essentielle 
à la solution d’une telle affaire. Le litige dont nous 
sommes saisis, cependant, n’est pas simplement in-
directement lié au droit fédéral.

[106]  The Federal Court, the Federal Court of Ap-
peal and this Court have used different expressions 
when determining whether the role of federal law 
supports a finding of federal jurisdiction. Writing for 
the Federal Court of Appeal in this case, Stratas J.A. 
summarized them as follows (2015 FCA 88, [2016] 
1 F.C.R. 265, at para. 39):

 Different cases use different words and approaches 
to describe the degree of federal law that is sufficient. 
ITO—International Terminal Operators, above, inquires 
into whether provincial law is only “incidentally neces-
sary” to the federal law in the case (at pages 781-782). 
Other authorities start with the federal law and ask 
whether it bears upon the case. For example, one formu-
lation is whether “the rights and obligations of the parties 
are to be determined to some material extent by federal 
law” or whether the cause of action “is one affected” by 
federal law: Bensol Customs Brokers Ltd. v. Air Canada, 
[1979] 2 F.C. 575 (C.A.), at page 583. Yet another for-
mulation is whether “the federal statute has an important 
part to play in determining the rights of the parties”: R. v. 
Montreal Urban Community Transit Commission, [1980] 
2 F.C. 151, (C.A.), at page 153.

At bottom, the court must determine whether fed-
eral law will play a primary role in the outcome of 
the case. Where federal law provides an essential 
framework for the application of provincial law, the 
Federal Court “may apply provincial law inciden-
tally necessary to resolve the issues” (ITO, at p. 781; 
F.C.A. reasons, at paras. 37 and 40).

[107]  It is not, of course, the case that any dispute 
involving an undertaking that extends beyond the 
borders of a province, no matter how tangentially, 
will fall within the jurisdiction of the Federal Court. 
For example, no one would suggest that proceedings 
involving a minor offence under the Highway Traffic 
Act, R.S.O. 1990, c. H.8, would fall within the Fed-
eral Court’s jurisdiction simply because the offence 
occurred on the Ambassador Bridge. There would be 
no federal law essential to the disposition of such a 
case. The dispute before us, however, is not merely 
tangentially related to federal law.
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[108]  Deux questions interreliées sont au cœur 
du présent litige, et les deux se rapportent intime-
ment à la Loi sur la CTC : premièrement, les pro-
priétés achetées par la Société font-elles partie de 
l’« ouvrage fédéral » que constitue le pont Ambas-
sador? Dans la négative, la demande de la Société 
ne sera pas accueillie parce que les propriétés ne 
peuvent aucunement bénéficier d’une immunité 
dont peu vent jouir la Société et le pont Ambassador 
à l’encon tre d’un règlement local. Si les propriétés 
font effectivement partie de l’ouvrage fédéral, cela 
soulève une deuxième question : ces propriétés 
sont-elles soustraites à l’application du règlement 
municipal sur le fondement de la doctrine de l’ex-
clusivité des compétences?

[109]  La première question tourne autour de 
l’étendue de la compétence fédérale sur les ouvrages 
fédéraux. C’est l’ensemble des règles de droit rela-
tives à ce domaine général de compétence qui résou-
dra le litige. La deuxième question évoque la doctrine 
de l’exclusivité des compétences. Lorsqu’une répara-
tion est réclamée au titre de cette doctrine constitu-
tionnelle relativement à un ouvrage fédéral, le droit 
fédéral est essentiel à la solution du litige.

[110]  La doctrine de l’exclusivité des compé-
tences protège l’exclusivité de certains pouvoirs 
contre l’ingérence de l’autre ordre de gouvernement. 
Elle a initialement été élaborée « afin de protéger des 
compagnies constituées par le gouvernement fédéral 
contre des législations provinciales touchant l’es-
sentiel des pouvoirs que leur accordait la constitu-
tion en personnes morales » (Banque canadienne de 
l’Ouest c. Alberta, 2007 CSC 22, [2007] 2 R.C.S. 3, 
par. 39, les juges Binnie et LeBel). L’exclusivité des 
compétences empêche « l’application des lois pro-
vinciales sur les aspects spécifiquement fédéraux » 
des ouvrages fédéraux, lorsque l’application de ces 
lois porterait atteinte à l’aspect spécifiquement fédé-
ral (c.-à-d. l’essence) de cet ouvrage (Commission 
de transport de la Communauté urbaine de Qué-
bec c. Canada (Commission des champs de bataille 
nationaux), [1990] 2 R.C.S. 838, p.  852, le juge 
Gonthier).

[111]  La Loi sur la CTC, sans contredit une loi 
fédérale valide, est essentielle à la solution du pré-
sent litige, parce qu’elle est au cœur de la demande 

[108]  Two interrelated questions are at the heart 
of this dispute, both of which are intimately tied 
to the CTC Act: First, do the properties purchased 
by the Company form part of the “federal work or 
undertaking” of the Ambassador Bridge? If not, the 
Company’s claim will fail because the properties 
are not subject to any immunity from local regula-
tion that the Company and the Ambassador Bridge 
may enjoy. If the properties do form part of the 
federal work or undertaking, then a second ques-
tion arises: Are those properties immune from the 
municipal bylaw based on the doctrine of interjuris-
dictional immunity?

[109]  The first question revolves around the scope 
of federal jurisdiction over federal works and under-
takings. It is the body of law relating to this general 
area of jurisdiction that will resolve the dispute. The 
second question alludes to the doctrine of interjuris-
dictional immunity. Where relief is claimed under 
this constitutional doctrine relating to a federal work 
or undertaking, federal law will be essential to the 
disposition of the case.

[110]  Interjurisdictional immunity protects the 
exclusivity of certain powers from interference by 
the other level of government. It was originally 
developed “to protect federally incorporated com-
panies from provincial legislation affecting the es-
sence of the powers conferred on them as a result of 
their incorporation” (Canadian Western Bank v. Al-
berta, 2007 SCC 22, [2007] 2 S.C.R. 3, at para. 39, 
per Binnie and LeBel JJ.). Interjurisdictional im-
munity precludes “the application of provincial 
statutes to the specifically federal aspects” of fed-
eral works or undertakings where the application 
of those laws would impair the specifically federal 
aspect (i.e. the core) of that work or undertaking 
(Commission de transport de la Communauté ur-
baine de Québec v. Canada (National Battlefields 
Commission), [1990] 2 S.C.R. 838, at p. 852, per 
Gonthier J.).

[111]  The CTC Act, an indisputably valid federal 
statute, is essential to the disposition of this case, 
because it is central to the constitutional claim. 
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fondée sur la Constitution. Ainsi, la Loi sur la CTC 
satisfait au deuxième volet du critère ITO.

[112]  La Loi sur la CTC est la loi constitutive de 
la Société et, à ce titre, elle détermine les droits et 
obligations de la Société. Les articles 2 et 8 de la 
Loi sur la CTC sont d’une importance particulière 
pour la solution du présent litige. Comme il est men-
tionné, selon l’art. 2, les travaux et l’entreprise de la 
Société sont déclarés « être d’utilité publique au Ca-
nada ». L’article 8 établit les pouvoirs de la Société. 
Sont prévus notamment les pouvoirs de « construire, 
entretenir et mettre en service un pont de chemin de 
fer et de circulation générale », d’« acheter, louer ou 
autrement acquérir et posséder des terrains pour le 
pont », ainsi que le pouvoir d’« exproprier et créer 
une servitude dans, sur, en dessous ou à travers tous 
terrains sans qu’il soit nécessaire de les acquérir 
en pleine et entière propriété ». Enfin, aux termes 
de l’art. 5 de la Loi sur les ponts et tunnels inter-
nationaux, les ponts et tunnels internationaux « sont 
déclarés être à l’avantage général du Canada ». Ces 
articles constituent le fondement principal de la de-
mande de la Société.

[113]  Les déclarations que sollicite la Société éta-
blissent clairement que le litige fait généralement in-
tervenir la Loi sur la CTC ainsi que la compétence 
fédérale sur les ouvrages fédéraux, conformément 
aux al. 92(10)a) et 92(10)c) de la Loi constitution-
nelle de 1867. La première déclaration se rapporte à 
l’étendue de l’entreprise fédérale de la Société, telle 
qu’elle est régie par la Loi sur la CTC. La deuxième 
déclaration a trait à la portée des droits de la Société 
d’acquérir des terrains aux termes de la Loi sur la 
CTC. La troisième déclaration a trait à l’applicabi-
lité de règlements aux propriétés acquises et possé-
dées par la Société (dans l’exercice de ses droits aux 
termes de la Loi sur la CTC), et la quatrième décla-
ration vise à établir que certaines propriétés achetées 
par la Société sont nécessaires pour l’exploitation 
et l’entretien continus du pont Ambassador. Pour 
décider s’il y a lieu de faire droit aux déclarations 
sollicitées par la Société, il faut principalement in-
terpréter la Loi sur la CTC de manière à résoudre 
les demandes fondées sur la Constitution. La Cour 
fédérale devrait d’abord déterminer si les propriétés 
situées à Windsor font partie de l’entreprise de la So-
ciété relative au pont. Le libellé du règlement ne sera 

Thus, the CTC Act satisfies the second requirement 
of the ITO test.

[112]  The CTC Act is the constituent statute of 
the Company, and as such, it determines the rights 
and obligations of the Company. Sections 2 and 8 of 
the CTC Act are particularly important for the dis-
position of this case. As indicated, s. 2 declares the 
Company’s works and undertakings “to be for the 
general advantage of Canada”. Section 8 establishes 
the powers of the Company. These powers include 
the powers to “construct, maintain and operate a rail-
way and general traffic bridge”, to “purchase, lease 
or otherwise acquire and hold lands for the bridge”, 
and to “expropriate and take an easement in, over, 
under or through any lands without the necessity 
of acquiring a title in fee simple thereto”. Finally, 
s. 5 of the International Bridges and Tunnels Act 
states that all international bridges and tunnels “are 
declared to be works for the general advantage of 
Canada”. The Company relies principally on these 
sections to found its claim.

[113]  The declarations sought by the Company 
make clear that the dispute is generally concerned 
with the CTC Act and federal jurisdiction over fed-
eral works and undertakings, pursuant to s. 92(10)(a) 
and s. 92(10)(c) of the Constitution Act, 1867. The 
first declaration pertains to the scope of the Com-
pany’s federal undertaking as governed by the CTC 
Act. The second declaration relates to the extent of 
the Company’s rights to acquire land under the CTC 
Act. The third declaration is about the applicability of 
bylaws to properties acquired and held by the Com-
pany (utilizing its rights under the CTC Act); and 
the fourth declaration seeks to establish that certain 
properties purchased by the Company are necessary 
for the continued operation and maintenance of the 
Ambassador Bridge. Determining whether to grant 
the declarations sought by the Company will primar-
ily entail interpreting the CTC Act in order to resolve 
the constitutional claims. The Federal Court would 
first need to determine whether the Windsor proper-
ties are part of the Company’s bridge undertaking. 
The terms of the bylaw will not be relevant unless 
and until it is found that the properties do form part 
of the Ambassador Bridge project and therefore form 
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pas pertinent tant que le tribunal n’aura pas conclu 
que les propriétés font effectivement partie du pro-
jet relatif au pont Ambassador et qu’elles font donc 
partie d’un ouvrage fédéral. Même alors, le tribunal 
n’aurait qu’à examiner les termes du règlement pour 
déterminer s’ils portent atteinte à la partie vitale ou 
essentielle de l’ouvrage fédéral. En résumé, du début 
à la fin, la Loi sur la CTC joue un rôle essentiel à la 
solution du présent litige, alors que le règlement est 
cantonné dans un rôle subsidiaire ou accessoire.

[114]  L’arrêt de la Cour Rhine c. La Reine, [1980] 
2 R.C.S. 442, tranchait deux pourvois et appuie 
notre conclusion. Dans cet arrêt, la Cour a statué que 
la Cour fédérale pouvait instruire les actions contrac-
tuelles en recouvrement, dans un cas, d’un paiement 
anticipé versé sous le régime d’une loi fédérale 
d’aide aux producteurs de grain, et, dans l’autre cas, 
d’un prêt étudiant, parce que le paiement anticipé et 
le prêt étaient régis par une loi fédérale. Les sources 
des droits étaient les contrats — une matière qui re-
lève du droit provincial — plutôt que les lois, mais 
celles-ci créaient un cadre détaillé régissant le paie-
ment anticipé et le prêt. De même, en l’espèce, bien 
que la source de la réparation puisse être ancrée dans 
le droit constitutionnel, la Loi sur la CTC encadre 
les droits et obligations de la Société.

[115]  Le litige qui nous occupe repose principa-
lement sur le droit fédéral. Nous reconnaissons que 
les dispositions de la Loi sur la CTC ne sont pas les 
seules règles de droit en cause dans le présent litige; 
la Cour fédérale devra également examiner le droit 
constitutionnel et, très probablement, le droit muni-
cipal. Toutefois, la Loi sur la CTC est essentielle à 
la solution du présent litige, et elle constitue le fon-
dement de l’attribution législative de compétence à 
la Cour fédérale, ce qui satisfait au deuxième volet 
du critère ITO.

C. La Loi sur la CTC est une loi fédérale valide

[116]  Puisque nous avons conclu que l’al. 23c) 
est attributif de compétence à la Cour fédérale, et 
que la Loi sur la CTC est une loi fédérale qui joue 
un rôle essentiel dans la solution du litige, le troi-
sième volet du critère ITO exige que nous exami-
nions si la Loi sur la CTC est une loi fédérale valide. 

part of a federal work or undertaking. Even then, the 
court would only have to consider the terms of the 
bylaw to determine whether they impair the vital or 
essential part of the federal work or undertaking. In 
sum, from beginning to end, the CTC Act plays an 
essential role in the outcome of this case, while the 
bylaw only plays a subsidiary or incidental role.

[114]  This Court’s judgment in Rhine v. The 
Queen, [1980] 2 S.C.R. 442, dealt with two ap-
peals and supports our conclusion. This Court held 
that contractual claims regarding, in one case, an 
advance payment made under a federal Act to as-
sist grain producers and, in the other, a student loan, 
could be heard in the Federal Court because both 
the advance payment and the loan were governed 
by a federal statute. The sources of the rights were 
the contracts — a matter of provincial law — rather 
than the statutes, but the statutes created a detailed 
framework that governed the advance payment and 
the loan. Likewise, here, although the source of the 
relief may be anchored in constitutional law, the 
CTC Act provides a framework for the rights and ob-
ligations of the Company.

[115]  The dispute before us relies principally on 
federal law. We recognize that the CTC Act is not the 
only law at issue in this dispute; the Federal Court 
will also have to consider constitutional law and, 
very probably, municipal law. However, the CTC 
Act is essential to the disposition of this case, and it 
nourishes the statutory grant of the Federal Court’s 
jurisdiction, satisfying the second step of the ITO 
test.

C. The CTC Act Is Valid Federal Law

[116]  Having concluded that the Federal Court 
has statutory jurisdiction pursuant to s. 23(c) and that 
the CTC Act is a federal law that plays an essential 
role in the disposition of the case, the third branch 
of the ITO test requires us to consider whether the 
CTC Act is valid federal law. There is no dispute in 
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Il ne fait aucun doute en l’espèce que c’est le cas. Il 
est satisfait au troisième volet du critère ITO dans la 
présente affaire.

[117]  Nous souscrivons cependant aux observa-
tions du juge Stratas de la Cour d’appel fédérale, qui 
a laissé entendre que ce volet chevauchait jusqu’à 
un certain point le deuxième parce que « les deux 
volets du critère visent une même question », soit 
celle de savoir si la Cour fédérale a la compétence 
constitutionnelle pour être saisie d’un litige en par-
ticulier (par. 21). À notre avis, ce sont les premier et 
deuxième volets qui pèsent lourd dans l’analyse, et, 
dans une future affaire, il pourrait être utile d’exa-
miner si le critère relatif à la compétence de la Cour 
fédérale devrait être simplifié pour tenir compte de 
cette considération. Toutefois, il n’est pas nécessaire 
de le faire en l’espèce, puisque tous les volets du cri-
tère ITO sont établis.

IV. Conclusion

[118]  Nous revenons à notre point de départ. La 
présente affaire concerne une société fédérale, créée 
en vertu d’une loi fédérale spéciale, dont la seule 
fonction prévue par la loi consiste à exploiter une en-
treprise fédérale et dont la demande de jugement dé-
claratoire vise exclusivement son droit de s’acquitter 
de son mandat légal sans égard aux contraintes in-
constitutionnelles imposées par des règlements 
municipaux. Comme l’a conclu la Cour d’appel fé-
dérale, la Cour fédérale a compétence pour entendre 
la demande de la Société. Nous sommes convaincus 
qu’il est satisfait au critère ITO : il existe une attribu-
tion de compétence aux termes de l’al. 23c) de la Loi 
sur les Cours fédérales, et une règle de droit fédérale 
valide est essentielle à la solution du litige. Nous re-
jetterions donc le pourvoi, avec dépens en faveur de 
la Société.

[119]  Cela clôt l’affaire en ce qui concerne la 
Cour. Il reste à la Cour fédérale à décider si elle 
doit exercer sa compétence pour entendre la de-
mande de la Société, ou refuser de le faire en fa-
veur de la Cour supérieure (voir Strickland c. 
Canada (Procureur général), 2015 CSC 37, [2015] 
2 R.C.S. 713, par. 37-38; Loi sur les Cours fédé-
rales, par. 50(1)). La question de savoir si la Cour 

this case that it is. The third branch of the ITO test is 
satisfied here.

[117]  However, we agree with the observations 
of Stratas J.A. at the Federal Court of Appeal, who 
suggested that this element is somewhat duplicative 
of the second because “the two branches together 
address a single concept”, i.e. whether the Federal 
Court has constitutional jurisdiction over a particu-
lar case (para. 21). In our view, the first and second 
elements do the heavy lifting in the analysis, and it 
may be worth considering in a future case whether 
the test for Federal Court jurisdiction should be 
simplified to account for this. However, it is not 
necessary to do so in this case, as all of the ele-
ments of the ITO test are established here.

IV. Conclusion

[118]  We end where we began. This case involves 
a federal company, created under a specially enacted 
federal statute, whose sole function under the stat-
ute is to operate a federal undertaking and whose 
claim for declaratory relief focusses exclusively on 
its right to carry out its statutory mandate free from 
unconstitutional constraints imposed by municipal 
bylaws. As the Federal Court of Appeal concluded, 
the Federal Court has jurisdiction to hear the Com-
pany’s application. We are satisfied that the ITO test 
is met: there is a statutory grant of jurisdiction under 
s. 23(c) of the Federal Courts Act, and valid federal 
law is essential to the disposition of the case. It fol-
lows that we would dismiss the appeal, with costs to 
the Company.

[119]  That is the end of the matter so far as this 
Court is concerned. It remains for the Federal Court 
to decide whether it should exercise its jurisdiction 
to hear the Company’s application, or decline to do 
so in favour of the Superior Court (see Strickland v. 
Canada (Attorney General), 2015 SCC 37, [2015] 
2 S.C.R. 713, at paras. 37-38; Federal Courts Act, 
s. 50(1)). Whether the Superior Court would be a 
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supérieure constituerait un forum plus approprié au 
règlement des points soulevés dans le cadre de la 
présente demande n’a pas été plaidée devant nous, 
mais les parties ne contestent pas le fait que la Cour 
supérieure est également compétente pour trancher 
ces questions.

[120]  En décidant d’exercer ou non sa compé-
tence, la Cour fédérale devrait examiner les facteurs 
énoncés par la Cour dans Strickland, notamment si 
la Société a un recours adéquat et efficace devant un 
tribunal déjà saisi du litige, la célérité, et l’utilisa-
tion économique des ressources judiciaires (par. 42). 
Trois observations sont pertinentes à cet égard. Pre-
mièrement, le juge des requêtes a fait remarquer que 
la Cour supérieure — où, à l’initiative de la Ville, 
l’instance était déjà engagée (quatre mois, cepen-
dant, après que la Société eut introduit sa demande 
de jugement déclaratoire devant la Cour fédérale) 
— représentait un autre tribunal adéquat pour la 
Société (2014 CF 461, par. 21 (CanLII)). Dans cet 
ordre d’idées, nous trouvons significatif que les ar-
guments que la Société souhaite présenter à l’ap-
pui de sa demande — à savoir que les règlements 
de la Ville sont inapplicables suivant la doctrine de 
l’exclusivité des compétences — auraient pu être 
présentés dans le cadre de cette instance. Deuxiè-
mement, comme l’a soutenu l’intervenant le procu-
reur général du Canada, les intérêts de la justice ne 
sont pas bien servis lorsque l’on permet aux parties 
d’introduire de multiples instances devant diffé-
rentes cours pour solliciter la même réparation. Et 
enfin, la Cour supérieure peut bien s’avérer un tribu-
nal non simplement adéquat mais plus efficace que 
la Cour fédérale pour trancher ce litige, puisqu’il 
fera intervenir l’application du droit municipal, un 
domaine dans lequel la Cour supérieure possède une 
expérience institutionnelle considérable.

[121]  En bref, la Cour fédérale peut avoir un bon 
motif de refuser d’entendre la demande de la So-
ciété. En effet, la Cour fédérale pourrait s’interro-
ger sur la valeur de cette demande distincte, étant 
donné le délai et l’augmentation des coûts qu’elle a 
générés dans le litige opposant la Ville et la Société.

more appropriate forum for the resolution of the 
issues raised in this application was not argued 
before us. But the parties do not dispute that the 
Superior Court also has the jurisdiction to decide 
these issues.

[120]  In deciding whether to exercise its juris-
diction, the Federal Court should consider the fac-
tors set out by this Court in Strickland, including 
whether the Company has an adequate and effective 
recourse in a forum in which litigation is already 
taking place, expeditiousness, and the economical 
use of judicial resources (para. 42). Three obser-
vations in this regard are apposite. First, the appli-
cations judge commented that the Superior Court 
— where proceedings were already commenced 
(albeit four months after the Company had already 
filed its application for declaratory relief in the Fed-
eral Court) and over which the City had carriage — 
offered the Company an adequate alternative forum 
(2014 FC 461, 455 F.T.R. 154, at para. 21). In this 
vein, we find it significant that the arguments that 
the Company wishes to make in support of its claim 
— namely, that the City’s bylaws are inapplicable 
pursuant to the doctrine of interjurisdictional im-
munity — could have been made in the context of 
those proceedings. Second, as the intervener the At-
torney General of Canada submitted, the interests of 
justice are not well served by permitting parties to 
bring multiple proceedings before different courts 
seeking identical relief. And finally, the Superior 
Court may well furnish a not merely adequate but 
more effective forum to dispose of this case than the 
Federal Court, because it will involve the applica-
tion of municipal law, in which the Superior Court 
has considerable institutional experience.

[121]  In short, there may be good reason for the 
Federal Court to decline to hear the Company’s 
application. Indeed, it would be open to the Fed-
eral Court to question the value of this separate ap-
plication, given the delay and increased cost it has 
brought to the litigation between the City and the 
Company.
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Version française des motifs rendus par

[122]  La juge Abella (dissidente) — Je suis d’ac-
cord avec la juge Karakatsanis quant à la façon dont 
elle expose généralement le rôle et la compétence de 
la Cour fédérale. Soit dit en tout respect cependant, je 
suis d’avis, à l’instar des juges Moldaver et Brown, 
que le critère établi par notre Cour dans ITO—Inter-
national Terminal Operators Ltd. c. Miida Electronics 
Inc., [1986] 1 R.C.S. 752, a été respecté. La société 
The Canadian Transit Company (« Société ») fonde sa 
demande sur la Loi constituant en corporation « The 
Canadian Transit Company », S.C. 1921, c. 57. Cette 
loi est « une loi fédérale » visée à l’art. 23 de la Loi sur 
les Cours fédérales, L.R.C. 1985, c. F-7, et en consé-
quence, il est satisfait au premier volet du critère ITO. 
Il est satisfait au deuxième volet de ce critère puisque 
l’interprétation de cette loi fédérale est essentielle à la 
solution du litige. Et il est satisfait au troisième volet 
du critère puisque la Loi constituant en corporation 
« The Canadian Transit Company », une loi du Parle-
ment, est manifestement une « loi du Canada ».

[123]  Mais même si la Cour fédérale possède 
une compétence concurrente à celle de la Cour 
supérieure de justice de l’Ontario, j’estime avec 
égards qu’elle ne devrait pas l’exercer en l’espèce. 
En conséquence, contrairement aux juges Moldaver 
et Brown, je ne renverrais pas l’affaire devant la 
Cour fédérale pour qu’elle décide si elle doit refuser 
d’exercer sa compétence et ordonner la suspension 
de l’instance.

[124]  Une suspension d’instance est permise 
lorsque la demande est en instance devant un autre 
tribunal, ou lorsque l’intérêt de la justice l’exige 
(par. 50(1) de la Loi sur les Cours fédérales). L’exer-
cice de ce pouvoir discrétionnaire d’ordonner la 
suspension de l’instance obéit au principe suivant le-
quel il faut apporter « une solution au litige qui soit 
juste et la plus expéditive et économique possible » 
(art. 3 des Règles des Cours fédérales, DORS/98-
106; Coote c. Lawyers’ Professional Indemnity Co., 
2013 CAF 143, par. 12 (CanLII); voir également 
Strickland c. Canada (Procureur général), [2015] 2 
R.C.S. 713, par. 42-43). Compte tenu des faits de la 
présente affaire, il faut inévitablement conclure que 
la suspension de l’instance s’impose.

The following are the reasons delivered by

[122]  Abella J. (dissenting) — I agree with 
Justice Karakatsanis about the role and jurisdic-
tion generally of the Federal Court. With great re-
spect, however, like Justices Moldaver and Brown, 
in my view this Court’s test in ITO—International 
Terminal Operators Ltd. v. Miida Electronics Inc., 
[1986] 1 S.C.R. 752, has been met. The Canadian 
Transit Company’s application is grounded in An 
Act to incorporate The Canadian Transit Company, 
S.C. 1921, c. 57. This is an “an Act of Parliament” as 
referred to in s. 23 of the Federal Courts Act, R.S.C. 
1985, c. F-7, thereby satisfying the first branch of the 
ITO test. The second branch is satisfied because the 
interpretation of this federal law is essential to the 
disposition of the case. And the third branch is sat-
isfied because An Act to incorporate The Canadian 
Transit Company, as an act of the federal Parliament, 
is clearly a “law of Canada”.

[123]  But notwithstanding that the Federal Court 
has concurrent jurisdiction with the Ontario Superior 
Court of Justice, it should not, in my respectful view, 
exercise it in this case. Unlike Justices Moldaver and 
Brown, therefore, I would not remit the matter to the 
Federal Court to determine whether it should decline 
to exercise its jurisdiction and grant a stay.

[124]  A stay is authorized where the claim is 
proceeding in another court or where it is in the 
interests of justice to do so (s. 50(1) of the Fed-
eral Courts Act). This discretion to order a stay is 
guided by the principle of securing “the just, most 
expeditious and least expensive determination of 
every proceeding on its merits” (rule 3 of the Fed-
eral Courts Rules, SOR/98-106; Coote v. Lawyers’ 
Professional Indemnity Co., 2013 FCA 143, at 
para. 12 (CanLII); see also Strickland v. Canada 
(Attorney General), [2015] 2 S.C.R. 713, at paras. 
42-43). On the facts of this case, this leads to the 
inevitable conclusion that there should be a stay.
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[125]  Ces faits sont les suivants : le 9  octobre 
2013, la Société a fait appel devant le Property Stan-
dards Committee (« Comité ») des ordres de répa-
ration que lui a donnés la City of Windsor (« Ville 
de Windsor » ou « Ville ») le 24 septembre 2013. 
L’appel devait être entendu le 28 octobre 2013. Le 
15 octobre 2013, la Société a introduit sa demande 
de jugement déclaratoire devant la Cour fédérale. 
Elle a néanmoins continué à prendre part aux procé-
dures d’appel devant le Comité.

[126]  Le 1er novembre 2013, le Comité a rendu 
la décision par laquelle il modifiait 83 des ordres 
de réparation donnés par la Ville afin de permettre 
la démolition comme le demandait la Société. Le 
14 novembre 2013, la Ville de Windsor a fait ap-
pel de ces ordonnances de démolition. Le Comité a 
reporté l’audition des appels relatifs aux 31 autres 
propriétés en attendant l’issue des discussions que 
menaient la Société et la Ville de Windsor en vue 
d’un règlement. Ces discussions n’ont pas abouti.

[127]  Le 28 janvier 2014, le Comité a informé 
les parties qu’il maintenait les ordres de réparation 
visant les 31 propriétés susmentionnées. Le 10 fé-
vrier 2014, la Société a fait appel de la décision du 
Comité maintenant ces 31 ordres de réparation.

[128]  La Cour supérieure de l’Ontario a été saisie 
de l’appel de la Société relatif aux 31 ordres de ré-
paration, ainsi que de l’appel de la Ville à l’encontre 
des 83 ordonnances de démolition. Ces appels de-
vaient être entendus les 7 et 8 avril 2014.

[129]  Au lieu d’attendre l’issue des appels interje-
tés devant la Cour supérieure, la Société a voulu ac-
tiver l’intervention de la Cour fédérale qu’elle avait 
demandée le 15 octobre 2013.

[130]  On ne peut sérieusement contester le fait 
que les questions soulevées par la Société dans la 
demande introduite en Cour fédérale peuvent être 
résolues dans le cadre du litige opposant les parties 
devant la Cour supérieure. Le résultat de la diver-
sion du cours de l’instance par cette distraction de 
nature juridictionnelle est évident — des coûts et 

[125]  Those facts are that on October 9, 2013, 
the Canadian Transit Company appealed the repair 
orders imposed by the City of Windsor on Sep-
tember 24, 2013, to the Property Standards Com-
mittee. The appeal was scheduled to be heard on 
October 28, 2013. On October 15, 2013, the Cana-
dian Transit Company filed its application for de-
claratory relief at the Federal Court. It continued 
nonetheless to participate in the appeal proceedings 
before the Property Standards Committee.

[126]  On November 1, 2013, the Property Stan-
dards Committee released its appeal decision 
modifying 83 of the City’s repair orders to permit 
demolition as requested by the Canadian Tran-
sit Company. On November 14, 2013, the City of 
Windsor appealed these demolition orders. The 
Committee deferred the hearing of the appeals 
dealing with the remaining 31 properties pending 
settlement discussions between the Canadian Tran-
sit Company and the City of Windsor. Those dis-
cussions were unsuccessful.

[127]  On January 28, 2014, the Property Stan-
dards Committee informed the parties that it was 
upholding the original repair orders for the 31 prop-
erties. On February 10, 2014, the Canadian Transit 
Company appealed the Committee’s decision up-
holding these 31 repair orders.

[128]  Both the Canadian Transit Company’s ap-
peal of the 31 repair orders and the City’s appeal of 
the 83 demolition orders were to the Ontario Supe-
rior Court. The appeals were scheduled to be heard 
on April 7 and April 8, 2014.

[129]  Rather than wait for the outcome of the ap-
peals before the Superior Court, the Canadian Tran-
sit Company sought to activate the Federal Court’s 
intervention it had initiated on October 15, 2013.

[130]  It cannot be seriously contested that the 
issues raised by the Canadian Transit Company in 
its Federal Court application can be resolved in the 
context of the parties’ ongoing litigation before the 
Superior Court. The result of diverting the course 
of the proceedings into a jurisdictional side-show is 
obvious — additional expense and delay in aid of 
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délais additionnels qui n’aident en rien si ce n’est à 
repousser le plus longtemps possible une décision 
sur le fond. Jusqu’à maintenant, cette manœuvre de 
diversion juridictionnelle a coûté trois ans de délais 
au public. Rien ne justifie de retarder davantage 
l’instance devant la Cour supérieure. Aux termes 
des règles de la Cour fédérale, il n’est ni « juste » 
ni « expéditif » que la Cour fédérale se prononce 
sur ces procédures en les compliquant et les pro-
longeant inutilement. Renvoyer l’affaire à la Cour 
fédérale pour qu’elle arrive à la conclusion irrésis-
tible qu’une suspension de l’instance s’impose ne 
fait qu’ajouter des dépenses et prolonger les délais 
inutilement.

[131]  Je suis en conséquence d’avis de rejeter le 
pourvoi en partie et d’ordonner la suspension des 
procédures en Cour fédérale.

Pourvoi accueilli avec dépens, les juges 
Abella, Moldaver, Côté et Brown sont dissi-
dents.

Procureurs de l’appelante : Aird & Berlis, To-
ronto.

Procureurs de l’intimée : Torys, Toronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
du Canada : Procureur général du Canada, To-
ronto.

Procureurs de l’intervenante la Fédération ca-
nadienne des municipalités : Fédération canadienne 
des municipalités, Ottawa; Supreme Advocacy, Ot-
tawa.

nothing except avoiding a determination of the mer-
its for as long as possible. To date, that jurisdictional 
diversion has cost the public a delay of three years. 
There is no basis for further delaying the Superior 
Court proceedings. In the words of the Federal 
Court’s rules, it is neither “just” nor “expeditious” 
for it to weigh in on these proceedings, needlessly 
complicating and extending them. Remitting the 
matter to the Federal Court to reach the irresistible 
conclusion that a stay is warranted adds needlessly 
to the expense and delay.

[131]  I would therefore dismiss the appeal in part 
and direct that a stay of the Federal Court proceed-
ings be entered.

Appeal allowed with costs, Abella, Moldaver, 
Côté and Brown JJ. dissenting.

Solicitors for the appellant: Aird & Berlis, To-
ronto.

Solicitors for the respondent: Torys, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Canada: Attorney General of Canada, Toronto.

Solicitors for the intervener the Federation of 
Canadian Municipalities: Federation of Canadian 
Municipalities, Ottawa; Supreme Advocacy, Ot-
tawa.
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parties — Instruments écrits relatifs à un montage tran-
sactionnel ne reflétant pas l’intention commune des par-
ties de neutralité sur le plan fiscal — Transactions aux 
conséquences fiscales indésirables — En droit civil qué-
bécois, l’intention générale que la mise en œuvre d’un 
montage transactionnel soit neutre sur le plan fiscal est-
elle suffisante pour autoriser la rectification des instru-
ments écrits? — Code civil du Québec, art. 1425.

Droit commercial — Sociétés par actions — Fiscalité 
— La rectification d’un instrument écrit équivaut-elle à 
une planification fiscale rétroactive?

Le Groupe Jean Coutu (PJC) inc. (« PJC Canada ») 
est une société commerciale québécoise. En 2004, sa fi-
liale, PJC USA, a investi dans une chaîne de pharmacies 
américaines. Les variations de la valeur de cet investis-
sement en raison des fluctuations du taux de change des 
devises américaines et canadiennes suscitaient des per-
ceptions négatives chez les investisseurs de PJC Canada. 
Cherchant un moyen de neutraliser ces perceptions, et 
ce, sans conséquences fiscales défavorables, PJC Canada 
a alors consulté des conseillers professionnels. Même si 
la série de transactions choisie a permis de neutraliser 
l’effet des fluctuations du taux de change, elle n’a pas pu 

The Jean Coutu Group (PJC) Inc. Appellant
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and
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Present: McLachlin C.J. and Abella, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté and 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Contracts — Interpretation — Common intention of 
parties — Written instruments relating to transactional 
scheme not reflecting common intention of parties for 
tax-neutrality — Transactions having unintended tax 
consequences — Whether, under Quebec civil law, gen-
eral intention that execution of transactional scheme be 
tax-neutral sufficient to authorize rectification of written 
instruments — Civil Code of Québec, art. 1425.

Commercial law — Corporations — Taxation — 
Whether rectification of written instrument amount to 
retroactive tax planning.

The Jean Coutu Group (PJC) Inc. (“PJC Canada”), is 
a Quebec corporation. In 2004, its subsidiary, PJC USA 
invested in a chain of pharmacies in the United States. 
To avoid the negative perceptions of PJC Canada’s in-
vestors of the variation in this investment’s value due to 
fluctuations in U.S. to Canadian dollar exchange rates, 
PJC Canada consulted professional advisors to find ways 
to neutralize them without adverse tax consequences. Al-
though the chosen set of transactions succeeded in neu-
tralizing the effect of the exchange rate fluctuations, they 
did not succeed in avoiding tax consequences. In 2010, 
the Canada Revenue Agency (“CRA”) assessed PJC 
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empêcher les conséquences fiscales. En 2010, l’Agence 
du revenu du Canada (« ARC ») a établi que PJC Ca-
nada devait la somme de 2,2 millions de dollars CAN 
au titre de l’impôt sur le revenu pour les années 2005, 
2006 et 2007. L’ARC a conclu que, puisque PJC USA 
était une filiale contrôlée à l’étranger de PJC Canada, 
l’intérêt qu’elle a perçu au cours de ces années sur la 
somme de 70 millions de dollars US qui lui avait été prê-
tée constituait du revenu étranger accumulé, tiré de biens 
(« RÉATB »), au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu, 
et imposable à titre de revenu de PJC Canada.

Après la vérification de l’ARC, PJC Canada a dé-
posé une requête en rectification des documents relatifs 
à l’entente et en jugement déclaratoire en application 
de l’art. 1425 du Code civil du Québec (« C.c.Q. »). Le 
juge saisi de la demande a accueilli la requête. Compte 
tenu des conséquences défavorables sur le plan fiscal, il 
a conclu à une divergence entre l’intention commune des 
parties et les documents rédigés en vue de donner effet à 
cette intention. En conséquence, PJC Canada a été auto-
risée à modifier les documents par l’ajout des nouvelles 
transactions, de sorte que l’intérêt payable par PJC Ca-
nada à PJC USA soit compensé par l’intérêt payable par 
PJC USA à PJC Canada et que le RÉATB soit réduit à 
néant. La Cour d’appel a accueilli l’appel et conclu que 
l’intention générale de PJC Canada selon laquelle l’en-
tente devait être neutre sur le plan fiscal n’était pas suffi-
samment déterminée pour justifier de la modifier.

Arrêt (les juges Abella et Côté sont dissidentes) : Le 
pourvoi est rejeté.

La juge en chef McLachlin et les juges Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon et Brown : Une 
intention générale de neutralité fiscale ne peut, en l’ab-
sence d’une opération juridique précise et d’une presta-
tion, ou de prestations, déterminée ou déterminable au 
sens où il faut l’entendre pour l’application de l’art. 1373 
C.c.Q., donner lieu à une intention commune empor-
tant formation de l’entente originale et justifier la mo-
dification des documents écrits constatant cette entente 
en application de l’art. 1425 C.c.Q. L’interprétation des 
contrats est axée sur ce que les parties ont vraiment 
convenu de faire, et non sur les raisons qu’elles avaient 
de conclure le contrat ou sur les conséquences qu’elles 
voulaient que ce contrat produise. Ainsi, lorsqu’un 
contrat, dont l’effet voulu est, en tout ou en partie, d’évi-
ter, de reporter ou de minimiser l’impôt payable, produit 
des conséquences fiscales indésirables, l’expression de 
l’entente ne pourra être modifiée qu’à deux conditions. 
Premièrement, si les parties à l’entente cherchaient ex-
pressément au départ à éviter ces conséquences fiscales 

Canada for CAN$2.2 million of unpaid income tax for 
the years 2005, 2006 and 2007. The CRA concluded that 
because PJC USA was a controlled foreign affiliate of 
PJC Canada the interest it had earned during those years 
on the US$70 million loan constituted foreign accrual 
property income (“FAPI”) under the Income Tax Act and 
was taxable as income of PJC Canada.

After the CRA audit, PJC Canada brought a motion 
for rectification of the documents related to the agree-
ment and for declaratory relief under art. 1425 of the 
Civil Code of Québec (“C.C.Q.”). The application judge 
granted the motion. Because of the adverse tax conse-
quences, he held that there was a disparity between the 
common intention of the parties and the documents 
drawn up to give effect to that intention. Therefore, PJC 
Canada was allowed to amend the documents by insert-
ing new transactions, such that the interest payable by 
PJC Canada to PJC USA would be offset by interest pay-
able by PJC USA to PJC Canada, reducing FAPI to zero. 
The Court of Appeal allowed the appeal, holding that the 
general intention of PJC Canada that the agreement be 
tax-neutral was insufficiently determinate to serve as the 
basis of a modified agreement.

Held (Abella and Côté  JJ. dissenting): The appeal 
should be dismissed.

Per McLachlin  C.J. and Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon and Brown JJ.: A general 
intention of tax neutrality, in the absence of a precise ju-
ridical operation and a determinate or determinable presta-
tion or prestations within the meaning of art. 1373 C.C.Q., 
cannot give rise to a common intention that would form 
part of the original agreement and serve as a basis for 
modifying the written documents expressing that agree-
ment under art. 1425 C.C.Q. Contractual interpretation 
focuses on what the parties actually agreed to do, not on 
what their motivations were in entering into an agreement 
or the consequences they intended it to have. Therefore, 
when unintended tax consequences result from a contract 
whose desired consequences, whether in whole or in part, 
are tax avoidance, deferral or minimization, amendments 
to the expression of the agreement can be available only 
under two conditions. First, if the unintended tax conse-
quences were originally and specifically to be avoided, 
through sufficiently precise obligations which objects, the 
prestations to execute, are determinate or determinable; 
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au moyen d’obligations suffisamment précises dont les 
objets, soit les prestations à exécuter, sont déterminés ou 
déterminables; et, deuxièmement, si les obligations, dans 
la mesure où elles avaient été correctement exprimées, et 
les prestations correspondantes, dans la mesure où elles 
avaient été correctement exécutées, avaient eu l’effet re-
cherché.

En l’espèce, PJC Canada et PJC USA se sont enten-
dues sur une série de prestations précises qu’elles vou-
laient exécuter, et il n’y a eu aucune erreur dans la façon 
d’exprimer ou d’exécuter cette entente. Cette dernière 
a simplement eu pour PJC Canada des effets imprévus 
et indésirables sur le plan fiscal. L’erreur résidait dans 
les transactions dont les parties ont convenu, non dans 
la façon dont elles ont été exprimées. Si PJC Canada et 
PJC USA s’étaient arrêtées à la question du RÉATB et 
avaient convenu d’un montage transactionnel qui, s’il 
avait été constaté et exécuté correctement, avait permis 
de réaliser l’objectif de neutraliser l’effet des fluctuations 
monétaires tout en évitant de produire du RÉATB, il se-
rait approprié d’autoriser la modification des documents 
écrits afférents à ces transactions s’ils présentaient une 
transcription erronée de cette volonté commune. Per-
mettre la modification des documents écrits reviendrait 
non seulement à consacrer une planification fiscale ré-
troactive, mais à créer un précédent non souhaitable. Les 
contribuables pourraient se protéger des conséquences 
fiscales imprévues et, eux et leurs conseillers fiscaux, des 
inattentions ou erreurs qu’ils pourraient commettre dans 
la planification des transactions.

Bien que la réparation en droit civil québécois et celle 
en equity tirent leur origine de sources juridiques diffé-
rentes, elles partagent des principes semblables et mènent 
à des résultats semblables. Ceux-ci sont particulièrement 
les bienvenus dans le contexte fiscal, puisque les mêmes 
lois fiscales fédérales s’appliquent dans l’ensemble du 
pays. Les deux recours ont le même objectif : vérifier si 
l’entente véritable intervenue entre les parties contrac-
tantes est exprimée avec justesse dans les instruments 
écrits qui, soit reflètent les conditions de l’entente, soit 
constituent l’exécution des obligations elles-mêmes. Les 
deux sont d’application stricte : la modification ne peut 
porter que sur l’expression ou la transcription du contrat; 
le contrat lui-même ne peut être reformulé. En outre, que 
ce soit dans un système juridique ou dans l’autre, c’est 
la véritable entente qui prime, et non pas ses consé-
quences ou ses effets voulus. Même s’ils ne produiront 
pas toujours le même résultat, parce que les principes du 
droit des contrats propres à chacun des deux systèmes 

and second, when the obligations, if properly expressed 
and the corresponding prestations, if properly executed, 
would have succeeded in doing so.

In this case, PJC Canada and PJC USA agreed on 
the precise set of prestations they wanted to execute, 
and there was no error in the way their agreement was 
expressed or executed. It simply resulted in unforeseen 
and undesirable tax consequences for PJC Canada. There 
was a mistake in the transactions agreed to, not in the 
way they were expressed. If they had turned their minds 
to FAPI and had agreed to a transactional scheme that, 
if recorded and implemented properly, would have ac-
complished the goal of neutralizing currency fluctuations 
while also preventing the generation of FAPI, it would 
be appropriate to permit the written documents related 
to the transactions to be amended if that common inten-
tion was improperly transcribed in them. Allowing the 
amendment of the written document would not only 
amount to retroactive tax planning but would set an un-
desirable precedent. Taxpayers could immunize them-
selves from unforeseen tax consequences as well as from 
their inadvertence or mistakes, or for those of their tax 
advisors, in planning transactions.

Although rectification under Quebec civil law and in 
equity stems from different legal sources, they share sim-
ilar principles and lead to similar results. Such similar 
results are particularly welcome in the tax context, where 
the same federal tax legislation applies throughout the 
country. Both have the same purpose: to ascertain that 
the true agreement between the contracting parties is ac-
curately expressed in the written instruments reflecting 
either the terms of the agreement or the execution of the 
obligations themselves. Both are strict: only the expres-
sion or transcription of the contract can be amended; the 
contract itself cannot be. Further, in both legal systems, 
the true agreement is paramount, not its intended conse-
quences or effects. Although they will not always lead to 
the same result because of differences between the two 
legal systems in contract law, they would in this case. 
Even in equity, PJC Canada’s requested amendments 
would not be permissible: the contracting parties did not 
reach a prior agreement with definite and ascertainable 
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juridiques sont différents, ils le feraient en l’espèce. 
Même suivant les principes de l’equity, les modifications 
demandées par PJC Canada ne seraient pas permises : les 
parties contractantes n’ont conclu aucune entente pré-
alable dont les conditions étaient déterminées et déter-
minables et qui incluait les deux nouvelles transactions 
que PJC Canada souhaite maintenant ajouter à l’entente 
originale.

Les juges Abella et Côté (dissidentes) : Il y a lieu 
d’adopter, à l’égard de la rectification, l’approche libé-
rale et généreuse appliquée dans l’arrêt Québec (Agence 
du revenu) c. Services Environnementaux AES inc., 2013 
CSC 65, [2013] 3 R.C.S. 838 (« AES »). Écarter cette 
approche limite l’exercice par les contribuables d’un re-
cours important dans les cas d’erreur de bonne foi com-
mise par eux ou par leurs conseillers fiscaux. Cela est en 
outre incompatible avec les réalités du commerce mo-
derne. Toutefois, une simple intention d’éviter l’imposi-
tion n’est jamais suffisante pour légitimer une demande 
en rectification fondée sur l’art. 1425 C.c.Q. Même si la 
convergence entre le droit civil québécois et la common 
law des autres provinces est souhaitable d’un point de 
vue de politique fiscale, renoncer à l’interprétation de 
l’art. 1425 C.c.Q. préconisée dans l’arrêt AES dans un 
effort d’harmonisation avec le recours en rectification 
en equity tel que l’envisagent les juges majoritaires dans 
Canada (Procureur général) c. Hôtels Fairmont Inc., 
2016 CSC 56, [2016] 2 R.C.S. 720, est incompatible 
avec le droit des contrats au Québec.

La requête en rectification de PJC Canada est à la fois 
nécessaire et légitime. Il existe un écart évident entre, 
d’une part, l’intention commune et continue des parties 
et, d’autre part, les opérations exécutées dans le but de 
donner effet à cette intention. La preuve démontre que la 
neutralité fiscale était une condition sine qua non de la 
structure transactionnelle envisagée par les parties. L’ob-
jet de l’entente consistait en des prêts réciproques neutres 
sur le plan fiscal, créant un passif net en dollars US. Ne 
pas considérer que les prêts devaient être neutres sur le 
plan fiscal pour que l’entente soit logique sur le plan 
commercial va à l’encontre de l’économie générale de 
cette dernière. La neutralité fiscale était au cœur même 
de l’entente en cause.

L’objet du contrat, au sens de l’art. 1412 C.c.Q., trans-
cende les prestations particulières de l’accord. Ainsi, la 
rectification ne peut pas être possible seulement si la 
prestation, telle qu’elle est exprimée dans le document 
écrit, constate ce que les parties avaient expressément en-
visagé au départ. Dans AES, la Cour a reconnu que même 
l’expression orale de la volonté des parties peut ne pas 

terms that included the new transactions that PJC Canada 
now wish to insert in the original agreement.

Per Abella and Côté JJ. (dissenting): The liberal and 
generous approach to rectification applied in Quebec 
(Agence du revenu) v. Services Environnementaux AES 
inc., 2013 SCC 65, [2013] 3 S.C.R. 838 (“AES”), should 
be followed. Departing from this approach limits the 
availability of an important recourse for taxpayers in the 
presence of an error made in good faith by them or their 
tax advisors and is incongruous with the realities of mod-
ern commerce. However, a mere intention to avoid taxa-
tion can never suffice to ground a request for rectification 
under art. 1425 C.C.Q. Although convergence between 
Quebec civil law and the common law of the other prov-
inces is desirable from a tax policy perspective, retreat-
ing from the interpretation of art. 1425 C.C.Q. adopted 
in AES in order to achieve harmony with rectification in 
equity as considered by the majority in Canada (Attorney 
General) v. Fairmont Hotels Inc., 2016 SCC 56, [2016] 
2 S.C.R. 720, is inconsistent with the law of contract in 
Quebec.

PJC Canada’s motion for rectification is both neces-
sary and legitimate. There was clearly a gap between the 
common and continuing intention of the parties and the 
operations implemented to carry out that intention. The 
evidence shows that tax neutrality was a sine qua non of 
the parties’ envisaged transactional scheme. The object 
of the agreement consisted in tax-neutral reciprocal loans 
creating net liabilities in U.S. dollars. Failing to consider 
that the loans had to be tax-neutral in order for the agree-
ment to make commercial sense is inimical to the overall 
scheme of the agreement. Tax neutrality was at its very 
core.

The object of the contract as defined in art.  1412 
C.C.Q. transcends the particular prestations of the agree-
ment. As such, rectification cannot be available only 
where the prestation, as expressed in the written docu-
ment, was specifically envisaged by the parties from the 
outset. In AES, this Court recognized that even an oral 
declaration of the parties’ will can depart from their 
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refléter leur intention commune et que la rectification ne 
permet pas seulement de corriger les erreurs d’écriture. 
En outre, que l’erreur commise par les conseillers fiscaux 
en l’espèce en soit une d’omission — dans la mesure où 
ils ont négligé de tenir compte du RÉATB — plutôt que 
de commission — en calculant erronément le PRB des 
actions, par exemple — n’est pas une raison de principe 
qui justifie de distinguer la présente cause de l’affaire 
AES. Cette distinction est en contradiction avec la pro-
position selon laquelle, si l’expression d’une intention 
commune est entachée d’une erreur, notamment d’une 
erreur imputable comme ici au conseiller professionnel 
du contribuable, une fois cette erreur établie, le tribunal 
doit la constater et faire en sorte qu’on y remédie. Cette 
distinction est également en contradiction avec la recon-
naissance, dans AES, du pouvoir qu’ont les tribunaux de 
combler des vides dans le texte en interprétant l’intention 
commune des parties.

Les transactions ou prestations additionnelles en-
visagées par les parties étaient suffisamment détermi-
nables au sens où il faut l’entendre pour l’application 
de l’art. 1373 C.c.Q. tel qu’il est interprété par la Cour 
dans l’arrêt AES. D’ailleurs, il appert des modalités du 
contrat de prêt intervenu entre PJC Canada et PJC USA 
le 7 février 2005 que le capital ne pouvait être remboursé 
qu’advenant le consentement mutuel des parties. L’inser-
tion d’étapes intermédiaires impliquant le rembourse-
ment d’un prêt à demande ne constitue guère plus qu’une 
reconnaissance judiciaire de l’acquittement partiel d’une 
obligation, obligation que même les modalités de l’en-
tente originale des parties permettent de déterminer. Les 
prestations supposaient le financement réciproque de la 
dette ainsi que le remboursement partiel de cette dette 
advenant — et uniquement advenant — le consentement 
mutuel des parties. Les prestations étaient donc détermi-
nées et l’obligation de remboursement correspondante 
était déterminable.

PJC Canada ne demande pas de réécrire l’histoire fis-
cale des transactions, mais plutôt d’en combler les vides 
en y ajoutant deux étapes intermédiaires qui préservent 
la neutralité fiscale. Les modifications souhaitées ne 
changent pas la nature de la structure originale de l’opé-
ration envisagée au départ. L’entente ne constituait pas 
une planification fiscale. Rien ne laisse supposer que PJC 
Canada a fait preuve de mauvaise foi ou commis un abus 
de droit. L’erreur d’omission des conseillers fiscaux est 
survenue en toute bonne foi, après que PJC Canada eut 
fait preuve de diligence raisonnable.

Rien dans la demande de PJC Canada ne portait at-
teinte aux droits de tiers et il n’y a eu aucune violation 

common intention and that rectification is not limited to 
the correction of clerical errors. Further, that the tax ad-
visors’ error in this case was one of omission, insofar as 
they neglected to consider FAPI, as opposed to one of 
commission (like miscalculating the ACB of shares), is 
not a principled ground on which to distinguish this case 
from AES. This distinction is at odds with the proposition 
that, if an expression of common intention contains an 
error, particularly one that can, as here, be attributed to 
the taxpayer’s professional advisor, the court must, once 
the error is proved, ensure that it is remedied. It is also 
at odd with the recognition in AES of a court’s power to 
fill gaps in the text in interpreting the parties’ common 
intention.

The additional transactions or prestations envisioned 
by the parties were sufficiently determinable within the 
meaning of art. 1373 C.C.Q., as understood by this Court 
in AES. Indeed, under the terms of the February 7, 2005 
loan agreement between PJC Canada and PJC USA, the 
principal could be repaid only by mutual consent of the 
parties. The insertion of intermediate steps involving the 
repayment of a demand loan therefore amounts to little 
more than judicial recognition of a partial discharge of 
an obligation that was determinable even on the terms 
of the parties’ original instrument. The prestations here 
entailed the provision of reciprocal debt financing, on the 
one hand, and partial repayment of that debt, on — and 
only on — mutual agreement of the parties. The presta-
tions were therefore determinate and the corresponding 
obligation to repay was determinable.

PJC Canada’s request for rectification is not intended 
to rewrite the tax history of the transactions, but rather to 
fill in the gaps by adding two intermediate steps which 
maintain tax neutrality. The desired changes do not al-
ter the nature of the original structure of the operation 
contemplated at the outset. The agreement was not a tax 
planning transaction. There is nothing here to suggest 
bad faith or an abuse of right on the part of PJC Canada. 
The tax advisors’ fault of omission was committed in 
good faith following the exercise of reasonable diligence 
by PJC Canada.

Nothing in PJC Canada’s request engaged the rights 
of third parties and there was no offense to the rules of 
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des règles de preuve. En l’absence d’argument fondé sur 
des droits de tiers, faire droit à la requête de PJC Canada 
favorise, plutôt qu’elle ne l’affaiblit, la stabilité com-
merciale parce que les attentes contractuelles des parties 
s’en trouvent réalisées. Puisque PJC Canada et PJC USA 
s’entendent quant à leur intention commune, il n’y a pas, 
en l’espèce, de risque de réécrire illégitimement l’entente 
initiale a posteriori. En outre, il est préférable de procé-
der à la rectification de l’entente, conformément à l’obli-
gation de limiter les dommages incombant à la partie 
innocente suivant l’art. 1479 C.c.Q. plutôt que d’inciter 
cette partie à poursuivre ses conseillers.
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Pierre Zemaitis et Christian Boutin, pour l’inter-
venante.

Version française du jugement de la juge en 
chef McLachlin et des juges Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon et Brown rendu par

[1] Le juge Wagner — Le présent pourvoi est 
l’un des deux pourvois connexes concernant des de-
mandes en modification de contrats, de documents 
ou d’instruments écrits après qu’ils eurent produit 
des conséquences fiscales indésirables. En l’espèce, 
la Cour doit déterminer si, en droit civil québécois, 
l’intention générale des parties contractantes selon 
laquelle une entente sera fiscalement neutre suf-
fit pour permettre la modification des documents 
écrits au soutien de cette entente afin qu’ils reflètent 
cette intention.

[2] L’appelante, une société commerciale québé-
coise, souhaitait régler un problème de comptabilité 
sans produire d’incidences fiscales défavorables. À 
cette fin, sa filiale et elle ont convenu d’un montage 
transactionnel recommandé par leurs conseillers 
professionnels. Or, ces transactions ont eu une in-
cidence fiscale particulière que les parties et leurs 
conseillers n’avaient pas prévue : une augmentation 
du montant que l’appelante aurait dû inclure dans 
son revenu à des fins d’imposition. Quelques an-
nées plus tard, après avoir fait l’objet d’une vérifica-
tion par les autorités fiscales fédérales, l’appelante 
a reçu un avis de cotisation pour des impôts non 
payés; elle a alors déposé en Cour supérieure du 
Québec une requête introductive d’instance (« re-
quête ») en vue d’obtenir la « rectification » des do-
cuments afférents aux transactions, en application 
de l’art. 1425 du Code civil du Québec (« C.c.Q. »). 
Suivant cette disposition, l’interprétation du contrat 
est marquée par l’intention commune des parties 
contractantes, plutôt que par l’expression littérale 
de cette intention.

[3] La Cour supérieure du Québec a accueilli la 
requête présentée par l’appelante, mais la Cour 
d’appel du Québec a infirmé cette décision, consi-
dérant la demande de l’appelante comme une ten-
tative de réécrire l’histoire fiscale de l’entente. Elle 

Pierre Zemaitis and Christian Boutin, for the in-
tervener.

The judgment of McLachlin C.J. and Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon and 
Brown JJ. was delivered by

[1] Wagner J. — This is one of two compan-
ion appeals dealing with requests to modify writ-
ten contracts, documents or instruments after they 
generated unintended tax consequences. At issue 
in this appeal is whether, under Quebec civil law, 
the general intention of contracting parties that an 
agreement be tax-neutral is sufficient to authorize 
the modification of the written documents underly-
ing the agreement so they reflect that intention.

[2] The appellant, a Quebec corporation, wanted 
to resolve an accounting issue without creating 
adverse tax consequences. To that end, the appel-
lant and its subsidiary executed a transactional 
scheme recommended by its professional advisors. 
The transactions, however, triggered a particular 
tax consequence that the parties and their advisors 
had not foreseen, increasing the amount the appel-
lant should have included in its income for tax pur-
poses. Years later, when faced with an assessment 
for unpaid income tax after an audit by federal tax 
authorities, the appellant filed a motion to institute 
proceedings (“motion”) in the Quebec Superior 
Court for “rectification” of the documents relating 
to the transactions, in accordance with art. 1425 
of the Civil Code of Québec (“C.C.Q.”). That ar-
ticle provides that contractual interpretation is most 
concerned with the common intention of the con-
tracting parties, as opposed to the literal expression 
of that intention.

[3] The Quebec Superior Court granted the ap-
pellant’s motion, but the Quebec Court of Appeal 
overturned this decision. It saw the appellant’s re-
quest as an attempt to rewrite the tax history of the 
agreement. It held that the appellant’s intention that 
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a conclu que l’intention de l’appelante — soit que 
les transactions n’aient aucune conséquence fiscale 
défavorable — n’était pas suffisamment déterminée 
pour justifier que les documents soient modifiés de 
manière à éviter la conséquence fiscale inattendue 
qu’ils avaient produite.

[4] Je suis d’avis de rejeter le pourvoi. Je conviens 
avec la Cour d’appel que l’intention d’un contri-
buable de réaliser une entente neutre sur le plan fis-
cal — une intention qui n’est pas clairement définie 
ni liée à des obligations aux objets suffisamment 
déterminés ou déterminables — ne peut permettre 
la modification, en application de l’art. 1425 C.c.Q., 
des documents constatant et exécutant les transac-
tions de manière à ce qu’ils reflètent cette intention. 
Le libellé d’un contrat, ou son expression verbale, 
peut être modifié s’il présente un écart par rapport 
à l’entente véritable intervenue entre les parties. Il 
ne peut être modifié si cet écart n’existe pas, mais 
que la véritable entente intervenue entre les parties 
a simplement produit des conséquences indési-
rables ou imprévues. Les modifications doivent faire 
concorder les documents écrits avec l’entente véri-
table qu’ils sont censés constater et exécuter, non 
pas avec les raisons ayant motivé les parties contrac-
tantes à conclure l’entente ou avec les attentes 
qu’elles pouvaient avoir sur ses conséquences.

[5] D’importantes considérations de principe re-
latives à la modification de documents écrits dans 
le contexte fiscal viennent renforcer l’issue du pré-
sent appel. En outre, ce résultat correspond à celui 
auquel permettrait d’arriver, dans les provinces de 
common law, la réparation en equity que consti-
tue la rectification, qui est au cœur du pourvoi 
connexe Canada (Procureur général) c. Hôtels 
Fairmont Inc., 2016 CSC 56, [2016] 2 R.C.S. 720 
(« Fairmont »). Bien que la réparation en equity et 
l’art. 1425 C.c.Q. tirent leur origine de sources juri-
diques différentes, ils partagent des principes sem-
blables et mènent à des résultats semblables, qui 
sont particulièrement les bienvenus dans le contexte 
fiscal, puisque les mêmes lois fiscales fédérales 
s’appliquent dans l’ensemble du pays.

the transactions have no adverse tax consequences 
was insufficiently determinate to serve as the ba-
sis for modifying the documents to avoid the un-
intended and unforeseen tax consequence they had 
produced.

[4] I would dismiss the appeal. I agree with the 
Court of Appeal that a taxpayer’s intention that the 
agreement be tax-neutral which is not clearly de-
fined and not related to obligations whose objects 
are sufficiently determinate or determinable cannot 
permit the documents recording and implement-
ing the transactions to be amended to give effect to 
that intention, in accordance with art. 1425 C.C.Q. 
The written or oral expression of a contract can be 
amended if there is a discrepancy between it and 
the contracting parties’ true agreement. It cannot 
be amended where there is no such discrepancy but 
that true agreement merely produces unintended 
or unanticipated consequences. Amendments must 
align the written documents with the true agree-
ment they are meant to record and implement, not 
with the contracting parties’ motivations for enter-
ing into the agreement or their expectations as to its 
consequences.

[5] The result in this appeal is bolstered by impor-
tant policy considerations regarding the modifica-
tion of written documents in the tax context. It also 
aligns with the result that would be reached in the 
common law provinces under the equitable remedy 
of rectification, which is the focus of the compan-
ion appeal, Canada (Attorney General) v. Fairmont 
Hotels Inc., 2016 SCC 56, [2016] 2 S.C.R. 720 
(“Fairmont”). Although the equitable remedy and 
art. 1425 C.C.Q. stem from different legal sources, 
they share similar principles and lead to similar re-
sults. Such similar results are particularly welcome 
in the tax context, where the same federal tax legis-
lation applies throughout the country.
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I. Les faits

[6] L’appelante, Le Groupe Jean Coutu (PJC) 
Inc. (« PJC Canada »), est une société constituée 
au Québec où elle a en outre son siège social. Au 
moment où l’entente en cause en l’espèce a été 
conclue, PJC Canada était l’unique actionnaire de 
Jean Coutu Group (PJC) USA Inc. (« PJC USA »), 
une société constituée sous le régime des lois du 
Delaware.

[7] En 2004, PJC USA a acquis une chaîne de 
pharmacies américaines à titre d’investissement. La 
valeur de cet investissement, selon le bilan financier 
de PJC Canada, variait d’un trimestre à l’autre en 
raison des fluctuations du taux de change des de-
vises américaines et canadiennes jusqu’à ce que 
l’acquisition soit achevée. Bien que ces variations 
n’aient eu aucune conséquence fiscale jusqu’à ce 
moment-là, elles devaient être consignées en tant 
que gains ou pertes, ce qui était perçu négativement 
par les investisseurs de PJC Canada. Cherchant un 
moyen de neutraliser cette perception négative, et 
ce sans conséquences fiscales défavorables, PJC 
Canada a alors consulté des conseillers profession-
nels. Ces derniers lui ont recommandé deux scéna-
rios. Elle en a choisi un et l’a exécuté en 2005 :

(i)  7  févr. 2005 : PJC Canada prête 120 mil-
lions de dollars US à PJC USA, avec inté-
rêt au taux interbancaire offert à Londres 
(« TIOL »), plus 2,5 pour 100.

(ii) 25  févr. 2005 : PJC Canada achète 10 ac-
tions ordinaires additionnelles de PJC USA 
pour la somme de 70 millions de dollars US.

(iii) 25 févr. 2005 : PJC USA prête 70 millions 
de dollars US à PJC Canada, avec intérêt au 
TIOL, plus 2,5 pour 100.

[8] Ce montage transactionnel a permis de neu-
traliser l’effet des fluctuations du taux de change, 
mais il n’a pu empêcher les conséquences fiscales. 
En 2010, l’Agence du revenu du Canada (« ARC ») 
a procédé à une vérification de PJC Canada et a 
établi qu’elle devait la somme de 2,2 millions de 
dollars CAN au titre de l’impôt sur le revenu pour 
les années 2005, 2006 et 2007. L’ARC a conclu 

I. Facts

[6] The appellant, Jean Coutu Group (PJC) Inc. 
(“PJC Canada”), is incorporated and headquar-
tered in Quebec. At the time of the agreement in 
question, it was the sole shareholder of Jean Coutu 
Group (PJC) USA Inc. (“PJC USA”), which is in-
corporated under the laws of Delaware.

[7] In 2004, PJC USA acquired a chain of phar-
macies in the United States as an investment. The 
value of this investment, as recorded on PJC Can-
ada’s balance sheets, varied from quarter to quarter 
due to fluctuations in U.S. dollar to Canadian dollar 
exchange rates until the acquisition is completed. 
Although these value fluctuations had no tax conse-
quences until that time, they had to be recorded as 
gains or losses and they thus negatively affected the 
perceptions of PJC Canada’s investors. PJC Canada 
consulted professional advisors to find ways to neu-
tralize this effect on perceptions without adverse 
tax consequences. Its advisors recommended two 
possible scenarios, one of which PJC Canada se-
lected and executed in 2005:

(i)  Feb. 7, 2005: PJC Canada loans US$120 mil - 
lion to PJC USA, with interest at London 
Interbank Offered Rate (“LIBOR”) plus 
2.5 percent.

(ii) Feb. 25, 2005: PJC Canada purchases an 
additional 10 common shares of PJC USA 
for US$70 million.

(iii) Feb. 25, 2005: PJC USA loans US$70 mil-
lion to PJC Canada, with interest at LIBOR 
plus 2.5 percent.

[8] The above transactional scheme succeeded in 
neutralizing the effect of the exchange rate fluctua-
tions, but they did not succeed in avoiding tax con-
sequences. In 2010, the Canada Revenue Agency 
(“CRA”) audited PJC Canada and assessed it for 
CAN$2.2 million of unpaid income tax for the years 
2005, 2006 and 2007. The CRA concluded that be-
cause PJC USA was a controlled foreign affiliate of 
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que, puisque PJC USA était une filiale de PJC Ca-
nada contrôlée à l’étranger, l’intérêt qu’elle a perçu 
au cours de ces années sur la somme de 70 mil-
lions de dollars US qu’elle avait prêtée à PJC Ca-
nada constituait du revenu étranger accumulé, tiré 
de biens (« RÉATB ») au sens du par.  95(1) de 
la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, c. 1 
(5e suppl.), imposable à titre de revenu de PJC Ca-
nada suivant le par. 91(1) de cette loi. Les conseil-
lers de PJC Canada n’avaient ni prévu ni soulevé le 
problème de RÉATB.

II. Historique judiciaire

A. Cour supérieure du Québec (le juge Chabot), 
2012 QCCS 6917

[9] Après la vérification de l’ARC, PJC Canada a 
déposé en Cour supérieure du Québec une requête 
en rectification des documents relatifs à l’entente 
et en jugement déclaratoire. Elle soutenait que les 
documents en cause ne reflétaient pas son inten-
tion que l’entente soit neutre sur le plan fiscal. Bien 
que le terme rectification puisse s’avérer une abré-
viation utile, la rectification est une réparation en 
equity dans le système de common law, et non une 
réparation en droit civil québécois. Les parties et 
les tribunaux d’instances inférieures ont effective-
ment employé ce terme pour désigner la correction 
d’une incompatibilité entre l’intention commune 
qu’avaient les parties contractantes à l’origine et 
l’expression de cette intention sous forme écrite 
ou verbale, par une interprétation du contrat selon 
l’art. 1425 C.c.Q. S’appuyant sur cette disposition, 
PJC Canada a demandé que les documents consta-
tant et exécutant le montage transactionnel décrit 
précédemment soient corrigés par l’ajout des nou-
velles transactions (iii) et (iv) figurant ci-après, de 
sorte que l’intérêt payable par PJC Canada à PJC 
USA soit compensé par l’intérêt payable par PJC 
USA à PJC Canada, et que le RÉATB soit réduit à 
néant :

(i)  7  févr. 2005 : PJC Canada prête 120 mil-
lions de dollars US à PJC USA, avec intérêt 
au TIOL, plus 2,5 pour 100. (inchangé)

PJC Canada the interest it had earned during those 
years on the US$70 million loan it had advanced to 
PJC Canada constituted foreign accrual property in-
come (“FAPI”), as defined by s. 95(1) of the Income 
Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), and was tax-
able as income of PJC Canada pursuant to s. 91(1) 
of that Act. PJC Canada’s advisors had neither fore-
seen nor raised the FAPI problem.

II. Judicial History

A. Quebec Superior Court (Chabot J.), 2012 
QCCS 6917

[9] After the CRA audit, PJC Canada brought a 
motion in the Quebec Superior Court for rectifica-
tion of the documents related to the agreement and 
for declaratory relief, contending that its intention 
that the agreement be tax-neutral was not reflected 
in the documents. Although the term is perhaps a 
useful shorthand, rectification is an equitable rem-
edy under the common law, not a Quebec civil law 
remedy. The parties and the courts below in fact 
used the term to refer to the correction of an incon-
sistency between the contracting parties’ common 
original intention and the expression of that inten-
tion in written or oral form, by way of contractual 
interpretation in accordance with art. 1425 C.C.Q. 
Relying on that article, PJC Canada sought to cor-
rect the documents recording and implementing the 
transactional scheme outlined above by inserting 
new transactions (iii) and (iv) below, such that the 
interest payable by PJC Canada to PJC USA would 
be offset by interest payable by PJC USA to PJC 
Canada, reducing FAPI to zero:

(i)  Feb. 7, 2005: PJC Canada loans US$120 
million to PJC USA, with interest at LIBOR 
plus 2.5 percent. (unchanged)
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(ii) 25  févr. 2005 : PJC Canada achète 10 ac-
tions ordinaires additionnelles de PJC USA 
pour la somme de 70 millions de dollars US. 
(inchangé)

(iii)  25 févr. 2005 : PJC USA rembourse 70 mil-
lions de dollars US sur le prêt de 120 mil-
lions de dollars US susmentionné. (nouveau)

(iv)  25  févr. 2005 : PJC Canada prête 70 mil-
lions de dollars US à PJC USA. (nouveau)

(v)  25 févr. 2005 : PJC USA prête 70 millions 
de dollars US à PJC Canada, avec intérêt au 
TIOL, plus 2,5 pour 100. (inchangé)

[10]  Le juge saisi de la demande a accueilli la 
requête de PJC Canada. Selon lui, la preuve dé-
montre que les parties avaient l’intention claire de 
régler le problème de fluctuation du taux de change 
sans conséquences fiscales défavorables. Comme 
de telles conséquences s’étaient produites sous 
la forme de RÉATB, il a conclu à une divergence 
entre l’intention commune des parties (negotium) 
et les documents juridiques rédigés en vue de don-
ner effet à cette intention (instrumentum). Il a donc 
estimé pouvoir corriger la série de documents de 
manière à refléter l’intention commune initiale des 
parties, même si ces dernières n’avaient jamais en-
visagé les corrections demandées. Il a aussi noté 
que PJC Canada n’avait pas fait preuve de négli-
gence ni manqué de diligence en n’envisageant pas 
la possibilité d’un RÉATB. De plus, il a conclu que 
PJC Canada ne tentait pas par sa demande de réé-
crire l’histoire fiscale de l’entente, mais souhaitait 
plutôt en corriger les conséquences fiscales impré-
vues et indésirables. À son avis, faire droit à la re-
quête ne touchait aucunement les droits de l’ARC.

[11]  Pour tirer les conclusions mentionnées pré-
cédemment, le juge saisi de la demande n’avait pas 
pu prendre connaissance des motifs de la Cour dans 
les affaires connexes AES et Riopel, qui ont été 
instruites ensemble et ont fait l’objet d’une seule 
décision : Québec (Agence du revenu) c. Services 
Environnementaux AES inc., 2013 CSC 65, [2013] 
3 R.C.S. 838. En conséquence, il n’y a pas lieu de 
faire preuve de déférence envers les conclusions de 
ce juge.

(ii) Feb. 25, 2005: PJC Canada purchases an 
additional 10 common shares of PJC USA 
for US$70 million. (unchanged)

(iii) Feb. 25, 2005: PJC USA pays back US$70 
million of the US$120 million loan referred 
to above. (new)

(iv) Feb. 25, 2005: PJC Canada loans US$70 
million to PJC USA. (new)

(v) Feb. 25, 2005: PJC USA loans US$70 mil-
lion to PJC Canada, with interest at LIBOR 
plus 2.5 percent. (unchanged)

[10]  The application judge granted PJC Canada’s 
motion. He found that the evidence demonstrated 
that the clear intention of the parties was to fix the 
exchange rate fluctuation problem without generat-
ing adverse tax consequences. Because such conse-
quences had been generated in the form of FAPI, he 
held that there was a disparity between the common 
intention of the parties (negotium) and the legal 
documents drawn up to give effect to that intention 
(instrumentum). He held that he could therefore 
correct the series of documents to reflect the par-
ties’ initial common intention, even if the parties 
had never originally contemplated the requested 
corrections. Furthermore, he noted that PJC Cana-
da’s failure to consider FAPI was not due to neg-
ligence or lack of diligence. He also determined 
that PJC Canada’s request did not constitute an at-
tempt to rewrite the tax history of the agreement, 
but rather served to correct unforeseen and unwar-
ranted tax consequences. As such, in his opinion, 
the CRA’s rights were not affected by granting the 
request.

[11]  In coming to the above determinations, the 
application judge did not have the benefit of this 
Court’s reasons in the companion appeals of AES 
and Riopel, which were heard together and dis-
posed of in one judgment: Quebec (Agence du 
revenu) v. Services Environnementaux AES inc., 
2013 SCC 65, [2013] 3 S.C.R. 838. Therefore, no 
deference is owed to the application judge on his 
findings.
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B. Cour d’appel du Québec (les juges Chamberland, 
Giroux et Schrager), 2015 QCCA 838, [2015] 4 
C.T.C. 82

[12]  La Cour d’appel a accueilli l’appel. Pour 
elle, le juge saisi de la demande avait commis une 
erreur manifeste et dominante en concluant que les 
parties ne tentaient pas de réécrire l’histoire fiscale 
de l’entente.

[13]  Contrairement au juge saisi de la demande, 
la Cour d’appel a pu prendre connaissance des mo-
tifs de la Cour dans l’arrêt AES. À son avis, cette 
décision n’a pas infirmé l’ensemble de la jurispru-
dence antérieure en matière fiscale, selon laquelle 
les parties ne peuvent réécrire l’histoire de leur en-
tente et modifier le montage de leurs transactions 
à cause de conséquences fiscales indésirables. La 
Cour d’appel a plutôt jugé que l’arrêt AES étayait la 
proposition selon laquelle les parties qui choisissent 
d’effectuer une transaction commerciale légitime 
afin d’éviter, de reporter ou de réduire l’impôt 
qu’elles devront payer et qui commettent une erreur 
au moment d’y donner effet peuvent corriger cette 
erreur afin de produire la conséquence fiscale dont 
elles avaient initialement et expressément convenu. 
Cela dit, selon la Cour d’appel, les parties peuvent 
certes rétablir l’entente qui aurait dû être conclue, 
n’eût été l’erreur commise dans l’expression écrite 
de la transaction, mais pas l’erreur commise dans 
la transaction elle-même. La Cour d’appel a donc 
conclu que l’intention générale de PJC Canada que 
le montage transactionnel dont elle avait convenu 
devait être neutre sur le plan fiscal n’était pas suf-
fisamment déterminée pour justifier la modification 
d’une entente qu’un tribunal devrait reconnaître 
avec effet rétroactif pour annuler ses conséquences 
fiscales indésirables.

III. Question en litige et thèse des parties

[14]  Le pourvoi soulève la question clé sui-
vante : lorsque des parties conviennent de réaliser 
une ou plusieurs transactions avec l’intention géné-
rale que les conséquences fiscales de ces dernières 
soient neutres, mais que la transaction ou la série de 
transactions produit des conséquences fiscales indé-
sirables et imprévues, l’art. 1425 C.c.Q. permet-il 

B. Quebec Court of Appeal (Chamberland, Giroux 
and Schrager JJ.A.), 2015 QCCA 838, [2015] 
4 C.T.C. 82

[12]  The Court of Appeal allowed the appeal, 
holding that the application judge had committed 
a palpable and overriding error in finding that the 
parties were not seeking to rewrite the tax history 
of the agreement.

[13]  Unlike the application judge, the Court of 
Appeal was able to benefit from the reasons of this 
Court in AES. According to the Court of Appeal, 
this Court’s judgment in those cases did not over-
turn all the previous case law in tax matters, which 
indicates that parties cannot rewrite the history 
of their agreement and change the transactional 
scheme because of unintended tax consequences. 
Rather, the Court of Appeal determined that it is au-
thority for the proposition that parties who choose 
to carry out a legitimate corporate transaction for 
the purpose of avoiding, deferring or minimizing 
tax and who make an error in giving effect to that 
transaction may correct that error to achieve the tax 
consequence originally and specifically intended 
and agreed upon. Parties can restore their agree-
ment to what it should have been where they made 
a mistake in expressing the transaction in writing, 
not where they made a mistake in the transaction 
itself. The Court of Appeal held that the general in-
tent of PJC Canada that the transactional scheme 
it undertook be tax-neutral was insufficiently deter-
minate to serve as the basis of a modified agree-
ment that a court should recognize with retroactive 
effect to cancel unintended tax consequences.

III. Issue and Positions of the Parties

[14]  This appeal raises the following key issue: 
Where parties agree to undertake one or several 
transactions with a general intention that tax con-
sequences thereof be neutral, but where unintended 
and unforeseen tax consequences result, does 
art. 1425 C.C.Q. allow the written documents re-
cording and implementing their agreement to be 
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de modifier avec effet rétroactif les documents 
écrits constatant et exécutant leur entente de façon 
à ce qu’ils soient conformes à leur intention de neu-
tralité fiscale?

[15]  PJC Canada affirme que la question ap-
pelle une réponse affirmative. Elle avance trois 
principaux arguments à l’appui de sa position se-
lon laquelle la décision de première instance d’ac-
cueillir sa requête doit être rétablie. Premièrement, 
elle soutient que, conformément aux principes du 
droit des contrats qui sont expliqués dans l’arrêt 
AES, la rectification des documents était justifiée. 
Elle prétend que l’intention qu’elle et PJC USA 
avaient était précise et non équivoque, comme l’a 
reconnu le juge saisi de la demande : il s’agissait 
de neutraliser l’effet des fluctuations du taux de 
change sans produire de conséquences fiscales dé-
favorables. PJC Canada affirme en outre que les 
documents constatant les transactions conclues en 
2005 représentaient une expression erronée de cette 
intention, et qu’ils devraient donc être corrigés, 
avec effet rétroactif, par l’ajout des deux transac-
tions proposées. Selon PJC Canada, le fait qu’elle 
n’avait pas envisagé ces transactions au moment de 
la formation du contrat ne fait pas obstacle à la rec-
tification. Deuxièmement, PJC Canada plaide que 
la conclusion de la Cour d’appel selon laquelle la 
requête en rectification constituait une tentative de 
réécrire l’histoire fiscale de l’entente est entachée 
d’un vice fatal parce qu’elle est fondée sur une 
erreur factuelle. Enfin, PJC Canada demande à la 
Cour d’adopter certains principes directeurs qui, 
selon elle, devraient régir les demandes en rectifica-
tion fondées sur l’art. 1425 C.c.Q., ajoutant que sa 
propre demande respecte ces principes.

[16]  L’intimé, le procureur général du Canada, 
réplique qu’il est impossible de procéder par voie 
de rectification dans le présent pourvoi, et ce, pour 
deux raisons fondées sur la preuve. Premièrement, 
selon lui, aucun élément de preuve n’établit que 
PJC Canada et PJC USA ont conclu une entente 
verbale avant d’accepter les documents écrits affé-
rents aux transactions, de sorte que ces documents 
écrits représentent la manifestation de l’échange 
de consentement intervenu entre elles et reflètent 
donc exactement l’opération juridique envisagée 

amended with retroactive effect to make them con-
sistent with that intention of tax neutrality?

[15]  PJC Canada asserts that the answer to the 
above question is yes. It makes three main argu-
ments in support of its position that the court’s 
decision to grant its motion should be restored. 
First, it argues that, in line with contract law prin-
ciples as explained in AES, rectification was war-
ranted. It claims that the common intention that it 
and PJC USA had was precise and unequivocal, 
as recognized by the application judge: to neutral-
ize the effect of exchange rate fluctuations without 
generating adverse tax consequences. It says that 
this intention was erroneously expressed in the 
documents underlying the transactions executed in 
2005, and should thus be corrected by inserting the 
two proposed transactions with retroactive effect. 
According to PJC Canada, the fact that it did not 
conceptualize these transactions at the time of con-
tract formation does not bar rectification. Second, 
PJC Canada argues that the Court of Appeal’s con-
clusion that the motion was an attempt to rewrite 
the tax history of the agreement is fatally flawed 
because it is based on a factual error. Finally, PJC 
Canada asks this Court to adopt certain guiding 
principles that it proposes should govern rectifica-
tion requests under art. 1425 C.C.Q., adding that its 
own request conforms to these principles.

[16]  The respondent, the Attorney General of 
Canada, counters that rectification is not available 
in the instant appeal, for two reasons based on evi-
dence. First, the respondent argues that there is no 
evidence demonstrating that PJC Canada and PJC 
USA reached an oral agreement before accepting 
the written documents relating to the transactions, 
which means that the written documents are the 
manifestation of their exchange of consents and 
thus an accurate reflection of the juridical opera-
tion envisaged and agreed on by them. Second, and 
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et conclue par elles. Deuxièmement, et subsidiai-
rement, pour l’intimé, même s’il y avait eu en-
tente verbale, les documents écrits la constatant ne 
contiennent aucune erreur qui justifierait une recti-
fication, parce qu’ils constatent précisément ce dont 
les parties avaient convenu. L’intimé précise que la 
rectification ne permet pas aux parties d’ajouter des 
transactions qu’elles n’avaient jamais envisagées 
au départ, et que PJC Canada confond l’objectif 
des parties en concluant le contrat — neutraliser 
le problème de taux de change sans produire de 
conséquences fiscales défavorables — avec leur in-
tention commune, qui touche aux transactions dont 
elles ont convenu. L’intimé reconnaît toutefois que 
la Cour d’appel a commis l’erreur factuelle rele-
vée par PJC Canada, mais il plaide qu’elle est sans 
importance. Enfin, l’intimé soutient qu’il n’est pas 
nécessaire que la Cour adopte les principes direc-
teurs proposés par PJC Canada parce que la juris-
prudence actuelle a établi des paramètres d’analyse 
suffisants.

IV. Analyse

A. Une intention générale de neutralité fiscale 
relative à des obligations aux objets non dé-
terminés ou déterminables ne permet pas de 
modifier des documents écrits en application 
de l’art. 1425 C.c.Q.

(1) Les contrats en droit civil québécois

[17]  Dans le récent arrêt AES de la Cour, le juge 
LeBel a examiné en profondeur les principes de 
la formation des contrats en droit civil québécois, 
et ce, dans un contexte semblable à celui de l’es-
pèce, où des contribuables demandaient aux tribu-
naux d’autoriser et de reconnaître, en application de 
l’art. 1425 C.c.Q., les modifications apportées à des 
documents écrits après que les transactions consta-
tées par ces documents eurent produit des consé-
quences fiscales indésirables. Les motifs du juge 
LeBel sont donc très utiles pour juger du présent 
pourvoi. L’article 1425 C.c.Q. prévoit que « [d]ans 
l’interprétation du contrat, on doit rechercher quelle 
a été la commune intention des parties plutôt que de 
s’arrêter au sens littéral des termes utilisés. »

in the alternative, the respondent asserts that even 
if there was an oral agreement, there was no error 
in the written documents transcribing it that would 
allow for rectification, because the documents re-
flected exactly what the parties had agreed. The 
respondent says that rectification does not allow 
parties to add further transactions they never ini-
tially considered, and that PJC Canada is confusing 
the parties’ objectives in entering into the contract 
― neutralizing the exchange rate problem without 
generating adverse tax consequences ― with com-
mon intention, which pertains to the transactions 
on which they agreed. However, the respondent ac-
knowledges that the Court of Appeal made the fac-
tual error identified by PJC Canada but submits that 
it is immaterial. Finally, the respondent argues that 
there is no need for this Court to adopt the guiding 
principles PJC Canada proposes, as the current ju-
risprudence offers sufficient guidance.

IV. Analysis

A. A General Intention of Tax Neutrality Related 
to Obligations Whose Objects Are Not Deter-
minate or Determinable Does Not Permit the 
Modification of Written Instruments in Accor-
dance With Article 1425 C.C.Q.

(1) Contracts Under Quebec Civil Law

[17]  In this Court’s recent decision in AES, 
LeBel  J. thoroughly canvassed the principles of 
contract formation under Quebec civil law, and 
he did so in a similar context, in which taxpayers 
were asking the courts to authorize and recognize 
amendments to written documents in accordance 
with art.  1425 C.C.Q. after transactions imple-
mented by those documents triggered unintended 
tax results. LeBel J.’s reasons are thus highly in-
structive in the instant appeal. Article 1425 C.C.Q. 
reads: “The common intention of the parties rather 
than adherence to the literal meaning of the words 
shall be sought in interpreting a contract.”
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[18]  En droit civil québécois, un contrat est un 
accord de volonté qui se réalise par l’échange des 
consentements. L’accord ou le contrat se trouve 
dans la volonté commune des parties, non pas dans 
la déclaration, orale ou écrite, de cette volonté, qui 
est leur volonté déclarée. Voir AES, par. 32 et 48; 
J.  Pineau, D.  Burman et S.  Gaudet, Théorie des 
obligations (4e éd. 2001), par J. Pineau et S. Gaudet, 
p. 400; J.-L. Baudouin et P.-G. Jobin, Les obliga-
tions (7e éd. 2013), par P.-G. Jobin et N. Vézina, 
p. 82; D. Lluelles et B. Moore, Droit des obliga-
tions (2e éd. 2012), par. 173. Les documents écrits 
peuvent donc être modifiés avec effet rétroactif de 
façon à les rendre compatibles avec le contrat ou 
l’entente véritable qui est intervenue entre les par-
ties  (AES; Lluelles et Moore, par.  1574) comme 
c’était le cas dans l’affaire AES. Il convient, ce-
pendant, de garder à l’esprit certains principes re-
latifs aux obligations et à la formation des contrats 
lorsque des parties s’appuient sur l’art. 1425 C.c.Q. 
et s’adressent aux tribunaux en vue de modifier les 
documents exprimant leur intention commune. Je 
les examinerai ci-après.

[19]  Aux termes de l’art. 1371 C.c.Q., « [i]l est 
de l’essence de l’obligation qu’il y ait des per-
sonnes entre qui elle existe, une prestation qui en 
soit l’objet et, s’agissant d’une obligation décou-
lant d’un acte juridique, une cause qui en justifie 
l’existence. » L’objet de l’obligation contractuelle 
est la prestation à laquelle le débiteur est tenu en-
vers le créancier et qui consiste à faire ou à ne pas 
faire quelque chose comme le prévoit l’art. 1373 
C.c.Q. L’objet de la prestation est la chose sur la-
quelle porte la prestation. Voir Lluelles et Moore, 
par. 1049. De plus, l’art. 1373 prévoit que la presta-
tion doit être « possible et déterminée ou détermi-
nable » en plus de n’« être ni prohibée par la loi ni 
contraire à l’ordre public »; l’art. 1374 C.c.Q. pour 
sa part prévoit que « [l]a prestation peut porter sur 
tout bien, même à venir, pourvu que le bien soit dé-
terminé quant à son espèce et déterminable quant 
à sa quotité. » Voir Baudouin et Jobin, p. 34-35; 
Lluelles et Moore, par. 1049.3. Cette condition sur 
la nature de la prestation, qu’elle porte sur un bien 
ou non, est nécessaire, puisque les parties doivent 
connaître l’étendue des droits et des obligations que 
leur confère ou impose le contrat.

[18]  Under Quebec civil law, a contract is an 
agreement of wills that is formed by the exchange 
of consents. The agreement or contract lies in the 
common intention of the parties, not in the oral 
or written declaration of that intention, which 
is their declared will. See AES, at paras. 32 and 
48; J. Pineau, D. Burman and S. Gaudet, Théorie 
des obli gations (4th ed. 2001), by J. Pineau and 
S. Gaudet, at p. 400; J.-L. Baudouin and P.-G. Jobin, 
Les obligations (7th ed. 2013), by P.-G. Jobin and 
N. Vézina, at p. 82; D. Lluelles and B. Moore, Droit 
des obligations (2nd ed. 2012), at para. 173. Written 
documents can thus be amended with retroactive ef-
fect to make them consistent with the true contract 
or agreement between the parties (AES; Lluelles and 
Moore, at para. 1574) as was the case in AES. There 
are, however, certain principles surrounding obliga-
tions and the formation of contracts which must be 
kept in mind when parties rely on art. 1425 C.C.Q. 
and ask courts to modify the documents expressing 
their common intention. I will review them below.

[19]  According to art. 1371 C.C.Q., “[i]t is of the 
essence of an obligation that there be persons be-
tween whom it exists, a prestation which forms its 
object, and, in the case of an obligation arising out 
of a juridical act, a cause which justifies its exis-
tence.” The object of an obligation is the prestation 
that the debtor is bound to render to the creditor and 
which consists in doing or not doing something un-
der art. 1373 C.C.Q. The object of the prestation is 
the thing that the prestation relates to. See Lluelles 
and Moore, at para. 1049. Further, art. 1373 pro-
vides that the prestation has to be “possible and 
determinate or determinable” and “neither forbid-
den by law nor contrary to public order”, whereas 
art. 1374 C.C.Q. reads that “[t]he prestation may re-
late to any property, even future property, provided 
that the property is determinate as to kind and de-
terminable as to quantity.” See Baudouin and Jobin, 
at pp. 34-35; Lluelles and Moore, at para. 1049.3. 
Such a requirement about the nature of the presta-
tion, whether it relates to property or not, is neces-
sary because parties must know the extent of their 
rights and obligations under the contract.
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[20]  Le premier alinéa de l’art. 1378 C.c.Q. dé-
finit le contrat comme « un accord de volonté, par 
lequel une ou plusieurs personnes s’obligent envers 
une ou plusieurs autres à exécuter une prestation ». 
Un contrat a une cause, que l’art. 1410 C.c.Q. dé-
finit comme «  la raison qui détermine chacune 
des parties à le conclure ». Il a également un objet 
dont les parties doivent convenir, et que l’art. 1412 
C.c.Q. définit comme « l’opération juridique envi-
sagée par les parties au moment de sa conclusion, 
telle qu’elle ressort de l’ensemble des droits et obli-
gations que le contrat fait naître ». Voir aussi AES, 
par. 30; Pineau, Burman et Gaudet, p. 272; Lluelles 
et Moore, par. 1049 et 1051. Autrement dit, la rai-
son qui a incité les parties à conclure le contrat est 
la cause du contrat, qu’il ne faut pas confondre avec 
son objet, qui est l’opération juridique sur laquelle 
elles s’entendent : Pineau, Burman et Gaudet, 
p. 285-290; Lluelles et Moore, par. 1061 et 1061.2.

[21]  Comme le montre l’analyse qui précède, 
« l’existence d’un contrat et son émergence à la vie 
juridique présupposent que les engagements des 
parties sont suffisamment précis pour établir les pa-
ramètres de l’opération envisagée » : AES, par. 31. 
Fait important, le juge LeBel a expliqué que l’inten-
tion de réduire l’impôt à payer ne peut faire l’objet 
d’un contrat ou d’une obligation contractuelle, de 
sorte qu’elle ne saurait justifier la modification des 
documents écrits constatant le contrat :

En effet, les contribuables ne devraient pas interpréter cette 
reconnaissance de la primauté de la volonté interne — ou 
intention commune — des parties comme une invitation à 
se lancer dans des planifications fiscales audacieuses, en 
se disant qu’il leur sera toujours possible de refaire leurs 
contrats rétroactivement en cas d’échec de ces planifica-
tions. L’intention d’un contribuable de réduire ses obliga-
tions fiscales ne saurait à elle seule constituer l’objet de 
l’obligation au sens de l’art. 1373 C.c.Q., compte tenu de 
son caractère insuffisamment déterminé ou déterminable, 
ni même l’objet du contrat au sens de l’art. 1412 C.c.Q. 
En l’absence d’un objet plus précis et mieux défini, au-
cun contrat ne serait formé. L’article 1425 ne pourrait 
dans un tel cas être invoqué pour justifier la recherche de 
l’intention commune des parties afin de lui donner effet, 
malgré les termes des écrits préparés pour la constater. 

[20]  Article 1378 para. 1 C.C.Q. defines a con-
tract as “an agreement of wills by which one or 
several persons obligate themselves to one or sev-
eral other persons to perform a prestation”. A con-
tract has a cause, which art. 1410 C.C.Q. defines 
as “the reason that determines each of the parties 
to enter into the contract”. It also has an object 
upon which the parties must agree, which art. 1412 
C.C.Q. defines as “the juridical operation envis-
aged by the parties at the time of its formation, as it 
emerges from all the rights and obligations created 
by the contract”. See also AES, at para. 30; Pineau, 
Burman and Gaudet, at p. 272; Lluelles and Moore, 
at paras. 1049 and 1051. In other words, the under-
lying purpose or motivation behind the parties en-
tering into the contract is the cause of the contract, 
not to be confused with its object, which is the ju-
ridical operation they agree on: Pineau, Burman 
and Gaudet, at pp. 285-90; Lluelles and Moore, at 
paras. 1061 and 1061.2.

[21]  As the above discussion shows, “for a con-
tract to exist and become a legal reality, the parties’ 
undertakings must be sufficiently precise to es-
tablish the details of the contemplated operation”: 
AES, at para. 31. Importantly, LeBel J. explained 
that, because an intention of tax minimization can 
be neither the object of a contract nor the object of 
an obligation under a contract, it cannot serve as a 
basis for modifying the written documents or in-
struments expressing the contract:

Taxpayers should not view this recognition of the pri-
macy of the parties’ internal will — or common inten-
tion — as an invitation to engage in bold tax planning 
on the assumption that it will always be possible for 
them to redo their contracts retroactively should that 
planning fail. A taxpayer’s intention to reduce his or her 
tax liability would not on its own constitute the object 
of an obligation within the meaning of art. 1373 C.C.Q., 
since it would not be sufficiently determinate or deter-
minable. Nor would it even constitute the object of a 
contract within the meaning of art. 1412 C.C.Q. Absent 
a more precise and more clearly defined object, no con-
tract would be formed. In such a case, art. 1425 could 
not be relied on to justify seeking the common intention 
of the parties in order to give effect to that intention de-
spite the words of the writings prepared to record it. As 
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Comme je l’ai souligné plus haut, dans les deux appels, 
les ententes entre les parties s’étaient valablement formées, 
puisqu’elles prévoyaient des obligations aux objets suffi-
samment déterminables, selon une preuve que l’[Agence 
du revenu du Québec] n’a jamais contredite. Ces ententes 
prévoyaient, pour les sociétés concernées, la mise en place 
de structures déterminées qui, si elles avaient été élabo-
rées correctement, auraient permis de réaliser les objectifs 
des parties impliquées. Les modifications apportées par la 
suite ne changeaient pas la nature de la structure envisa-
gée au départ. Elles se bornaient à modifier les écrits qui 
étaient censés donner effet à l’intention commune — in-
tention clairement établie et portant sur des obligations aux 
objets déterminés ou déterminables. [Je souligne; par. 54.]

[22]  Le juge LeBel parlait de la réduction des 
obligations fiscales, mais j’estime que ses com-
mentaires peuvent tout autant s’appliquer à l’inten-
tion générale des parties contractantes d’assurer la 
neutralité fiscale d’une opération. Ce que j’entends 
par intention générale, c’est que les parties contrac-
tantes n’ont aucune conséquence fiscale précise en 
tête (sinon l’intention générale que l’opération ne 
produise aucune conséquence fiscale défavorable), 
et qu’elles n’ont convenu d’aucune prestation par-
ticulière, ou série de prestations, qui, correctement 
exprimée, produit la conséquence voulue.

[23]  L’intention générale de neutralité fiscale d’un 
contribuable ne saurait constituer l’objet d’un contrat 
au sens de l’art. 1412 C.c.Q., parce qu’elle n’est pas 
suffisamment précise. Elle ne suppose aucune opé-
ration juridique suffisamment précise sur laquelle 
les parties se seraient entendues. Une telle intention 
générale ne peut pas non plus en elle-même avoir 
trait à des prestations déterminées ou déterminables 
comme l’exige l’art. 1373 C.c.Q. Elle ne dit rien de 
ce qu’une partie s’est engagée envers l’autre à faire 
ou à ne pas faire. En conséquence, une intention 
générale de neutralité fiscale ne peut, en l’absence 
d’une opération juridique précise et d’une presta-
tion, ou de prestations, déterminée ou déterminable, 
donner lieu à une intention commune emportant for-
mation de l’entente originale (negotium) et justifier 
la modification des documents écrits constatant cette 
entente (instrumentum). C’est pourquoi on ne saurait 
s’appuyer sur l’art. 1425 C.c.Q. pour donner effet à 

I mentioned above, the agreements between the parties 
in both appeals were validly formed in that, according 
to evidence that the [Agence du revenu du Québec] did 
not contradict, they provided for obligations whose ob-
jects were sufficiently determinable. These agreements 
provided, for the corporations in question, for the estab-
lishment of determinate structures that would, had they 
been drawn up properly, have made it possible to meet 
the objectives being pursued by the parties. The subse-
quent amendments did not alter the nature of the struc-
tures contemplated at the outset. All they did was amend 
writings that were supposed to give effect to the common 
intention, an intention that had been clearly defined and 
that related to obligations whose objects were determi-
nate or determinable. [Emphasis added; para. 54.]

[22]  Although LeBel J. spoke of reducing tax li-
ability, in my view his comments apply equally 
to the general intention of contracting parties to 
achieve tax neutrality. By general intention, I mean 
that contracting parties have no specific tax con-
sequence in mind (beyond a broad intention that 
no adverse tax consequences result) and have not 
agreed on a particular prestation or set of presta-
tions that would, if expressed correctly, yield the 
intended consequence.

[23]  A taxpayer’s general intention of tax neu-
trality cannot form the object of a contract within 
the meaning of art. 1412 C.C.Q., because it is in-
sufficiently precise. It entails no sufficiently pre-
cise agreed-on juridical operation. Nor can such a 
general intention in itself relate to prestations that 
are determinate or determinable within the mean-
ing of art. 1373 C.C.Q. It says nothing about what 
one party is bound to do or not do for the benefit 
of the other. Therefore, a general intention of tax 
neutrality, in the absence of a precise juridical op-
eration and a determinate or determinable presta-
tion or prestations, cannot give rise to a common 
intention that would form part of the original agree-
ment (negotium) and serve as a basis for modifying 
the written documents expressing that agreement 
(instrumentum). As a result, art. 1425 C.C.Q. can-
not be relied on to give effect to a general intention 
of tax neutrality where the writings recording the 
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une intention générale de neutralité fiscale lorsque 
les écrits constatant l’intention commune des parties 
contractantes produisent des conséquences fiscales 
imprévues et indésirables.

[24]  À mon avis, lorsqu’un contrat, dont l’effet 
voulu est, en tout ou en partie, d’éviter, de repor-
ter ou de minimiser l’impôt payable, produit des 
conséquences fiscales indésirables, l’expression de 
l’entente ne pourra être modifiée sur le fondement 
de l’art. 1425 C.c.Q. qu’à deux conditions. Premiè-
rement, si les parties à l’entente cherchaient expres-
sément au départ à éviter ces conséquences fiscales 
au moyen d’obligations suffisamment précises dont  
les objets, soit les prestations à exécuter, sont dé-
terminés ou déterminables; et, deuxièmement, si 
les obligations, dans la mesure où elles avaient 
été correctement exprimées, et les prestations cor-
respondantes, dans la mesure où elles avaient été 
correctement exécutées, avaient eu l’effet recher-
ché. Il en est ainsi parce que l’interprétation des 
contrats est axée sur ce que les parties contractantes 
ont vraiment convenu de faire, et non sur les rai-
sons qu’elles avaient de conclure le contrat ou sur 
les conséquences qu’elles voulaient que ce contrat 
produise.

[25]  Une telle interprétation des art.  1412 et 
1373 C.c.Q. ne signifie pas que l’expression d’une 
entente ne pourra être modifiée sur le fondement  
de l’art. 1425 C.c.Q. que pour corriger les erreurs 
d’écriture. Elle consacre, cependant, les exigen-
ces du C.c.Q. suivant lesquelles l’objet d’un con-
trat doit être précis et celui d’une obligation doit 
être suf fisamment déterminé ou déterminable pour 
qu’on y retrouve l’intention commune des parties 
recherchée au moment de l’interprétation d’un con-
trat.

(2) Application au présent pourvoi des princi-
pes énoncés précédemment

a) La requête de l’appelante n’aurait pas dû 
être accueillie

[26]  À mon avis, la Cour d’appel a eu raison d’ac-
cueillir l’appel. L’article 1425 C.c.Q. ne permet pas 
à PJC Canada et à PJC USA de modifier avec effet 

contracting parties’ common intention produce un-
intended and unforeseen tax consequences.

[24]  In my opinion, when unintended tax con-
sequences result from a contract whose desired 
consequences, whether in whole or in part, are tax 
avoidance, deferral or minimization, amendments 
to the expression of the agreement in accordance 
with art. 1425 C.C.Q. can be available only under 
two conditions. First, if the unintended tax conse-
quences were originally and specifically sought 
to be avoided, through sufficiently precise obliga-
tions which objects, the prestations to execute, are 
determinate or determinable; and second, when 
the obligations, if properly expressed and the cor-
responding prestations, if properly executed, would 
have succeeded in doing so. This is because con-
tractual interpretation focuses on what the contract-
ing parties actually agreed to do, not on what their 
motivations were in entering into an agreement or 
the consequences they intended it to have.

[25]  Such a reading of arts. 1412 and 1373 C.C.Q. 
doesn’t mean that amendments to the expression of 
the agreement in accordance with art. 1425 C.C.Q. 
can be available only to correct clerical errors. It 
upholds, however, the requirements stipulated in 
the C.C.Q. according to which the object of a con-
tract needs to be precise and the object of an ob-
ligation sufficiently determinate or determinable to 
be recognized as the common intention of the par-
ties to be sought when interpreting a contract.

(2) Application of the Above Principles to the 
Instant Appeal

(a) The Appellant’s Motion Should Not Have 
Been Granted

[26]  In my view, the Court of Appeal was right 
to allow the appeal. Article 1425 C.C.Q. does not 
allow PJC Canada and PJC USA to retroactively 
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rétroactif les documents constatant et exécutant leur 
entente dans les circonstances de l’espèce. L’expres-
sion de cette entente ne comportait aucune erreur. 
Qui plus est, les parties contractantes n’avaient pas 
songé à la question du RÉATB ou à un moyen parti-
culier pour l’éviter; ils n’avaient que l’intention gé-
nérale que l’entente soit neutre sur le plan fiscal.

[27]  PJC Canada insiste sur le fait que, pour le 
juge saisi de la demande, leur intention commune 
à elle et à PJC USA était de neutraliser l’effet des 
fluctuations du taux de change et de ne produire au-
cune conséquence fiscale. Elle affirme donc qu’elle 
n’avait pas à songer à la série de prestations ou 
transactions nécessaires pour donner effet à son in-
tention de neutralité fiscale. Je ne suis pas d’accord.

[28]  Comme je l’ai mentionné, une intention gé-
nérale de neutralité fiscale qui n’est pas liée à des 
obligations aux objets déterminés ou déterminables 
ne peut, en elle-même, donner lieu à une intention 
commune emportant formation du contrat original 
et permettre les modifications demandées. Il ne faut 
pas confondre le contrat, qui est un accord de vo-
lonté sur la réalisation d’une opération juridique, 
avec ses conséquences : AES, par. 28; Pineau, Bur-
man et Gaudet, p. 271-272. Comme l’indiquent les 
professeurs Lluelles et Moore :

L’objet du contrat ne doit pas davantage être confondu 
avec son effet. [. . .] Contrairement au Code antérieur 
— et à la plupart des autres législations civilistes —, 
le Code civil du Québec distingue nettement l’objet du 
contrat (art. 1412), de l’objet de l’obligation (art. 1373) 
et de l’effet du contrat (art. 1433). [par. 1050]

Ainsi, il serait plus exact de dire que l’intention 
selon laquelle aucune conséquence fiscale défavo-
rable ne doit découler du contrat est la conséquence 
recherchée par les parties au contrat, et que l’inten-
tion de neutraliser l’effet des fluctuations du taux de 
change est la cause du contrat : art. 1410 C.c.Q. Ni 
l’une ni l’autre ne constitue un contrat, l’objet d’un 
contrat ou l’objet d’une obligation, et ni l’une ni 
l’autre ne peut justifier que l’on modifie avec effet 
rétroactif des documents qui constatent et exécutent 
avec exactitude ce que les deux parties avaient vrai-
ment convenu de faire.

amend the documents recording and implementing 
their agreement in the circumstances of this case. 
There was no error in the way their agreement was 
expressed. Moreover, they did not turn their minds 
to FAPI or a particular means of avoiding it, but 
merely had a general intention that their agreement 
be tax-neutral.

[27]  PJC Canada emphasizes the application 
judge’s finding that it and PJC USA had the com-
mon intention of both neutralizing the effect of 
exchange rate fluctuations and generating no tax 
consequences. It accordingly argues that it did not 
need to conceptualize the precise set of prestations 
or transactions required to give effect to its inten-
tion of tax neutrality. I disagree.

[28]  As outlined above, a general intention of 
tax neutrality, not related to obligations whose ob-
jects are determinate or determinable, cannot, on 
its own, give rise to a common intention that would 
form part of the original contract and permit the re-
quested modifications. One should not confuse the 
notion of a contract, which is an agreement of wills 
for the purpose of carrying out juridical operation, 
with its consequences: AES, at para. 28; Pineau, 
Burman and Gaudet, at p. 271-72. As Professors 
Lluelles and Moore put it:

[TRANSLATION] The object of a contract must not be 
confused with its effect. . . . Unlike the former Code 
— and most other civil law legislation — the Civil 
Code of Québec makes a clear distinction between the 
object of a contract (art. 1412), the object of an obliga-
tion (art. 1373) and the effect of a contract (art. 1433). 
[para. 1050]

The intention that no adverse tax consequences re-
sult from a contract is more accurately described 
as the intended consequence of the contract, while 
the intention of neutralizing the effect of exchange 
rate fluctuations is more accurately described as 
the cause of the contract: art. 1410 C.C.Q. Neither 
constitutes a contract, the object of a contract or the 
object of an obligation, and neither can ground the 
retroactive modification of documents that accu-
rately record and implement what both parties actu-
ally agreed to do.
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[29]  Des documents écrits peuvent être modifiés 
en application de l’art. 1425 C.c.Q. pour qu’ils re-
flètent avec exactitude l’entente véritable interve-
nue entre les parties. Par contre, l’entente comme 
telle ne peut être modifiée pour atteindre les ré-
sultats, quels qu’ils soient, que les parties peuvent 
avoir voulus ou escomptés en la concluant. PJC Ca-
nada et PJC USA se sont entendues sur la série de 
prestations précises qu’elles voulaient exécuter, et il 
n’y a eu aucune erreur dans la façon d’exprimer ou 
d’exécuter cette entente. Cette dernière a simple-
ment eu pour PJC Canada des effets imprévus et in-
désirables sur le plan fiscal. Comme le dit l’intimé, 
l’erreur réside dans les transactions dont les parties 
ont convenu, non dans la façon dont elles ont été 
exprimées.

[30]  Les affaires AES et Riopel offrent un 
contraste utile et montrent l’importance de l’entente 
sur le montage transactionnel précis qui permet-
tra d’obtenir un certain résultat sur le plan fiscal. 
Dans ces affaires, les parties contractantes s’étaient 
entendues sur une série de prestations visant à re-
porter l’impôt payable. Les « ententes prévoyaient 
[. . .] la mise en place de structures déterminées 
qui, si elles avaient été élaborées correctement, au-
raient permis de réaliser les objectifs visés par les 
parties impliquées », soit un report de l’impôt dé-
coulant d’un transfert d’actions faisant appel aux 
dispositions de roulement des lois fiscales (AES), et 
un report de l’impôt consécutif à une planification 
fiscale détaillée comportant une fusion de sociétés 
commerciales, fondée encore là sur certaines dispo-
sitions fiscales (Riopel) : AES, par. 54 (je souligne). 
À cause d’erreurs dans les documents constatant 
et exécutant les accords conclus entre les parties 
contractantes, l’impôt n’a pas été reporté. Dans 
l’affaire AES, l’erreur résidait dans le calcul du prix 
de base rajusté (« PBR ») des actions transférées 
— la procédure acceptée par les parties prévoyait 
l’émission et la remise d’un billet égal au montant 
exact du PRB. Dans l’affaire Riopel, l’erreur tenait 
au fait que les conseillers fiscaux des parties avaient 
inversé l’ordre de certaines transactions, contraire-
ment à la planification fiscale détaillée sur laquelle 
les parties s’étaient entendues verbalement.

[29]  Written documents can be modified in accor-
dance with art. 1425 C.C.Q. so that they accurately 
reflect the true agreement between the parties. The 
agreement itself cannot be modified to achieve 
whatever results the parties may have desired or 
expected in entering into it. PJC Canada and PJC 
USA agreed on the precise set of prestations they 
wanted to execute, and there was no error in the 
way their agreement was expressed or executed. It 
simply resulted in unforeseen and undesirable tax 
consequences for PJC Canada. In the words of the 
respondent, there was a mistake in the transactions 
agreed to, not in the way they were expressed.

[30]  AES and Riopel provide a useful contrast 
and illustrate the importance of agreeing on precise 
transactional scheme to achieve a certain tax result. 
In those cases, the contracting parties had agreed 
on a particular set of prestations to defer tax pay-
able. The “agreements provided . . . for the estab-
lishment of determinate structures that would, had 
they been drawn up properly, have made it possible 
to meet the objectives being pursued by the par-
ties”, namely tax deferral on a share exchange us-
ing rollover provisions in the tax legislation (AES) 
and tax deferral on a corporate amalgamation as 
part of a detailed tax plan, again under particular 
tax provisions (Riopel): AES, at para. 54 (emphasis 
added). Because of mistakes in the documents re-
cording and implementing the contracting parties’ 
agreements, tax was not deferred. In the AES case, 
the mistake consisted of a miscalculation in the ad-
justed cost base (“ACB”) of the transferred shares 
― the procedure agreed to by the parties required 
the issuance and delivery of a note for an amount 
precisely equal to the shares’ ACB. In the Riopel 
case, the mistake was that the parties’ tax advisors 
reversed the order of certain transactions, contrary 
to the detailed tax plan to which the parties had ver-
bally agreed.
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[31]  Par contre, dans le présent pourvoi, les par-
ties au contrat n’avaient pas convenu spécifique-
ment à l’origine d’une série d’obligations et de 
prestations précises qui constitueraient l’opération 
juridique en vue de mettre en œuvre leur intention 
générale de neutraliser les conséquences fiscales. 
Cette intention générale des parties n’était pas 
suffisamment précise pour établir les paramètres 
de l’opération envisagée : AES, par. 31. Les par-
ties ne se sont pas entendues pour réaliser, à titre 
d’exemple, une planification fiscale détaillée : AES, 
par. 36. Il n’y a pas d’acte erroné exprimant in-
correctement ce sur quoi elles se seraient préci-
sément entendues : AES, par. 38. Il n’y a pas de 
vide à combler dans le texte afin de donner effet 
à l’intention commune des parties, car cette inten-
tion n’a jamais été clairement établie et liée à des 
obligations dont les objets, les prestations, étaient 
déterminés ou déterminables : AES, par. 48, 52 et 
54. Aucun accord de volonté n’a été exécuté erro-
nément : AES, par. 37. Le scénario déterminé dont 
avaient convenu PJC Canada et PJC USA a été éla-
boré correctement, mais parce qu’il a été élaboré 
correctement, il a produit des conséquences fiscales 
indésirables et imprévues.

[32]  En conséquence, si PJC Canada et PJC USA 
s’étaient arrêtées à la question du RÉATB et avaient 
convenu d’un montage transactionnel qui, s’il avait 
été constaté et exécuté correctement, aurait permis 
de réaliser l’objectif de neutraliser l’effet des fluc-
tuations monétaires tout en évitant de produire du 
RÉATB, il serait approprié d’autoriser la modifica-
tion des documents écrits afférents à ces transac-
tions s’ils présentaient une transcription erronée de 
cette volonté commune. Ce n’est toutefois pas ce 
qui s’est passé.

[33]  PJC Canada soutient qu’il suffit que le 
RÉATB ait été déterminable au moment de la 
formation du contrat, comme l’était le PBR des 
actions dans l’affaire AES. Il est vrai qu’il n’est 
pas nécessaire que la prestation soit déterminée 
au moment de la formation du contrat, pourvu 
qu’elle soit déterminable, c’est-à-dire que les par-
ties conviennent de critères de détermination de 
la prestation qui soient prédéterminés et objectifs. 
Voir Pineau, Burman et Gaudet, p. 274; Lluelles 

[31]  In contrast, in the appeal here, the parties 
to the contract did not originally and specifically 
agree upon a juridical operation for the purpose 
of turning their general intention to neutralize tax 
consequences into a series of specific obligations 
and prestations. This general intention of the par-
ties was not sufficiently precise to establish the de-
tails of a contemplated operation: AES, at para. 31. 
The parties did not agree to carry out, for example, 
a detailed tax plan: AES, at para. 36. There is no 
defective act that expressed incorrectly what they 
would have specifically agreed to: AES, at para. 38. 
There is no gap to fill in the text in order to give 
effect to the parties’ common intention, as such 
intention was never clearly defined and related to 
obligations whose objects, the prestations, are de-
terminate or determinable: AES, at paras. 48, 52 
and 54. There is no agreement of will not imple-
mented properly: AES, at para. 37. The determinate 
scenario agreed on by PJC Canada and PJC USA 
was drawn up properly, but because it was drawn 
up properly, it produced unintended and unforeseen 
tax consequences.

[32]  In line with the above, if PJC Canada and 
PJC USA had turned their minds to FAPI and had 
agreed to a transactional scheme that, if recorded 
and implemented properly, would have accom-
plished the goal of neutralizing currency fluctua-
tions while also preventing the generation of FAPI, 
it would be appropriate to permit the written docu-
ments related to the transactions to be amended if 
that common intention was improperly transcribed 
in them. But this is not what happened.

[33]  PJC Canada says that it is enough that FAPI 
was determinable at the time of contract formation, 
like the ACB of the shares in AES. It is true that 
prestations do not need to be determined at the mo-
ment of the contract’s formation, as long as they are 
determinable, meaning that the parties agree on pre-
determined and objective criteria for determining 
them. See Pineau, Burman and Gaudet, at p. 274; 
Lluelles and Moore, at paras. 1049.8 to 1049.13. 
Yet there is a fundamental difference between a 



692 [2016] 2 S.C.R.JEAN COUTU GROUP  v.  CANADA (ATTORNEY GENERAL)    Wagner J.

et Moore, par. 1049.8 à 1049.13. Il existe pourtant 
une différence fondamentale entre un contrat selon 
lequel une des prestations à laquelle une partie est 
tenue — pour obtenir le résultat fiscal voulu — 
consiste en l’émission et la remise d’un billet égal 
au montant objectivement calculable du PBR des 
actions transférées, et un contrat en vertu duquel 
il n’existe ni obligation concernant un RÉATB, ni 
prestations dont les parties auraient convenu pour 
empêcher que ne surviennent les conséquences fis-
cales. Les parties à un contrat doivent connaître les 
droits que ce contrat leur confère et les obligations 
qu’il leur impose.

[34]  Bien que je convienne avec PJC Canada que 
l’on peut modifier des documents écrits constatant 
l’entente entre les parties en y ajoutant des tran-
sactions, cela n’est possible que si, ce faisant, on 
comble l’écart entre l’intention commune des par-
ties contractantes et son expression écrite. Ce se-
rait le cas si, par exemple, PJC Canada et PJC USA 
avaient convenu d’un montage transactionnel qui 
aurait permis d’éviter la production de RÉATB 
mais que, pour une raison quelconque, on avait par 
erreur omis de consigner une ou plusieurs de ces 
transactions dans le contrat. Un tel écart n’existe 
pas en l’espèce.

[35]  Cela étant dit, la comparaison entre ce qu’il 
fallait faire dans AES pour corriger l’entente et ce 
qu’il faudrait faire en l’espèce si la requête des par-
ties était accueillie n’est pas pertinente. Ce n’est 
pas la nature des modifications qu’envisagent les 
parties en l’espèce qui fait échec à leur demande, 
mais le fait que leur intention n’était pas suffisam-
ment précise à l’origine et qu’elle n’avait pas trait à 
des obligations aux objets déterminés ou détermi-
nables, ce qu’il aurait fallu pour que ces modifica-
tions soient possibles en application de l’art. 1425 
C.c.Q.

b) L’erreur factuelle de la Cour d’appel est 
sans conséquence

[36]  La Cour d’appel a déclaré que la rectifica-
tion recherchée par PJC Canada consistait en la 
mise en œuvre du deuxième scénario proposé par 
ses conseillers professionnels qu’elle avait rejeté au 

contract under which one of a party’s prestations ― 
necessary for obtaining the intended tax result ― is 
to issue and deliver a note in an objectively calcula-
ble amount equal to the ACB of transferred shares, 
and a contract under which there is no obligation 
addressing FAPI, and no prestations agreed on that 
would prevent its fiscal consequences. Parties to a 
contract must know their rights and obligations un-
der it.

[34]  Although I agree with PJC Canada that mod-
ifications to written documents expressing parties’ 
agreement can include the insertion of transactions, 
this is possible only where doing so would bridge 
the gap between the contracting parties’ common 
intention and the written expression thereof. This 
would be the case if, for instance, PJC Canada and 
PJC USA had agreed on a transactional scheme that 
would successfully avoid the generation of FAPI 
but, for some reason, one or more of the transac-
tions agreed on was mistakenly omitted. There is 
no such gap in the instant appeal.

[35]  That being said, the comparison between 
what was required to do in AES to implement 
the correction and what would be required in the 
present case if the parties’ motion is granted, is ir-
relevant. It is not the nature of the modifications 
contemplated by the parties in the present case that 
thwart their request, but the fact that their intention 
was not initially, sufficiently defined and does not 
relate to obligations whose objects are determinate 
or determinable, as to justify such modifications 
under art. 1425 C.C.Q.

(b) The Court of Appeal’s Factual Error Is In-
consequential

[36]  The Court of Appeal stated that the rectifica-
tion sought by PJC Canada was to implement the 
second of the two scenarios that its professional 
advisors had suggested and that PJC Canada had 
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départ : par. 37. Les deux parties conviennent que 
cette déclaration est erronée. Les transactions que 
PJC Canada cherche maintenant à introduire avec 
effet rétroactif ne faisaient pas partie des scénarios 
présentés par ses conseillers.

[37]  À mon avis, cette conclusion factuelle erro-
née est sans conséquence. Selon la lecture que je fais 
de ses motifs, la Cour d’appel n’a pas fondé sa dé-
cision sur cette erreur factuelle. Il ressort plutôt de 
ses motifs que, pour elle, PJC Canada et PJC USA 
entendaient réaliser l’entente qui a en fait été réali-
sée. Elle a eu raison de conclure que les deux parties 
ne pouvaient tenter de réécrire l’histoire fiscale de 
leur entente parce que l’intention générale de réduire 
leurs obligations fiscales n’est pas une intention suf-
fisamment déterminée pour justifier une rectification 
fondée sur l’art. 1425 C.c.Q. Quoi qu’il en soit, le 
fait que PJC Canada admette qu’elle n’a jamais en-
visagé à l’origine les nouvelles transactions qu’elle 
cherche maintenant à réaliser ne lui est d’aucun se-
cours, comme le montre l’analyse qui précède.

c) Autres arguments

[38]  Vu ma conclusion selon laquelle l’intention 
de PJC Canada et de PJC USA, soit que l’entente 
devait être neutre sur le plan fiscal, ne permet pas 
de modifier les documents au soutien du montage 
transactionnel, il est inutile de répondre au premier 
argument de l’intimé fondé sur la preuve.

[39]  Il n’est pas non plus nécessaire que la Cour 
examine ou adopte les lignes directrices proposées 
par l’appelante. J’estime, en effet, que les principes 
de droit civil québécois en matière de contrat com-
binés aux motifs de la Cour dans le présent pour-
voi et dans l’arrêt AES, donnent aux contribuables 
et aux tribunaux d’instances inférieures des indi-
cations suffisantes sur la modification des contrats, 
des documents ou des instruments écrits permise par 
l’art. 1425 C.c.Q.

B. Des considérations d’ordre fiscal renforcent 
l’issue du présent pourvoi

[40]  Ma conclusion dans le présent pourvoi 
trouve en outre appui dans deux importantes consi-
dérations de principe et d’ordre fiscal.

originally declined to pursue: para. 37. Both par-
ties agree that this statement is incorrect. The sce-
narios that PJC Canada’s advisors presented did not 
include the transactions that PJC Canada now seeks 
to insert retroactively.

[37]  In my opinion, this erroneous factual conclu-
sion is of no consequence. On my reading of the 
court’s reasons, it did not base its decision on this 
factual misconception. Rather, its reasons demon-
strate that it determined that PJC Canada and PJC 
USA had intended to implement the very agree-
ment that was in fact implemented. The court cor-
rectly held that the two parties could not seek to 
rewrite the tax history of their agreement, since a 
general intention to reduce tax liability was insuf-
ficiently determinate to serve as the basis for rec-
tification in accordance with art. 1425 C.C.Q. In 
any event, the fact that PJC Canada admits it never 
initially considered the new transactions it now 
seeks to implement does not help its position, as the 
above discussion reveals.

(c) Other Arguments

[38]  Given my conclusion that the intention of 
PJC Canada and PJC USA that the agreement be 
tax-neutral does not allow the documents underly-
ing the transactional scheme to be amended, there 
is no need to address the respondent’s first, eviden-
tiary argument.

[39]  There is also no need for this Court to ad-
dress or adopt the appellant’s proposed guidelines. 
In my view, contract principles under Quebec civil 
law, together with this Court’s reasons in the instant 
appeal and in AES, provide sufficient guidance to 
taxpayers and lower courts regarding the amend-
ment of written contracts, documents or instru-
ments in accordance with art. 1425 C.C.Q.

B. Tax Policy Considerations Reinforce the Result 
in This Appeal

[40]  My conclusion in the instant appeal finds 
additional support in two significant tax policy 
concerns.



694 [2016] 2 S.C.R.JEAN COUTU GROUP  v.  CANADA (ATTORNEY GENERAL)    Wagner J.

[41]  Premièrement, en retenant la thèse de PJC 
Canada, la Cour se trouverait à ignorer le rapport 
juridique que cette dernière et PJC USA ont initiale-
ment convenu d’établir, et ont de fait établi, au pro-
fit des conséquences fiscales qu’elles cherchaient à 
produire. Or, cela aurait pour effet de compromettre 
l’un des principes fondamentaux de notre régime 
fiscal : soit que les conséquences fiscales découlent 
des rapports juridiques établis par les contribuables 
ou des transactions juridiques dont ils ont convenu. 
Voir P. W. Hogg, J. E. Magee et J. Li, Principles of 
Canadian Income Tax Law (7e éd. 2010), p. 578; et 
V. Krishna, Income Tax Law (2e éd. 2012), p. 473 
et 475. Ce précepte est étroitement lié au principe 
tiré de l’arrêt Duke of Westminster, à savoir que les 
contribuables ont le droit d’organiser leurs affaires 
de manière à réduire le plus possible l’impôt qu’ils 
ont à payer : Commissioners of Inland Revenue c. 
Duke of Westminster, [1936] A.C. 1 (H.L.), p. 19, le 
lord Tomlin. Ces deux principes ont été confirmés 
à maintes reprises par la Cour. Voir p. ex. Shell Ca-
nada Ltée c. Canada, [1999] 3 R.C.S. 622, par. 45-
46; Stubart Investments Ltée c. La Reine, [1984] 1 
R.C.S. 536, p. 540, la juge Wilson, et p. 557, le juge 
Estey; Duha Printers (Western)  Ltd. c. Canada, 
[1998] 1 R.C.S. 795, par. 88. À titre d’exemple, au 
par. 45 de l’arrêt Shell Canada, la Cour à l’unani-
mité a affirmé ce qui suit :

Sauf disposition contraire de la Loi, le contribuable a le 
droit d’être imposé en fonction de ce qu’il a fait, et non 
de ce qu’il aurait pu faire et encore moins de ce qu’un 
contribuable moins habile aurait fait. [Je souligne.]

De même, si les contribuables concluent et exé-
cutent une entente qui entraîne des conséquences 
fiscales non souhaitées, ils doivent néanmoins être 
imposés en fonction de cette entente et non en fonc-
tion de ce qu’ils « auraient pu faire » pour produire 
les conséquences voulues s’ils avaient été mieux in-
formés. Les conséquences fiscales ne découlent pas 
des motivations ou des objectifs fiscaux des parties 
contractantes.

[42]  Deuxièmement, j’estime que permettre la 
modification des documents écrits dans le présent 
pourvoi reviendrait à consacrer une planification 

[41]  First, accepting PJC Canada’s position 
would require this Court to ignore the legal rela-
tionships that it and PJC USA originally agreed 
to create, and actually created, in favour of the tax 
consequences they sought to achieve. It would thus 
undermine one of the fundamental principles of our 
tax system: that tax consequences flow from the 
legal relationships or transactions established by 
taxpayers. See P. W. Hogg, J. E. Magee and J. Li, 
Principles of Canadian Income Tax Law (7th ed. 
2010), at p. 578; and V. Krishna, Income Tax Law 
(2nd ed. 2012), at pp. 473 and 475. This tenet is 
closely related to the Duke of Westminster princi-
ple, which is that taxpayers have the right to order 
their affairs to minimize tax payable: Commis-
sioners of Inland Revenue v. Duke of Westminster, 
[1936] A.C. 1 (H.L.), at p. 19, per Lord Tomlin. 
Both principles have been affirmed by this Court 
many times. See e.g. Shell Canada Ltd. v. Canada, 
[1999] 3 S.C.R. 622, at paras. 45-46; Stubart In-
vestments Ltd. v. The Queen, [1984] 1 S.C.R. 536, 
at p. 540, per Wilson J., and at p. 557, per Estey J.; 
Duha Printers (Western) Ltd. v. Canada, [1998] 1 
S.C.R. 795, at para. 88. For instance, in Shell Can-
ada, this Court unanimously stated the following, at 
para. 45:

Unless the Act provides otherwise, a taxpayer is entitled 
to be taxed based on what it actually did, not based on 
what it could have done, and certainly not based on what 
a less sophisticated taxpayer might have done. [Empha-
sis added.]

Equally, if taxpayers agree to and execute an agree-
ment that produce unintended tax consequences, 
they must still be taxed on the basis of that agree-
ment and not on the basis of what they “could have 
done” to achieve their intended tax consequences, 
had they been better informed. Tax consequences 
do not flow from contracting parties’ motivations or 
tax objectives.

[42]  Second, I believe that allowing the amend-
ment of the written documents in the instant appeal 
would amount to retroactive tax planning. It would 
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fiscale rétroactive. La Cour créerait ainsi un pré-
cédent non souhaitable, soit que les contribuables 
puissent invoquer une intention commune que leurs 
transactions soient fiscalement neutres pour se pro-
téger des conséquences fiscales imprévues. Cette 
intention pourrait être invoquée par de nombreux 
contribuables et à l’égard de nombreuses transac-
tions, notamment lorsque les parties ont un lien de 
dépendance. Reconnaître qu’une intention générale 
de neutralité fiscale peut justifier la modification 
avec effet rétroactif d’un contrat permettrait effecti-
vement à de nombreux contribuables de considérer 
l’art. 1425 C.c.Q. comme une assurance générale 
les protégeant, eux et leurs conseillers fiscaux, des 
inattentions ou erreurs qu’ils pourraient commettre 
dans la planification des transactions.

[43]  Je reconnais que le « droit de l’impôt sur 
le revenu est d’une complexité notoire, et [que] 
de nombreux contribuables recourent aux servi-
ces de conseillers fiscaux pour en observer les rè-
gles » : Guindon c. Canada, 2015 CSC 41, [2015] 
3 R.C.S. 3, par. 1. Cependant, lorsque des contri-
buables conviennent de certaines transactions et 
prétendent ensuite que leurs conseillers ont commis 
l’erreur de ne pas les avoir prévenus que les trans-
actions en cause produiraient des conséquences fis-
cales indésirables, ce n’est pas en modifiant leur 
entente avec effet rétroactif qu’ils pourront recou-
vrer leurs pertes. En effet, si l’erreur commise est 
de nature à le justifier, les contribuables pourront 
plutôt poursuivre leurs conseillers — qui possèdent 
habituellement une assurance responsabilité profes-
sionnelle — et tenter de prouver le bien-fondé de 
leurs allégations devant les tribunaux.

C. La cohérence naturelle entre les décisions is-
sues du recours en rectification du droit civil 
québécois et celles issues du recours en rectifi-
cation de l’equity est souhaitable

[44]  Comme le révèlent les présents motifs et 
ceux de mon collègue le juge Brown dans l’arrêt 
Fairmont, le recours en rectification du droit civil 
québécois — comme l’ont désigné les parties et les 
juridictions d’instances inférieures — et le recours 
en rectification qui relève de l’equity découlent de 
sources juridiques différentes, mais aboutissent à 

set an undesirable precedent, where taxpayers could 
point to a common intention to effect their trans-
actions on a tax-neutral basis to immunize them-
selves from unforeseen tax consequences. Such 
an intention would be common to many taxpayers 
and transactions, particularly where the parties are 
not at arm’s length. Allowing a general intention of 
tax neutrality to serve as a basis for retroactively 
modifying contracts would effectively enable many 
taxpayers to look to art. 1425 C.C.Q. as a kind of 
catch-all insurance for their inadvertence or mis-
takes, or for those of their tax advisors, in planning 
transactions.

[43]  I recognize that “[i]ncome tax law is notori-
ously complex and many taxpayers rely on tax ad-
visors to help them comply”: Guindon v. Canada, 
2015 SCC 41, [2015] 3 S.C.R. 3, at para. 1. But 
when taxpayers agree to certain transactions and 
later claim that their advisors made mistakes by 
failing to properly advise them that the transac-
tions they agreed to would produce unintended tax 
consequences, the appropriate avenue to recoup 
their ensuing losses is not through the retroactive 
amendment of their agreement. Rather, if the mis-
takes are of such a nature as to warrant it, taxpayers 
can bring a claim against their advisors, who gener-
ally have professional liability insurance, and try to 
prove that claim in the courts.

C. The Natural Consistency in Outcomes Under 
Rectification in Quebec Civil Law and Rectifi-
cation in Equity Is Desirable

[44]  As these reasons and those of my colleague 
Brown J. in Fairmont reveal, rectification under 
Quebec civil law, as the parties and the courts below 
referred to it, and the equitable remedy of rectifica-
tion stem from different legal sources but lead to 
similar results. Both ultimately have the same pur-
pose: to ascertain that the true agreement between 
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des résultats semblables. Ils ont tous les deux en 
définitive le même objectif : vérifier si l’entente 
véritable intervenue entre les parties contractantes 
est exprimée avec justesse dans les instruments 
écrits qui, soit reflètent les conditions de l’entente, 
soit constituent l’exécution des obligations elles-
mêmes. Le droit civil atteint cet objectif par l’in-
terprétation du contrat et la modification avec effet 
rétroactif des documents, tandis que l’equity l’ac-
complit par la correction des documents écrits afin 
que ces derniers reflètent l’entente véritable inter-
venue entre les parties.

[45]  En droit civil québécois, la rectification dé-
coule des principes relatifs à la formation et à l’in-
terprétation des contrats codifiés dans le C.c.Q., 
plus particulièrement à l’art. 1425. Une disposition 
semblable figurait dans le Code civil du Bas Ca-
nada (art. 1013) qui l’a précédé, et dans le Code 
Napoléon (art. 1156) sur lequel ce dernier était en 
partie fondé.

[46]  En common law, la rectification n’est pas 
fondée sur l’exercice du pouvoir législatif, mais sur 
la compétence dont jouissent les juges en equity. 
Cette dernière, qui s’attache à l’équité et à la jus-
tice, offre des réparations dans des cas particuliers 
où la rigidité de la common law mènerait à des ré-
sultats inadmissibles. Le cas où un document écrit 
constatant une entente intervenue entre les parties 
contractantes ne reflète pas avec exactitude cette 
entente en est un exemple. En common law, les mo-
dalités de l’entente seraient établies uniquement par 
une interprétation du libellé de l’instrument écrit. 
Les juges peuvent toutefois exercer le pouvoir que 
leur confère l’equity de remédier à ce manque de 
souplesse, en corrigeant le document écrit de sorte 
qu’il soit conforme à l’entente véritable intervenue 
entre les parties. La rectification est donc une ex-
ception à la règle d’exclusion de la preuve extrin-
sèque, selon laquelle la preuve testimoniale n’est 
pas admissible pour modifier un document écrit. 
Voir Snell’s Equity (31e éd. 2005), par J. McGhee, 
éd., p. 3-5 et 331-332; I. C. F. Spry, The Principles 
of Equitable Remedies (9e éd. 2014), p. 630-631; 
Hanbury et Martin Modern Equity (20e éd. 2015), 
par J. Glister et J. Lee, p. 3-4 et 846-847.

the contracting parties is accurately expressed in the 
written instruments reflecting either the terms of the 
agreement or the execution of the obligations them-
selves. The civil law accomplishes this goal through 
contractual interpretation and retroactive amend-
ment of documents, while equity accomplishes it 
through the correction of written instruments to re-
flect the true agreement of the parties.

[45]  Rectification under Quebec civil law stems 
from principles of contract formation and inter-
pretation, as codified in the C.C.Q., particularly 
art. 1425. A similar provision appeared in its prede-
cessor, the Civil Code of Lower Canada (art. 1013), 
and in the Code Napoléon (art. 1156), on which the 
latter was partly based.

[46]  Rectification under the common law is not 
based on legislative or statutory power, but on the 
equitable jurisdiction of judges. Equity, which is 
concerned with fairness and justice, provides rem-
edies in particular cases where the rigidity of the 
common law would lead to unconscionable re-
sults. One such possible instance is where a writ-
ten instrument documenting an agreement between 
contracting parties fails to accurately reflect that 
agreement. At common law, the terms of the agree-
ment would be identified by strictly interpreting 
the terms of the written instrument. Judges, how-
ever, can exercise their equitable jurisdiction to 
give relief from that inflexibility by correcting the 
written instrument to bring it in line with the true 
agreement between the parties. Rectification is thus 
an exception to the parol evidence rule, by which 
oral evidence is not admissible to alter written in-
struments. See Snell’s Equity (31st ed. 2005), by 
J. McGhee, ed., at pp. 3-5 and 331-32; I. C. F. Spry, 
The Principles of Equitable Remedies (9th ed. 
2014), at pp. 630-31; Hanbury and Martin Modern 
Equity (20th ed. 2015), by J. Glister and J. Lee, at 
pp. 3-4 and 846-47.
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[47]  Malgré leur origine différente, la rectification 
relevant du droit civil québécois et celle relevant de 
l’equity sont d’application stricte, en ce sens que 
la modification ne peut porter que sur l’expression 
ou la transcription du contrat; le contrat lui-même 
ne peut être reformulé. Voir AES; Spry, p. 630-632; 
Snell’s Equity (33e éd. 2015), par J. McGhee, p. 417-
418; Mackenzie c. Coulson (1869), L.R. 8 Eq. 368, 
p. 375. En outre, dans les deux cas, c’est la véritable 
entente qui prime, et non pas ses conséquences ou 
ses effets voulus. Compte tenu de ces points com-
muns, il n’est pas surprenant que, saisis des mêmes 
faits, les tribunaux qui œuvrent dans les deux sys-
tèmes juridiques parviennent généralement à un 
résultat semblable lorsqu’on leur demande d’auto-
riser la modification de l’expression de l’intention 
commune des parties en application de l’art. 1425 
C.c.Q. ou de rectifier des instruments écrits sur le 
fondement des règles d’equity. J’examinerai briè-
vement la présente cause et l’affaire Fairmont pour 
illustrer cette cohérence dans les résultats.

[48]  Dans l’affaire qui nous occupe, les parties 
contractantes ont consenti à trois transactions ini-
tiales qui ont été exprimées avec exactitude dans 
les documents écrits y afférents. Les modifications 
demandées par l’appelante — soit l’ajout de deux 
transactions que les parties contractantes n’avaient 
pas envisagées auparavant, de façon à réaliser leur 
intention générale de neutralité fiscale — ne sont 
pas permises par l’art.  1425 C.c.Q., et ne le se-
raient pas non plus en equity. Les parties contrac-
tantes n’ont conclu aucune entente préalable dont 
les conditions étaient déterminées et déterminables 
et qui incluait ces deux transactions. C’est pour-
quoi les tribunaux des provinces de common law 
considéreraient la requête des parties comme une 
tentative de reformuler l’entente qu’elles avaient 
conclue à l’origine, ce que la rectification ne fait 
pas.

[49]  Dans Fairmont, l’intimée, Hôtels Fairmont 
Inc. (« Fairmont »), et deux filiales ont convenu 
d’un montage financier complexe avec une fiducie 
canadienne d’investissement immobilier. Comme le 
financement était conclu en dollars américains, en 
y participant, Fairmont et ses filiales s’exposaient 

[47]  Despite their different origins, both rectifica-
tion under Quebec civil law and rectification in eq-
uity are strict, in the sense that only the expression 
or transcription of contracts can be amended; con-
tracts themselves cannot be reformulated. See AES; 
Spry, at pp. 630-32; Snell’s Equity (33rd ed. 2015), 
by J. McGhee, at pp. 417-18; Mackenzie v. Coulson 
(1869), L.R. 8 Eq. 368, at p. 375. In both cases, the 
true agreement is paramount, not its intended conse-
quences or effects. Given these commonalities, it is 
not surprising that, when faced with the same facts, 
courts in both legal systems will generally reach 
similar results when asked to recognize amend-
ments to the expression of the parties’ common 
intention in accordance with art. 1425 C.C.Q. or to 
rectify written instruments on equitable grounds. I 
will briefly examine the instant case and Fairmont 
to illustrate this consistency in results.

[48]  In the instant appeal, the contracting par-
ties agreed to three original transactions, which 
were accurately expressed in the related written 
documents. The appellant’s requested amendments 
― inserting two transactions the contracting par-
ties had not previously contemplated, so that their 
general intention of tax neutrality will be achieved 
― are not permissible under art. 1425 C.C.Q., nor 
would they be in equity. The contracting parties 
did not reach a prior agreement with definite and 
ascertainable terms that included these two trans-
actions. As such, courts in the common law prov-
inces would view the parties’ motion as an attempt 
to reformulate the agreement they had originally 
reached, something rectification does not do.

[49]  In Fairmont, the respondent Fairmont Hotels 
Inc. (“Fairmont”) and two subsidiaries entered into a 
complex financing arrangement with a Canadian real 
estate investment trust. Because the financing was in 
U.S. currency, Fairmont’s participation exposed it 
and its subsidiaries to potential foreign exchange tax 
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à de possibles obligations fiscales découlant de la 
conversion monétaire. Le montage original pro-
tégeait entièrement Fairmont et ses filiales d’une 
telle éventualité. Cependant, quelques années plus 
tard, Fairmont a été acquise par deux autres socié-
tés, ce qui est venu contrecarrer l’objectif de neu-
tralité fiscale de la conversion monétaire. Fairmont 
et les sociétés acquéreuses ont donc convenu d’un 
plan modifié par lequel Fairmont, mais non ses fi-
liales, était de nouveau totalement protégée contre 
les obligations fiscales découlant de la conversion 
monétaire. Le plan modifié n’offrait pas la même 
protection aux deux filiales de Fairmont. Cette 
dernière avait l’intention de régler le problème ul-
térieurement, mais ne savait pas exactement com-
ment elle s’y prendrait. Un an après l’acquisition 
et la mise en œuvre du plan modifié, l’arrangement 
financier conclu avec la fiducie a dû être résilié en 
toute hâte. À cette fin, Fairmont a racheté les ac-
tions qu’elle détenait dans ses filiales, présumant 
à tort que celles-ci bénéficiaient de la neutralité 
fiscale de la conversion monétaire. Ce rachat a en-
gendré des gains sur change imposables, qui ont été 
découverts à la suite d’une vérification effectuée 
par l’ARC. Afin d’échapper à cet impôt indésirable, 
Fairmont a demandé la rectification des résolutions 
autorisant le rachat des actions, s’adressant aux tri-
bunaux pour qu’ils transforment en prêt le rachat 
des actions.

[50]  Comme mon collègue le juge Brown l’ex-
plique dans ses motifs, Fairmont ne pouvait se 
prévaloir de la réparation en equity que constitue 
la rectification parce qu’elle n’était pas en mesure 
de démontrer qu’elle avait conclu une entente pré-
alable, assortie de modalités déterminées et dé-
terminables, afin que ses filiales bénéficient de la 
neutralité fiscale de la conversion monétaire après 
la mise en œuvre du plan modifié. Si la demande 
de Fairmont avait été présentée en application de 
l’art. 1425 C.c.Q., c.-à-d. selon le droit civil qué-
bécois, elle aurait également été rejetée. Bien que 
Fairmont eût à l’esprit une certaine conséquence 
fiscale (éviter les gains sur change imposables), 

liability. The original arrangement fully hedged the 
exposure of both Fairmont and its subsidiaries to that 
liability. A few years later, however, Fairmont was 
acquired by two other companies, causing its goal 
of foreign exchange tax neutrality to be frustrated. 
Fairmont and its acquirers thus agreed on a modified 
plan under which Fairmont, but not its subsidiaries, 
would be fully hedged against its exposure to for-
eign exchange tax liability once again. Fairmont’s 
two subsidiaries were not similarly protected under 
the modified plan. Fairmont intended to resolve this 
problem in the future, but had no specific plan as to 
how it would do so. A year after the acquisition and 
implementation of the modified plan, the financing 
arrangement with the trust had to be wound up on 
an urgent basis. To that end, Fairmont redeemed its 
shares in its subsidiaries, on the incorrect assump-
tion that the subsidiaries’ foreign exchange tax 
neutrality had been secured. This triggered taxable 
foreign exchange gains, which were discovered after 
a CRA audit. To avoid that unintended tax liability, 
Fairmont requested rectification of the corporate res-
olutions redeeming the shares, asking the courts to 
convert the share redemption into a loan.

[50]  As my colleague Brown J.’s reasons explain, 
the equitable remedy of rectification was unavail-
able to Fairmont because it could not show that it 
had reached a prior agreement with definite and 
ascertainable terms to secure foreign exchange tax 
neutrality for its subsidiaries after the modified plan 
had been put in place. If Fairmont’s request had 
been made under Quebec civil law, in accordance 
with art. 1425 C.C.Q., it would also have been de-
nied. Although Fairmont had a particular tax conse-
quence in mind (avoiding taxable foreign exchange 
gains), it did not have an agreement that would suc-
cessfully ensure such avoidance for its subsidiaries 
during the wind up of the financing arrangement. A 
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elle n’a pas conclu l’entente qui aurait permis à ses 
filiales d’y échapper lors de la résiliation du mon-
tage financier. Une intention générale d’échapper à 
une certaine conséquence fiscale, tout comme une 
intention générale de neutralité fiscale, n’est pas 
suffisamment déterminée ou déterminable pour 
être l’objet d’une obligation ou d’un contrat en 
droit civil québécois. Les parties n’avaient convenu 
d’aucune série de transactions précises qui, si elles 
avaient été correctement exprimées, auraient empê-
ché que les filiales de Fairmont n’aient à subir les 
conséquences fiscales indésirables de la résiliation 
du montage financier.

[51]  Je reconnais que la rectification en droit civil 
québécois et celle en equity ne produiront toutefois 
pas toujours le même résultat. Cela tient au fait que 
les principes du droit des contrats propres à chacun 
des deux systèmes juridiques sont différents et que 
les faits sont uniques à chaque cas.

[52]  La convergence naturelle des principes et des 
résultats que j’ai décrite précédemment est néan-
moins généralement souhaitable, en particulier dans 
le contexte fiscal. Les contribuables du Québec et 
des provinces de common law sont assujettis au 
même régime fiscal fédéral. Ils devraient pouvoir 
parvenir à des résultats semblables lorsqu’ils de-
mandent la modification de documents représentant 
l’expression de l’entente qu’elles ont conclue et 
produisant des conséquences fiscales indésirables. 
Tout comme la notion de bonne foi des régimes de 
droit civil et de common law en matière de contrats, 
il s’agit là d’un exemple de la convergence qui peut 
s’établir entre les deux systèmes juridiques, en dé-
pit de leur origine et des principes différents qui les 
régissent.

V. Dispositif

[53]  Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi, avec dépens dans toutes les cours.

general intention to avoid a certain tax consequence 
is, like a general intention of tax neutrality, insuf-
ficiently determinate or determinable to constitute 
an object of an obligation or of a contract under 
Quebec civil law. The parties did not agree on a set 
of precise transactions that, if expressed correctly, 
would have avoided triggering the unintended tax 
liability for Fairmont’s subsidiaries on the wind up 
of the financing arrangement.

[51]  I acknowledge that rectification under Que-
bec civil law and rectification in equity will not, 
however, always lead to the same result. This is 
because of differences between the principles of 
contract law specific to the two legal systems and 
variations in the facts from case to case.

[52]  Still, the natural convergence in principles 
and outcomes I have described above is generally 
desirable, particularly in the tax context. Taxpayers 
in both Quebec and the common law provinces are 
subject to the same federal taxation system. They 
could expect to encounter similar results when they 
seek to amend documents that express their agree-
ment and lead to unintended tax consequences. 
And, as in the case of good faith under the civil law 
and the common law of contracts, this is another 
example of the two legal systems achieving conver-
gence despite their distinct origins and principles.

V. Disposition

[53]  For these reasons, I would dismiss the ap-
peal, with costs throughout.
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Version française des motifs des juges Abella et 
Côté rendus par

[54]  La juge Côté (dissidente) — En l’espèce, 
nous sommes appelés à interpréter et à appliquer 
les lignes directrices régissant le recours en rectifi-
cation en droit civil québécois établies par la Cour 
dans l’arrêt Québec (Agence du revenu) c. Services 
Environnementaux AES inc., 2013 CSC 65, [2013] 
3 R.C.S. 838 (« AES »). À mon avis, l’interpréta-
tion et l’application appropriées de ces lignes direc-
trices, dans l’affaire qui nous occupe, confirment 
que la requête en rectification de l’appelante est à 
la fois légitime et nécessaire. Soit dit en tout res-
pect, j’estime qu’il y a lieu d’adopter, en l’espèce, 
à l’égard de la rectification, l’approche libérale et 
généreuse appliquée par le juge LeBel dans AES et 
adoptée par la juge Abella dans Canada (Procureur 
général) c. Hôtels Fairmont Inc., 2016 CSC 56, 
[2016] 2 R.C.S. 720 (« Fairmont »). Écarter cette 
approche, comme les juges majoritaires le font dans 
ce cas-ci et dans Fairmont, limite l’exercice par les 
contribuables d’un recours important dans les cas 
d’erreur de bonne foi commise par eux ou par leurs 
conseillers fiscaux. Une simple intention d’éviter 
l’imposition n’est jamais suffisante pour légitimer 
une demande en rectification fondée sur l’art. 1425 
du Code civil du Québec (« Code » ou « C.c.Q. »). 
Cependant, cette importante restriction ne limite 
pas le recours à la rectification que permettent les 
faits de la présente affaire. Je serais donc d’avis 
d’accueillir le pourvoi.

I. Contexte

[55]  En 2004, Le Groupe Jean Coutu (PJC) inc. 
(« PJC Canada ») a acquis 1800 pharmacies situées 
aux États-Unis au nom de sa filiale, Jean Coutu 
Group (PJC) USA inc. (« PJC USA »). La valeur de 
cet investissement, selon les états financiers de PJC 
Canada, variait en raison des fluctuations du taux de 
change. Ces variations devaient être inscrites aux 
états financiers de PJC Canada en tant que gains ou 
que pertes. Par exemple, en novembre 2004, PJC 
Canada a enregistré une perte de 20,1 millions de 
dollars à cause des fluctuations du taux de change. 
Bien que ces dernières n’aient eu aucune incidence 

The reasons of Abella and Côté JJ. were deliv-
ered by

[54]  Côté J. (dissenting) — This appeal requires 
us to interpret and apply the guidelines governing 
the availability of “rectification” in Quebec civil 
law as established by this Court in Quebec (Agence 
du revenu) v. Services Environnementaux AES inc., 
2013 SCC 65, [2013] 3 S.C.R. 838 (“AES”). In my 
view, the proper interpretation of these guidelines 
and their application to the case before us confirm 
that the appellant’s motion for rectification is both 
legitimate and necessary. With respect, I believe 
that the liberal and generous approach to rectifica-
tion applied by LeBel J. in AES and endorsed by 
Abella J. in Canada (Attorney General) v. Fairmont 
Hotels Inc., 2016 SCC 56, [2016] 2 S.C.R. 720 
(“Fairmont”), should be followed here. Departing 
from this approach, as the majority has done both 
in this case and in Fairmont, limits the availability 
of an important recourse for taxpayers in the pres-
ence of an error made in good faith by them or their 
tax advisors. A mere intention to avoid taxation can 
never suffice to ground a legitimate “rectification” 
request under art. 1425 of the Civil Code of Québec 
(“Code” or “C.C.Q.”). But this important restric-
tion does not limit the availability of rectification 
on the facts of this case. I would accordingly allow 
the appeal.

I. Context

[55]  In 2004, Jean Coutu Group (PJC) Inc. (“PJC 
Canada”) acquired 1,800 pharmacies located in 
the United States on behalf of its subsidiary, Jean 
Coutu Group (PJC) USA Inc. (“PJC USA”). The 
value of the investment, as reflected in PJC Can-
ada’s financial statements, varied due to exchange 
rate fluctuations. These exchange rate fluctua-
tions had to be recorded in PJC Canada’s financial 
statements as either gains or losses. For example, 
in November 2004, PJC Canada recorded a loss 
of $20.1 million due to currency fluctuations. Al-
though these fluctuations had no tax impact, they 
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fiscale, elles étaient perçues négativement par les in-
vestisseurs. PJC Canada a donc consulté ses vérifi-
cateurs en vue d’élaborer une solution comptable qui 
permettrait de neutraliser les effets négatifs des fluc-
tuations du taux de change dans ses états financiers. 
Il a été clairement convenu entre les parties que cette 
solution devait en outre être neutre sur le plan fiscal, 
puisque les fluctuations du taux de change ne pro-
duisaient elles-mêmes aucune conséquence fiscale 
immédiate. Pour s’assurer de cette neutralité fiscale, 
les parties ont pris soin de consulter des fiscalistes 
au sujet de l’entente financière envisagée. Les par-
ties ne se sont pas limitées à simplement exprimer 
une intention que leur entente soit neutre sur le plan 
fiscal, elles ont choisi une structure transactionnelle 
en fonction des conseils qu’elles avaient reçus.

[56]  En février 2005, suivant l’avis de leurs 
conseillers fiscaux, PJC Canada et PJC USA ont 
mis en œuvre les mesures suivantes prévues par 
la structure transactionnelle dont elles avaient 
convenu afin de neutraliser les effets des fluctua-
tions du taux de change, et ce, sans conséquence 
fiscale :

(i)  le 7  février 2005 : PJC Canada prête 
120 millions de dollars US à PJC USA, avec 
intérêt au taux interbancaire offert à Londres 
(« TIOL »), plus 2,5 pour 100; un prêt rem-
boursable seulement advenant le consente-
ment mutuel des deux parties;

(ii) le 25  février 2005 : PJC Canada achète 
10 actions ordinaires additionnelles de PJC 
USA pour la somme de 70 millions de dol-
lars US;

(iii) le 25 février 2005 : PJC USA prête 70 mil-
lions de dollars US à PJC Canada, avec inté-
rêt au TIOL, plus 2,5 pour 100.

[57]  En 2010, à l’issue d’une vérification visant 
PJC Canada pour les années d’imposition 2005, 
2006 et 2007, l’Agence du revenu du Canada 
(« ARC ») a conclu que l’intérêt payé par PJC Ca-
nada à PJC USA sur le prêt de 70 millions de dol-
lars US constituait du « revenu étranger accumulé, 
tiré de biens » (« RÉATB ») au sens du par. 95(1) 

did negatively affect investor sentiment. As a result, 
PJC Canada consulted its auditors with the aim of 
developing an accounting solution that could neu-
tralize the adverse effects of the exchange rate fluc-
tuations on its financial statements. It was agreed 
and clear between the parties that any such solu-
tion would also have to be tax-neutral, given that 
the exchange rate fluctuations themselves gave rise 
to no immediate tax consequences. To make sure 
that tax neutrality would be achieved, the parties 
specifically sought out tax advice with respect to 
their contemplated financing agreement. Beyond 
merely intending that their agreement would be 
tax-neutral, the parties then chose the transactional 
scheme in light of the advice they received.

[56]  In February 2005, on the advice of their tax 
advisors, PJC Canada and PJC USA took the fol-
lowing steps provided by the agreed transactional 
scheme in order to neutralize the effects of the ex-
change rate fluctuations without triggering any tax 
consequences:

(i)  on February  7,  2005, PJC Canada loaned 
US$120 million to PJC USA, with interest at 
London Interbank Offered Rate (“LIBOR”) 
plus 2.5  percent, a loan that was payable 
only by mutual consent of the parties;

(ii) on February  25,  2005, PJC Canada pur-
chased an additional 10 common shares of 
PJC USA for US$70 million; and

(iii) on February  25,  2005, PJC USA loaned 
US$70 million to PJC Canada, with interest 
at LIBOR plus 2.5 percent.

[57]  In 2010, following an audit of PJC Canada 
for the 2005, 2006 and 2007 taxation years, the 
Canada Revenue Agency (“CRA”) concluded that 
the interest paid by PJC Canada to PJC USA on the 
US$70 million loan constituted “foreign accrual 
property income” (“FAPI”) as defined by s. 95(1) 
of the Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.) 
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de la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, c. 1 
(5e suppl.) (« LIR ») et était imposable à titre de re-
venu pour PJC Canada en application du par. 91(1) 
de cette loi. Il en a résulté un impôt additionnel de 
2,2 millions de dollars.

[58]  Le juge saisi de la demande a conclu que, 
bien que PJC Canada ait pris des mesures diligentes 
et raisonnables pour s’assurer que l’opération de 
février 2005 ne produirait aucune conséquence fis-
cale, les conseillers fiscaux n’avaient pas envisagé 
la question du RÉATB avant de donner leur avis aux 
parties sur la structure transactionnelle à adopter. 
Les parties avaient donc l’impression erronée que 
l’accord conclu était à tous égards neutre sur le plan 
fiscal. Seule la vérification effectuée par l’ARC en 
2010 a révélé qu’il ne l’était pas.

[59]  Ces conséquences fiscales imprévues ne cor-
respondant pas à l’intention commune et continue 
des parties, PJC Canada a demandé une rectifica-
tion de l’accord, soit l’ajout de deux étapes inter-
médiaires à la structure transactionnelle convenue 
entre elle et PJC USA :

(i)  le 7  février 2005 : PJC Canada prête 
120 millions de dollars US à PJC USA, avec 
intérêt au TIOL, plus 2,5 pour 100;

(ii) le 25  février 2005 : PJC Canada achète 
10 actions ordinaires additionnelles de PJC 
USA pour la somme de 70 millions de dol-
lars US;

(iii) le 25 février 2005 : PJC USA rembourse à 
PJC Canada 70 millions de dollars US sur 
le prêt de 120 millions de dollars US;

(iv) le 25  février 2005 : PJC Canada prête 
70 millions de dollars US à PJC USA;

(v) le 25 février 2005 : PJC USA prête 70 mil-
lions de dollars US à PJC Canada, avec 
intérêt au TIOL, plus 2,5 pour 100.

Grâce à ces changements, l’intérêt payable par 
PJC Canada à PJC USA est compensé par l’intérêt 
payable par PJC USA à PJC Canada, ce qui permet 
d’éviter les conséquences fiscales.

(“ITA”), and was taxable as income of PJC Canada 
pursuant to s. 91(1) of that Act. This resulted in an 
additional $2.2 million in taxes.

[58]  As the application judge found, although PJC 
Canada had taken prompt and reasonable measures 
to ensure that its February 2005 operation would 
trigger no tax consequences, the tax advisors had 
not considered FAPI before advising the parties 
on the appropriate transactional scheme. The par-
ties were therefore under the mistaken impression 
that their agreement was tax-neutral in every aspect. 
Only the CRA audit in 2010 revealed that it was 
not.

[59]  Given that the unintended tax consequences 
were inconsistent with the common and continu-
ing intention of the parties, PJC Canada applied 
for rectification of the agreement through the ad-
dition of two intermediate steps in the transactional 
scheme between PJC Canada and PJC USA:

(i)  on February 7, 2005, PJC Canada loaned 
US$120 million PJC USA, with interest at 
LIBOR plus 2.5 percent;

(ii) on February  25,  2005, PJC Canada pur-
chased an additional 10 common shares of 
PJC USA for US$70 million;

(iii) on February 25, 2005, PJC USA repaid 
US$70 million of the US$120 million loan 
to PJC Canada;

(iv) on February 25, 2005, PJC Canada loaned 
US$70 million to PJC USA; and

(v) on February  25,  2005, PJC USA loaned 
US$70 million to PJC Canada, with interest 
at LIBOR plus 2.5 percent.

As a result of these changes, the interest payable by 
PJC Canada to PJC USA was offset by the inter-
est payable by PJC USA to PJC Canada, thereby 
avoiding tax consequences.
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II. Analyse

A. L’arrêt AES

[60]  Le présent pourvoi porte sur l’interprétation 
et l’application des lignes directrices établies par le 
juge LeBel dans l’arrêt AES, dans lequel la Cour 
s’est pour la première fois penchée sur les principes 
régissant le recours en rectification en droit civil 
québécois. Bien que le cadre établi dans cet arrêt 
ne suffise pas pour statuer sur toutes les demandes 
en rectification susceptibles d’être présentées au 
Québec, les motifs du juge LeBel comportent les 
principes directeurs fondamentaux nécessaires pour 
disposer de la présente cause.

[61]  Dans l’affaire AES, Services Environnemen-
taux AES inc. (« AES ») avait convenu de céder 
25 pour 100 de ses actions de Centre technologique 
AES inc. à un investisseur, Groupe Sani-Gestion. 
Pour faciliter cette transaction, AES et Centre tech-
nologique ont conclu une entente de réorganisation 
et de planification fiscale. Les parties avaient prévu 
recourir aux dispositions sur le roulement énoncées 
à l’art. 86 de la LIR et aux art. 541 à 543 de la Loi 
sur les impôts, L.R.Q., c.  I-3, afin d’éviter toute 
conséquence fiscale. Ces dispositions permettent 
à un contribuable de différer l’impact fiscal d’un 
échange d’actions si, entre autres, la contrepartie 
payée autrement qu’en actions au moment du trans-
fert n’excède pas le prix de base rajusté (« PBR ») 
des actions reçues. Or, les conseillers d’AES ont 
commis une erreur dans le calcul du PBR des ac-
tions. AES a procédé au transfert en se fondant sur 
ce calcul erroné et a reçu, par la suite, un avis de 
cotisation faisant état d’un gain en capital impo-
sable, contrairement à l’entente initiale des parties. 
Ces dernières ont demandé la rectification de l’en-
tente afin d’éviter les conséquences fiscales indési-
rables qu’elle avait produites.

[62]  Toujours dans AES, le procureur général du 
Canada a soutenu que dans la mesure où il existait 
en droit civil québécois, le recours en rectification 
permettait seulement de corriger les erreurs d’écri-
ture. S’exprimant au nom de la Cour, le juge LeBel a 
rejeté cet argument, concluant que les modifications  

II. Analysis

A. This Court’s Decision in AES

[60]  This appeal centres on the interpretation and 
application of the guidelines established by LeBel J. 
in AES, in which this Court considered, for the first 
time, the principles governing the availability of rec-
tification in Quebec civil law. Although AES does 
not provide a complete framework dispositive of all 
potential rectification requests in Quebec, LeBel J.’s 
reasons provide the basic guidelines necessary to 
dispose of the present case.

[61]  In AES, Services Environnementaux AES 
inc. (“AES”) agreed to transfer 25 percent of its 
shares in Centre technologique AES inc.’s capital 
stock to an investor, Groupe Sani-Gestion. In order 
to facilitate the transaction, AES and Centre tech-
nologique entered into a reorganization and tax 
planning agreement. The parties planned on using 
rollover provisions set out in s. 86 of the ITA, and 
ss. 541 to 543 of the Taxation Act, R.S.Q., c. I-3, 
in order to avoid tax consequences. These provi-
sions allow a taxpayer to defer the tax impact of 
an exchange of shares if, among other things, the 
consideration other than shares received at the time 
of transfer does not exceed the adjusted cost base 
(“ACB”) of the shares. However, AES’s advisors 
miscalculated the ACB of the shares. In reliance on 
that miscalculation, AES implemented the transfer 
and was eventually assessed for a taxable capital 
gain, contrary to the parties’ original bargain. The 
parties applied for rectification of their agreement 
to avoid the unintended tax consequences.

[62]  In AES, the Attorney General of Canada ar-
gued in this Court that, to the extent it existed in 
Quebec civil law, rectification was available only 
to correct clerical errors. LeBel J., writing for the 
Court, rejected that argument. He found that the par-
ties’ requested modifications were both legitimate  
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demandées par les parties étaient à la fois légitimes 
et nécessaires. Selon lui, l’art. 1425 C.c.Q. permet 
au tribunal de donner effet à l’intention commune 
des parties en corrigeant les erreurs commises dans 
l’expression de cette intention : AES, par. 48. Il en 
est ainsi, a-t-il précisé, à cause de la distinction en 
droit civil entre le negotium — la volonté commune 
des parties — et l’instrumentum — la volonté dé-
clarée des parties. Aux termes de l’art. 1385 C.c.Q., 
le contrat se trouve dans la volonté commune, non 
dans la volonté déclarée, «  malgré l’importance 
[. . .] de la déclaration, orale ou écrite » de cette vo-
lonté commune : AES, par. 32.

[63]  Par conséquent, l’arrêt AES établit que 
l’art. 1425 C.c.Q. permet aux tribunaux de donner 
effet à la véritable entente intervenue entre les par-
ties, tout en reconnaissant que cette entente ne se 
trouve pas nécessairement dans le document écrit. 
Selon le juge LeBel, ce pouvoir permet même de 
combler « des vides dans le texte » ou de retrouver 
dans celui-ci « des contenus parfois bien dissimu-
lés » : AES, par. 48.

[64]  Le pouvoir que confère aux tribunaux 
l’art. 1425 C.c.Q. de « rectifier » une entente est 
néanmoins assujetti à certaines conditions. Les 
corrections demandées doivent être nécessaires 
et légitimes : AES, par. 51. Elles doivent refléter 
la volonté réelle des parties, sans contrevenir aux 
règles de la preuve civile : AES, par. 49-51. Enfin, 
elles ne doivent pas porter atteinte aux intérêts des 
tiers : voir AES, par. 33 et 35.

[65]  Lorsque des parties cherchent à corriger une 
entente qui entraîne des incidences fiscales impré-
vues, AES indique clairement que le « fisc ne pos-
sède pas de droit acquis au bénéfice d’une erreur 
que les parties à un contrat auraient commise, puis 
corrigée de consentement mutuel » : par. 52. Par 
conséquent, le fisc ne peut « invoquer des droits ac-
quis au maintien d’un écrit erroné, même si l’exis-
tence d’une erreur est établie » : AES, par. 44.

[66]  Néanmoins, le juge LeBel a insisté sur le fait 
que les contribuables « ne devraient pas interpréter 
cette reconnaissance de la primauté de la volonté 

and necessary. In doing so, he reasoned that 
art. 1425 C.C.Q. permits a court to give effect to 
the common intention of the parties by correcting 
erroneous expressions of that intention (AES, at 
para. 48). According to LeBel J., this follows from 
the civil law’s distinction between the negotium, 
the common intention of the parties, and the in-
strumentum, the declared will of the parties. Under 
art. 1385 C.C.Q., the contract lies in the former, not 
the latter, “despite the importance . . . of the dec-
laration, oral or written” of that common intention 
(AES, at para. 32).

[63]  Therefore, AES established that art.  1425 
C.C.Q. allows courts to give effect to the real agree-
ment between the parties, recognizing the fact that 
their agreement does not necessarily lie in the writ-
ten document. According to LeBel J., this power 
extends to the point of filling “gaps in the text” 
or finding “content in it that can be well hidden” 
(AES, at para. 48).

[64]  However, a court’s power to rectify agree-
ments under art. 1425 C.C.Q. is subject to certain 
conditions. The corrections being sought must be 
necessary and legitimate (AES, at para. 51). They 
must reflect the true intentions of the parties and 
cannot offend the rules of civil evidence (AES, at 
paras. 49-51). Finally, they must not compromise 
the interests of third parties (see AES, at paras. 33 
and 35).

[65]  Where parties seek to rectify an agreement 
producing unintended tax consequences, AES 
clearly established that the “tax authorities do not 
have an acquired right to benefit from an error made 
by the parties to a contract after the parties have 
corrected the error by mutual consent” (para. 52). 
As a result, tax authorities cannot “rely on acquired 
rights to have an erroneous writing continue to ap-
ply even though the existence of an error has been 
established” (AES, at para. 44).

[66]  Nevertheless, LeBel J. insisted that taxpay-
ers “should not view this recognition of the primacy 
of the parties’ internal will — or common intention 
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interne — ou intention commune — des parties 
comme une invitation à se lancer dans des plani-
fications fiscales audacieuses, en se disant qu’il 
leur sera toujours possible de refaire leurs contrats 
rétroactivement en cas d’échec de ces planifica-
tions » : AES, par. 54. Il a ajouté ceci :

L’intention d’un contribuable de réduire ses obligations 
fiscales ne saurait à elle seule constituer l’objet de l’obli-
gation au sens de l’art. 1373 C.c.Q., compte tenu de son 
caractère insuffisamment déterminé ou déterminable, ni 
même l’objet du contrat au sens de l’art. 1412 C.c.Q. 
En l’absence d’un objet plus précis et mieux défini, au-
cun contrat ne se serait formé. L’article 1425 ne pourrait 
dans un tel cas être invoqué pour justifier la recherche de 
l’intention commune des parties afin de lui donner effet, 
malgré les termes des écrits préparés pour la constater. 
Comme je l’ai souligné plus haut, dans les deux appels, 
les ententes entre les parties s’étaient valablement for-
mées, puisqu’elles prévoyaient des obligations aux ob-
jets suffisamment déterminables, selon une preuve que 
l’[Agence du revenu du Québec] n’a jamais contredite. 
Ces ententes prévoyaient, pour les sociétés concernées, 
la mise en place de structures déterminées qui, si elles 
avaient été élaborées correctement, auraient permis de 
réaliser les objectifs des parties impliquées. Les mo-
difications apportées par la suite ne changeaient pas la 
nature de la structure envisagée au départ. Elles se bor-
naient à modifier les écrits qui étaient censés donner effet 
à l’intention commune — intention clairement établie et 
portant sur des obligations aux objets déterminés ou dé-
terminables. [Je souligne; par. 54.]

[67]  À mon avis, en l’espèce, les conditions énon-
cées dans l’arrêt AES sont remplies. Compte tenu 
des conclusions de fait tirées par le juge saisi de la 
demande, les modifications demandées par PJC Ca-
nada sont à la fois nécessaires et légitimes.

B. Application aux faits de l’espèce

(1) Déférence à l’égard du juge saisi de la de-
mande

[68]  Le juge saisi de la demande a conclu ce qui 
suit :

(i)  Les parties avaient, dès le départ, l’intention 
commune (1) de régler la question du taux 

— as an invitation to engage in bold tax planning 
on the assumption that it will always be possible 
for them to redo their contracts retroactively should 
that planning fail” (AES, at para. 54). He added the 
following:

A taxpayer’s intention to reduce his or her tax liability 
would not on its own constitute the object of an obligation 
within the meaning of art. 1373 C.C.Q., since it would 
not be sufficiently determinate or determinable. Nor 
would it even constitute the object of a contract within 
the meaning of art. 1412 C.C.Q. Absent a more precise 
and more clearly defined object, no contract would be 
formed. In such a case, art. 1425 could not be relied on 
to justify seeking the common intention of the parties in 
order to give effect to that intention despite the words of 
the writings prepared to record it. As I mentioned above, 
the agreements between the parties in both appeals were 
validly formed in that, according to evidence that the 
[Agence du revenu du Québec] did not contradict, they 
provided for obligations whose objects were sufficiently 
determinable. These agreements provided, for the corpo-
rations in question, for the establishment of determinate 
structures that would, had they been drawn up properly, 
have made it possible to meet the objectives being pur-
sued by the parties. The subsequent amendments did not 
alter the nature of the structures contemplated at the out-
set. All they did was amend writings that were supposed 
to give effect to the common intention, an intention that 
had been clearly defined and that related to obligations 
whose objects were determinate or determinable. [Em-
phasis added; para. 54.]

[67]  In my view, the conditions laid out in AES are 
fulfilled in this case. Given the application judge’s 
factual findings, the modifications requested by PJC 
Canada are both necessary and legitimate.

B. Application to the Facts at Hand

(1) Deference Is Owed to the Application Judge

[68]  The application judge found:

(i)  that the common intention of the parties was, 
from the start, (1) to resolve the exchange  
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de change, (2) sans conséquences fiscales 
(2012 QCCS 6917, par. 21 (CanLII));

(ii) La série d’opérations exécutées par les par-
ties ne reflétait pas complètement cette in-
tention commune (par. 25-26);

(iii) La rectification demandée concordait avec 
l’intention commune des parties (par. 25-
26);

(iv) Les parties ne cherchaient pas à réécrire leur 
histoire fiscale, mais à corriger une consé-
quence fiscale imprévue (par. 27).

Il est de droit constant que les conclusions de fait 
ne peuvent être infirmées « que s’il est établi que 
le juge de première instance a commis une “erreur 
manifeste et dominante” » : Housen c. Nikolaisen, 
2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, par.  10. La 
Cour d’appel n’aurait relevé qu’une seule erreur 
de cette nature, soit lorsque le juge saisi de la de-
mande a conclu que les [TRADUCTION] « parties ne 
cherchaient pas à réécrire l’histoire fiscale de l’en-
tente » : (iv) précité; 2015 QCCA 838, [2015] 4 
C.T.C. 82, par. 37. Sur ce point, la Cour d’appel a 
infirmé la conclusion du juge saisi de la demande. 
Elle a plutôt conclu que « c’était exactement ce que 
les parties cherchaient à faire » — c’est-à-dire réé-
crire l’histoire fiscale de l’entente — puisqu’elles 
avaient envisagé et rejeté précisément les opérations 
intermédiaires qu’elles ont plus tard demandé à la 
Cour supérieure de reconnaître : ibid. Je suis d’avis 
que ce n’est pas le juge saisi de la demande, mais 
la Cour d’appel, qui a commis une erreur en tirant 
cette conclusion. Comme le procureur général du 
Canada le reconnaît dans son mémoire, PJC Canada 
et PJC USA n’ont jamais rejeté les opérations in-
termédiaires en question. Il s’ensuit que les conclu-
sions de fait tirées par le juge saisi de la demande et 
résumées précédemment ne sont pas contestées et 
imposent à la Cour de faire preuve de retenue dans 
son application du droit à la présente affaire.

(2) Les modifications demandées sont néces-
saires

[69]  En l’espèce, il existe un écart évident en - 
tre, d’une part, l’intention commune et continue des 

rate problem (2) without tax consequences 
(2012 QCCS 6917, at para. 21 (CanLII));

(ii) that the series of operations that were im-
plemented did not reflect the entirety of this 
common intention (paras. 25-26);

(iii) that the rectification being sought was in 
conformity with the common intention of 
the parties (paras. 25-26); and

(iv) that the parties were not trying to rewrite 
their tax history, but rather, were seeking 
to correct an unintended tax consequence 
(para. 27).

It is trite law that findings of fact cannot be reversed 
“unless it can be established that the trial judge 
made a ‘palpable and overriding error’” (Housen 
v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, 
at para. 10). The one such error the Court of Ap-
peal purported to find was in the application judge’s 
conclusion that the “parties were not seeking to re-
write the tax history of the transaction” ((iv) above) 
(2015 QCCA 838, [2015] 4 C.T.C. 82, at para. 37). 
On this point, the Court of Appeal reversed the 
application judge’s finding. It found, instead, that 
rewriting the tax history of the transaction was 
“precisely what the parties were seeking to do” on 
the basis that they had considered and discarded the 
very same intermediate operations they later asked 
the Superior Court to recognize (ibid.). It was not 
the application judge, but the Court of Appeal, that 
erred in making this finding. As the Attorney Gen-
eral of Canada concedes in her factum, PJC Canada 
and PJC USA never rejected the intermediate op-
erations in question. It follows that the application 
judge’s findings of fact, summarized above, are un-
impugned and accordingly attract deference from 
this Court in its application of the law to the case 
at hand.

(2) The Requested Changes Are Necessary

[69]  In this case, there was clearly a gap between 
the common and continuing intention of the parties 
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parties et, d’autre part, les opérations exécutées dans 
le but de donner effet à cette intention. La preuve dé-
montre que l’intention commune et continue des par-
ties portait non seulement sur l’objet du contrat, mais 
aussi sur ses conséquences fiscales. Dès le départ, 
PJC Canada et PJC USA ont cherché à résoudre le 
problème relatif au taux de change, et ce, sans consé-
quences fiscales. Elles ont diligemment demandé 
conseil sur la façon d’y parvenir. Se fondant sur ces 
conseils, elles ont exécuté une série de transactions 
ou de prestations visant à créer un passif net en dol-
lars américains de manière à neutraliser l’effet des 
fluctuations du taux de change dans les états finan-
ciers de PJC Canada, sans générer de conséquences 
fiscales.

[70]  La neutralité fiscale était donc une condition 
sine qua non de la structure transactionnelle envisa-
gée par les parties. Tant les circonstances à l’origine 
de ces transactions que le témoignage des parties 
permettent de le confirmer. Ainsi que l’a observé le 
juge saisi de la demande, il était essentiel que les 
transactions de financement ne produisent aucune 
incidence fiscale défavorable, puisque les fluctua-
tions du taux de change n’en produisaient aucune 
dans l’immédiat. N’eût été l’erreur concernant 
l’application du RÉATB, les parties auraient im-
médiatement pris des mesures semblables à celles 
qu’elles ont plus tard demandé à la Cour supérieure 
de reconnaître. Ces mesures leur auraient permis 
de mettre en œuvre l’intention commune véritable 
qu’elles avaient depuis le début.

[71]  Que l’erreur commise par les conseillers fis-
caux en l’espèce en soit une d’omission — dans 
la mesure où ils ont négligé de tenir compte du 
RÉATB — plutôt que de commission — en calcu-
lant erronément le PRB des actions, par exemple 
— n’est pas une raison de principe qui justifie de 
distinguer la présente cause de l’affaire AES. Au 
contraire, cette distinction fait perdre tout son sens 
à la proposition selon laquelle, si l’expression d’une 
intention commune est entachée d’une erreur, « no-
tamment [d’]une erreur imputable comme ici au 
conseiller professionnel du contribuable, une fois 
cette erreur établie [. . .] le tribunal doit la constater 
et faire en sorte qu’on y remédie » : AES, par. 52. 
Cette distinction est également en contradiction 

and the operations implemented to carry out that in-
tention. The evidence shows that there was a com-
mon and continuing intention not only as to the 
object of the contract but also its tax effects. From 
the start, PJC Canada and PJC USA set out to re-
solve the exchange rate problem without triggering 
any tax consequences. They diligently sought ad-
vice on how to do so. Having relied on that advice, 
they executed a series of transactions or prestations 
aimed at creating net liabilities in U.S. dollars so as 
to nullify the impact of exchange rate fluctuations 
in PJC Canada’s financial statements without gen-
erating any tax consequences.

[70]  Tax neutrality was therefore a sine qua non 
of the parties’ envisaged transactional scheme. This 
is confirmed both by the circumstances giving rise 
to their contemplated transactions and by the par-
ties’ testimony. As the application judge noted, 
because the exchange rate effects triggered no im-
mediate tax consequences, it was essential that the 
financing transactions produce no adverse tax ef-
fects. Had there not been an error concerning the 
applicability of FAPI, the parties would have ini-
tially undertaken intermediate steps akin to those 
they later asked the Superior Court to recognize. 
These steps would have resulted in the execution of 
their true common intention from the start.

[71]  That the tax advisors’ error in this case was 
one of omission, insofar as they neglected to con-
sider FAPI, as opposed to one of commission (like 
miscalculating the ACB of shares), is not a princi-
pled ground on which to distinguish this case from 
AES. To the contrary, this distinction renders hol-
low the proposition that, if an expression of com-
mon intention contains an error, “particularly one 
that can, as here, be attributed to the taxpayer’s 
professional advisor, the court must, once the er-
ror is proved . . . ensure that it is remedied” (AES, 
at para. 52). This distinction is also at odds with 
LeBel J.’s recognition of a court’s power to “fill 
gaps in the text” in interpreting the parties’ com-
mon intention (AES, at para. 48). It is precisely in 
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avec la reconnaissance, par le juge LeBel, du pou-
voir qu’ont les tribunaux de « combler des vides 
dans le texte » en interprétant l’intention commune 
des parties : AES, par. 48. C’est précisément dans 
un cas comme celui de l’espèce — où il y a eu 
omission de la part des conseillers fiscaux — qu’il 
convient d’exercer ce pouvoir.

[72]  En outre, le concept de l’objet du contrat, 
dont il est question à l’art. 1412 C.c.Q., n’est pas 
étroit au point d’exclure les opérations juridiques 
envisagées par les parties en l’espèce. L’objet du 
contrat transcende les prestations particulières de 
l’accord. Comme le disent les professeurs Lluelles 
et Moore :

Pour bien le distinguer de l’objet des obligations, on 
pourrait présenter l’objet du contrat comme « l’opéra-
tion juridique considérée dans son ensemble [. . .] » C’est 
donc une notion globalisante, qui force à se faire une 
idée de l’économie générale d’un accord. . .

 . . . La détermination de la prestation centrale — 
« l’opération juridique principale » — est donc néces-
saire, mais elle est insuffisante pour qualifier l’objet de 
la convention : l’économie générale de l’accord doit être 
prise en compte, en plus de la prestation centrale. Et cette 
économie variera d’un accord à l’autre. [Je souligne.]

(Droit des obligations (2e  éd. 2012), par.  1051-
1052)

[73]  Je ne crois pas que la rectification soit pos-
sible seulement si la prestation, telle qu’elle est dé-
crite dans le document écrit corrigé, constate ce que 
les parties avaient expressément envisagé au départ. 
En pratique, cela voudrait dire que la rectification 
permettrait seulement de corriger les erreurs d’écri-
ture — un argument qui a été présenté et rejeté dans 
l’arrêt AES : par. 23. Cette affirmation fait abstrac-
tion du fait que, pour le juge LeBel, même l’ex-
pression orale de la volonté des parties peut ne pas 
refléter leur intention commune : ibid., par. 28. En 
l’espèce, l’objet de l’entente consistait en des prêts 
réciproques neutres sur le plan fiscal, créant un pas-
sif net en dollars américains. Ne pas considérer que 
les prêts devaient être fiscalement neutres pour que 
l’entente soit logique sur le plan commercial va à 

a case such as this one — where the tax advisors 
have made an omission — that this power is prop-
erly engaged.

[72]  Nor is the concept of the object of the con-
tract, as contained in art. 1412 C.C.Q., so narrow 
as to exclude the juridical operations envisioned 
by the parties here. The object of the contract tran-
scends the particular prestations of the agreement. 
As Professors Lluelles and Moore put it:

[TRANSLATION] To distinguish it from the object of the 
obligations, the object of a contract could be described as 
“the juridical operation considered as a whole . . . .” It is 
thus a comprehensive concept that requires one to under-
stand the overall scheme of an agreement. . . .

 . . . Identifying the core prestation — “the principal 
juridical operation” — is therefore necessary, but it is 
insufficient for the purpose of characterizing the object 
of the agreement: the overall scheme of the agreement 
must be taken into account in addition to the core presta-
tion. And that scheme will vary from one agreement to 
another. [Underlining added.]

(Droit des obligations (2nd ed. 2012), at 
paras. 1051-52)

[73]  I do not share the view that rectification is 
available only where the prestation, as rectified in 
the written document, was specifically envisaged by 
the parties from the outset. In practice, this would 
mean that rectification would be available only 
to correct clerical errors — an argument that was 
made and rejected in AES (para. 23). This view dis-
regards LeBel J.’s recognition of the fact that even 
an oral declaration of the parties’ will can depart 
from their common intention (ibid., at para. 28). 
Here, the object of the agreement consisted in tax-
neutral reciprocal loans creating net liabilities in 
U.S. dollars. Failing to consider that the loans had 
to be tax-neutral in order for the agreement to make 
commercial sense is inimical to the overall scheme 
of the agreement. Tax neutrality was at the very 
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l’encontre de l’économie générale de l’entente. La 
neutralité fiscale était au cœur même de l’entente, 
et l’art. 1412 C.c.Q. n’empêche aucunement les tri-
bunaux de donner effet à cette entente.

[74]  Qui plus est, les transactions ou prestations 
additionnelles envisagées par les parties étaient 
suffisamment déterminables au sens où il faut l’en-
tendre pour l’application de l’art. 1373 C.c.Q., tel 
qu’interprété par la Cour dans l’arrêt AES. À cet 
égard, il est utile d’examiner de plus près les faits 
de l’affaire AES. Avant la réorganisation envisa-
gée, AES détenait 1 217 029 actions de catégorie 
A de Centre technologique, et croyait à tort que 
leur PBR s’établissait à 1 217 029 $. AES a cédé 
toutes ses actions de catégorie A en échange de 
4 500 000 actions de catégorie B de Centre tech-
nologique et d’un billet à demande de 1 217 028 $. 
Entre décembre 1998 et septembre 1999, Centre 
technologique a remboursé ce billet en totalité. En 
2000, AES a reçu un avis de cotisation faisant état 
d’un gain en capital. AES et Centre technologique 
ont déposé une requête en rectification qui visait 
essentiellement à modifier les modalités du billet à 
demande. Les parties demandaient à la Cour supé-
rieure de remplacer la somme de 1 217 028 $ par 
la somme de 95 000 $, cette dernière valeur cor-
respondant au PBR exact des actions transférées 
au moment du contrat. Toutefois, afin de mettre 
en œuvre la correction, les parties ont également 
demandé à la cour de modifier les contrats pour 
y inclure l’émission de 1 122 029 actions privilé-
giées de catégorie C : Québec (Sous-ministre du 
Revenu) c. Services environnementaux AES inc., 
2011 QCCA 394, 2011 D.T.C. 5045, par. 2-3. Bref, 
pour réaliser leur intention originale, elles ont mo-
difié une composante de la transaction qui reposait 
entièrement sur une dette (le billet à demande) en 
lui substituant des éléments distincts, soit une dette 
et des capitaux propres. L’élément de capitaux 
propres — l’émission d’actions privilégiées de ca-
tégorie C — n’avait jamais été envisagé auparavant 
par les parties.

[75]  Pour plus de clarté, les fondements factuels 
de l’affaire AES et de la présente affaire sont repro-
duits dans le tableau ci-après à des fins de compa-
raison :

core of the agreement. There is nothing in art. 1412 
C.C.Q. that prevents a court from giving effect to 
that agreement.

[74]  Further, the additional transactions or presta-
tions envisioned by the parties were sufficiently de-
terminable within the meaning of art. 1373 C.C.Q., 
as understood by this Court in AES. A closer look 
at the facts of AES will prove instructive. Prior 
to the contemplated reorganization, AES held 
1,217,029 Class A shares of Centre technologique, 
and wrongfully believed that the ACB of the shares 
was $1,217,029. AES exchanged all of its Class 
A shares for 4,500,000 Class B shares of Centre 
technologique and a demand note for $1,217,028.  
Between December  1998 and September  1999, 
Centre technologique repaid the demand note in 
full. In 2000, AES was assessed for a capital gain. 
The motion for rectification brought by AES and 
Centre technologique centred on modification of 
the terms of the demand note. The parties asked 
that the Superior Court substitute the amount of 
$95,000 for any reference to $1,217,028, the for-
mer being the correct ACB of the transferred shares 
at the time of the contract. However, to imple-
ment the correction, the parties also asked that the 
transactional documents be modified to include 
the issuance of 1,122,029 Class C preferred shares 
(Québec (Sous-ministre du Revenu) v. Services 
environnementaux AES inc., 2011 QCCA 394, at 
paras. 2-3 (CanLII)). In short, they changed a com-
ponent of the transaction that was based entirely on 
a debt instrument (the demand note) into separate 
debt and equity components in order to implement 
their original intention. The added equity compo-
nent — the issuance of Class C preferred shares 
— had never previously been considered by the 
parties.

[75]  For clarity’s sake, the factual matrix of AES 
is reproduced in the chart below in comparison 
with that of the instant case:
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Mise en œuvre 
originale

Rectification  
demandée  

(corrections  
demandées en  

caractères gras)
AES a) AES transfère 

1 217 029 
actions de 
catégorie A 
de Centre 
technologique 
à Centre 
technologique;

b) Centre 
technologique 
transfère 
4 500 000 
actions de 
catégorie B 
de Centre 
technologique à 
AES;

c) Centre 
technologique 
émet un billet 
à demande 
d’une valeur de 
1 217 028 $ à 
AES.

a) AES transfère 
1 217 029 
actions de 
catégorie A 
de Centre 
technologique 
à Centre 
technologique;

b) Centre 
technologique 
transfère 
4 500 000 
actions de 
catégorie B 
de Centre 
technologique à 
AES;

c) Centre 
technologique 
émet un billet 
à demande 
d’une valeur de 
95 000 $ à AES;

d) Centre 
technologique 
émet au 
nom d’AES 
1 122 029 
actions pri
vilégiées de 
catégorie C.

Original  
Implementation

Requested 
Rectification 

(requested correc-
tions emphasized) 

AES (a) AES transfers 
1,217,029 
Class A shares 
of Centre 
technologique 
to Centre 
technologique;

(b) Centre 
technologique 
transfers 
4,500,000 
Class B shares 
of Centre 
technologique to 
AES;

(c) Centre 
technologique 
issues a demand 
note to AES for 
$1,217,028.

(a) AES transfers 
1,217,029 
Class A shares 
of Centre 
technologique 
to Centre 
technologique;

(b) Centre 
technologique 
transfers 
4,500,000 
Class B shares 
of Centre 
technologique 
to AES;

(c) Centre 
technologique 
issues a demand 
note to AES for 
$95,000;

(d) Centre 
technologique 
issues 
1,122,029 
Class C pre
ferred shares 
to AES.
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Présent 
dossier

a) Le 7 févr. 2005, 
PJC Canada 
prête 120 mil-
lions de dollars 
US à PJC USA;

b) Le 25 févr. 2005,  
PJC Canada 
achète 10 ac - 
tions ordinaires  
additionnelles 
de PJC USA 
pour 70 millions 
de dollars US;

c) Le 25 févr. 
2005, PJC USA 
prête 70 mil-
lions de dollars 
US à PJC  
Canada.

a) Le 7 févr. 2005, 
PJC Canada 
prête 120 mil-
lions de dollars 
US à PJC USA, 
somme qui est 
remboursable 
seulement ad-
ve nant le con-
sentement des 
parties avec 
intérêt au TIOL, 
plus 2,5 pour 
100;

b) Le 25 févr. 2005,  
PJC Ca nada 
achète 10 ac-
tions ordi naires 
additionnelles 
de PJC USA 
pour 70 mil lions 
de dollars US;

c) Le 25 févr. 
2005, PJC USA 
rembourse à 
PJC Canada  
70 millions de 
dollars US sur le  
prêt de 120 mil 
l ions de dollars 
US;

d) Le 25 févr. 
2005, PJC  
Canada prête  
à PJC USA  
70 millions de 
dollars US;

e) Le 25 févr. 
2005, PJC USA  
prête 70 mil-
lions de dollars 
US à PJC Ca-
nada, avec inté-
rêt au TIOL, plus  
2,5 pour 100.

Instant 
case

(a) On Feb. 7,  
2005, PJC 
Canada loans 
US$120 million 
to PJC USA;

(b) On Feb. 25, 
2005, PJC Can-
ada purchases 
an additional  
10 common 
shares of PJC 
USA for US$70 
million;

(c) On Feb. 25, 
2005, PJC USA 
loans US$70 
million to PJC 
Canada.

(a) On Feb. 7, 
2005, PJC 
Canada loans 
US$120 mil-
lion to PJC 
USA, payable 
only on mu-
tual consent 
of the parties, 
with interest 
at LIBOR plus 
2.5 percent;

(b) On Feb. 25, 
2005, PJC Can - 
ada purchases 
an additional 
10 common 
shares of PJC  
USA for US$70  
million;

(c) On Feb. 25, 
2005, PJC 
USA repays 
US$70 million 
of the US$120 
million loan to 
PJC Canada;

(d) On Feb. 25, 
2005, PJC 
Canada loans 
US$70 million 
to PJC USA;

(e) On Feb. 25, 
2005, PJC 
USA loans 
US$70 million 
to PJC Canada, 
with interest 
at LIBOR plus 
2.5 percent.
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[76]  Quinze ans après l’entente originale dans 
AES, la Cour a accordé à AES la rectification de-
mandée. Ce faisant, elle a annulé le billet à de-
mande initial, l’a remplacé par un billet de valeur 
moindre, et a ajouté à l’entente une émission d’ac-
tions. Tout cela fut fait pour une seule raison : don-
ner effet à l’intention originale des parties de 
préserver la neutralité fiscale de l’opération. Au-
jourd’hui, alors qu’elle est saisie d’une demande 
semblable par PJC Canada, les juges majoritaires 
de la Cour la rejettent.

[77]  Pour revenir à l’art. 1373 C.c.Q., il est dif-
ficile de comprendre en quoi, dans l’affaire AES, 
l’ajout d’une émission d’actions initialement non 
prévue serait plus déterminé ou déterminable que 
l’ajout de transactions de prêt intermédiaires qui est 
demandé en l’espèce. D’ailleurs, dans la présente 
affaire, il appert des modalités du contrat de prêt 
intervenu entre PJC Canada et PJC USA le 7 fé-
vrier 2005 que le capital ne pouvait être remboursé 
qu’advenant le [TRADUCTION] « consentement mu-
tuel  » des parties. L’insertion d’étapes intermé-
diaires impliquant le remboursement d’un prêt 
à demande ne constitue guère plus qu’une recon-
naissance judiciaire de l’acquittement partiel d’une 
obligation, obligation que même les modalités de 
l’entente originale des parties permettent de déter-
miner. En l’espèce, les prestations supposaient le 
financement réciproque de la dette ainsi que le rem-
boursement partiel de cette dette qu’advenant — et 
uniquement advenant — le consentement mutuel 
des parties. Les prestations étaient donc détermi-
nées et l’obligation de remboursement correspon-
dante était déterminable.

[78]  Il importe de souligner que, en ce qui 
concerne ces étapes intermédiaires, les parties en 
l’espèce demandent moins à la Cour que ce qui 
était réclamé dans AES. Aucune des étapes n’altère 
la structure du scénario de financement ou la struc-
ture des parties. La Cour est allée plus loin dans 
AES où, comme je l’ai expliqué, la rectification 
d’une erreur concernant l’art. 86 de la LIR passait 
par l’ajout à l’entente des parties d’une émission 
d’actions qui n’avaient jamais été envisagée. Ici, la 
rectification d’une erreur concernant le par. 95(1) 

[76]  Fifteen years after the original agreement in 
AES, this Court granted AES’s requested rectifica-
tion. In doing so, it nullified the original demand 
note, replaced it with one for lesser value, and 
added an equity component to the agreement. This 
was all done for one reason: to give effect to the 
parties’ original intention to maintain tax neutrality. 
Today, when faced with a similar request from PJC 
Canada, the majority of this Court denies it.

[77]  Turning back to art. 1373 C.C.Q., it is dif-
ficult to see how the addition of an originally un-
intended stock issuance in AES was any more 
determinate or determinable than the addition of in-
termediate debt transactions requested in this case. 
Indeed, in this case, under the terms of the Febru-
ary 7, 2005 loan agreement between PJC Canada 
and PJC USA, the principal could be repaid only 
by “mutual consent” of the parties. The insertion of 
intermediate steps involving the repayment of a de-
mand loan amounts to little more than judicial rec-
ognition of a partial discharge of an obligation that 
was determinable even on the terms of the parties’ 
original instrument. The prestations here entailed 
the provision of reciprocal debt financing, on the 
one hand, and partial repayment of that debt, on — 
and only on — mutual agreement of the parties. The 
prestations were therefore determinate and the cor-
responding obligation to repay was determinable.

[78]  It is instructive to note that with respect to 
these intermediate steps, the parties here ask less 
of the Court than was asked in AES. Neither step 
alters the capital structure of the financing scheme 
or of the parties. This Court went further in AES, 
where, as explained above, rectifying an error con-
cerning s. 86 of the ITA required the addition of a 
previously unelaborated equity transaction to the 
parties’ operation. In the case at bar, rectifying an 
error concerning s. 95(1) of the ITA requires the ad-
dition of intermediate debt financing transactions 
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de la LIR passe par l’ajout de transactions intermé-
diaires de financement par prêt qui étaient détermi-
nables, même en fonction des contrats initiaux de 
prêts remboursables sur demande.

[79]  En raison de ce qui précède, j’estime qu’il 
est nécessaire d’accueillir la requête présentée par 
PJC Canada en vertu de l’art. 1425 C.c.Q. afin de 
corriger l’écart entre l’intention commune des par-
ties et l’expression de cette intention par la mise en 
œuvre de la structure transactionnelle convenue par 
les parties. Comme je l’explique ci-après, il est éga-
lement légitime de le faire à la lumière des motifs 
de la Cour dans l’arrêt AES.

(3) Les modifications demandées sont légitimes

[80]  Par sa requête en rectification, PJC Canada 
ne demande pas de réécrire l’histoire fiscale des 
transactions, mais plutôt d’en combler les vides en 
y ajoutant deux étapes intermédiaires qui préservent 
la neutralité fiscale de la structure convenue. Ainsi 
que l’a souligné l’appelante, la conclusion erronée 
de la Cour d’appel — suivant laquelle les parties 
avaient initialement écarté les étapes intermédiaires 
visées par la présente demande — a vicié l’en-
semble de ses motifs, dans la mesure où le tribunal 
a conclu que les parties avaient modifié leur inten-
tion commune, ce que les parties n’ont pas fait. Les 
modifications souhaitées «  ne chang[ent] pas la 
nature de la structure envisagée au départ » : AES, 
par. 54.

[81]  En outre, l’exercice judiciaire qui consiste à 
combler les vides dans ce cas-ci n’aurait pas pour 
effet d’inviter les contribuables « à se lancer dans 
des planifications fiscales audacieuses  » : AES, 
par. 54. Contrairement à l’affaire AES, où les parties 
cherchaient à reporter l’impôt payable en recourant 
aux dispositions de la LIR sur le roulement, l’en-
tente entre PJC Canada et PJC USA ne constituait 
pas une planification fiscale. Aucune des parties ne 
cherchait à réduire ou à reporter l’impôt payable. 
Les parties tentaient de remédier à un problème de 
fluctuation du taux de change tout en préservant 
la neutralité fiscale de l’opération. La rectifica-
tion apportée par la Cour consisterait simplement  

that were determinable even on the original demand 
loan agreement.

[79]  In my view, it follows from the above that 
granting PJC Canada’s motion under art.  1425 
C.C.Q. is necessary to remedy the discrepancy 
between the parties’ common intention and the 
expression of that intention through the implemen-
tation of the transactional scheme. As I explain 
below, it is also legitimate in light of this Court’s 
reasons in AES.

(3) The Requested Changes Are Legitimate

[80]  PJC Canada’s request for rectification is not 
intended to rewrite the tax history of the transac-
tions, but rather to fill in the gaps by adding two 
intermediate steps which maintain tax neutrality of 
the agreed upon structural scheme. As the appellant 
noted, the Court of Appeal’s erroneous finding that 
the parties initially discarded the intermediate steps 
they are now requesting polluted the entirety of its 
reasons inasmuch as it determined that the parties 
had changed their common intention. They did not. 
The desired changes do not “alter the nature of 
the structures contemplated at the outset” (AES, at 
para. 54).

[81]  Nor would judicial correction of the gaps 
in this case invite taxpayers “to engage in bold 
tax planning” (AES, at para. 54). Unlike AES, in 
which the parties sought to defer tax through the 
use of rollover provisions in the ITA, the agree-
ment between PJC Canada and PJC USA was not 
a tax planning transaction. Neither party sought 
to reduce or defer taxes payable. Rather, the par-
ties sought to remedy the exchange rate fluctuation 
problem while maintaining tax neutrality. Judicial 
correction would therefore merely give effect to 
their constant common intention while respecting 
the outlines of their original legal operation. Little 
has changed: the parties are the same, the amount 
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à donner effet à leur intention commune et conti-
nue, tout en respectant les grandes lignes des opé-
rations juridiques originales. Les modifications sont 
minimes : les parties sont les mêmes, les montants 
sont les mêmes et l’effet net sur le plan comptable 
reste le même.

[82]  Puisque l’ajout des deux transactions in-
termédiaires ne modifie pas la structure originale 
convenue, rien ne laisse supposer que l’appelante, 
en l’espèce, a fait preuve de mauvaise foi ou com-
mis un abus de droit. Il est bien établi qu’une mo-
tivation d’ordre fiscal n’enlève rien à la légitimité 
de l’entente des parties : Walls c. Canada, 2002 
CSC 47, [2002] 2 R.C.S. 684; voir aussi Backman 
c. Canada, 2001 CSC 10, [2001] 1 R.C.S. 367, 
par. 22. L’erreur d’omission des conseillers fiscaux 
est survenue en toute bonne foi, après que PJC Ca-
nada eut fait preuve de diligence raisonnable. Au-
cune allégation de fraude, ni même une allusion de 
planification financière audacieuse n’a été formulée 
en l’espèce. Je souligne que l’erreur de bonne foi 
commise par un conseiller fiscal ne devrait pas au-
tomatiquement faire obstacle au recours en rectifi-
cation.

[83]  Dans les circonstances, rectifier l’entente 
pour qu’elle reflète l’intention commune et conti-
nue des parties ne fait pas de l’art.  1425 C.c.Q. 
une police d’« assurance générale » couvrant les 
« inattentions ou erreurs » : motifs des juges majo-
ritaires, par. 42. Au Québec, « [t]oute personne est 
tenue d’exercer ses droits civils selon les exigences 
de la bonne foi » (art. 6 C.c.Q.) et « [a]ucun droit 
ne peut être exercé [. . .] d’une manière excessive et 
déraisonnable » (art. 7 C.c.Q.). En outre, l’art. 1375 
C.c.Q. prévoit que les parties doivent agir de bonne 
foi tant au moment de la naissance de l’obligation 
qu’à celui de son exécution et de son extinction. 
Dans les cas où le demandeur n’a pas agi avec dili-
gence, ou cherche à profiter d’une erreur antérieure 
dans une perspective de planification fiscale avec ef-
fet rétroactif, le tribunal aurait raison de rejeter la de-
mande pour absence de bonne foi ou abus de droit. 
Ces considérations vont souvent être préférablement 
laissées à l’appréciation du juge saisi de la demande, 
puisqu’il a l’avantage d’avoir à sa disposition le dos-
sier factuel complet. En l’espèce, toutefois, aucune 
préoccupation de cette nature n’a été soulevée.

of money is the same, and the net effect from an ac-
counting standpoint remains the same.

[82]  Given that the addition of the two intermedi-
ate transactions does not modify the original agreed 
upon structure of the operation, there is nothing 
here to suggest bad faith or an abuse of right on the 
part of the appellant. It is well established that a 
tax motivation does not taint the legitimacy of the 
parties’ bargain (Walls v. Canada, 2002 SCC 47, 
[2002] 2 S.C.R. 684; see also Backman v. Canada, 
2001 SCC 10, [2001] 1 S.C.R. 367, at para. 22). 
The tax advisors’ fault of omission was committed 
in good faith following the exercise of reasonable 
diligence by PJC Canada. No allegations of fraud 
or even a hint of bold tax planning have been raised 
in the context of these proceedings. I should note 
that a tax advisor’s good faith error should not con-
stitute an automatic bar to rectification.

[83]  In these circumstances, rectifying the agree-
ment so that it reflects the parties’ common and con-
tinuing intention does not convert art. 1425 C.C.Q. 
into a “catch-all insurance” policy for their “inad-
vertence or mistakes” (majority reasons, at para. 42). 
In Quebec, “[e]very person is bound to exercise his 
civil rights in . . . good faith” (art. 6 C.C.Q.), and 
“[n]o right may be exercised . . . in an excessive 
and unreasonable manner” (art. 7 C.C.Q.). Further, 
art. 1375 C.C.Q. provides that the parties must con-
duct themselves in good faith throughout the de-
termination, execution and extinguishment of their 
obligations. In circumstances where an applicant 
failed to act diligently, or sought the benefit of an 
earlier mistake with a view to retroactive tax plan-
ning, a court would properly reject such a request for 
lack of good faith and abuse of right. These concerns 
are often best left to the application judge, who has 
the benefit of the full factual record. But no such 
concerns arose in this case.
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[84]  De plus, il appert des dispositions perti-
nentes de la loi constitutive gouvernant actuelle-
ment PJC Canada que sa demande est légitime. En 
effet, le passage pertinent de l’art. 458 de la Loi sur 
les sociétés par actions, RLRQ, c. S-31.1, prévoit 
ce qui suit :

458.  Le tribunal peut, à la demande de toute personne 
intéressée, rendre toute ordonnance appropriée afin 
qu’une erreur soit corrigée ou pour modifier les consé-
quences juridiques d’une telle erreur, ou pour valider tout 
acte vicié en raison d’une telle erreur. Il peut notamment, 
dans ce cadre, donner toute directive qu’il estime néces-
saire.

 Pour l’application de la présente sous-section, le mot 
« erreur » s’entend notamment d’une omission, d’un dé-
faut, d’un vice de forme, d’une méprise ou d’une irrégu-
larité survenu dans la conduite des affaires internes d’une 
société et qui entraîne :

.  .  .

 3o l’inobservation d’une mesure ou d’une décision 
prise par l’assemblée des actionnaires, le conseil d’admi-
nistration ou l’un de ses comités.

Dans la même veine que les lignes directrices 
établies dans l’arrêt AES, suivant l’art. 459 de la 
même loi « [à] moins que le tribunal n’en décide 
autrement, une ordonnance [rendue en vertu de 
l’art. 458] ne peut porter atteinte aux droits d’un 
tiers ».

[85]  En l’espèce, faire droit à la demande de PJC 
Canada ne porte aucunement atteinte aux droits de 
tiers. Comme je l’ai expliqué, le fisc n’est pas un 
tiers bénéficiaire des erreurs commises par les par-
ties : AES, par. 52. Il convient de mentionner que le 
fisc n’est pas non plus une partie au contrat et qu’il 
ne saurait prétendre aux mêmes droits qu’une partie 
contractante.

[86]  En l’absence d’argument fondé sur des droits 
de tiers, faire droit à la requête de PJC Canada fa-
vorise, plutôt qu’elle ne l’affaiblit, la stabilité com-
merciale parce que les attentes contractuelles des 
parties s’en trouvent réalisées. Le fait que PJC Ca-
nada et PJC USA s’entendent dans le cas présent 

[84]  Further, PJC Canada’s request is legitimate 
under the apposite provisions of its actual govern-
ing statute. Indeed, s. 458 of the Business Corpo-
rations Act, CQLR, c. S-31.1, provides, in relevant 
part, as follows:

458.  On an application by any interested person, the 
court may make any order it thinks fit to correct, or mod-
ify the consequences in law of, a mistake, or to validate 
any act vitiated as a result of the mistake, and may give 
any related directions it considers necessary.

 For the purposes of this subdivision, “mistake” in-
cludes an omission, defect, defect of form, error or ir-
regularity that has occurred in the conduct of the affairs 
of the corporation as a result of which

.  .  .

 (3)  an action approved or decision made by the share-
holders meeting, the board of directors or one of its com-
mittees has been rendered ineffective.

In keeping with the guidance provided in AES, 
s. 459 of the same Act acknowledges that, “[u]nless 
the court decides otherwise, an order [under s. 458] 
may not prejudice the rights of any third person”.

[85]  In this case, granting PJC Canada’s request 
does nothing to affect the rights of third parties. As 
explained above, the tax authorities are not third 
party beneficiaries of the parties’ mistake (AES, at 
para. 52). It bears mentioning that the tax authori-
ties are not parties to the contract either, and cannot 
pretend to invoke the same rights as a contracting 
party.

[86]  In the absence of third party reliance, grant-
ing PJC Canada’s request promotes, rather than un-
dermines, commercial certainty because it advances 
the contractual expectations of the parties. The fact 
that PJC Canada and PJC USA are in agreement 
as to their common intention puts this case in stark 
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quant à leur intention commune contraste nettement 
avec le cas où les parties sont en désaccord quant à 
l’entente qu’elles ont conclue. Dans ce dernier cas, 
le risque de réécrire illégitimement l’entente ini-
tiale a posteriori est d’autant plus évident. Ce risque 
n’existe toutefois pas en l’espèce.

[87]  Depuis l’arrêt AES, les tribunaux du Québec 
et de l’ensemble du Canada ont permis à des par-
ties qui s’étaient entendues quant à leur intention 
commune de rectifier ou d’autrement modifier leur 
entente, sans égard pour l’incidence que cela pou-
vait avoir sur les coffres du fisc : voir, entre autres, 
Pallen Trust, Re, 2015 BCCA 222, 385 D.L.R. 
(4th) 499; Lemair c. Canada (Procureur général), 
2015 QCCS 1142; Canada (Attorney General) 
c. Brogan Family Trust, 2014 ONSC 6354, 2015 
D.T.C. 5008; Philippe Trépanier inc. et Deloitte, 
s.e.n.c.r.l., 2014 QCCS 2615. Ces affaires, comme 
celles de l’espèce et d’AES, se distinguent de celles 
où l’une des parties tente d’imposer à l’autre des 
conditions contraires à celles de l’entente originale. 
Dans l’arrêt Shafron c. KRG Insurance Brokers 
(Western) Inc., 2009 CSC 6, [2009] 1 R.C.S. 157, 
par exemple, les parties ne s’entendaient pas sur la 
portée géographique du terme « agglomération de 
la ville de Vancouver ». Dans le cas d’un désac-
cord prouvé (ou d’une absence d’accord) entre les 
parties, il est évident que la requête en rectifica-
tion doit être rejetée. Pour reprendre les termes du 
Code, il n’y a jamais eu, dans un tel cas, d’« accord 
de volonté » : art. 1378 C.c.Q.

[88]  L’affaire qui nous occupe est différente. Le 
juge saisi de la demande a conclu, en l’espèce, que 
PJC Canada et PJC USA avaient clairement l’in-
tention de résoudre le problème de fluctuation du 
taux de change sans engendrer de conséquences 
fiscales. En déclarant que les parties [TRADUCTION] 
« cherchaient [. . .] à réécrire l’histoire fiscale de 
l’entente », la Cour d’appel a substitué de façon 
inappropriée sa propre conclusion de fait à celle 
du juge de première instance : par. 37. Je répète en 
outre que, ce faisant, elle a commis une erreur. Les 
étapes intermédiaires faisant l’objet de la requête 
en rectification des parties n’avaient jamais été re-
jetées par les parties. Un examen adéquat des cir-
constances entourant cette requête révèle qu’elle est 
légitime.

contrast with one in which the parties disagree as to 
the bargain they struck. In the latter case, the poten-
tial for an illegitimate ex post rewriting of the initial 
bargain is heightened. But that concern is absent 
here.

[87]  Since AES, courts in Quebec and across 
Canada have permitted parties who were settled as 
to their common intention to rectify or otherwise 
modify their bargain regardless of the impact on the 
tax authority’s coffers (see, inter alia, Pallen Trust, 
Re, 2015 BCCA 222, 385 D.L.R. (4th) 499; Lemair 
v. Canada (Procureur général), 2015 QCCS 1142; 
Canada (Attorney General) v. Brogan Family Trust, 
2014 ONSC 6354, 2015 D.T.C. 5008; Philippe 
Trépanier inc. et Deloitte, s.e.n.c.r.l., 2014 QCCS 
2615). These cases, like the instant case and AES, 
stand in contrast to cases in which one party at-
tempts to impose terms on the other contrary to 
their original agreement. In Shafron v. KRG Insur-
ance Brokers (Western) Inc., 2009 SCC 6, [2009] 
1 S.C.R. 157, for example, the parties disagreed as 
to the geographical scope of the term “Metropoli-
tan City of Vancouver”. In the case of a proven dis-
agreement (or an absence of agreement) between 
the parties, it follows as a matter of course that 
the request for rectification should be denied. In 
the language of the Code, in such a case there was 
never an “agreement of wills” (art. 1378 C.C.Q.).

[88]  This case is different. Here, the application 
judge found that PJC Canada and PJC USA had 
a clear intention to resolve the exchange rate fluc-
tuation problem without triggering any tax conse-
quences. In stating that the parties were “seeking to 
rewrite the tax history of the transaction”, the Court 
of Appeal inappropriately replaced the application 
judge’s factual finding with its own (para. 37). And, 
I repeat, it erred in doing so. The intermediate steps 
forming the subject of the parties’ rectification 
motion had never been discarded by them. Proper 
consideration of the circumstances surrounding the 
parties’ motion for rectification reveals that their re-
quest is a legitimate one.
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C. Conclusion

[89]  Pour ces motifs, la requête en rectification de 
PJC Canada est à la fois nécessaire et légitime. Les 
parties avaient une intention commune et continue, 
et elles ont fait preuve de diligence raisonnable en 
demandant conseil pour la réaliser. Elles ont agi de 
bonne foi en tentant de remédier à leur problème 
de fluctuation du taux de change, et ce, sans consé-
quences fiscales. Elles ont demandé au juge saisi de 
la demande de combler les vides entre les opéra-
tions jusqu’alors exécutées, dans la mesure où ces 
opérations ne permettent pas de refléter pleinement 
leur intention commune. Rien dans leur demande 
ne portait atteinte aux droits de tiers et il n’y a eu 
aucune violation des règles de preuve. J’estime que, 
pour toutes ces raisons, leur demande respecte clai-
rement les paramètres établis dans l’arrêt AES pour 
qu’une rectification soit accordée.

[90]  Soit dit en tout respect, j’estime que le fait 
de restreindre l’approche libérale et généreuse 
du juge LeBel au recours en rectification visé par 
l’art. 1425 C.c.Q. est incompatible avec les réalités 
du commerce moderne. Il découle des motifs des 
juges majoritaires que la rectification n’est pos-
sible, en droit civil, que si (i) chacun des actes ju-
ridiques nécessaires pour parvenir au résultat fiscal 
désiré a été correctement déterminé et précisé, et 
de ce fait rendu déterminé, et que (ii) chacune des 
conséquences fiscales possibles a été prédite avec 
exactitude. Tel n’était pas l’état du droit avant ou 
après l’arrêt AES. Et tel ne devrait pas devenir l’état 
du droit maintenant. Une structure transactionnelle 
complexe peut comporter une multitude d’actes ju-
ridiques. Les fiscalistes qui conseillent leurs clients 
à cet égard sont souvent appelés à résoudre des pro-
blèmes complexes dans des délais très serrés. Des 
erreurs peuvent survenir. Priver les contribuables de 
la possibilité de corriger ces erreurs porte atteinte à 
leur droit, depuis longtemps reconnu en droit cana-
dien, d’organiser leurs affaires de manière à réduire 
leur responsabilité fiscale : Commissioners of In-
land Revenue c. Duke of Westminster, [1936] A.C. 
1 (H.L.); Shell Canada Ltée c. Canada, [1999] 
3 R.C.S. 622, par. 45-46.

C. Conclusion

[89]  For these reasons, PJC Canada’s motion for 
rectification is both necessary and legitimate. The 
parties had a constant common intention and dem-
onstrated reasonable diligence by seeking advice 
to carry it out. They acted in good faith in seeking 
to remedy their exchange rate fluctuation problem 
without generating any tax consequences. They 
asked the application judge to fill in the gaps be-
tween the operations they had implemented insofar 
as those operations failed to fully reflect their com-
mon intention. Nothing about their request engaged 
the rights of third parties and there was no offense 
to the rules of evidence involved. In my view, all 
of this puts their application squarely within the 
parameters established by AES as one meriting 
rectification.

[90]  With respect, I believe that constricting 
LeBel J.’s liberal and generous approach to the 
availability of rectification under art. 1425 C.C.Q. 
is incongruous with the realities of modern com-
merce. The majority reasons amount to saying that 
rectification in the civil law is permissible only 
where (i) each and every juridical act required to 
achieve a desired taxation outcome has been cor-
rectly identified, characterized and therefore ren-
dered determinate, and (ii) each and every potential 
tax consequence has been accurately predicted. 
This was not the law before or after AES. Nor 
should it become the law now. A complex trans-
actional scheme may comprise a multitude of ju-
ridical acts. In advising their clients with respect to 
such acts, tax professionals are often called upon 
to resolve complex problems under significant time 
constraints. Mistakes happen. Depriving taxpayers 
of the ability to correct those mistakes undermines 
their right, long recognized in Canadian law, to or-
ganize their affairs so as to minimize tax liability 
(Commissioners of Inland Revenue v. Duke of West-
minster, [1936] A.C. 1 (H.L.); Shell Canada Ltd. v. 
Canada, [1999] 3 S.C.R. 622, at paras. 45-46).
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[91]  Que cette privation soit la même dans tout 
le Canada est encore plus troublant. Je suis d’ac-
cord avec mon collègue pour dire que la conver-
gence entre le droit civil québécois et la common 
law des autres provinces est souhaitable d’un point 
de vue de politique fiscale : par. 52. D’ailleurs, les 
parties ont reconnu devant la Cour que la common 
law et le droit civil sont fonctionnellement sem-
blables lorsqu’il s’agit d’exercer un recours en 
rectification. Cela dit, renoncer à l’interprétation 
de l’art. 1425 C.c.Q. préconisée par la Cour dans 
l’arrêt AES dans un effort d’harmonisation avec 
l’approche restrictive que celle-ci adopte à l’égard 
du pouvoir discrétionnaire que confère l’equity 
dans l’arrêt Fairmont est incompatible avec le droit 
des contrats au Québec. Selon l’art. 1378 C.c.Q., 
le contrat est un « accord de volonté » qui se réa-
lise par un simple échange de consentements. Cette 
disposition, comme toutes les autres dispositions du 
Code, doit recevoir une interprétation « large qui 
favorise l’esprit sur la lettre et qui permette [. . .] 
d’atteindre [son] objet » : Doré c. Verdun (Ville), 
[1997] 2 R.C.S. 862, par. 15. Puisque les contrats 
peuvent être exprimés oralement, sans être consta-
tés par un document écrit, l’arrêt AES n’a pas écarté 
la possibilité de rectifier les erreurs d’expression 
verbale (par. 28 et 32). Cela est compatible avec 
la notion de contrat en droit civil, inhérente aux 
art. 1378 et 1425 C.c.Q., qui s’attache à l’intention 
commune des parties et non à l’expression de cette 
intention.

[92]  Les motifs des juges majoritaires dans Fair-
mont sont inconciliables avec ces dispositions du 
Code. Dans les ressorts canadiens de common law, 
il n’y a dorénavant rectification « que dans les cas 
où l’entente entre les parties n’a pas été correcte-
ment consignée dans l’instrument qui est devenu 
l’expression finale de leur entente  » : Fairmont, 
par. 3. Il semble n’y avoir aucune possibilité de rec-
tifier les ententes orales. Ceci dit en tout respect, 
dans la mesure où mon collègue, dans la présente 
affaire, souhaite importer cette restriction en droit 
civil, la « convergence » entre les deux systèmes 
juridiques est, à mon avis, loin d’être «  natu-
relle » : motifs des juges majoritaires, par. 52.

[91]  The fact that this deprivation will be consis-
tent across Canada makes it all the more troubling. I 
agree with my colleague that convergence between 
Quebec civil law and the common law of the other 
provinces is desirable from a tax policy perspective 
(para. 52). Indeed, in this Court, the parties agreed 
that the common law and the civil law are function-
ally similar with respect to the availability of rec-
tification. But retreating from the interpretation of 
art. 1425 C.C.Q. adopted in AES in order to achieve 
harmony with this Court’s contraction of equitable 
discretion in Fairmont is inconsistent with the law 
of contract in Quebec. Under art. 1378 C.C.Q., a 
contract consists in an “agreement of wills” formed 
by the sole exchange of consents. This provision, 
like every article in the Code, must be construed 
“broadly so as to favour its spirit over its letter and 
enable [its] purpose . . . to be achieved” (Doré v. 
Verdun (City), [1997] 2 S.C.R. 862, at para. 15). 
Given that contracts can be expressed orally with-
out recourse to written instruments, AES left open 
the possibility of rectifying errors in oral expres-
sion (paras. 28 and 32). This is consistent with the 
civil law principle, inherent in arts. 1378 and 1425 
C.C.Q., that a contract is based on the common in-
tention of the parties, not on the expression of that 
intention.

[92]  The majority’s reasons in Fairmont are ir-
reconcilable with these articles of the Code. Rec-
tification in Canadian common law jurisdictions 
is now “limited to cases where the agreement be-
tween the parties was not correctly recorded in the 
instrument that became the final expression of their 
agreement” (Fairmont, at para. 3). There appears 
to be no scope for rectifying oral agreements. With 
respect, to the extent that my colleague in this case 
would import this limitation into the civil law, the 
“convergence” between the two legal systems is, in 
my opinion, far from “natural” (majority reasons, at 
para. 52).
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[93]  En l’absence d’un recours en rectification 
adéquat, on pourrait dire que, dans les affaires 
comme celle dont nous sommes saisis, les contri-
buables peuvent poursuivre leurs conseillers pour 
négligence professionnelle. En tout respect, je crois 
qu’il est préférable de procéder à la rectification 
de l’entente, conformément à l’obligation de limi-
ter les dommages incombant à la partie innocente 
suivant l’art. 1479 C.c.Q., plutôt que d’inciter cette 
partie à poursuivre ses conseillers. Sur ce point, la 
position des juges majoritaires ignore le rôle im-
portant que jouent les fiscalistes dans le monde 
moderne des affaires, et cette position s’écarte net-
tement de la récente reconnaissance par la Cour 
selon laquelle « [l]e droit de l’impôt sur le revenu 
est d’une complexité notoire, et [que] de nombreux 
contribuables recourent aux services de conseillers 
fiscaux pour en observer les règles » : Guindon c. 
Canada, 2015 CSC 41, [2015] 3 R.C.S. 3, par. 1.

[94]  À mon avis, une solution qui favorise l’in-
tention commune et continue des parties et qui tient 
compte des réalités commerciales est préférable.

III. Dispositif

[95]  Pour ces motifs, j’accueillerais le pourvoi 
avec dépens en faveur de l’appelante.

Pourvoi rejeté avec dépens, les juges Abella et 
Côté sont dissidentes.

Procureurs de l’appelante : Norton Rose 
Fulbright Canada, Montréal.

Procureur de l’intimé : Procureur général du 
Canada, Ottawa.

Procureurs de l’intervenante : Larivière Meu-
nier, Montréal.

[93]  In the absence of an adequate recourse in 
rectification, one might say that in cases like the 
case at bar, taxpayers may bring a professional neg-
ligence action against their advisors. With respect, 
I would think that rectifying the agreement, in line 
with the innocent party’s duty to mitigate under 
art. 1479 C.C.Q., is preferable to the promotion of 
claims against that party’s advisors. On this front, 
the majority’s position ignores the important role 
played by tax professionals in the modern business 
world, which represents a stark departure from this 
Court’s recent recognition that “[i]ncome tax law 
is notoriously complex and many taxpayers rely 
on tax advisors to help them comply” (Guindon 
v. Canada, 2015 SCC 41, [2015] 3 S.C.R. 3, at 
para. 1).

[94]  In my view, a solution that favours the com-
mon and consistent intention of the parties and re-
flects commercial realities is preferable.

III. Disposition

[95]  For these reasons, I would allow the appeal 
with costs to the appellant.

Appeal dismissed with costs, Abella and 
Côté JJ. dissenting.

Solicitors for the appellant:  Norton Rose 
Fulbright Canada, Montréal.

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Canada, Ottawa.

Solicitors for the intervener: Larivière Meunier, 
Montréal.
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Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, 
Côté et Brown.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ONTARIO

Contrats — Equity — Recours — Rectification d’un 
instrument écrit qui consigne une entente antérieure — 
Souhait des parties que l’entente soit exécutée de façon 
neutre sur le plan fiscal — Résolutions d’une société 
portant rachat d’actions — Rachat d’actions entraînant 
des conséquences non souhaitées — Les juridictions in-
férieures ont-elles commis une erreur en concluant que 
l’intention des parties peut justifier l’octroi d’une recti-
fication? — Est-il possible d’obtenir la rectification, une 
réparation en equity?

Droit commercial — Sociétés par actions — Fiscalité 
— La rectification du contrat est-elle assimilable à une 
planification fiscale rétroactive?

Hôtels Fairmont Inc. a participé au financement de 
l’acquisition, par Legacy Hotels, de deux autres hôtels 
en dollars américains. L’entente de financement devait 
être exécutée de façon neutre sur le plan fiscal. Lorsque 
Fairmont a été acquise par la suite, cet objectif a toutefois 
été contrecarré, puisque l’acquisition aurait fait subir à 
Fairmont et à ses filiales une perte sur change présumée. 
Les parties à l’acquisition de Fairmont ont donc convenu 
d’un plan qui permettait à Fairmont, mais non à ses fi-
liales, de se protéger du risque d’être tenue à une obli-
gation fiscale prospective sur les opérations de change. 
Aucun plan n’a été échafaudé pour protéger les filiales 
de ce risque parce que la conception de ce plan a été re-
portée à plus tard. L’année suivante, Legacy Hotels a de-
mandé à Fairmont de résilier leur entente de financement 
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Present: McLachlin C.J. and Abella, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté and 
Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO

Contracts — Equity — Remedies — Rectification of 
written instrument recording prior agreement — Agree-
ment intended by parties to operate on tax-neutral basis 
— Corporate resolutions effecting share redemption — 
Share redemption having unintended tax consequences 
— Whether courts below erred in holding parties’ inten-
tion can support grant of rectification — Whether equi-
table remedy of rectification available.

Commercial law — Corporations — Taxation — 
Whether rectification of contract amounts to retroactive 
tax planning.

Fairmont Hotels Inc. was involved in the financing 
of Legacy Hotels’ purchase of two other hotels, in U.S. 
currency. The financing arrangement was intended to op-
erate on a tax-neutral basis. When Fairmont was later ac-
quired, that intention was frustrated, however, since the 
acquisition would cause Fairmont and its subsidiaries to 
realize a deemed foreign exchange loss. The parties to 
Fairmont’s acquisition therefore agreed on a plan, which 
allowed Fairmont to hedge itself against any exposure 
to the foreign exchange tax liability, but not its subsid-
iaries. There was no plan for protecting them from such 
exposure because the plan was deferred. The following 
year, Legacy Hotels asked Fairmont to terminate their 
financing arrangement to allow for the sale of the two 
other hotels. Therefore, Fairmont redeemed its shares in 
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de façon à permettre la vente des deux autres hôtels. Par 
conséquent, Fairmont a racheté les actions qu’elle déte-
nait dans ses filiales au moyen de résolutions adoptées 
par leurs administrateurs. Cette opération a toutefois fait 
naître une obligation fiscale imprévue. Fairmont a voulu 
se soustraire à cette obligation en faisant rectifier les ré-
solutions des administrateurs. Tant le juge saisi de la de-
mande que la Cour d’appel ont accordé cette rectification 
au motif que les parties recherchaient la neutralité fiscale.

Arrêt (les juges Abella et Côté sont dissidentes) : Le 
pourvoi est accueilli.

La juge en chef McLachlin et les juges Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon et Brown : Les 
deux juridictions inférieures ont commis une erreur en 
concluant que l’objectif de neutralité fiscale des parties 
pouvait justifier l’octroi d’une rectification. Une inten-
tion commune constante ne suffit pas. La rectification 
est une réparation en equity visant à corriger les erreurs 
dans la consignation de modalités dans des instruments 
juridiques écrits. Il n’y a rectification que dans les cas où 
un instrument écrit a consigné incorrectement l’entente 
antérieure entre les parties. Autrement dit, la rectifica-
tion ne peut être accordée lorsqu’elle est fondée sur le 
désir de l’une des parties ou des deux de modifier non 
pas l’instrument consignant leur entente, mais l’entente 
elle-même.

Lorsqu’on allègue que l’erreur résulte d’une erreur 
commune à toutes les parties à l’entente, le tribunal peut 
accorder la rectification de l’instrument s’il est convaincu 
qu’il y avait une entente antérieure dont les modalités 
sont déterminées et déterminables, que l’entente était 
toujours en vigueur au moment de la signature de l’ins-
trument, que l’instrument ne consigne pas correctement 
l’entente et que l’instrument, s’il est rectifié, exécuterait 
l’entente antérieure des parties.

Il incombe à la partie qui sollicite la rectification de 
démontrer non seulement l’erreur putative, mais égale-
ment la façon dont l’instrument devrait être rectifié afin 
de consigner correctement ce que les parties avaient 
l’intention de faire. La norme de preuve applicable à la 
preuve présentée à l’appui d’une demande de rectifica-
tion est la prépondérance des probabilités. Le tribunal 
exigera généralement une preuve très claire, convain-
cante et solide avant de permettre que les modalités d’un 
instrument écrit soient remplacées par celles qui consta-
teraient la véritable intention des parties. En matière de 
rectification, l’equity et le droit civil vont dans le même 
sens, malgré le fait que chaque système juridique arrive 
à une même conclusion par des voies différentes — le 

its subsidiaries, by resolutions passed by their directors. 
This resulted however in an unanticipated tax liability. 
Fairmont sought to avoid that liability by rectification of 
the directors’ resolutions. Both the application judge and 
the Court of Appeal granted that rectification on the basis 
of the parties’ intended tax neutrality.

Held (Abella and Côté  JJ. dissenting): The appeal 
should be allowed.

Per McLachlin  C.J. and Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon and Brown JJ.: Both courts 
below erred in holding that the parties’ intention of tax 
neutrality could support a grant of rectification. A common 
continuing intention does not suffice. Rectification is an 
equitable remedy designed to correct errors in the record-
ing of terms in written legal instruments. It is limited to 
cases where a written instrument has incorrectly recorded 
the parties’ antecedent agreement. In other words, rectifi-
cation is not available where the basis for seeking it is that 
one or both of the parties wish to amend not the instrument 
recording their agreement, but the agreement itself.

Where the error is said to result from a mistake com-
mon to both or all parties to the agreement, rectification 
of the instrument is available upon the court being sat-
isfied that there was a prior agreement whose terms are 
definite and ascertainable; that the agreement was still in 
effect at the time the instrument was executed; that the 
instrument fails to accurately record the agreement; and 
that the instrument, if rectified, would carry out the par-
ties’ prior agreement.

It falls to a party seeking rectification to show not 
only the putative error in the instrument, but also the way 
in which the instrument should be rectified in order to 
correctly record what the parties intended to do. The ap-
plicable standard of proof to be applied to evidence ad-
duced in support of a grant of rectification is the balance 
of probabilities. A court will typically require evidence 
exhibiting a high degree of clarity, persuasiveness and 
cogency before substituting the terms of a written instru-
ment with those said to form the parties’ true intended 
course of action. On rectification, both equity and the 
civil law are ad idem, despite each legal system arriv-
ing at it by different paths — the former being concerned 
with correcting the document, and the latter focusing on 
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premier visant la correction du document, et le dernier 
étant axé sur son interprétation. Cette convergence est in-
dubitablement souhaitable.

Ces principes doivent être appliqués dans un contexte 
fiscal exactement de la même manière que dans un 
contexte non fiscal afin d’éviter une planification fiscale 
rétroactive inadmissible. En l’espèce, l’application de 
ces principes mène inévitablement à la conclusion que 
la demande de rectification de Fairmont aurait dû être re-
jetée, puisqu’elle n’a pu démontrer qu’elle avait conclu 
une entente antérieure dont les modalités étaient détermi-
nées et déterminables. Il est clair que Fairmont comptait 
limiter, voire éviter complètement, son obligation fiscale 
en annulant l’entente de financement. Et le rachat des ac-
tions a contrecarré cette intention. Sans plus, toutefois, 
ces faits ne justifient pas l’octroi d’une rectification. La 
rectification n’est pas équivalente en equity à un second 
essai. Les tribunaux rectifient des instruments qui ne 
consignent pas correctement une entente. Ils ne rectifient 
pas les ententes dont la consignation fidèle dans un ins-
trument a mené à un résultat indésirable ou par ailleurs 
imprévu.

De même, Fairmont n’a pas démontré comment son 
intention, qu’elle partageait de manière constante avec 
ses filiales, devait être réalisée selon des modalités dé-
terminées et déterminables tout en annulant l’entente de 
financement. Fairmont parle d’un plan visant à protéger 
ses filiales contre une obligation fiscale sur les opérations 
de change, mais ce plan n’était pas seulement imprécis. 
Il ne s’agissait même pas en fait d’un plan. Ce n’était 
tout au plus qu’un désir incomplet de protéger les filiales 
par des moyens non précisés.

Les juges Abella et Côté (dissidentes) : Il n’y a pas 
lieu de modifier le test de rectification dans une affaire 
de nature fiscale et, en l’espèce, ce test a été respecté. 
Les décisions des juridictions inférieures d’accorder la 
rectification reposent sur la conclusion de fait que les 
parties avaient l’intention constante et déterminable de 
réaliser l’opération sans incidences fiscales, ou de ne pas 
la réaliser du tout. L’approche de la majorité restreint 
toutefois indûment la portée de la doctrine de la recti-
fication. L’intention commune, constante, déterminée et 
déterminable de réaliser une opération sans incidences 
fiscales satisfait habituellement au seuil d’octroi d’une 
rectification. L’exigence supplémentaire selon laquelle 
les parties doivent désigner clairement le mécanisme 
précis au moyen duquel elles ont l’intention d’atteindre 
la neutralité fiscale, ainsi que la manière dont ce méca-
nisme a été incorrectement transcrit dans le document, a 
pour effet de hausser le seuil et de contrecarrer l’objet de 
la réparation. Que l’erreur soit unilatérale ou commune, 

its interpretation. This convergence is undoubtedly desir-
able.

These principles are to be applied in a tax context 
just as they are in a non-tax context. This is to avoid 
impermissible retroactive tax planning. In this case, the 
application of these principles leads unavoidably to the 
conclusion that Fairmont’s application for rectification 
should have been dismissed, since it could not demon-
strate having reached a prior agreement with definite and 
ascertainable terms. It is clear that Fairmont intended 
to limit, if not avoid altogether, its tax liability in un-
winding the financing arrangement. And, by redeeming 
the shares, this intention was frustrated. Without more, 
however, these facts do not support a grant of rectifica-
tion. Rectification is not equity’s version of a mulligan. 
Courts rectify instruments that do not correctly record 
agreements. Courts do not rectify agreements where their 
faithful recording in an instrument has led to an undesir-
able or otherwise unexpected outcome.

Relatedly, Fairmont has not demonstrated how its in-
tention, held in common and on a continuing basis with 
its subsidiaries, was to be achieved in definite and ascer-
tainable terms while unwinding the financing arrange-
ment. Fairmont refers to a plan to protect its subsidiaries 
from foreign exchange tax liability, but that plan was not 
only imprecise. It really was not a plan at all, being at 
best an inchoate wish to protect the subsidiaries, by un-
specified means.

Per Abella and Côté JJ. (dissenting): There is no ad-
justment to the test for rectification in a tax case, and in 
this case the test has been met. The lower court’s deci-
sions to grant rectification resulted from the factual 
finding that the parties had a continuing, ascertainable 
intention to pursue the transaction on a tax-free basis 
or not at all. The majority’s approach however unduly 
narrows the doctrine of rectification’s scope. A com-
mon, continuing, definite and ascertainable intention to 
pursue a transaction in a tax-neutral manner has usually 
satisfied the threshold for granting rectification. The ad-
ditional requirement that the parties clearly identify the 
precise mechanism by which they intended to achieve 
tax neutrality, and how that mechanism was mistakenly 
transcribed in a document, has the effect of raising the 
threshold and frustrating the purpose of the remedy. 
Whether a mistake is unilateral or mutual, rectification 
is, ultimately, an equitable remedy that seeks to give ef-
fect to the true intention of the parties, and prevent errors 
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la rectification est, en définitive, une réparation d’equity 
qui vise à donner effet à la véritable intention des parties 
et à empêcher que des erreurs donnent lieu à des gains 
fortuits. La doctrine est aussi fondée sur le principe d’en-
richissement injustifié, à savoir qu’il serait injuste de 
donner effet, de façon rigide, à une erreur qui enrichit 
l’une des parties au détriment de l’autre.

Certes, on semble avoir le plus souvent accordé la rec-
tification dans des cas où les modalités convenues avaient 
été mal transcrites, mais puisque l’enrichissement injus-
tifié peut résulter d’une erreur dans la réalisation de l’in-
tention des parties, on peut aussi recourir à la rectification 
pour corriger les erreurs de mise en œuvre. Les tribunaux 
ont donc accordé la rectification demandée lorsqu’une 
transaction commerciale a été exécutée dans le mauvais 
ordre, lorsqu’une erreur de calcul sous-jacente au contrat 
a été commise, et lorsque les étapes nécessaires d’une fu-
sion ont été mal suivies.

Que l’erreur réside dans la transcription ou dans la 
mise en œuvre, les tribunaux peuvent refuser d’exercer 
leur pouvoir discrétionnaire si la rectification serait pré-
judiciable aux droits des tiers. Toutefois, la simple pré-
sence d’un tiers ne fait pas obstacle à la rectification. La 
rectification ne sera irrecevable que si le tiers en ques-
tion s’est effectivement fondé sur l’entente erronée. La 
rectification peut empêcher une partie de donner effet à 
une erreur et de s’enrichir injustement parce que l’autre 
partie s’est trompée, tout comme elle peut empêcher un 
tiers qui ne s’est pas fié sur l’entente de donner effet à 
une erreur et d’en tirer profit.

Permettre aux autorités fiscales, une tierce partie, de 
tirer profit des erreurs commises dans une planification 
fiscale légitime, alors qu’il n’a été nullement porté at-
teinte à ses droits, équivaut à un enrichissement injusti-
fié. Les entreprises et les particuliers ont légalement le 
droit d’organiser leurs affaires de manière à réduire le 
plus possible leur fardeau fiscal. Le fisc ne peut pas plus 
jouer à « Gotcha » que n’importe quel autre tiers qui ne 
s’est pas fondé à son détriment sur l’erreur. D’autre part, 
les entreprises et les particuliers ne devraient pas pouvoir 
recourir à la rectification pour procéder à une planifica-
tion fiscale rétroactive.

La rectification en droit civil et celle en common law 
dans le domaine fiscal sont manifestement fondées sur 
des principes analogues, à savoir que la véritable inten-
tion des parties l’emporte sur les erreurs de transcription 
ou de mise en œuvre de l’entente en question, sous ré-
serve des précisions nécessaires et des droits des tiers qui 
se fondent à leur détriment sur l’entente. Ainsi, aucune 
raison de principe ne permet, quel que soit le système 

from causing windfalls. The doctrine is also based on the 
principle of unjust enrichment, namely, that it would be 
unfair to rigidly enforce an error that enriches one party 
at the expense of another.

While rectification seems most often to have been 
granted in the context of agreed upon terms having been 
transcribed incorrectly, since unjust enrichment can re-
sult from a mistake in carrying out the intention of the 
parties, the remedy is also available to correct errors in 
implementation. Courts have, as a result, granted recti-
fication where a corporate transaction was conducted in 
the wrong sequence, where an underlying calculation in 
a contract was incorrect, and where the requisite steps of 
an amalgamation were not correctly carried out.

Whether the errors are in transcription or in imple-
mentation, courts may refuse to exercise their discretion 
where allowing rectification would prejudice the rights 
of third parties. But the mere existence of a third party 
will not bar rectification. Only where the third party has 
actually relied on the flawed agreement will rectifica-
tion be barred. Just as rectification can prevent one party 
from enforcing an error and being unjustly enriched by 
the other’s mistake, rectification can also prevent a third 
party who has not relied on the agreement from enforc-
ing a mistake and receiving a windfall.

Allowing the tax authorities, a third party, to profit 
from legitimate tax planning errors, when its own rights 
have not been prejudiced in any way, amounts to unjust 
enrichment. Businesses and individuals are legally en-
titled to structure their affairs in a way that minimizes 
their tax burden. The tax department is not entitled to 
play “Gotcha” any more than would any other third party 
who did not rely to its detriment on the mistake. On the 
other hand, businesses and individuals should not be al-
lowed to exploit rectification for purposes of engaging in 
retroactive tax planning.

Civil law and common law rectification in the tax con-
text are clearly based on analogous principles, namely, 
that the true intention of the parties has primacy over er-
rors in the transcription or implementation of that agree-
ment, subject to a need for precision and the rights of 
third parties who detrimentally rely on the agreement. 
That means that there is no principled basis in either le-
gal system for a stricter standard in the tax context simply 
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juridique applicable, d’imposer une norme plus stricte 
dans le domaine fiscal du simple fait que c’est le gouver-
nement qui pourrait bénéficier d’une erreur.

En l’espèce, le juge saisi de la demande a conclu 
que Fairmont avait toujours eu l’intention claire de dé-
nouer l’entente de financement sans incidences fiscales 
et n’avait jamais eu l’intention de racheter les actions. 
Fairmont ne tentait pas de s’écarter de son intention ini-
tiale à cause de conséquences fiscales imprévues. Elle 
avait prévu les conséquences fiscales d’un dénouement 
de l’arrangement par le rachat des actions, et elle avait 
explicitement rejeté cette démarche. Or, par erreur, 
les modalités de rachat des actions privilégiées ont été 
incluses dans les résolutions adoptées par les adminis-
trateurs. C’est exactement le genre d’erreur que la rec-
tification vise à corriger. Une fois que le juge saisi de 
la demande a été convaincu de la véritable intention des 
parties, il avait le droit de lui donner effet en autorisant la 
rectification des résolutions des administrateurs.

Exiger une description détaillée de la manière dont le 
dénouement était censé se dérouler reviendrait à imposer 
un seuil exceptionnellement élevé à atteindre pour obte-
nir la rectification dans le domaine fiscal et permettrait à 
l’Agence du revenu du Canada, les autorités fiscales, de 
tirer un gain fortuit de l’erreur. Il n’y a aucune raison de 
permettre à l’Agence du revenu du Canada de tirer un 
gain fortuit auquel aucun autre tiers n’aurait eu droit.
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because it is the government that is positioned to benefit 
from a mistake.

In this case, Fairmont was found by the application 
judge to have always had a clear, continuing intention 
to unwind the financing arrangement on a tax-neutral 
basis and never to redeem the shares. Fairmont was not 
attempting to change its original intention because of 
unanticipated tax consequences. It had anticipated the 
tax consequences of unwinding the arrangement with a 
share redemption mechanism, and it specifically rejected 
this course of action. But, by mistake, the preferred share 
redemption terms were included in the directors’ reso-
lutions. This is exactly the kind of mistake rectification 
exists to remedy. Once the application judge was satis-
fied of the true intention of the parties, he was entitled to 
give effect to it by allowing rectification of the directors’ 
resolutions.

To require an exhaustive account of how the unwind-
ing was supposed to have proceeded would amount to 
imposing a uniquely high threshold for rectification 
in the tax context and would give the Canada Revenue 
Agency, as the tax authorities, an unintended gain be-
cause of the mistake. There is no basis for permitting a 
windfall to the Canada Revenue Agency that no other 
third party would have been entitled to.
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Version française du jugement de la juge en 
chef McLachlin et des juges Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon et Brown rendu par

Le juge Brown —

I. Introduction

[1] Ce pourvoi porte sur les conditions régissant 
les situations où un contribuable peut demander au 
tribunal d’exercer sa compétence en equity pour 
rectifier un instrument juridique écrit, lorsque cet 
instrument a eu pour effet d’entraîner une consé-
quence fiscale imprévue. Comme je l’expliquerai, 
cela implique que l’on examine la nature et les par-
ticularités des modalités que le contribuable avait 
l’intention de consigner dans l’instrument, si l’ins-
trument renferme ces modalités et, dans la négative, 
si ces modalités sont suffisamment précises pour 
qu’elles puissent maintenant être incluses dans 
l’instrument.

[2] Ce pourvoi découle d’une entente de finance-
ment que les parties entendaient, dès sa naissance 
et après, exécuter en assurant la neutralité fiscale. 
Le mécanisme de financement choisi a fait naître 
une obligation fiscale imprévue. Tant le juge sié-
geant en cabinet de la Cour supérieure de justice 
de l’Ontario que la Cour d’appel de l’Ontario ont 
accordé la rectification demandée au motif que les 
parties recherchaient la neutralité fiscale.

[3] Sans contester que la neutralité fiscale fût l’in-
tention des parties, pour les motifs qui suivent, et 
soit dit en tout respect, je suis d’avis que les deux 
juridictions inférieures ont commis une erreur en 
concluant que cette intention pouvait justifier l’oc-
troi d’une rectification. Il n’y a rectification que 
dans les cas où l’entente entre les parties n’a pas été 
correctement consignée dans l’instrument qui est 
devenu l’expression finale de leur entente : A. Swan 
et J.  Adamski, Canadian Contract Law (3e éd. 
2012), §8.229; M. McInnes, The Canadian Law of 
Unjust Enrichment and Restitution (2014), p. 817. 
Elle n’annule pas les effets imprévus de cette en-
tente. Par conséquent, bien que le tribunal puisse 
rectifier un instrument qui consigne incorrectement 
l’entente conclue par une partie au sujet de ce qui 

The judgment of McLachlin C.J. and Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon and 
Brown JJ. was delivered by

Brown J. —

I. Introduction

[1] This appeal concerns the conditions under 
which a taxpayer may ask a court to exercise its equi-
table jurisdiction to rectify a written legal instrument, 
where the effect of that instrument was to produce an 
unexpected tax consequence. As I will explain, this 
entails inquiring into the nature and particularity of 
the terms which the taxpayer had intended to record 
in the instrument, whether the instrument contains 
those intended terms and, if not, whether those in-
tended terms are sufficiently precise such that they 
may now be included in the instrument.

[2] The present case arises from a financing ar-
rangement which the parties had intended, both 
at its inception and ongoing, to operate on a 
tax-neutral basis. Because of the particular financ-
ing mechanism chosen, an unanticipated tax liabil-
ity was incurred. Both the chambers judge at the 
Ontario Superior Court of Justice and the Court 
of Appeal for Ontario granted rectification on the 
grounds of the parties’ intended tax neutrality.

[3] Without disputing that tax neutrality was the 
parties’ intention, for the reasons that follow it is 
my respectful view that both courts below erred 
in holding that this intention could support a grant 
of rectification. Rectification is limited to cases 
where the agreement between the parties was not 
correctly recorded in the instrument that became 
the final expression of their agreement: A. Swan 
and J. Adamski, Canadian Contract Law (3rd ed. 
2012), at §8.229; M. McInnes, The Canadian Law 
of Unjust Enrichment and Restitution (2014), at 
p. 817. It does not undo unanticipated effects of 
that agreement. While, therefore, a court may rec-
tify an instrument which inaccurately records a 
party’s agreement respecting what was to be done, 
it may not change the agreement in order to salvage 
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devait être fait, il ne peut le faire pour épargner ce 
qu’une partie espérait obtenir. De plus, ces règles li-
mitant la possibilité d’obtenir une rectification sont 
d’application générale, notamment dans les cas où 
(comme en l’espèce) l’effet imprévu prend la forme 
d’une obligation fiscale. Plus précisément, le tri-
bunal ne peut modifier un instrument simplement 
parce qu’une partie a découvert que son exécution 
fait naître une obligation fiscale préjudiciable et im-
prévue. Par conséquent, je suis d’avis d’accueillir 
le pourvoi.

II. Aperçu des faits et de la procédure

A. Contexte

[4] L’intimée Hôtels Fairmont Inc. et ses filiales 
FHIW Hotel Investments (Canada) Inc. et FHIS 
Hotel Investments (Canada) Inc. prient la Cour de 
rectifier des instruments consignant une entente 
de financement complexe conclue en 2002 et en 
2003 entre Fairmont et Legacy Hotels REIT, une 
fiducie canadienne d’investissement immobilier 
dans laquelle Fairmont détenait une participation 
minoritaire. Bien que le but de Fairmont en parti-
cipant à cette entente de financement fût d’obtenir 
le contrat de gestion des deux hôtels que Legacy 
a acquis avec les fonds prêtés, sa participation l’a 
exposée à une obligation fiscale potentielle sur 
les opérations de change, puisque le financement 
était en dollars américains. Dans le but d’assurer 
la neutralité fiscale des opérations de change, Fair-
mont — par l’intermédiaire de ses filiales FHIW et 
FHIS — a conclu des contrats de prêts réciproques 
avec Legacy qui ont tous été négociés en dollars 
américains.

[5] Lorsque Fairmont a été acquise par Kingdom 
Hotels International et Colony Capital LLC en 2006, 
toutefois, cet objectif de neutralité fiscale des opéra-
tions de change a été contrecarré, puisque cette ac-
quisition aurait fait subir à Fairmont et à ses filiales 
une perte sur change présumée, sans gains sur change 
correspondants, par suite de l’entente de financement 
conclue avec Legacy. Fairmont, Kingdom Hotels 
et Colony Capital ont convenu d’un [TRADUCTION] 
« plan modifié » qui permettait à Fairmont, mais non 
à ses filiales, de réaliser ses gains et ses pertes en 

what a party hoped to achieve. Moreover, these 
rules confining the availability of rectification are 
generally applicable, including where (as here) the 
unanticipated effect takes the form of a tax liability. 
To be clear, a court may not modify an instrument 
merely because a party has discovered that its op-
eration generates an adverse and unplanned tax li-
ability. I would therefore allow the appeal.

II. Overview of Facts and Proceedings

A. Background

[4] The respondent Fairmont Hotels Inc. and its 
subsidiaries FHIW Hotel Investments (Canada) Inc. 
and FHIS Hotel Investments (Canada) Inc. ask the 
Court to rectify instruments recording a complex 
financing arrangement made in 2002 and 2003 be-
tween Fairmont and Legacy Hotels REIT, a Cana-
dian real estate investment trust in which Fairmont 
owned a minority interest. While Fairmont’s aim in 
participating in this financing arrangement was to 
obtain the management contract for the two hotels 
which Legacy purchased with the financing, its par-
ticipation exposed it to a potential foreign exchange 
tax liability, since the financing was in U.S. cur-
rency. With the goal of ensuring foreign exchange 
tax neutrality, Fairmont — through its subsidiaries 
FHIW and FHIS — entered into reciprocal loan 
agreements with Legacy, all of which were trans-
acted in U.S. currency.

[5] When Fairmont was acquired by Kingdom Ho-
tels International and Colony Capital LLC in 2006, 
however, that goal of foreign exchange tax neutral-
ity was frustrated, since this acquisition would cause 
Fairmont and its subsidiaries to realize a deemed 
foreign exchange loss, without corresponding for-
eign exchange gains, on the financing arrangement 
with Legacy. Fairmont, Kingdom Hotels and Colony 
Capital agreed on a “modified plan” which allowed 
Fairmont (but not its subsidiaries) to realize both its 
gains and losses in 2006, thereby fully hedging it 
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2006, la protégeant ainsi totalement du risque d’être 
tenue à une obligation fiscale prospective sur les opé-
rations de change. L’idée de protéger de la même fa-
çon les filiales a été reportée à plus tard, sans plan 
précis quant à savoir comment elle pourrait être me-
née à bien.

[6] En 2007, Legacy a demandé à Fairmont de ré-
silier [TRADUCTION] « de toute urgence » les contrats 
de prêts réciproques de façon à permettre la vente 
des hôtels. Quatre jours plus tard, et supposant 
à tort que la question de la neutralité fiscale des 
opérations de change des filiales avait été réglée, 
Fairmont a accédé à la demande de Legacy en ra-
chetant les actions qu’elle détenait dans ses filiales 
au moyen de résolutions adoptées par les adminis-
trateurs de FHIW et de FHIS. Cette opération a fait 
naître une obligation fiscale imprévue, découverte 
seulement après que l’Agence du revenu du Canada 
(« ARC ») eut vérifié les déclarations de revenus 
de 2007 de FHIW et de FHIS et ait questionné 
Fairmont au sujet de ces déclarations.

[7] Les intimées veulent maintenant soustraire 
Fairmont à cette obligation en priant la Cour de recti-
fier les résolutions adoptées en 2007 par les adminis-
trateurs de FHIW et de FHIS. Plus précisément, elles 
désirent convertir le rachat des actions par Fairmont 
en un prêt au moyen duquel FHIW et FHIS prêteront 
à Fairmont la même somme qu’elles lui ont versée 
pour le rachat des actions.

B. Historique judiciaire

(1) Cour supérieure de justice — Le juge 
Newbould (2014 ONSC 7302, 123 O.R. (3d) 
241)

[8] S’appuyant sur l’arrêt Juliar c. Canada (At-
torney General) (1999), 46 O.R. (3d) 104 (C.S.J.), 
conf. par (2000), 50 O.R. (3d) 728 (C.A.), de la Cour 
d’appel de l’Ontario, le juge siégeant en cabinet a ac-
cueilli la demande de rectification. Il a conclu que, 
depuis 2002, Fairmont souhaitait que son entente de 
financement avec Legacy atteigne la neutralité fiscale 
et que cette intention a subsisté après l’acquisition 
de Fairmont en 2006 par Kingdom Hotels et Colony 
Cap ital (par. 32).

against exposure to prospective foreign exchange tax 
liability. The matter of similarly protecting the sub-
sidiaries from exposure was deferred, without any 
specific plan as to how that might be achieved.

[6] In 2007, Legacy asked Fairmont to terminate 
the reciprocal loan arrangements “on an urgent ba-
sis” so as to allow for the sale of the hotels. Four 
days later, and on the incorrect assumption that the 
matter of the subsidiaries’ foreign exchange tax 
neutrality had been secured, Fairmont complied 
with Legacy’s request by redeeming its shares in its 
subsidiaries via resolutions passed by the directors 
of FHIW and FHIS. This resulted in an unantici-
pated tax liability, discovered only after the Canada 
Revenue Agency (“CRA”) audited the 2007 tax re-
turns of FHIW and FHIS and questioned Fairmont 
on those returns.

[7] The respondents now seek to avoid that li-
ability to Fairmont by asking the Court to rectify 
the 2007 resolutions passed by the directors of 
FHIW and FHIS. Specifically, they wish to convert 
Fairmont’s share redemption into a loan whereby 
FHIW and FHIS will loan to Fairmont the same 
amount that they paid to Fairmont for the share 
redemption.

B. Judicial History

(1) Superior Court of Justice — Newbould J. 
(2014 ONSC 7302, 123 O.R. (3d) 241)

[8] Relying on the decision of the Ontario Court 
of Appeal in Juliar v. Canada (Attorney General) 
(1999), 46 O.R. (3d) 104 (S.C.J.), aff’d (2000), 50 
O.R. (3d) 728 (C.A.), the chambers judge allowed 
the application for rectification. He found that, 
since 2002, Fairmont had intended that its financing 
arrangement with Legacy be tax-neutral in effect, 
and that this intention subsisted after Fairmont’s 
2006 acquisition by Kingdom Hotels and Colony 
Capital (para. 32).
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[9] Le juge siégeant en cabinet a également conclu 
que, comme les filiales de Fairmont s’exposaient à 
un risque fiscal sur les opérations de change en rai-
son de cette acquisition, Fairmont voulait régler 
[TRADUCTION] « ultérieurement » le problème de « la 
position non couverte de [FHIW] et de [FHIS] afin 
de préserver la neutralité fiscale [. . .], tout en n’ayant 
aucune idée précise de la façon dont elle s’y pren-
drait » (par. 33). Faisant observer (par. 42) que l’obli-
gation fiscale a pris naissance à cause de l’inattention 
d’un membre de la haute direction de Fairmont, le 
juge siégeant en cabinet a affirmé qu’il ne s’agissait 
pas d’« un cas où la planification fiscale a été faite 
rétroactivement après une vérification de l’ARC », 
mais plutôt d’un cas où le « rachat des actions pri-
vilégiées a été choisi par erreur comme moyen » 
d’« annuler les prêts de façon neutre sur le plan fis-
cal » (par. 43). Il a conclu que [TRADUCTION] « le rejet 
de la demande de rectification entraînerait un far-
deau fiscal que Fairmont a cherché à éviter depuis la 
naissance du contrat de prêts réciproques de 2002 » 
tout en « donn[ant] à l’ARC un gain non intention-
nel » (par. 44). Et, quoi qu’il en soit, il a souligné 
qu’il était lié par l’arrêt Juliar dans les circonstances 
(par. 41).

(2) Cour d’appel — Les juges Simmons, Cronk 
et Blair (2015 ONCA 441, 45 B.L.R. (5th) 
230)

[10]  Dans de brefs motifs de jugement, la Cour 
d’appel a confirmé la décision du juge siégeant en 
cabinet et a pris note de ses conclusions concer-
nant le fait que l’intention constante de Fairmont, 
dès 2002, était que son entente de financement avec 
Legacy soit exécutée de façon neutre sur le plan fis-
cal, que cette intention a subsisté après l’acquisition 
de Fairmont en 2006, que la conséquence fiscale 
négative résulte d’une erreur commise en 2007 par 
un membre de la haute direction de Fairmont et que 
l’objectif des résolutions de 2007 n’était pas de ra-
cheter les actions, mais plutôt [TRADUCTION] « d’an-
nuler [les opérations de Legacy] de façon neutre sur 
le plan fiscal » (par. 7).

[11]  La Cour d’appel a également formulé des 
commentaires sur le fardeau de la preuve qui in-
combe à la partie sollicitant la rectification. Selon 

[9] The chambers judge also found that, in light 
of the foreign exchange tax exposure presented 
to Fairmont’s subsidiaries by that acquisition, 
Fairmont intended “at some point in the future” 
to address “the unhedged position of [FHIW] and 
[FHIS] in a way that would be tax . . . neutral al-
though they had no specific plan as to how they 
would do that” (para. 33). Observing (at para. 42) 
that the tax liability arose as a result of inadver-
tence by a member of Fairmont’s senior manage-
ment team, he said that this was not “a case in 
which tax planning has been done on a retroactive 
basis after a CRA audit”, but rather a case in which 
a “redemption of the preference shares was mistak-
enly chosen as the means” to “unwind the loans on 
a tax-free basis” (para. 43). “[D]enial of the appli-
cation to rectify would”, he concluded, “result in a 
tax burden which Fairmont sought to avoid from 
the inception of the 2002 reciprocal loan arrange-
ment” while “giv[ing] CRA an unintended gain” 
(para. 44). And, in any event, he noted that Juliar 
was binding on him in the circumstances (para. 41).

(2) Court of Appeal — Simmons, Cronk and 
Blair JJ.A. (2015 ONCA 441, 45 B.L.R. 
(5th) 230)

[10]  In brief reasons for judgment, the Court of 
Appeal affirmed the chambers judge’s decision, 
taking note of his findings regarding Fairmont’s 
continuing intention from 2002 that its financing 
arrangement with Legacy would be carried out on 
a tax neutral basis; that this intention subsisted after 
Fairmont’s acquisition in 2006; that the adverse tax 
consequence was triggered by a mistake in 2007 on 
the part of a member of Fairmont’s senior manage-
ment; and that the purpose of the 2007 resolutions 
was not to redeem the shares, but rather “to un-
wind [the Legacy transactions] on a tax free basis” 
(para. 7).

[11]  The Court of Appeal also commented on the 
evidentiary burden resting on the party seeking rec-
tification. Juliar, it said, “does not require that the 
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elle, l’arrêt Juliar [TRADUCTION] « n’exige pas que 
la partie sollicitant la rectification ait déterminé 
les mécanismes ou les moyens précis par lesquels 
[son] intention ferme d’obtenir un résultat fiscal 
précis serait réalisée » (par. 10). En fait, « l’arrêt 
Juliar indique que la condition essentielle de la 
rectification est la preuve d’une intention constante 
et précise d’effectuer une ou des opérations sur un 
fondement fiscal particulier » (par. 10). En l’espèce, 
la Cour d’appel était donc d’avis qu’il était inutile 
pour Fairmont de prouver qu’elle était déterminée à 
se servir d’« un mécanisme opérationnel précis — 
des prêts — pour atteindre le résultat fiscal voulu » 
(par. 12). En fait, les conclusions du juge siégeant 
en cabinet au sujet de l’intention de Fairmont, ju-
melées à la directive de l’arrêt Juliar concernant 
l’intention préalable pour obtenir une rectification, 
lui permettaient de trancher la demande en faveur 
des intimées.

III. Analyse

A. Principes généraux et application de la recti-
fication

[12]  Si, par erreur, un instrument juridique ne cor-
respond pas à la véritable entente qu’il était censé 
consigner — parce qu’une modalité a été omise, 
qu’une modalité non voulue a été incluse ou qu’une 
modalité exprime incorrectement l’entente des par-
ties — le tribunal peut exercer sa compétence en 
equity pour rectifier l’instrument de façon à ce qu’il 
corresponde à la véritable entente entre les parties. 
Autrement dit, la rectification permet au tribunal 
d’assurer la correspondance entre l’entente des par-
ties et le contenu d’un instrument juridique visant à 
consigner cette entente lorsqu’il y a une divergence 
entre les deux. Elle a pour but de donner effet aux vé-
ritables intentions des parties, plutôt qu’à une trans-
cription erronée de ces véritables intentions (Swan et 
Adamski, §8.229).

[13]  Comme la rectification permet aux tribu-
naux de réécrire ce que les parties voulaient initia-
lement que soit l’expression finale de leur entente, 
elle constitue [TRADUCTION] « une réparation puis-
sante » (Snell’s Equity (33e éd. 2015), par J. McGhee, 
p. 417-418). Comme la Cour l’a maintes fois affirmé 

party seeking rectification must have determined 
the precise mechanics or means by which [its] 
settled intention to achieve a specific tax outcome 
would be realized” (para. 10). Rather, “Juliar holds, 
in effect, that the critical requirement for rectifica-
tion is proof of a continuing specific intention to 
undertake a transaction or transactions on a particu-
lar tax basis” (para. 10). In this case, then, it was in 
the court’s view unnecessary for Fairmont to prove 
that it had resolved to use “a specific transactional 
device — loans — to achieve the intended tax re-
sult” (para. 12). Rather, the chambers judge’s find-
ings regarding Fairmont’s intention, coupled with 
Juliar’s direction regarding the prerequisite inten-
tion to obtain rectification, were dispositive of the 
application in the respondents’ favour.

III. Analysis

A. General Principles and Operation of Rectifica-
tion

[12]  If by mistake a legal instrument does not ac-
cord with the true agreement it was intended to 
record — because a term has been omitted, an un-
wanted term included, or a term incorrectly expresses 
the parties’ agreement — a court may exercise its eq-
uitable jurisdiction to rectify the instrument so as to 
make it accord with the parties’ true agreement. Al-
ternatively put, rectification allows a court to achieve 
correspondence between the parties’ agreement and 
the substance of a legal instrument intended to record 
that agreement, when there is a discrepancy between 
the two. Its purpose is to give effect to the parties’ 
true intentions, rather than to an erroneous transcrip-
tion of those true intentions (Swan and Adamski, at 
§8.229).

[13]  Because rectification allows courts to rewrite 
what the parties had originally intended to be the fi-
nal expression of their agreement, it is “a potent rem-
edy” (Snell’s Equity (33rd ed. 2015), by J. McGhee, 
at pp. 417-18). It must, as this Court has repeatedly 
stated (Shafron v. KRG Insurance Brokers (Western) 
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(Shafron c. KRG Insurance Brokers (Western) Inc., 
2009 CSC 6, [2009] 1 R.C.S. 157, par. 56, citant 
Performance Industries Ltd. c. Sylvan Lake Golf 
& Tennis Club Ltd., 2002 CSC 19, [2002] 1 R.C.S. 
678, par. 31), elle doit être utilisée « avec grande 
prudence  », puisque «  [t]out assouplissement de 
l’application de la rectification qui en ferait un subs-
titut à l’exercice de diligence raisonnable lors de la 
signature d’un document aurait pour effet d’ébran-
ler la confiance du monde des affaires à l’égard des 
contrats écrits » : Performance Industries, par. 31. Il 
convient de réitérer que la rectification se fait unique-
ment dans les cas où un instrument écrit a consigné 
incorrectement l’entente antérieure entre les parties 
(Swan et Adamski, §8.229). La rectification ne vise 
pas les erreurs commises simplement lors de la for-
mation de cette entente antérieure : E. Peel, The Law 
of Contract (14e éd. 2015), par. 8-059; Mackenzie c. 
Coulson (1869), L.R. 8 Eq. 368, p. 375 ([TRADUC

TION] « Les tribunaux d’equity ne rectifient pas les 
contrats; ils peuvent rectifier et rectifient les instru-
ments »). Bref, la rectification ne peut être accordée 
lorsqu’elle est fondée sur le désir de l’une des parties 
ou des deux de modifier non pas l’instrument consi-
gnant leur entente, mais l’entente elle-même. Plus 
important encore pour le présent pourvoi, et comme 
la Cour l’a dit dans l’arrêt Performance Industries 
(par. 31), « [l]a tâche des tribunaux dans une affaire 
de rectification [. . .] consiste à reconstituer le marché 
original conclu par les parties, et non à rectifier une 
erreur de jugement qu’une partie aurait reconnue tar-
divement ».

[14]  Hormis ces lignes directrices générales, la 
nature de l’erreur doit être prise en compte : Swan 
et Adamski, §8.233. Deux sortes d’erreur peuvent 
donner ouverture à une rectification. La première 
survient lorsque les deux parties souscrivent à un 
instrument sur la foi d’une erreur commune selon 
laquelle il consigne correctement les modalités de 
l’entente antérieure. En pareilles circonstances, 
une ordonnance de rectification sera rendue si le 
demandeur démontre que les parties étaient parve-
nues à une entente antérieure dont les modalités sont 
déterminées et déterminables, que l’entente était 
toujours en vigueur lors de la signature de l’instru-
ment, que l’instrument ne consigne pas correcte-
ment l’entente antérieure et que s’il est rectifié tel 

Inc., 2009 SCC 6, [2009] 1 S.C.R. 157, at para. 56, 
citing Performance Industries Ltd. v. Sylvan Lake 
Golf & Tennis Club Ltd., 2002 SCC 19, [2002] 1 
S.C.R. 678, at para. 31), be used “with great cau-
tion”, since a “relaxed approach to rectification as a 
substitute for due diligence at the time a document is 
signed would undermine the confidence of the com-
mercial world in written contracts”: Performance 
Industries, at para. 31. It bears reiterating that rec-
tification is limited solely to cases where a written 
instrument has incorrectly recorded the parties’ an-
tecedent agreement (Swan and Adamski, at §8.229). 
It is not concerned with mistakes merely in the mak-
ing of that antecedent agreement: E. Peel, The Law of 
Contract (14th ed. 2015), at para. 8-059; Mackenzie 
v. Coulson (1869), L.R. 8 Eq. 368, at p. 375 (“Courts 
of Equity do not rectify contracts; they may and do 
rectify instruments”). In short, rectification is un-
available where the basis for seeking it is that one or 
both of the parties wish to amend not the instrument 
recording their agreement, but the agreement itself. 
More to the point of this appeal, and as this Court 
said in Performance Industries (at para. 31), “[t]he 
court’s task in a rectification case is . . . to restore the 
parties to their original bargain, not to rectify a be-
latedly recognized error of judgment by one party or 
the other”.

[14]  Beyond these general guides, the nature of the 
mistake must be accounted for: Swan and Adamski, 
at §8.233. Two types of error may support a grant of 
rectification. The first arises when both parties sub-
scribe to an instrument under a common mistake that 
it accurately records the terms of their antecedent 
agreement. In such a case, an order for rectification 
is predicated upon the applicant showing that the par-
ties had reached a prior agreement whose terms are 
definite and ascertainable; that the agreement was 
still effective when the instrument was executed; 
that the instrument fails to record accurately that 
prior agreement; and that, if rectified as proposed, 
the instrument would carry out the agreement: Ship 
M. F. Whalen v. Pointe Anne Quarries Ltd. (1921), 63 
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que proposé, l’instrument exécuterait l’entente : Ship 
M. F. Whalen c. Pointe Anne Quarries Ltd. (1921), 
63 R.C.S. 109, p.  126; McInnes, p.  820; Snell’s 
Equity, p. 424; Hanbury and Martin Modern Equity 
(20e éd. 2015), par J. Glister et J. Lee, p. 848-849; 
Hart c. Boutilier (1916), 56 D.L.R. 620 (C.S.C.), 
p. 622.

[15]  Dans l’arrêt Performance Industries (par. 31) 
et de nouveau dans Shafron (par. 53), la Cour a 
confirmé qu’il peut également y avoir rectification 
lorsque l’erreur invoquée est unilatérale — soit 
parce que l’instrument officialise un acte unilatéral 
(comme la création d’une fiducie), soit parce que 
(comme dans Performance Industries et Shafron) 
l’instrument vise à consigner l’entente intervenue 
entre les parties, mais que l’une d’entre elles dit 
que l’instrument ne le fait pas correctement, alors 
que l’autre affirme le contraire. Dans Performance 
Industries (par. 31), la rectification de l’erreur uni-
latérale putative a été assujettie à « certains préa-
lables rigoureux » : plus précisément, que la partie 
qui s’oppose à la rectification connaissait ou aurait 
dû connaître l’existence de l’erreur et que le fait de 
permettre à cette partie de tirer profit de l’erreur 
constituerait «  une fraude ou l’équivalent d’une 
fraude » (par. 38).

B. L’arrêt Juliar

[16]  Comme je l’ai déjà dit, les deux juridictions 
inférieures ont estimé que l’arrêt Juliar de la Cour 
d’appel, jumelé aux conclusions du juge siégeant 
en cabinet, permettaient de trancher le pourvoi. À 
mon humble avis, toutefois, l’arrêt Juliar est in-
compatible avec la jurisprudence de la Cour et les 
circonstances très restreintes auxquelles la Cour a 
limité le recours en rectification.

[17]  Dans l’affaire Juliar, les parties avaient, au 
moyen d’une entente écrite et dans le cadre de la 
restructuration d’une entreprise familiale, transféré 
leurs actions à une autre entreprise en échange de 
billets à ordre d’un montant égal à la valeur des ac-
tions estimée par les parties. Après avoir découvert 
que la valeur des billets à ordre était supérieure à 
celle des actions (de sorte que la partie assujettie 
à l’impôt a fait l’objet d’une cotisation comme si 

S.C.R. 109, at p. 126; McInnes, at p. 820; Snell’s Eq-
uity, at p. 424; Hanbury and Martin Modern Equity 
(20th ed. 2015), by J. Glister and J. Lee, at pp. 848-
49; Hart v. Boutilier (1916), 56 D.L.R. 620 (S.C.C.), 
at p. 622.

[15]  In Performance Industries (at para. 31) and 
again in Shafron (at para. 53), this Court affirmed 
that rectification is also available where the claimed 
mistake is unilateral — either because the instrument 
formalizes a unilateral act (such as the creation of a 
trust), or where (as in Performance Industries and 
Shafron) the instrument was intended to record an 
agreement between parties, but one party says that 
the instrument does not accurately do so, while the 
other party says it does. In Performance Industries 
(at para.  31), “certain demanding preconditions” 
were added to rectify a putative unilateral mistake: 
specifically, that the party resisting rectification knew 
or ought to have known about the mistake; and that 
permitting that party to take advantage of the mistake 
would amount to “fraud or the equivalent of fraud” 
(para. 38).

B. Juliar

[16]  As I have recounted, both courts below con-
sidered the Court of Appeal’s decision in Juliar, 
coupled with the chambers judge’s findings, to be 
dispositive. In my respectful view, however, Juliar 
is irreconcilable with this Court’s jurisprudence 
and with the narrowly confined circumstances to 
which this Court has restricted the availability of 
rectification.

[17]  In Juliar, the parties had, by a written agree-
ment and in the course of the restructuring of a 
family business, transferred shares to a corporation 
in exchange for promissory notes for an amount 
equal to what the parties believed to be the value 
of the shares. Upon discovering that the promis-
sory notes were worth more than the shares’ value 
(resulting in the taxpaying party being assessed 
as having received a taxable deemed dividend), 
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elle avait reçu un dividende réputé imposable), les 
parties ont sollicité une rectification afin de conver-
tir ce qui avait été initialement structuré comme un 
transfert d’actions en contrepartie de billets à ordre 
en un échange d’actions (dont l’imposition aurait 
été reportée). S’exprimant pour la Cour d’appel, 
et citant l’arrêt Re Slocock’s Will Trusts, [1979] 1 
All E.R. 358 (Div. chanc.), le juge Austin a conclu 
que l’entente écrite pouvait être rectifiée telle qu’on 
l’avait demandé et a cité la conclusion du juge de 
première instance selon laquelle les parties avaient 
[TRADUCTION] « une intention commune constante » 
de transférer les actions de façon à éviter toute obli-
gation fiscale immédiate (par. 19). Le juge Austin 
a affirmé que pour atteindre cet objectif, il fallait 
« procéder à un échange d’actions » (par. 25).

[18]  Ce raisonnement présente plusieurs difficul-
tés. Premièrement, comme bon nombre de com-
mentateurs l’ont fait remarquer, il est indéniable 
que l’arrêt Juliar a assoupli les exigences à respec-
ter pour obtenir une rectification, et qu’il a élargi 
en conséquence la portée des cas où la rectification 
peut être sollicitée et accordée au-delà de celle per-
mise par les principes applicables (C. Brown et A. J. 
Cockfield, « Rectification of Tax Mistakes Versus 
Retroactive Tax Laws : Reconciling Competing Vi-
sions of the Rule of Law » (2013), 61 Rev. fisc. can. 
563, p. 571; N. Brooks et K. Brooks, « The Su-
preme Court’s 2013 Tax Cases : Side-Stepping the 
Interesting, Important and Difficult Issues » (2015), 
68 S.C.L.R. (2d) 335, p. 385; K. Janke-Curliss et 
autres, « Rectification in Tax Law : An Overview 
of Current Cases », dans Tax Dispute Resolution, 
Compliance, and Administration in Canada (2013), 
21:1, p. 21:8 et 21:9).

[19]  Je souscris à cette observation. Comme je 
l’ai souligné, il est possible de recourir à la recti-
fication pour corriger non pas une erreur de juge-
ment commise par une partie dans la conclusion 
d’une entente en particulier, mais une erreur dans 
la consignation de cette entente dans un instrument 
juridique. Autrement dit, la rectification fait cor-
respondre l’instrument avec ce que les parties ont 
convenu de faire, et non avec, en rétrospective, ce 
qu’elles auraient dû convenir de faire. Dans l’af-
faire Juliar, toutefois, l’erreur des parties ne résidait  

the parties sought rectification in order to convert 
what had originally been structured as a shares-for-
promissory notes transfer into a shares-for-shares 
transfer (which would have been tax-deferred). 
For the Court of Appeal, and citing the decision 
of Re Slocock’s Will Trusts, [1979] 1 All E.R. 358 
(Ch. D.), Austin J.A. held that the written agree-
ment could be rectified as sought, citing the trial 
judge’s finding that the parties had “a common . . . 
continuing intention” to transfer shares in a way 
that would avoid immediate tax liability (para. 19). 
In order to achieve that objective, Austin J.A. said, 
the deal “had to be . . . a shares for shares transac-
tion” (para. 25).

[18]  This reasoning presents several difficulties. 
First, as many commentators have observed, it is in-
disputable that Juliar has relaxed the requirements 
for obtaining rectification, and correspondingly 
expanded the scope of cases in which rectification 
may be sought and granted beyond that which the 
governing principles allow (C. Brown and A.  J. 
Cockfield, “Rectification of Tax Mistakes Versus 
Retroactive Tax Laws: Reconciling Competing Vi-
sions of the Rule of Law” (2013), 61 Can. Tax J. 
563, at p. 571; N. Brooks and K. Brooks, “The Su-
preme Court’s 2013 Tax Cases: Side-Stepping the 
Interesting, Important and Difficult Issues” (2015), 
68 S.C.L.R. (2d) 335, at p. 385; K. Janke-Curliss 
et al., “Rectification in Tax Law: An Overview of 
Current Cases”, in Tax Dispute Resolution, Compli-
ance, and Administration in Canada (2013), 21:1, 
at pp. 21:8 and 21:9).

[19]  I agree with this observation. As I have 
stressed, rectification is available not to cure a party’s 
error in judgment in entering into a particular agree-
ment, but an error in the recording of that agreement 
in a legal instrument. Alternatively put, rectification 
aligns the instrument with what the parties agreed 
to do, and not what, with the benefit of hindsight, 
they should have agreed to do. The parties’ mistake 
in Juliar, however, was not in the recording of their 
intended agreement to transfer shares for a promis-
sory note, but in selecting that mechanism instead of 
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pas dans la consignation de l’entente dont elles 
avaient convenu, soit de transférer des actions en 
contrepartie d’un billet à ordre, mais plutôt dans 
le fait d’avoir choisi ce mécanisme au lieu d’un 
échange d’actions. En accordant le changement de 
mécanisme sollicité après coup, la Cour d’appel a, 
dans Juliar, voulu « rectifier » non seulement l’ins-
trument consignant l’entente antérieure des parties, 
mais l’entente elle-même, dans la mesure où elle 
ne permettait pas d’atteindre le résultat voulu, ou 
entraînait une conséquence fâcheuse imprévue — 
c’est-à-dire, dans la mesure où elle résultait d’une 
erreur de jugement. Comme l’a fait remarquer 
J. Berryman (dans The Law of Equitable Remedies 
(2e éd. 2013), p. 510) :

[TRADUCTION] Dans Juliar, les demandeurs avaient agi 
directement sur le conseil de leur comptable. Le comp-
table s’est mépris sur la nature du capital-actions de 
l’entreprise et sur l’impôt qui avait été payé avant la for-
mation de l’entente qu’il avait conseillé à ses clients de 
conclure. Il n’y a pas lieu d’accorder la rectification en 
l’espèce. Les clients entendaient utiliser le document que 
leur comptable leur avait remis. Leur motivation était 
peut-être d’éviter de payer de l’impôt, mais celle-ci est 
différente de leur intention, qui était d’utiliser le formu-
laire dont ils disposaient.

[20]  Deuxièmement, même si l’on tient compte 
des énoncés de l’arrêt Juliar comme tels, cet arrêt 
élargit le recours en rectification d’une façon qui ne 
saurait être justifiée. En effet, dans l’affaire sur la-
quelle s’est fondé le juge Austin, Re Slocock’s Will 
Trusts, la demanderesse était bénéficiaire d’un in-
térêt viager sur le reliquat de la succession de son 
père, dont le capital et le revenu devaient être trans-
mis, après le décès de la demanderesse, aux descen-
dants qu’elle désignerait. Elle a désigné ses enfants. 
Plus tard, les terres appartenant à la famille de son 
père ont été vendues à une société de développe-
ment, et le produit de la vente a été versé à une so-
ciété de gestion et réparti par celle-ci. La société 
de gestion a émis au nom de la demanderesse des 
actions en proportion de son intérêt dans le produit. 
Après avoir discuté avec un conseiller juridique, 
la demanderesse et ses enfants ont décidé qu’elle 
devrait céder par acte sa participation viagère dans 
ce produit ainsi que ses actions dans la société de 

a shares-for-shares transfer. By granting the sought-
after change of mechanism, the Court of Appeal in 
Juliar purported to “rectify” not merely the instru-
ment recording the parties’ antecedent agreement, 
but that agreement itself where it failed to achieve the 
desired result or produced an unanticipated adverse 
consequence — that is, where it was the product of 
an error in judgment. As J. Berryman observed (in 
The Law of Equitable Remedies (2nd ed. 2013), at 
p. 510):

In Juliar, the applicants had acted directly on the advice 
of their accountant. The accountant made a mistake as to 
the nature of the business ownership and the taxes that 
were paid prior to the arrangement he advised his clients 
to pursue. This is not a case for rectification. The clients 
intended to use the instrument given to them by their ac-
countant. Their motive may have been to avoid tax but 
that is different from their intent which was to use the 
very form in front of them.

[20]  Secondly, even on its own terms, Juliar’s ex-
pansion of the availability of rectification cannot be 
justified. By way of explanation, in the case upon 
which Austin J.A. relied, Re Slocock’s Will Trusts, 
the plaintiff was the life beneficiary of her father’s 
residuary estate, with the capital and income after 
her death to be paid to her issue as she should ap-
point. She appointed her children to take after her 
death. Later, lands owned by her father’s family 
were sold to a development company, with the pro-
ceeds to be received and distributed by a manage-
ment company in which the plaintiff received an 
allotment of shares, proportionate to her interest in 
the proceeds. After taking legal advice, the plaintiff 
and her children decided that she should surrender 
by deed her life interest in those proceeds as well as 
her shares in the management company (pp. 359-
60). The deed, however, did not faithfully record 
the parties’ agreement, because it released only the 
plaintiff’s shares in the management company, and 
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gestion (p. 359-360). Toutefois, l’acte ne consignait 
pas fidèlement l’entente des parties, car il ne pré-
voyait que la renonciation de la demanderesse à ses 
actions dans la société de gestion, et non la renon-
ciation à son intérêt bénéficiaire dans le produit de 
la vente (p. 360).

[21]  Bien que le résultat recherché par la demande-
resse et ses enfants aurait également assuré un avan-
tage fiscal aux enfants (plus précisément, éviter de 
payer des droits de cession au décès de la demande-
resse), le juge Graham a accordé la rectification non 
pas pour assurer cet avantage fiscal, mais sur la foi 
de sa conclusion (Re Slocock’s Will Trusts, p. 361) 
selon laquelle l’acte tel que rédigé passait sous si-
lence le produit de la vente des terres, et ne consi-
gnait donc pas entièrement les modalités de l’entente 
initiale entre les parties. Par conséquent, le juge a ap-
pliqué la doctrine de la rectification dans son sens or-
dinaire pour corriger une omission dans l’instrument 
consignant l’entente antérieure. Rien dans l’arrêt Re 
Slocock’s Will Trusts ne justifie le seuil modifié dans 
l’arrêt Juliar pour accorder une rectification unique-
ment dans le but d’éviter une obligation fiscale im-
prévue. L’arrêt Re Slocock’s Will Trusts a simplement 
confirmé que, pourvu que le mécanisme sous-jacent 
au moyen duquel les parties avaient convenu de pro-
duire un résultat fiscal en particulier ait été omis ou 
consigné incorrectement, et pourvu que toutes les 
autres conditions d’octroi d’une rectification soient 
réunies, le tribunal conserve le pouvoir discrétion-
naire d’accorder la rectification. L’examen est de-
meuré axé à bon droit sur la question de savoir si ce 
mécanisme dont les parties avaient convenu au dé-
part était adéquatement constaté, et non sur la ques-
tion de savoir s’il avait atteint le résultat fiscal désiré 
ou s’il avait produit un résultat fiscal non désiré ou 
imprévu pour une partie.

[22]  Des décisions anglaises subséquentes confir-
ment que l’arrêt Re Slocock’s Will Trusts n’a établi 
aucun critère distinct permettant d’accorder la rec-
tification dans le contexte fiscal. Dans Racal Group 
Services Ltd. c. Ashmore (1995), 68 T.C. 86 (C.A.), 
la Cour d’appel d’Angleterre a indiqué clairement 
que la simple intention d’atteindre un objectif fiscal 
est insuffisante pour fonder une demande de recti-
fication : [TRADUCTION] «  . . . le tribunal ne peut 

not her beneficial interest in the proceeds of sale 
(p. 360).

[21]  While the outcome sought by the plaintiff 
and her children would have also secured a tax 
advantage for the children (specifically, avoidance 
of capital transfer tax upon the plaintiff’s death), 
Graham J. granted rectification not to secure that 
tax advantage, but on the strength of his finding 
(Re Slocock’s Will Trusts, at p. 361) that the deed 
as recorded omitted the proceeds of the sale of the 
lands, thereby failing to record fully the terms of 
the parties’ original agreement. This was, therefore, 
an unremarkable application of rectification to cure 
an omission in the instrument recording an anteced-
ent agreement. Nothing in Re Slocock’s Will Trusts 
justifies Juliar’s modified threshold for granting 
rectification solely to avoid an unanticipated tax li-
ability. Re Slocock’s Will Trusts simply confirmed 
that, provided that the underlying mechanism by 
which the parties had agreed to seek a particular 
tax outcome was omitted or incorrectly recorded, 
and provided that all other conditions for granting 
rectification are satisfied, a court retains discretion 
to grant rectification. The focus of the inquiry re-
mained properly fixed on whether that originally 
intended mechanism was properly recorded, and 
not on whether it achieved the desired tax outcome 
or resulted in a party incurring an undesired or un-
expected tax outcome.

[22]  Subsequent English authorities confirm that 
Re Slocock’s Will Trusts created no distinct threshold 
for granting rectification in the tax context. In Racal 
Group Services Ltd. v. Ashmore (1995), 68 T.C. 86 
(C.A.), the English Court of Appeal made clear that 
a mere intention to obtain a fiscal objective is insuffi-
cient to ground a claim in rectification: “. . . the court 
cannot rectify a document merely on the ground that 
it failed to achieve the grantor’s fiscal objective. The 
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rectifier un document simplement au motif qu’il n’a 
pas atteint l’objectif fiscal du concédant. L’intention 
précise du concédant quant à la façon dont l’objec-
tif devait être atteint doit être démontrée pour que 
le tribunal ordonne la rectification » (p. 106). De 
même, le tribunal dans Ashcroft c. Barnsdale, [2010] 
EWHC 1948, [2010] S.T.C. 2544 (Div. chanc.), a 
conclu qu’il ne pouvait rectifier un instrument [TRA

DUCTION] « simplement parce qu’il n’atteint pas les 
objectifs fiscaux des parties » : par. 17 (en italique 
dans l’original). Voir aussi D.  Hodge, Rectifica-
tion : The Modern Law and Practice Governing 
Claims for Rectification for Mistake (2e éd. 2016), 
par. 4-145 :

[TRADUCTION] Une simple erreur quant aux conséquences 
fiscales de la signature d’un document donné ne justifiera 
pas une ordonnance visant sa rectification. L’intention 
précise des parties (ou du concédant ou du covenantant) 
quant à la façon dont l’objectif devait être atteint doit être 
démontrée pour que le tribunal ordonne la rectification. 
[Italiques omis.]

[23]  Enfin, l’arrêt Juliar ne tient pas compte de 
la directive donnée par la Cour dans Shell Canada 
Ltée c. Canada, [1999] 3 R.C.S. 622, par. 45, selon 
laquelle un contribuable devrait s’attendre à être 
imposé « en fonction de ce qu’il a fait, et non de ce 
qu’il aurait pu faire ». Bien que cet énoncé dans Shell 
Canada ait été appliqué à l’appui de la proposition 
qu’un contribuable ne devrait pas se voir refuser un 
objectif fiscal sollicité après coup simplement parce 
que d’autres ne se sont pas prévalus du même avan-
tage, il joue également dans l’autre sens : les contri-
buables ne devraient pas se voir accorder un avantage 
par les tribunaux uniquement sur la base de ce qu’ils 
auraient fait s’ils avaient su.

[24]  Cela m’amène à l’argument des intimées 
selon lequel [TRADUCTION] «  [l]a rectification est 
nécessaire pour [. . .] éviter que la Couronne ne s’en-
richisse sans cause » (m.i., par. 76), qui reprend la 
préoccupation exprimée par la Cour d’appel dans 
Juliar (par. 33-34, citant Re Slocock’s Will Trusts, 
p. 363) à l’égard du [TRADUCTION] « gain accidentel 
et inattendu » de la Couronne et la préoccupation 
du juge siégeant en cabinet dans la présente affaire 
(par. 44) au sujet du « gain non intentionnel » de 

specific intention of the grantor as to how the objec-
tive was to be achieved must be shown if the court is 
to order rectification” (p. 106). Similarly, the court in 
Ashcroft v. Barnsdale, [2010] EWHC 1948, [2010] 
S.T.C. 2544 (Ch. D.), held that it could not rectify 
an instrument “merely because it fails to achieve the 
fiscal objectives of the parties to it”: para. 17 (em-
phasis in original). See also D. Hodge, Rectification: 
The Modern Law and Practice Governing Claims 
for Rectification for Mistake (2nd ed. 2016), at 
para. 4-145:

A mere misapprehension as to the tax consequences of 
executing a particular document will not justify an order 
for its rectification. The specific intention of the parties 
(or the grantor or covenantor) as to how the objective 
was to be achieved must be shown if the court is to order 
rectification. [Emphasis deleted.]

[23]  Finally, Juliar does not account for this 
Court’s direction, in Shell Canada Ltd. v. Canada, 
[1999] 3 S.C.R. 622, at para. 45, that a taxpayer 
should expect to be taxed “based on what it actually 
did, not based on what it could have done”. While 
this statement in Shell Canada was applied to sup-
port the proposition that a taxpayer should not be 
denied a sought-after fiscal objective merely because 
others had not availed themselves of the same advan-
tage, it cuts the other way, too: taxpayers should not 
be judicially accorded a benefit based solely on what 
they would have done had they known better.

[24]  This point goes to the respondents’ submis-
sion that “[r]ectification is necessary to . . . avoid 
unjust enrichment of the Crown” (R.F., at para. 76), 
echoing the Court of Appeal’s concern in Juliar (at 
paras. 33-34, quoting Re Slocock’s Will Trusts, at 
p. 363) for the Crown’s “accidental and unexpected 
windfall” and the chambers judge’s concern in the 
present appeal (at para. 44) about the CRA’s “un-
intended gain” and (at para. 52) the Crown’s “tax 
windfall”. With respect, the premise underlying 
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l’ARC et (par. 52) du « gain fiscal fortuit » de la Cou-
ronne. Soit dit en tout respect, la prémisse de ces pré-
occupations n’a rien à voir avec la question qui nous 
occupe, dans la mesure où elle concerne l’ARC. Les 
conséquences fiscales, y compris celles qui font suite 
à une cotisation de l’ARC, découlent directement 
d’ententes juridiques librement choisies, et non des 
effets recherchés ou non recherchés de ces ententes, 
peu importe que ce soit le contribuable ou le trésor 
public qui les subissent. La question qui se pose en 
l’espèce ne concerne pas plus le « gain fortuit » du 
trésor public lorsqu’un contribuable perd un avan-
tage qu’elle ne concerne le « gain fortuit » du contri-
buable lorsqu’il obtient un avantage. Il s’agit plutôt 
de savoir ce que le contribuable a convenu de faire. 
L’arrêt Juliar s’est écarté à tort de ce principe et, ce 
faisant, il a autorisé une planification fiscale rétroac-
tive inadmissible : Harvest Operations Corp. c. Ca-
nada (Attorney General), 2015 ABQB 327, [2015] 6 
C.T.C. 78, par. 49.

C. Deux autres préoccupations

[25]  Avant d’appliquer le critère de rectification 
— critère qui, je le souligne, doit être appliqué dans 
un contexte fiscal exactement de la même manière 
que dans un contexte non fiscal — aux faits du pré-
sent pourvoi, je me pencherai sur deux questions 
qui nécessitent des précisions, dont la première a 
été soulevée par les intimées.

(1) L’« intention commune constante » d’éviter 
une obligation fiscale

[26]  Les intimées font valoir que, dans le cas d’une 
erreur commune, il n’est pas nécessaire pour la par-
tie qui sollicite la rectification de prouver l’existence 
d’une entente antérieure relative à la ou aux modali-
tés dont la rectification est demandée. Elles affirment 
plutôt que la preuve d’une [TRADUCTION] « intention 
commune constante » — en l’espèce, leur intention 
commune constante que la valeur des actions dans 
FHIW et FHIS devrait être transférée d’une façon 
qui permettrait d’échapper à une obligation fiscale 
immédiate — devrait suffire à accorder une rectifica-
tion.

such concerns misses the point of the inquiry, in-
asmuch as it concerns the CRA. Tax consequences, 
including those which follow an assessment by the 
CRA, flow from freely chosen legal arrangements, 
not from the intended or unintended effects of those 
arrangements, whether upon the taxpayer or upon 
the public treasury. The proper inquiry is no more 
into the “windfall” for the public treasury when a 
taxpayer loses a benefit than it is into the “windfall” 
for the taxpayer when that taxpayer secures a ben-
efit. The inquiry, rather, is into what the taxpayer 
agreed to do. Juliar erroneously departed from this 
principle, and in so doing allowed for impermis-
sible retroactive tax planning: Harvest Operations 
Corp. v. Canada (Attorney General), 2015 ABQB 
327, [2015] 6 C.T.C. 78, at para. 49.

C. Two Further Concerns

[25]  Before applying the test for rectification — 
which test, I emphasize, is to be applied in a tax 
context just as it is in a non-tax context — to the 
facts of this appeal, I turn to two matters in need 
of clarification, the first of which was raised by the 
respondents.

(1) “Common Continuing Intention” to Avoid 
Tax Liability

[26]  The respondents argue that, in the case of a 
common mistake, it is unnecessary for the party 
seeking rectification to prove a prior agreement con-
cerning the term or terms for which rectification is 
sought. Rather, they say that evidence of a “common 
continuing intention” — in this case, their common 
continuing intention that the value of the shares in 
FHIW and FHIS should be transferred in a way that 
would avoid immediate tax liability — should suffice 
to ground a grant of rectification.
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[27]  Évidemment, ce point de vue était aussi celui 
de la Cour d’appel, tant dans l’arrêt Juliar que dans 
le présent pourvoi. Les intimées se sont également 
appuyées sur l’arrêt Joscelyne c. Nissen, [1970] 
2 Q.B. 86, dans lequel la Cour d’appel d’Angle-
terre (p. 95) a approuvé l’affirmation suivante du 
juge Simonds dans Crane c. Hegeman-Harris Co., 
[1939] 1 All E.R. 662 :

[TRADUCTION] . . . pour que le tribunal puisse exercer 
son pouvoir de rectifier un instrument écrit, il n’est pas 
nécessaire de conclure à l’existence d’un contrat conclu 
et exécutoire entre les parties qui précède l’entente dont 
la rectification est sollicitée. [. . .] [I]l suffit de conclure à 
l’existence d’une intention commune constante à l’égard 
d’une clause ou d’un aspect précis de l’entente. Si l’on 
conclut, à l’égard d’un point en particulier, que les par-
ties étaient d’accord jusqu’au moment où elles ont signé 
leur instrument officiel, et que cet instrument officiel ne 
correspond pas à cette entente commune, notre cour a 
compétence pour accorder la rectification, bien qu’il se 
peuve qu’avant la signature de l’instrument officiel, au-
cun contrat exécutoire entre les parties n’ait été conclu. 
[p. 664]

[28]  L’affirmation de l’arrêt Joscelyne sur le ca-
ractère suffisant d’une intention commune constante 
a été adoptée par la Cour d’appel de l’Ontario dans 
Wasauksing First Nation c. Wasausink Lands Inc. 
(2004), 184 O.A.C. 84, par. 77, et par la Cour su-
prême de Terre-Neuve-et-Labrador dans Dynamex 
Canada Inc. c. Miller (1998), 161 Nfld. & P.E.I.R. 97 
(C.A.), par. 23 et 27. Toutefois, il n’est pas évident à 
première vue que cette affirmation étaye la thèse des 
intimées en l’espèce. Dans Joscelyne, la cour parle 
d’une [TRADUCTION] « intention commune constante 
à l’égard d’une clause ou d’un aspect précis de l’en-
tente », et de la découverte après coup que « l’ins-
trument officiel ne correspond pas à cette entente 
commune », ce qui donne fortement à penser que — 
peu importe le nombre de fois où l’arrêt Joscelyne a 
été considéré comme suggérant le contraire par les 
tribunaux canadiens — cet arrêt n’établit pas que, 
dans le cas d’une erreur commune, quelque chose 
de moins qu’une entente antérieure à propos de la 
modalité à rectifier suffit pour accorder une rectifi-
cation. Bien que l’arrêt Joscelyne ouvre la porte aux 
situations où un contrat ne sera pas exécutoire avant 
la signature d’un instrument écrit correspondant (par 

[27]  This was, of course, the view of the Court of 
Appeal, both in Juliar and in the present appeal. The 
respondents also rely upon the decision of the Eng-
lish Court of Appeal in Joscelyne v. Nissen, [1970] 
2 Q.B. 86, in which the court (at p. 95) approved of 
this statement of Simonds J. in Crane v. Hegeman-
Harris Co., [1939] 1 All E.R. 662:

. . . in order that this court may exercise its jurisdiction to 
rectify a written instrument, it is not necessary to find a 
concluded and binding contract between the parties ante-
cedent to the agreement which it is sought to rectify. . . . 
[I]t is sufficient to find a common continuing intention 
in regard to a particular provision or aspect of the agree-
ment. If one finds that, in regard to a particular point, 
the parties were in agreement up to the moment when 
they executed their formal instrument, and the formal 
instrument does not conform with that common agree-
ment, then this court has jurisdiction to rectify, although 
it may be that there was, until the formal instrument was 
executed, no concluded and binding contract between the 
parties. [p. 664]

[28]  Joscelyne’s statement on the sufficiency of 
a common continuing intention has been adopted 
by the Ontario Court of Appeal in Wasauksing 
First Nation v. Wasausink Lands Inc. (2004), 184 
O.A.C. 84, at para. 77, and the Newfoundland and 
Labrador Supreme Court in Dynamex Canada Inc. 
v. Miller (1998), 161 Nfld. & P.E.I.R. 97 (C.A.), at 
paras. 23 and 27. It is not immediately apparent, 
however, that it supports the respondents’ position 
here. Joscelyne’s reference to “a common continu-
ing intention in regard to a particular provision or 
aspect of the agreement”, coupled with its reference 
to the later discovery that “the formal instrument 
does not conform with that common agreement”, 
strongly suggests that — howsoever often Joscelyne 
has been taken as suggesting otherwise by Cana-
dian courts — it does not posit that, in the case of a 
common mistake, anything less than a prior agree-
ment with respect to the term to be rectified is suf-
ficient to support a grant of rectification. While 
Joscelyne allows for situations in which a contract 
will be unenforceable until a corresponding written 
instrument is executed (for example, in the case of 
a transfer of an interest in realty) and for situations 
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exemple, dans le cas du transfert d’un intérêt dans 
un bien immobilier) et à celles où les parties ne se 
sont peut-être pas entendues sur toutes les conditions 
essentielles avant la signature de l’instrument écrit, 
cela ne diminue en rien son affirmation implicite se-
lon laquelle la rectification nécessite que les parties 
démontrent l’existence d’une entente antérieure à 
propos de la ou des modalités dont la rectification est 
demandée.

[29]  Quoi qu’il en soit, on ne doit pas considérer 
que l’arrêt Joscelyne autorise tout écart par rapport 
à la directive de la Cour selon laquelle la partie qui 
cherche à corriger un instrument écrit erronément 
rédigé sur le fondement d’une erreur commune 
doit d’abord démontrer qu’il ne correspond pas à 
une entente antérieure au sujet de la modalité en 
cause. Dans Shafron, la Cour a rejeté sans équi-
voque l’idée qu’il suffit de démontrer de simples 
intentions pour fonder une rectification, insistant 
plutôt sur des modalités mal consignées. Comme 
le juge Denning l’a affirmé dans Frederick E. Rose 
(London) Ld. c. William H. Pim Jnr. & Co., [1953] 
2 Q.B. 450 (C.A.), p.  461 (cité dans Shafron, 
par. 52) :

[TRADUCTION] La rectification concerne les contrats et 
les documents, et non les intentions. Pour obtenir une 
rectification, il faut démontrer que les parties étaient par-
faitement d’accord sur les stipulations du contrat, mais 
qu’elles ont fait une erreur lorsqu’elles les ont consi-
gnées par écrit; et il n’y a pas davantage lieu à cet égard, 
pour établir les conditions du contrat conclu, de sonder la 
pensée des parties — de sonder leurs intentions — qu’il 
n’y a lieu de le faire à propos de la formation de tout 
autre contrat.

[30]  L’affirmation de la Cour dans l’arrêt Perfor-
mance Industries (par. 31) selon laquelle « [l]a recti-
fication est fondée sur l’existence d’un contrat verbal 
préalable dont les conditions sont déterminées et dé-
terminables » va dans le même sens. Encore une fois, 
le fait est que la rectification corrige la consignation 
d’une entente (visant en l’espèce à racheter des ac-
tions) dans un instrument. La rectification ne se fait 
pas simplement parce qu’une entente n’a pas produit 
l’effet voulu (en l’espèce, la neutralité fiscale) — peu 
importe si l’intention d’obtenir cet effet était « com-
mune » et « constante ».

in which there may not have been agreement on all 
essential terms before the written instrument was 
executed, this does not detract from its implicit af-
firmation that rectification requires the parties to 
show an antecedent agreement with respect to the 
term or terms for which rectification is sought.

[29]  In any event, Joscelyne should not be taken 
as authorizing any departure from this Court’s di-
rection that a party seeking to correct an errone-
ously drafted written instrument on the basis of a 
common mistake must first demonstrate its incon-
sistency with an antecedent agreement with respect 
to that term. In Shafron, this Court unambiguously 
rejected the sufficiency of showing mere intentions 
to ground a grant of rectification, insisting instead 
on erroneously recorded terms. As Denning L.J. 
said in Frederick E. Rose (London) Ld. v. William 
H. Pim Jnr. & Co., [1953] 2 Q.B. 450 (C.A.), at 
p. 461 (quoted in Shafron, at para. 52):

Rectification is concerned with contracts and documents, 
not with intentions. In order to get rectification it is nec-
essary to show that the parties were in complete agree-
ment on the terms of their contract, but by an error wrote 
them down wrongly; and in this regard, in order to ascer-
tain the terms of their contract, you do not look into the 
inner minds of the parties — into their intentions — any 
more than you do in the formation of any other contract.

[30]  This Court’s statement in Performance Indus-
tries (at para. 31) that “[r]ectification is predicated on 
the existence of a prior oral contract whose terms are 
definite and ascertainable” is to the same effect. The 
point, again, is that rectification corrects the record-
ing in an instrument of an agreement (here, to re-
deem shares). Rectification does not operate simply 
because an agreement failed to achieve an intended 
effect (here, tax neutrality) — irrespective of whether 
the intention to achieve that effect was “common” 
and “continuing”.
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[31]  À cet égard, ma collègue la juge Abella s’ap-
puie sur la conclusion du juge siégeant en cabinet 
[TRADUCTION] « qu’en 2006, au moment de procé-
der à l’opération, Fairmont entendait régler ulté-
rieurement le problème de la position non couverte 
de [FHIW et de FHIS] sans incidences fiscales ou 
comptables, tout en n’ayant aucune idée précise de 
la façon dont elle s’y prendrait » (par. 33, cité par 
la juge Abella au par. 87). Avec égards toutefois, je 
suis d’avis que le juge siégeant en cabinet a eu tort 
d’accorder quelque importance que ce soit à cette 
conclusion. La rectification ne corrige ni les erreurs 
de jugement communes qui vont à l’encontre des 
aspirations des parties contractantes, ni, comme en 
l’espèce, des « idées » imprécises; elle corrige les 
erreurs communes commises dans les instruments 
qui consignent les modalités auxquelles les parties 
ont convenu, judicieusement ou imprudemment, de 
poursuivre ces aspirations. Bien que ma collègue 
laisse entendre que la jurisprudence de la Cour af-
faiblit ce raisonnement (par. 79-85), cette même 
jurisprudence oblige la partie sollicitant la recti-
fication d’un instrument à démontrer non pas une 
« intention » vague ou par ailleurs mal définie, mais 
la modalité d’une entente préalable qui n’a pas été 
correctement consignée dans cet instrument : Per-
formance Industries, par. 37.

[32]  Il incombe donc à la partie qui sollicite la 
rectification de démontrer non seulement l’erreur 
putative dans l’instrument, mais également la fa-
çon dont l’instrument devrait être rectifié afin de 
consigner correctement ce que les parties avaient 
l’intention de faire. « La tâche des tribunaux dans 
une affaire de rectification est de corriger et non de 
faire des supputations » : Performance Industries, 
par. 31. Par conséquent, lorsqu’une partie cherche 
à rectifier un instrument consignant une mesure 
convenue, elle doit indiquer les modalités qui ont 
été omises ou consignées incorrectement et qui, si 
elles étaient correctement consignées, seraient suf-
fisamment précises pour constituer les modalités 
d’une entente exécutoire. L’inclusion de modali-
tés imprécises dans un instrument n’est pas, à elle 
seule, suffisante pour obtenir une rectification; sans 
preuve de ce que les parties avaient précisément 
convenu de faire, il n’est pas possible de recourir 
à la rectification. Bien qu’une imprécision puisse 

[31]  In this regard, my colleague Justice Abella 
relies upon the chambers judge’s finding that “when 
the 2006 transaction was undertaken, Fairmont had 
an intent that at some point in the future [it] would 
have to deal with the unhedged position of [FHIW 
and FHIS] in a way that would be tax and account-
ing neutral although [it] had no specific plan as to 
how [it] would do that” (para. 33, cited by Abella J. 
at para.  87). In my respectful view, however, it 
was an error for the chambers judge to ascribe any 
significance to that finding. Rectification does not 
correct common mistakes in judgment that frus-
trate contracting parties’ aspirations or, as here, un-
specified “plans”; it corrects common mistakes in 
instruments recording the terms by which parties, 
wisely or unwisely, agreed to pursue those aspira-
tions. While my colleague suggests that the juris-
prudence of this Court undermines this reasoning 
(paras. 79-85), that very jurisprudence requires the 
party seeking rectification of an instrument to show 
not merely an inchoate or otherwise undeveloped 
“intent”, but rather the term of an antecedent agree-
ment which was not correctly recorded therein: Per-
formance Industries, at para. 37.

[32]  It therefore falls to a party seeking recti-
fication to show not only the putative error in the 
instrument, but also the way in which the instru-
ment should be rectified in order to correctly record 
what the parties intended to do. “The court’s task 
in a rectification case is corrective, not specula-
tive”: Performance Industries, at para. 31. Where, 
therefore, an instrument recording an agreed-upon 
course of action is sought to be rectified, the party 
seeking rectification must identify terms which 
were omitted or recorded incorrectly and which, 
correctly recorded, are sufficiently precise to con-
stitute the terms of an enforceable agreement. The 
inclusion of imprecise terms in an instrument is, on 
its own, not enough to obtain rectification; absent 
evidence of what the parties had specifically agreed 
to do, rectification is not available. While impreci-
sion may justify setting aside an instrument, it can-
not invite courts to find an agreement where none 
is present. It was for this reason that the Court in 
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justifier l’annulation d’un instrument, elle ne peut 
amener les tribunaux à conclure à l’existence d’une 
entente lorsqu’il n’y en a pas. C’est pour cette 
raison que la Cour a, dans l’arrêt Shafron, refusé 
d’exécuter la clause restrictive couvrant « l’agglo-
mération de la ville de Vancouver ». L’expression 
était imprécise, mais « rien ne permet[tait] de croire 
que les parties auraient convenu d’une chose, puis 
inscrit par erreur quelque chose d’autre dans le 
contrat écrit » : Shafron, par. 57.

[33]  Comme il appert des motifs de mon collègue 
le juge Wagner dans l’arrêt Groupe Jean Coutu 
(PJC) inc. c. Canada (Procureur général), 2016 CSC 
55, [2016] 2 R.C.S. 670, à cet égard, l’equity et le 
droit civil vont dans le même sens, malgré le fait que 
chaque système juridique arrive à une même conclu-
sion par des voies différentes — le premier visant la 
correction du document, et le dernier étant axé sur 
son interprétation. Cette convergence est indubitable-
ment souhaitable dans l’application des lois fiscales 
fédérales. Plus particulièrement, la mise en garde for-
mulée par la Cour dans Québec (Agence du revenu) 
c. Services Environnementaux AES inc., 2013 CSC 
65, [2013] 3 R.C.S. 838, par. 54, concernant l’« in-
tention commune » à titre de facteur pour réécrire les 
ententes des parties en vertu de l’art. 1425 du Code 
civil du Québec — mise en garde sur laquelle s’est 
fondé expressément le juge Wagner dans Jean Coutu 
(par. 21) — est tout aussi pertinente dans l’applica-
tion de la doctrine de la rectification en equity :

En effet, les contribuables ne devraient pas interpréter 
[cela] comme une invitation à se lancer dans des plani-
fications fiscales audacieuses, en se disant qu’il leur sera 
toujours possible de refaire leurs contrats rétroactivement 
en cas d’échec de ces planifications. L’intention d’un 
contribuable de réduire ses obligations fiscales ne saurait 
à elle seule constituer l’objet de l’obligation au sens de 
l’art. 1373 C.c.Q., compte tenu de son caractère insuffi-
samment déterminé ou déterminable, ni même l’objet du 
contrat au sens de l’art. 1412 C.c.Q. En l’absence d’un 
objet plus précis et mieux défini, aucun contrat ne serait 
formé. L’article 1425 ne pourrait dans un tel cas être in-
voqué pour justifier la recherche de l’intention commune 
des parties afin de lui donner effet, malgré les termes des 
écrits préparés pour la constater.

Shafron declined to enforce the restrictive covenant 
covering the “Metropolitan City of Vancouver”. 
The term was imprecise, but there was “no indica-
tion that the parties agreed on something and then 
mistakenly included something else in the written 
contract”: Shafron, at para. 57.

[33]  As is apparent from the reasons of my col-
league Justice Wagner in Jean Coutu Group (PJC) 
Inc. v. Canada (Attorney General), 2016 SCC 55, 
[2016] 2 S.C.R. 670, on this question both equity 
and the civil law are ad idem, despite each legal 
system arriving at that same conclusion via dif-
ferent paths — the former being concerned with 
correcting the document, and the latter focusing 
on its interpretation. This convergence is undoubt-
edly desirable in the context of applying federal tax 
legislation. More particularly, the cautionary note 
struck by the Court in Quebec (Agence du revenu) 
v. Services Environnementaux AES inc., 2013 SCC 
65, [2013] 3 S.C.R. 838, at para.  54, regarding 
“common intention” as a factor in rewriting par-
ties’ agreements under art. 1425 of the Civil Code 
of Québec — which precaution is expressly relied 
upon by Wagner J. in Jean Coutu (at para. 21) — is 
equally apposite in applying the equitable doctrine 
of rectification:

Taxpayers should not view this . . . as an invitation to 
engage in bold tax planning on the assumption that it 
will always be possible for them to redo their contracts 
retroactively should that planning fail. A taxpayer’s in-
tention to reduce his or her tax liability would not on 
its own constitute the object of an obligation within the 
meaning of art. 1373 C.C.Q., since it would not be suf-
ficiently determinate or determinable. Nor would it even 
constitute the object of a contract within the meaning of 
art. 1412 C.C.Q. Absent a more precise and more clearly 
defined object, no contract would be formed. In such a 
case, art. 1425 could not be relied on to justify seeking 
the common intention of the parties in order to give ef-
fect to that intention despite the words of the writings 
prepared to record it.
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(2) Norme de preuve

[34]  Le deuxième point qui nécessite des préci-
sions est la norme de preuve. Dans l’arrêt Perfor-
mance Industries, par. 41, la Cour a conclu que la 
partie qui sollicite une rectification devra satisfaire 
à tous les éléments du critère applicable par une 
«  preuve convaincante  », qui est décrite comme 
« une preuve qui peut être bien inférieure à la norme 
applicable en matière criminelle, mais qui excède 
toutefois la preuve qui satisfait péniblement à la 
norme de la “prépondérance des probabilités” appli-
cable en matière civile ». Comme l’a fait observer la 
Cour dans Performance Industries, il s’agit là d’un 
assouplissement de la norme établie dans la jurispru-
dence antérieure de la Cour, où la norme de preuve 
en matière criminelle a été appliquée : voir Ship 
M. F. Whalen, p. 127; Hart, p. 630, le juge Duff.

[35]  Cependant, à la lumière de l’énoncé plus ré-
cent de la Cour dans l’arrêt F.H. c. McDougall, 2008 
CSC 53, [2008] 3 R.C.S. 41, par. 40, selon lequel il 
n’existe, « en common law, qu’une seule norme de 
preuve en matière civile, celle de la prépondérance 
des probabilités », il faut évidemment se demander si 
la description de la norme — selon laquelle les élé-
ments du critère à satisfaire pour obtenir la rectifica-
tion doivent être prouvés — donnée par la Cour dans 
Performance Industries s’applique toujours.

[36]  À mon sens, la norme de preuve applicable 
à la preuve présentée à l’appui d’une demande de 
rectification est celle qui est désignée dans l’arrêt 
McDougall comme la norme généralement ap-
plicable à toutes les affaires civiles : la prépondé-
rance des probabilités. Or, cela désigne simplement 
la norme, et non la qualité de la preuve nécessaire 
pour satisfaire à cette norme. Comme la Cour 
l’a également dit dans McDougall (par. 46), «  la 
preuve doit toujours être claire et convaincante ». 
Il sera difficile pour la partie qui sollicite la recti-
fication de satisfaire à cette norme, car la preuve 
doit convaincre le tribunal que la véritable subs-
tance de son intention unilatérale ou de son entente 
avec une autre partie n’a pas été consignée correc-
tement dans l’instrument auquel elle a néanmoins 
souscrit. Le tribunal exigera généralement une 
preuve très claire, convaincante et solide avant de 

(2) Standard of Proof

[34]  The second point requiring clarification is 
the standard of proof. In Performance Industries, 
at para. 41, this Court held that a party seeking rec-
tification will have to meet all elements of the test 
by “convincing proof”, which it described as “proof 
that may fall well short of the criminal standard, but 
which goes beyond the sort of proof that only reluc-
tantly and with hesitation scrapes over the low end of 
the civil ‘more probable than not’ standard”. This, as 
was observed in Performance Industries, was a re-
laxation of the standard from the Court’s earlier ju-
risprudence, in which the criminal standard of proof 
was applied: see Ship M. F. Whalen, at p. 127, and 
Hart, at p. 630, per Duff J.

[35]  In light, however, of this Court’s more re-
cent statement in F.H. v. McDougall, 2008 SCC 53, 
[2008] 3 S.C.R. 41, at para. 40, that there is “only 
one civil standard of proof at common law and that 
is proof on a balance of probabilities”, the question 
obviously arises of whether the Court’s description 
in Performance Industries of the standard to which 
the elements of the test for obtaining rectification 
must be proven is still applicable.

[36]  In my view, the applicable standard of proof 
to be applied to evidence adduced in support of a 
grant of rectification is that which McDougall identi-
fies as the standard generally applicable to all civil 
cases: the balance of probabilities. But this merely 
addresses the standard, and not the quality of evi-
dence by which that standard is to be discharged. As 
the Court also said in McDougall (at para. 46), “evi-
dence must always be sufficiently clear, convincing 
and cogent”. A party seeking rectification faces a 
difficult task in meeting this standard, because the 
evidence must satisfy a court that the true substance 
of its unilateral intention or agreement with another 
party was not accurately recorded in the instrument 
to which it nonetheless subscribed. A court will typi-
cally require evidence exhibiting a high degree of 
clarity, persuasiveness and cogency before substi-
tuting the terms of a written instrument with those 
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permettre que les modalités d’un instrument écrit 
soient remplacées par celles qui constateraient la 
véritable intention des parties, si elle a été expri-
mée uniquement de vive voix. Cette idée a été uti-
lement résumée dans le contexte d’une demande 
de rectification d’une erreur commune par le juge 
Brightman dans l’arrêt Thomas Bates and Son Ltd. 
c. Wyndham’s (Lingerie) Ltd., [1981] 1 W.L.R. 505 
(C.A.), p. 521 :

[TRADUCTION] La norme de preuve à laquelle il faut sa-
tisfaire dans une action en rectification pour établir l’in-
tention commune des parties est, à mon sens, la norme 
civile de la prépondérance des probabilités. Or, puisque 
l’intention commune présumée contredit l’instrument 
écrit, une preuve convaincante est nécessaire pour pou-
voir contrebalancer la preuve solide de l’intention des 
parties exprimée par l’instrument lui-même. J’estime 
qu’il ne s’agit pas d’une norme de preuve élevée, dif-
férente de la norme civile ordinaire, mais de l’exigence 
nécessaire en matière de preuve pour contrebalancer la 
probabilité inhérente que l’instrument écrit représente 
véritablement l’intention des parties puisqu’il s’agit d’un 
document signé par les parties.

[37]  En somme, bien que la norme de preuve ap-
plicable soit la prépondérance des probabilités, l’ob-
jectif essentiel dans l’arrêt Performance Industries 
demeure pertinent, soit (par. 42) « de renforcer l’uti-
lité des ententes écrites en prévenant une “avalanche” 
d’affaires limites qui affaibliraient des exigences per-
çues à juste titre comme de rigoureux préalables à la 
rectification ».

D. Application au présent pourvoi

[38]  En résumé, la rectification est une répara-
tion en equity visant à corriger les erreurs dans la 
consignation de modalités dans des instruments ju-
ridiques écrits. Lorsqu’on allègue que l’erreur dé-
coule d’une erreur commune à toutes les parties à 
l’entente, le tribunal peut accorder la rectification 
s’il est convaincu que, selon la prépondérance des 
probabilités, il y avait une entente antérieure dont 
les modalités sont déterminées et déterminables, 
que l’entente était toujours en vigueur au moment 
de la signature de l’instrument, que l’instrument 
ne consigne pas correctement l’entente et que 
l’instrument, s’il est rectifié, exécuterait l’entente 

said to form the party’s true, if only orally expressed, 
intended course of action. This idea was helpfully 
encapsulated, in the context of an application for 
rectification of a common mistake, by Brightman 
L.J. in Thomas Bates and Son Ltd. v. Wyndham’s 
(Lingerie) Ltd., [1981] 1 W.L.R. 505 (C.A.), at 
p. 521:

The standard of proof required in an action of rectifica-
tion to establish the common intention of the parties is, in 
my view, the civil standard of balance of probability. But 
as the alleged common intention ex hypothesi contradicts 
the written instrument, convincing proof is required in 
order to counteract the cogent evidence of the parties’ 
intention displayed by the instrument itself. It is not, I 
think, the standard of proof which is high, so differing 
from the normal civil standard, but the evidential require-
ment needed to counteract the inherent probability that 
the written instrument truly represents the parties’ inten-
tion because it is a document signed by the parties.

[37]  In brief, while the standard of proof is the 
balance of probabilities, the essential concern of 
Performance Industries remains applicable, being 
(at para. 42) “to promote the utility of written agree-
ments by closing the ‘floodgate’ against marginal 
cases that dilute what are rightly seen to be demand-
ing preconditions to rectification”.

D. Application to the Present Appeal

[38]  To summarize, rectification is an equitable 
remedy designed to correct errors in the recording 
of terms in written legal instruments. Where the 
error is said to result from a mistake common to 
both or all parties to the agreement, rectification is 
available upon the court being satisfied that, on a 
balance of probabilities, there was a prior agree-
ment whose terms are definite and ascertainable; 
that the agreement was still in effect at the time the 
instrument was executed; that the instrument fails 
to accurately record the agreement; and that the in-
strument, if rectified, would carry out the parties’ 
prior agreement. In the case of a unilateral mistake, 
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antérieure des parties. Dans le cas d’une erreur uni-
latérale, la partie qui sollicite la rectification doit 
également démontrer que l’autre partie connaissait 
ou aurait dû connaître l’existence de l’erreur et que 
le fait de permettre à l’autre partie de tirer profit de 
cette entente mal rédigée constituerait une fraude 
ou l’équivalent d’une fraude.

[39]  Une application pure et simple de ces prin-
cipes au présent pourvoi mène inévitablement à la 
conclusion que la demande de rectification des in-
timées aurait dû être rejetée, puisqu’elles n’ont pu 
démontrer qu’elles avaient conclu une entente an-
térieure dont les modalités étaient déterminées et 
déterminables. J’ai déjà souligné (1) la conclusion 
du juge siégeant en cabinet selon laquelle, en 2006, 
Fairmont entendait régler le problème de la « posi-
tion non couverte de [FHIW et de FHIS] sans in-
cidences fiscales et comptables, tout en n’ayant 
aucune idée précise de la façon dont elle s’y pren-
drait » (par. 33); (2) la description par la Cour d’ap-
pel de l’intention de Fairmont comme étant celle 
« d’annuler [les opérations de Legacy] de façon 
neutre sur le plan fiscal » (par. 7). Il est donc clair 
que Fairmont comptait limiter, voire éviter complè-
tement, son obligation fiscale en annulant les opé-
rations de Legacy. Et le rachat des actions en 2007 
a contrecarré cette intention. Sans plus, toutefois, 
ces faits ne justifient pas l’octroi d’une rectification. 
L’erreur commise par les juridictions inférieures va 
de pair avec le vice principal que j’ai relevé dans le 
raisonnement de la Cour d’appel dans l’arrêt Juliar. 
La rectification n’est pas équivalente en equity à un 
deuxième essai. Les tribunaux rectifient des instru-
ments qui ne consignent pas correctement une en-
tente. Ils ne « rectifient » pas les ententes dont la 
consignation fidèle dans un instrument a mené à un 
résultat indésirable ou par ailleurs imprévu.

[40]  Dans le même ordre d’idées, les intimées ne 
démontrent pas comment l’intention de Fairmont, 
qu’elle partageait de manière constante avec FHIW 
et FHIS, devait être réalisée selon des modalités 
déterminées et déterminables tout en annulant les 
opérations de Legacy. Le mémoire des intimées 
renvoie au [TRADUCTION] « plan initial de 2006 », 
mais ce plan n’était pas seulement imprécis. Il ne 

the party seeking rectification must also show that 
the other party knew or ought to have known about 
the mistake and that permitting the defendant to 
take advantage of the erroneously drafted agree-
ment would amount to fraud or the equivalent of 
fraud.

[39]  A straightforward application of these prin-
ciples to the present appeal leads unavoidably to 
the conclusion that the respondents’ application 
for rectification should have been dismissed, since 
they could not show having reached a prior agree-
ment with definite and ascertainable terms. I have 
already noted (1) the chambers judge’s finding that, 
in 2006, Fairmont intended to address the “un-
hedged position of [FHIW and FHIS] in a way that 
would be tax and accounting neutral although [it] 
had no specific plan as to how [it] would do that” 
(para. 33); and (2) the Court of Appeal’s descrip-
tion of Fairmont’s intention as being “to unwind 
[the Legacy transactions] on a tax free basis” (para. 
7). It is therefore clear that Fairmont intended to 
limit, if not avoid altogether, its tax liability in un-
winding the Legacy transactions. And, by redeem-
ing the shares in 2007, this intention was frustrated. 
Without more, however, these facts do not sup-
port a grant of rectification. The error in the courts 
below is of a piece with the principal flaw I have 
identified in the Court of Appeal’s earlier reason-
ing in Juliar. Rectification is not equity’s version 
of a mulligan. Courts rectify instruments which 
do not correctly record agreements. Courts do not 
“rectify” agreements where their faithful recording 
in an instrument has led to an undesirable or other-
wise unexpected outcome.

[40]  Relatedly, the respondents do not show how 
Fairmont’s intention, held in common and on a 
continuing basis with FHIW and FHIS, was to be 
achieved in definite and ascertainable terms while 
unwinding the Legacy transactions. The respond-
ents’ factum refers to “the original 2006 plan”, but 
that plan was not only imprecise: it really was not a 
plan at all, being at best an inchoate wish to protect, 
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s’agissait même pas en fait d’un plan. Ce n’était 
tout au plus qu’un désir incomplet de protéger, par 
des moyens non précisés, FHIW et FHIS contre une 
obligation fiscale sur les opérations de change.

[41]  La demande de rectification des intimées ne 
satisfait donc pas à la première exigence. Elles n’ont 
démontré aucune entente antérieure dont les modali-
tés étaient déterminées et déterminables.

IV. Conclusion et dispositif

[42]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, avec dé-
pens devant la Cour et les juridictions inférieures.

Version française des motifs des juges Abella et 
Côté rendus par

[43]  La juge Abella (dissidente) — Je conviens 
qu’il n’y a pas lieu de modifier le test de rectifica-
tion lorsque l’affaire en cause est de nature fiscale. 
Avec égards, toutefois, je ne partage pas l’opinion 
que ce test n’a pas été respecté en l’espèce.

[44]  La doctrine de la rectification comporte de 
multiples facettes. La jurisprudence en la matière 
traite des erreurs de transcription et d’exécution de 
documents, de différents types d’erreurs, des droits 
des tiers et de la façon dont la réparation s’applique 
dans divers contextes juridiques. L’approche cohé-
rente adoptée à l’égard de toutes ces facettes découle 
de la théorie sous-jacente qu’on ne devrait pas empê-
cher les parties de réaliser leurs véritables intentions 
en raison de telles erreurs. La rectification est, après 
tout, une réparation en equity visant à prévenir l’in-
justice qui découle du fait d’avoir donné effet à une 
erreur, y compris l’injustice inhérente à l’enrichisse-
ment injustifié et aux gains fortuits.

[45]  J’estime que l’approche adoptée par mon 
collègue restreint indûment la portée de cette répa-
ration. L’intention commune, constante, déterminée 
et déterminable de réaliser une opération sans inci-
dences fiscales satisfait habituellement au seuil d’oc-
troi d’une rectification. L’exigence supplémentaire 
selon laquelle les parties doivent désigner claire-
ment le mécanisme précis au moyen duquel elles ont  

by unspecified means, FHIW and FHIS from for-
eign exchange tax liability.

[41]  The respondents’ application for rectification 
therefore fails at the first hurdle. They show no prior 
agreement whose terms were definite and ascertain-
able.

IV. Conclusion and Disposition

[42]  I would allow the appeal, with costs in this 
Court and in the courts below.

The reasons of Abella and Côté JJ. were deliv-
ered by

[43]  Abella J. (dissenting) — I agree that there 
is no adjustment to the test for rectification if the 
context is a tax case. With respect, however, I do 
not agree that the test was not met in this case.

[44]  The doctrine of rectification has many strands. 
The jurisprudence addresses errors in the transcrip-
tion and implementation of documents, different 
types of mistakes, the rights of third parties, and how 
the remedy applies in various legal contexts. A co-
herent approach to all of these strands flows from 
the underlying theory that parties should not be pre-
vented from having their true intentions implemented 
because of these errors. It is, after all, an equitable 
remedy that seeks to prevent the unfairness that re-
sults from enforcing a mistake, including the unfair-
ness inherent in unjust enrichment and windfalls.

[45]  I see the approach applied by my colleague 
as unduly narrowing its scope. A common, continu-
ing, definite, and ascertainable intention to pursue a 
transaction in a tax-neutral manner has usually sat-
isfied the threshold for granting rectification. The 
additional requirement that the parties clearly iden-
tify the precise mechanism by which they intended 
to achieve tax neutrality, and how that mechanism 
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l’intention d’atteindre la neutralité fiscale, ainsi que 
la manière dont ce mécanisme a été incorrectement 
transcrit dans le document, a pour effet de hausser le 
seuil et de contrecarrer l’objet de la réparation. Cette 
exigence a également l’effet regrettable d’accorder 
une réparation plus restreinte en common law que 
celle qui existe en droit civil.

[46]  Le juge saisi de la demande a conclu que 
l’intention des parties avait été mal réalisée et 
que la rectification était justifiée. La Cour d’appel 
a souscrit à cette conclusion. Tout comme moi. 
Compte tenu des conclusions de fait et de la juris-
prudence applicable, le seuil a été respecté. Je suis 
d’avis de rejeter le pourvoi.

Contexte

[47]  Hôtels Fairmont Inc. est une société de ges-
tion hôtelière. En 2002 et 2003, Fairmont a consenti 
à aider Legacy Hotels REIT, une fiducie canadienne 
d’investissement immobilier dans laquelle elle possé-
dait une participation minoritaire, à financer l’achat 
de deux hôtels situés à Washington (D.C.) et à Seattle 
(Washington). Pour des raisons fiscales, Legacy n’a 
pas acquis directement les hôtels. Legacy et Fairmont 
ont plutôt élaboré une structure complexe de prêts 
réciproques, en dollars américains, au moyen de 
laquelle chacune prêtait de l’argent à l’autre par 
l’entremise de ses filiales. La structure de prêts ré-
ciproques a été conçue pour que Fairmont ou ses 
filiales ne réalisent aucun gain ou perte sur change. 
Elle devait rester en place pendant 10 ans.

[48]  En 2006, Fairmont a été acquise par deux 
sociétés, Kingdom Hotels International et Colony 
Capital LLC. Les conseillers fiscaux de Fairmont se 
sont rendu compte que le changement de contrôle 
ferait immédiatement subir à Fairmont et à ses fi-
liales des pertes sur change nettes. Dans une note de 
service datée du 3 mars 2006, ils ont donc proposé 
au départ un plan visant à protéger Fairmont et ses 
filiales de ces pertes. Selon ce plan, la structure de 
prêts réciproques pourrait être ultérieurement dé-
nouée au moyen d’un rachat d’actions privilégiées, et 
ce, sans provoquer de gains sur change imposables. 
Toutefois, les conseillers fiscaux de Kingdom Ho-
tels et de Colony Capital ont dit craindre que ce plan 
pose d’autres problèmes fiscaux.

was mistakenly transcribed in a document, has the 
effect of raising the threshold and frustrating the 
purpose of the remedy. It also has the regrettable ef-
fect of imposing a narrower remedy in the common 
law than exists under civil law.

[46]  The Application Judge concluded that the 
intention of the parties had been mistakenly im-
plemented and that rectification was justified. The 
Court of Appeal agreed. As do I. Based on the fac-
tual findings and the applicable jurisprudence, the 
threshold has been met. I would dismiss the appeal.

Background

[47]  Fairmont Hotels Inc. is a hotel management 
company. In 2002 and 2003, Fairmont agreed to help 
Legacy Hotels REIT, a Canadian real estate invest-
ment trust in which it owned a minority interest, 
finance the purchase of two hotels in Washington, 
D.C. and Seattle, Washington. For tax reasons, 
Legacy did not directly purchase the hotels. Instead, 
Legacy and Fairmont created a complex reciprocal 
loan structure, set up in U.S. dollars, whereby Leg-
acy and Fairmont loaned each other money through 
their subsidiary corporations. The reciprocal loan 
structure was designed so that no foreign exchange 
gains or losses would be realized by Fairmont or its 
subsidiaries. It was expected to remain in place for 
10 years.

[48]  In 2006, two companies, Kingdom Hotels 
International and Colony Capital LLC, purchased 
Fairmont. Fairmont’s tax advisors realized that 
the change of control would immediately cause 
Fairmont and its subsidiaries to experience net 
foreign exchange losses. Fairmont’s advisors, in a 
memo dated March 3, 2006, therefore initially pro-
posed a plan to protect Fairmont and its subsidiar-
ies from those losses. Under this plan, the reciprocal 
loan structure could later be unwound with a pre-
ferred share redemption without triggering any tax-
able foreign exchange gains. But the tax advisors of 
Kingdom Hotels and Colony Capital expressed con-
cern that this plan would create other tax problems.
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[49]  Fairmont, Kingdom Hotels et Colony Capi-
tal ont finalement convenu d’un plan modifié, décrit 
dans une note de service datée du 23 mars 2006, 
selon lequel Fairmont enregistrerait certains gains 
et pertes sur change accumulés tout en se prémunis-
sant des gains et pertes à venir. Ce plan modifié ne 
réglait pas la question des filiales de Fairmont qui, 
en raison de l’acquisition, ne seraient plus proté-
gées contre le risque de change. Fairmont savait que 
ses filiales risquaient de réaliser un gain sur change 
imposable si la structure de prêts réciproques devait 
plus tard être dénouée au moyen d’un rachat d’ac-
tions. Puisqu’il était prévu que la structure reste en 
place pendant encore plusieurs années, Fairmont 
a décidé qu’elle déterminerait plus tard comment 
elle la dénouerait sans procéder par rachat d’ac-
tions pour éviter de réaliser une perte ou un gain 
accumulé.

[50]  En 2007, Legacy a demandé à Fairmont de 
mettre fin au contrat de prêts réciproques avant terme 
de sorte qu’elle puisse vendre les deux hôtels qu’elle 
avait acquis en 2003. Le vice-président des affaires 
fiscales de Fairmont, qui croyait à tort que l’on avait 
mis en œuvre le plan initial du 3 mars 2006, a donné 
pour instruction aux administrateurs des filiales de 
Fairmont d’adopter les résolutions nécessaires pour 
dénouer la structure de prêts réciproques au moyen 
d’un rachat d’actions. Les administrateurs ont adopté 
les résolutions mettant en œuvre le rachat des actions 
privilégiées le 14 septembre 2007.

[51]  Le rachat d’actions n’aurait entraîné aucune 
incidence fiscale si l’on avait effectivement exécuté 
le plan initial. Cette erreur a engendré une obliga-
tion fiscale beaucoup plus importante que prévu.

[52]  Fairmont a eu vent de l’erreur à la suite d’une 
vérification effectuée par l’Agence du revenu du 
Canada. Elle a demandé à la Cour supérieure de 
justice de l’Ontario de rectifier les résolutions du 
14 septembre 2007 par lesquelles les administrateurs 
avaient autorisé le rachat des actions privilégiées. 
Le juge Newbould a accordé la rectification de ces 
résolutions au motif que Fairmont n’avait jamais eu 
l’intention de racheter les actions privilégiées et avait 
toujours eu l’intention de dénouer la structure de 
prêts réciproques sans incidences fiscales.

[49]  Fairmont, Kingdom Hotels, and Colony Capi-
tal eventually agreed on a modified plan, described 
in a memo dated March 23, 2006, in which Fairmont 
would realize certain accrued foreign exchange gains 
and losses while protecting itself from new gains and 
losses going forward. This modified plan did not ad-
dress Fairmont’s subsidiaries, which, due to the ac-
quisition, would no longer be protected from foreign 
exchange exposure. Fairmont was aware that its sub-
sidiaries’ exposure would result in a taxable foreign 
exchange gain if the reciprocal loan structure was 
later unwound with a share redemption. Since the 
reciprocal loan structure was to remain in place for 
several more years, Fairmont decided that, at a later 
date, it would determine how to unwind the structure 
without a share redemption so that no accrued gains 
or losses would be triggered.

[50]  In 2007, Legacy asked Fairmont to end the 
reciprocal loan agreement ahead of schedule so 
that it could sell the two hotels it had acquired in 
2003. Fairmont’s Vice-President of Tax, under the 
mistaken impression that it was the initial March 3, 
2006 plan that had been implemented, instructed 
the directors of Fairmont’s subsidiaries to pass 
resolutions that would unwind the reciprocal loan 
structure with a share redemption. The directors 
passed these resolutions implementing the redemp-
tion of the preferred shares on September 14, 2007.

[51]  The share redemption would have been tax-
neutral if the initial plan had in fact been the plan 
that was implemented. The result of the mistake 
was to trigger a significantly larger tax liability.

[52]  Fairmont learned of this mistake after an 
audit by the Canada Revenue Agency. It applied 
to the Ontario Superior Court of Justice to rectify 
the September 14, 2007 directors’ resolutions that 
had authorized the preferred share redemption. 
Newbould J. allowed rectification of these resolu-
tions on the grounds that Fairmont never intended 
to redeem the preferred shares and always intended 
to unwind the reciprocal loan structure on a tax-
neutral basis.
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[53]  La Cour d’appel de l’Ontario a rejeté l’appel 
à l’unanimité (les juges Simmons, Cronk et Blair).

Analyse

[54]  La rectification est une réparation en equity 
vieille de plusieurs siècles qui confère aux tribu-
naux le pouvoir discrétionnaire de corriger les 
[TRADUCTION] «  erreurs d’intégration  » lorsque 
les documents ne reflètent pas la véritable inten-
tion des parties : voir John D.  McCamus, The 
Law of Contracts (2e éd. 2012), p. 589; voir aussi 
Geoff R. Hall, Canadian Contractual Interpreta-
tion Law (3e éd. 2016), p. 188-189. En présence 
d’une telle erreur, [TRADUCTION] « [l]e tribunal cor-
rige [. . .] la convention [. . .] de façon à ce qu’elle 
soit conforme à la véritable intention des parties » 
(S.  M.  Waddams, The Law of Contracts (6e  éd. 
2010), p. 240).

[55]  Le pouvoir discrétionnaire dont dispose le 
tribunal de réaliser rétroactivement la véritable in-
tention des parties a été décrit comme suit :

[TRADUCTION] La Cour n’écrira pas un contrat pour 
des gens d’affaires ou autres, mais grâce à son pouvoir 
d’accorder une rectification lorsque les circonstances 
s’y prêtent, elle transposera dans leur contrat l’inten-
tion qu’ils avaient clairement exprimée et rejettera en 
conséquence les demandes ou moyens de défense qui 
pourraient être injustement accueillis en l’absence d’une 
rectification, afin que les affaires puissent se dérouler de 
façon équitable et éthique . . .

(H.  F.  Clarke Ltd. c. Thermidaire Corp., [1973] 
2 O.R. 57 (C.A.), p. 65, le juge Brooke, inf. pour 
d’autres motifs, [1976] 1 R.C.S. 319, p. 323-324. 
Voir aussi Waddams, p. 240-241; G. H. L. Fridman, 
The Law of Contract in Canada (6e éd. 2011), p. 776; 
McCamus, p. 587.)

[56]  Bien que le recours en rectification ait depuis 
longtemps été limité aux cas d’erreur commune, la 
Cour en a étendu la portée dans Performance In-
dustries Ltd. c. Sylvan Lake Golf & Tennis Club 
Ltd., [2002] 1 R.C.S. 678, de façon qu’il s’applique 
aux cas d’erreur unilatérale.

[53]  The Ontario Court of Appeal unanimously 
dismissed the appeal (Simmons, Cronk and Blair 
JJ.A.).

Analysis

[54]  Rectification is a centuries-old equitable rem-
edy that gave courts discretion to correct “errors in 
integration” if signed documents did not reflect the 
true intention of the parties: see John D. McCamus, 
The Law of Contracts (2nd ed. 2012), at p. 589; see 
also Geoff R. Hall, Canadian Contractual Inter-
pretation Law (3rd ed. 2016), at pp. 188-89. Where 
such an error occurs, “[t]he court will therefore put 
the agreement right . . . to conform with the parties’ 
true intentions” (S. M. Waddams, The Law of Con-
tracts (6th ed. 2010), at p. 240).

[55]  The available judicial discretion to retroac-
tively implement the parties’ true intention has been 
described as follows:

The Court will not write a contract for businessmen or 
others but rather through the exercise of its jurisdiction 
to grant rectification in appropriate circumstances, it 
will reproduce their contract in harmony with the inten-
tion clearly manifested by them, and so defeat claims or 
defences which would otherwise unfairly succeed to the 
end that business may be fairly and ethically done . . . .

(H. F. Clarke Ltd. v. Thermidaire Corp., [1973] 2 
O.R. 57 (C.A.), at p. 65, per Brooke J.A., rev’d on 
other grounds, [1976] 1 S.C.R. 319, at pp. 323-24. 
See also Waddams, at pp. 240-41; G. H. L. Fridman, 
The Law of Contract in Canada (6th ed. 2011), at 
p. 776; McCamus, at p. 587.)

[56]  While the remedy of rectification had been 
historically confined to cases of mutual mistake, in 
Performance Industries Ltd. v. Sylvan Lake Golf & 
Tennis Club Ltd., [2002] 1 S.C.R. 678, this Court ex-
panded its scope to include circumstances where the 
mistake was unilateral.
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[57]  La raison d’être du recours est que nul ne de-
vrait pouvoir [TRADUCTION] « tirer injustement avan-
tage de l’erreur d’autrui » : lord Goff of Chieveley et 
Gareth Jones, The Law of Restitution (7e éd. 2007), 
p. 299; voir aussi Hall, p. 190-191. C’est pourquoi 
la rectification [TRADUCTION] « devrait non pas être 
circonscrite par des règles incongrues ou artificielles, 
mais être appliquée au besoin en vue d’améliorer 
l’application des principes d’equity » : I. C. F. Spry, 
The Principles of Equitable Remedies (9e éd. 2014), 
p. 632.

[58]  Le test de rectification exige des tribu-
naux qu’ils déterminent la véritable intention des 
parties :

[TRADUCTION] Pour qu’il y ait ouverture à rectifica-
tion, il est nécessaire d’établir la « véritable entente » 
qui précède l’écrit (et n’y est pas consignée avec exac-
titude). Cette entente peut elle-même être constatée par 
écrit, mais elle peut être verbale et n’a nullement besoin 
d’avoir elle-même la force d’un contrat.

(Snell’s Equity (31e éd. 2005), par John McGhee, dir., 
p. 332. Voir aussi Mitchell McInnes, The Canadian 
Law of Unjust Enrichment and Restitution (2014), 
p. 820; Angela Swan et Jakub Adamski, Canadian 
Contract Law (3e éd. 2012), p.  772-773; Goff et 
Jones, p. 295; Hart c. Boutilier (1916), 56 D.L.R. 20 
(C.S.C.), p. 621-622 et 630; Mitchell c. MacMillan 
(1980), 5 Sask. R. 160 (C.A.), par. 8; Reed Shaw 
Osler Ltd. c. Wilson (1981), 17 Alta. L.R. (2d) 81 
(C.A.), p. 89; Bryndon Ventures Inc. c. Bragg (1991), 
82 D.L.R. (4th) 383 (C.A. C.-B.), p. 402-403; Dy-
namex Canada Inc. c. Miller (1998), 161 Nfld. & 
P.E.I.R. 97 (C.A. T.-N.), par. 23; Wasauksing First 
Nation c. Wasausink Lands Inc. (2004), 184 O.A.C. 
84, par. 77.)

[59]  Il n’est pas non plus nécessaire que l’inten-
tion préalable des parties constitue une entente plei-
nement exécutoire : Joscelyne c. Nissen, [1970] 2 
Q.B. 86 (C.A.), appliqué dans Peter Pan Drive-In 
Ltd. c. Flambro Realty Ltd. (1978), 22 O.R. (2d) 291 
(H.C.J.), conf. par (1980), 26 O.R. (2d) 746 (C.A.). 
Comme l’a expliqué le juge Brown (maintenant juge 
de notre Cour) dans Graymar Equipment (2008) Inc. 
c. Canada (Attorney General) (2014), 97 Alta. L.R. 
(5th) 288 (B.R.) :

[57]  The rationale for the remedy is that no one 
should be allowed “to take unfair advantage of 
another’s mistake”: Lord Goff of Chieveley and 
Gareth Jones, The Law of Restitution (7th ed. 
2007), at p. 299; see also Hall, at pp. 190-91. In 
accordance with this purpose, rectification “should 
not be circumscribed by anomalous or artificial 
rules, but should be applied where appropriate in 
order to give better effect to equitable doctrines”: 
I. C. F. Spry, The Principles of Equitable Remedies 
(9th ed. 2014), at p. 632.

[58]  The test for rectification requires courts to 
assess the true intention of the parties:

In order for rectification to be available, it is necessary to 
identify a “true agreement” which precedes (and is not 
accurately recorded by) the written instrument. Such an 
agreement may itself be contained in a written instru-
ment; but it may be oral, and need not itself have con-
tractual force.

(Snell’s Equity (31st ed. 2005), by John McGhee, ed., 
at p. 332. See also Mitchell McInnes, The Canadian 
Law of Unjust Enrichment and Restitution (2014), at 
p. 820; Angela Swan and Jakub Adamski, Canadian 
Contract Law (3rd ed. 2012), at pp. 772-73; Goff 
and Jones, at p. 295; Hart v. Boutilier (1916), 56 
D.L.R. 20 (S.C.C.), at pp. 621-22 and 630; Mitchell 
v. MacMillan (1980), 5 Sask. R. 160 (C.A.), at 
para. 8; Reed Shaw Osler Ltd. v. Wilson (1981), 17 
Alta. L.R. (2d) 81 (C.A.), at p. 89; Bryndon Ventures 
Inc. v. Bragg (1991), 82 D.L.R. (4th) 383 (B.C.C.A.), 
at pp. 402-3; Dynamex Canada Inc. v. Miller (1998), 
161 Nfld. & P.E.I.R. 97 (Nfld. C.A.), at para. 23; 
Wasauksing First Nation v. Wasausink Lands Inc. 
(2004), 184 O.A.C. 84, at para. 77.)

[59]  Nor does the parties’ prior intention have to 
amount to a fully enforceable agreement: Joscelyne 
v. Nissen, [1970] 2 Q.B. 86 (C.A.), followed in 
Peter Pan Drive-In Ltd. v. Flambro Realty Ltd. 
(1978), 22 O.R. (2d) 291 (H.C.J.), aff’d (1980), 
26 O.R. (2d) 746 (C.A.). As Brown J. (as he then 
was) explained in Graymar Equipment (2008) Inc. 
v. Canada (Attorney General) (2014), 97 Alta. L.R. 
(5th) 288 (Q.B.):
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[TRADUCTION] Il y a ouverture à rectification [. . .] même 
si les parties n’ont conclu aucune entente, pourvu qu’il 
existe une preuve suffisamment convaincante de la vo-
lonté commune des parties. [par. 36]

(Voir aussi Snell’s Equity (33e éd. 2015), par John 
McGhee, p. 424-425; McCamus, p. 558; Waddams, 
p. 243.)

[60]  Cette intention doit cependant être assez claire 
et certaine pour que les tribunaux puissent corriger 
l’erreur sans avoir à conjecturer ce que les parties 
voulaient faire au départ : voir I.C.R.V. Holdings Ltd. 
c. Tri-Par Holdings Ltd. (1994), 53 B.C.A.C. 72.

[61]  Bien que les parties qui sollicitent la recti-
fication doivent produire la preuve de leur véri-
table intention, elles ne sont pas tenues de fournir 
[TRADUCTION] «  une entente expresse antérieure 
pour que leur demande soit accueillie » : Peter Pan 
Drive-In Ltd., p. 296. Les tribunaux reconnaissent 
depuis longtemps que [TRADUCTION] «  les termes 
exacts utilisés pour exprimer l’intention commune 
sont sans importance » (McLean c. McLean (2013), 
118 O.R. (3d) 216 (C.A.), par. 46, citant Swainland 
Builders Ltd. c. Freehold Properties Ltd., [2002] 
EWCA Civ 560, par. 34 (BAILII); voir également 
Co-operative Insurance Society Ltd. c. Centremoor 
Ltd., [1983] 2 E.G.L.R. 52 (C.A.), p. 54, le lord 
juge Dillon; Snell’s Equity (33e éd. 2015), p. 426-
437). Autrement dit, comme l’explique la profes-
seure Swan :

[TRADUCTION] . . . il « suffit que [la partie] établisse une 
intention commune constante à l’égard de la disposition 
précise en question ». Il n’est pas nécessaire de circons-
crire la réparation par des exigences purement techniques 
ni d’exiger une entente précise sur chaque aspect de 
l’entente comme telle pour empêcher le tribunal d’accor-
der la réparation alors qu’il est manifestement fondé à 
le faire pour éviter une injustice. [Note en bas de page 
omise; p. 773.]

[62]  En fait, ce qui importe, c’est « qu’il [soit] pos-
sible [de] dégager » la substance de l’intention « avec 
un degré de certitude raisonnable » : Performance 
Industries, par. 47. Pour établir cette intention, les tri-
bunaux sont libres de tirer des conclusions logiques 

Rectification is available . . . even where the parties have 
not concluded an agreement, so long as there is suffi-
ciently convincing evidence that the parties had arrived 
upon a common intention. [para. 36]

(See also Snell’s Equity (33rd ed. 2015), by John 
McGhee, at pp.  424-25; McCamus, at p.  558; 
Waddams, at p. 243.)

[60]  But the intention does have to be sufficiently 
clear and certain that courts can correct the error 
without resorting to speculation about what the par-
ties had wanted to do in the first place: see I.C.R.V. 
Holdings Ltd. v. Tri-Par Holdings Ltd. (1994), 53 
B.C.A.C. 72.

[61]  While parties seeking rectification must pro-
vide evidence of what they actually intended, they 
are not required to provide “an expressed anteced-
ent agreement in order to found a successful claim”: 
Peter Pan Drive-In Ltd., at p. 296. Courts have long 
recognized that “the exact form of words in which 
the common intention is to be expressed is immate-
rial” (McLean v. McLean (2013), 118 O.R. (3d) 216 
(C.A.), at para. 46, citing Swainland Builders Ltd. v. 
Freehold Properties Ltd., [2002] EWCA Civ 560, at 
para. 34 (BAILII); see also Co-operative Insurance 
Society Ltd. v. Centremoor Ltd., [1983] 2 E.G.L.R. 
52 (C.A.), at p. 54, per Dillon L.J.; Snell’s Equity 
(33rd ed. 2015), at pp. 426-37). In other words, as 
Professor Swan explains:

. . . it is “sufficient if [the party] establishes a common 
continuing intention in regard to the particular provision 
in question”. There is no need to hedge the remedy about 
with requirements that are no more than technical and 
to require precise agreement on every point in the actual 
agreement to prevent the court from giving relief where 
it is clearly justified in doing so to prevent injustice. 
[Footnote omitted; p. 773.]

[62]  What matters instead is that the substance 
of the intention “can be ascertained with a reason-
able level of comfort”: Performance Industries, at 
para. 47. In ascertaining these intentions, courts are 
free to make logical inferences based on the evidence 
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au vu de la preuve dont ils disposent. Dans McLean, 
par exemple, un mari et sa femme ont transféré leur 
propriété à leur fils et à leur bru. La femme a ensuite 
demandé la rectification du protocole d’entente qui 
contenait les modalités du transfert au motif que le 
prix d’achat total était incorrect. La Cour d’appel 
de l’Ontario a rectifié le protocole d’entente même 
si le prix qui était censé y figurer n’était pas évident 
à première vue. La Cour d’appel a déduit le bon 
prix de [TRADUCTION] « l’ensemble de la preuve » 
et a indiqué que « [c]e n’est que lorsque les docu-
ments connexes sont examinés dans leur ensemble 
que l’intention des parties se dégage » : par. 60 et 
62. De même, dans l’affaire Royal Bank of Canada 
c. El-Bris Ltd. (2008), 92 O.R. (3d) 779 (C.A.), le 
propriétaire d’une entreprise a signé par erreur une 
garantie personnelle pour 700 000 $ ainsi qu’une 
hypothèque accessoire pour le même montant, alors 
qu’il voulait seulement créer une dette. La Cour 
d’appel de l’Ontario a accordé la rectification du prêt 
garanti et de l’hypothèque sur le fondement de la vé-
ritable intention des parties, même si les formalités 
des opérations correctives nécessaires n’avaient ja-
mais été établies auparavant.

[63]  Que l’erreur soit unilatérale ou commune, la 
rectification est, en définitive, une réparation d’equity 
qui vise à donner effet à la véritable intention des 
parties et à empêcher que des erreurs donnent lieu 
à des gains fortuits. La doctrine est aussi [TRADUC

TION] « fondée sur de simples notions de réparation 
en matière d’enrichissement injustifié », à savoir 
qu’il serait injuste de donner effet, de façon rigide, à 
une erreur qui enrichit l’une des parties au détriment 
de l’autre : Waddams, p. 240. Comme le souligne le 
professeur Waddams, « [l]a doctrine est un outil de 
justice à la fois souple et de grande portée » (p. 243). 
(Voir également McInnes, p.  820-821; Fridman, 
p. 782-783; El-Bris, par. 13 et 36; McLean, par. 73; 
Patrick Hartford, « Clarifying the Doctrine of Recti-
fication in Canada : A Comment on Shafron v. KRG 
Insurance Brokers (Western) Inc. » (2013), 54 Rev. 
can. dr. comm. 87, p. 88.)

[64]  Les principes de common law en matière 
de rectification ont récemment été appliqués dans 
Shafron c. KRG Insurance Brokers (Western) Inc., 
[2009] 1 R.C.S. 157. Cette affaire portait sur un 

before them. In McLean, for example, a husband and 
wife transferred property to their son and daughter-
in-law. The wife later sought rectification of the 
memorandum of agreement that contained the terms 
of the transfer, claiming that the total purchase price 
was incorrect. The Ontario Court of Appeal rectified 
the memorandum even though it was not immedi-
ately obvious what the correct price was supposed to 
be. The court deduced the correct price based on “the 
totality of the evidence”, noting that “[o]nly when 
the related documents are considered as a whole does 
the intention of the parties emerge”: paras. 60 and 62. 
Similarly, in Royal Bank of Canada v. El-Bris Ltd. 
(2008), 92 O.R. (3d) 779 (C.A.), a business owner 
mistakenly signed a personal guarantee for $700,000 
and a collateral mortgage for the same amount, when 
he had only intended to create one debt obligation. 
The Ontario Court of Appeal allowed rectification of 
both the guaranteed loan and the mortgage based on 
the true intention of the parties, even though the me-
chanics of the necessary corrective transactions had 
never been previously set out.

[63]  Whether a mistake is unilateral or mutual, 
rectification is, ultimately, an equitable remedy 
that seeks to give effect to the true intention of 
the parties, and prevent errors from causing wind-
falls. The doctrine is also “based on simple no-
tions of relief against unjust enrichment”, namely, 
that it would be unfair to rigidly enforce an error 
that enriches one party at the expense of another: 
Waddams, at p. 240. As Professor Waddams notes, 
“[t]he doctrine is a far-reaching and flexible tool of 
justice” (p. 243). (See also McInnes, at pp. 820-21; 
Fridman, at pp. 782-83; El-Bris, at paras. 13 and 
36; McLean, at para. 73; Patrick Hartford, “Clari-
fying the Doctrine of Rectification in Canada: A 
Comment on Shafron v. KRG Insurance Brokers 
(Western) Inc.” (2013), 54 Can. Bus. L.J. 87, at 
p. 88.)

[64]  The common law principles of rectification 
were recently applied in Shafron v. KRG Insurance 
Brokers (Western) Inc., [2009] 1 S.C.R. 157. Shafron 
involved an employment contract that included a 
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contrat de travail qui comportait une clause restric-
tive interdisant à M. Shafron de travailler à titre de 
courtier d’assurance dans «  l’agglomération de la 
ville de Vancouver » pendant les trois années suivant 
son départ de KRG Western. L’expression « l’agglo-
mération de la ville de Vancouver » n’était pas définie 
en droit, mais M. Shafron croyait qu’elle désignait la 
ville de Vancouver, alors que KRG Western estimait 
qu’elle visait le district régional de Vancouver.

[65]  KRG Western a demandé que l’on rectifie le 
contrat en substituant les termes « district régional 
de Vancouver » aux termes « l’agglomération de la 
ville de Vancouver », afin d’empêcher M. Shafron 
de travailler comme courtier d’assurance dans la 
banlieue de Richmond. La Cour a conclu qu’il n’y 
avait pas ouverture à rectification parce que KRG 
Western ne pouvait démontrer l’existence d’une 
entente préalable définissant l’expression « l’agglo-
mération de la ville de Vancouver » en termes suffi-
samment précis.

[66]  Je reconnais que l’on semble avoir le plus 
souvent accordé la rectification dans des cas où les 
modalités convenues avaient été mal transcrites, 
puisque l’enrichissement injustifié peut également 
résulter d’une erreur dans la réalisation de l’inten-
tion des parties, mais on peut aussi recourir à la 
rectification pour corriger les erreurs de mise en 
œuvre. Les tribunaux ont donc accordé la rectifica-
tion demandée lorsqu’une transaction commerciale 
a été exécutée dans le mauvais ordre (GT Group 
Tele com Inc., Re (2004), 5 C.B.R. (5th) 230 (C.S.J. 
Ont.)), lorsqu’une erreur de calcul sous-jacente au 
contrat a été commise (Oriole Oil & Gas Ltd. c. 
American Eagle Petroleums Ltd. (1981), 27 A.R. 
411 (C.A.)), et lorsque les étapes nécessaires d’une 
fusion ont été mal suivies (Prospera Credit Union, 
Re (2002), 32 B.L.R. (3d) 145 (C.S. C.-B.)).

[67]  Que l’erreur réside dans la transcription ou 
dans la mise en œuvre, les tribunaux peuvent refuser 
d’exercer leur pouvoir discrétionnaire si la rectifi-
cation serait préjudiciable aux droits des tiers (Wise 
c. Axford, [1954] O.W.N. 822 (C.A.)). Toutefois, 
la simple présence d’un tiers ne fait pas obstacle 
à la rectification. Dans l’arrêt Augdome Corp.  c. 
Gray, [1975] 2 R.C.S. 354, la Cour a conclu que la  

restrictive covenant, prohibiting Mr. Shafron from 
working as an insurance broker in the “Metropolitan 
City of Vancouver” for three years after his employ-
ment with KRG Western ended. “Metropolitan City 
of Vancouver” was not a legally defined term, but 
Mr. Shafron thought it referred to the City of Van-
couver, while KRG Western thought it referred to the 
larger Greater Vancouver Regional District.

[65]  KRG Western applied to rectify the con-
tract by substituting “Greater Vancouver Regional 
District” for “Metropolitan City of Vancouver”, to 
prevent Mr. Shafron from working as an insurance 
broker in the suburb of Richmond. The Court held 
that rectification was unavailable because KRG 
Western could not establish that there had been a 
prior agreement in which “Metropolitan City of Van-
couver” was defined in sufficiently precise terms.

[66]  While I acknowledge that rectification seems 
most often to have been granted in the context of 
agreed upon terms having been transcribed incor-
rectly, since unjust enrichment can also result from 
a mistake in carrying out the intention of the parties, 
the remedy is also available to correct errors in im-
plementation. Courts have, as a result, granted recti-
fication where a corporate transaction was conducted 
in the wrong sequence (GT Group Telecom Inc., Re 
(2004), 5 C.B.R. (5th) 230 (Ont. S.C.J.)), where an 
underlying calculation in a contract was incorrect 
(Oriole Oil & Gas Ltd. v. American Eagle Petro-
leums Ltd. (1981), 27 A.R. 411 (C.A.)), and where 
the requisite steps of an amalgamation were not cor-
rectly carried out (Prospera Credit Union, Re (2002), 
32 B.L.R. (3d) 145 (B.C.S.C.)).

[67]  Whether the errors are in transcription or 
in implementation, courts may refuse to exercise 
their discretion where allowing rectification would 
prejudice the rights of third parties (Wise v. Axford, 
[1954] O.W.N. 822 (C.A.)). But the mere existence 
of a third party will not bar rectification. In Aug-
dome Corp. v. Gray, [1975] 2 S.C.R. 354, this Court 
concluded that the presence of a third party is only 
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présence d’un tiers ne fait obstacle à la rectification 
que si le tiers en question s’est effectivement fondé 
sur l’entente erronée. Le juge Gray a ultérieurement 
expliqué ce principe dans la décision Consortium 
Capital Projects Inc. c. Blind River Veneer Ltd. 
(1988), 63 O.R. (2d) 761 (H.C.J.), p. 766, conf. par 
(1990), 72 O.R. (2d) 703 (C.A.) : [TRADUCTION] 
« . . . le critère applicable est celui de savoir si le 
tiers s’est fondé sur le document signé et s’il a agi 
sur la foi de ce document ». (Voir aussi McCamus, 
p. 595; Spry, p. 630-631; Kolias c. Owners : Condo-
minium Plan 309 CDC (2008), 440 A.R. 389 (C.A.); 
Carlson, Carlson and Hettrick c. Big Bud Tractor of 
Canada Ltd. (1981), 7 Sask. R. 337 (C.A.), par. 24-
26.)

[68]  Ce principe respecte l’un des objectifs sous-
jacents de la rectification, à savoir prévenir l’enri-
chissement injustifié : Waddams, p. 240; El-Bris, 
par. 13 et 36; McLean, par. 73. La rectification peut 
empêcher une partie de donner effet à une erreur 
et de s’enrichir injustement parce que l’autre par-
tie s’est trompée, tout comme elle peut empêcher 
un tiers qui ne s’est pas fié sur l’entente de donner 
effet à une erreur et d’en tirer profit. Cette théorie 
a été exposée dans l’arrêt Love c. Love, [2013] 5 
W.W.R. 662 (C.A. Sask.). La Cour d’appel de 
la Saskatchewan a autorisé la rectification d’un 
contrat d’assurance-vie dans lequel le mari avait 
désigné son épouse à titre de bénéficiaire. Lorsque 
le couple a divorcé, le mari a rempli un nouveau 
formulaire afin de désigner son fils plutôt que son 
ex-épouse à titre de bénéficiaire. Il s’est trompé 
en remplissant le document. Après son décès, son 
ex-femme et son fils ont tous deux réclamé le pro-
duit de la police d’assurance. La cour a rectifié le 
contrat pour qu’il exprime ce qu’elle estimait être 
la véritable intention du mari, soit désigner son fils 
comme bénéficiaire.

[69]  Passons maintenant au contexte fiscal.

[70]  Permettre aux autorités fiscales, une tierce 
partie, de tirer profit des erreurs commises dans 
une planification fiscale légitime, alors qu’il n’a 
été nullement porté atteinte à ses droits, équivaut 
à un enrichissement injustifié. Les entreprises et 
les particuliers ont légalement le droit d’organiser 

a bar to rectification where the third party has actu-
ally relied on the flawed agreement. This principle 
was subsequently explained by Gray J. in Consor-
tium Capital Projects Inc. v. Blind River Veneer Ltd. 
(1988), 63 O.R. (2d) 761 (H.C.J.), at p. 766, aff’d 
(1990), 72 O.R. (2d) 703 (C.A.): “. . . the proper test 
is whether the third party relied on the document as 
executed and took action based on that document”. 
(See also McCamus, at p. 595; Spry, at pp. 630-31; 
Kolias v. Owners: Condominium Plan 309 CDC 
(2008), 440 A.R. 389 (C.A.); Carlson, Carlson and 
Hettrick v. Big Bud Tractor of Canada Ltd. (1981), 7 
Sask. R. 337 (C.A.), at paras. 24-26.)

[68]  This is consistent with one of the underly-
ing purposes of rectification, namely to prevent 
unjust enrichment: Waddams, at p. 240; El-Bris, 
at paras. 13 and 36; McLean, at para. 73. Just as 
rectification can prevent one party from enforcing 
an error and being unjustly enriched by the other’s 
mistake, rectification can also prevent a third party 
who has not relied on the agreement from enforcing 
a mistake and receiving a windfall. This theory was 
on display in Love v. Love, [2013] 5 W.W.R. 662 
(Sask. C.A.). The Saskatchewan Court of Appeal 
allowed the rectification of a life insurance con-
tract, in which a husband had designated his wife 
as the beneficiary of his life insurance policy. When 
the couple divorced, the husband completed a new 
form to designate his son as the policy’s beneficiary 
instead of his former wife. He filled the paperwork 
out incorrectly. After he died, the former wife and 
the son both attempted to claim the proceeds of the 
insurance policy. The court rectified the contract to 
reflect what it saw as the husband’s true intention, 
namely to designate his son as the beneficiary.

[69]  This brings us to the tax context.

[70]  Allowing the tax authorities, a third party, to 
profit from legitimate tax planning errors, when its 
own rights have not been prejudiced in any way, 
amounts to unjust enrichment. Businesses and indi-
viduals are legally entitled to structure their affairs in 
a way that minimizes their tax burden. The General 
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leurs affaires de manière à réduire le plus possible 
leur fardeau fiscal. La règle générale anti-évitement 
prévue à l’art. 245 de la Loi de l’impôt sur le re-
venu, L.R.C. 1985, c. 1 (5e suppl.), par exemple, 
permet les opérations qui visent avant tout à éviter 
l’impôt, pour autant qu’elles ne contournent pas la 
Loi de manière abusive : Copthorne Holdings Ltd. 
c. Canada, [2011] 3 R.C.S. 721, par. 32. Il est donc 
intrinsèquement inéquitable de donner effet à une 
erreur de transcription ou de mise en œuvre qui 
permettrait aux autorités fiscales de réaliser un gain 
fortuit.

[71]  Certes, le contribuable doit s’attendre à être 
imposé en fonction de ce qu’il a fait, et non de ce 
qu’il aurait pu faire (Shell Canada Ltée c. Canada, 
[1999] 3 R.C.S. 622, par.  45), mais ce principe 
n’empêche pas l’equity de jouer un rôle lorsque la 
véritable intention d’une ou des parties a été mal 
transcrite ou réalisée.

[72]  Par contre, les parties ne devraient pas pou-
voir recourir sans restriction à la rectification pour 
procéder à une planification fiscale rétroactive. Les 
tribunaux ne permettront pas aux parties de reve-
nir sur leurs décisions simplement parce qu’elles 
les regrettent après coup. Le fait de permettre aux 
parties de réécrire des documents et de réorganiser 
leurs affaires simplement parce qu’elles préfèrent 
généralement et globalement payer moins d’impôt 
n’est pas compatible avec les principes d’equity qui 
régissent la rectification.

[73]  Comme l’a signalé le juge de première ins-
tance dans la décision Kanji c. Canada (Attorney 
General) (2013), 114 O.R. (3d) 1 (C.S.J.), [TRA

DUCTION] « [i]l faut aborder avec prudence les de-
mandes de rectification fondées sur des raisons 
fiscales, car le bon sens nous indique que la plupart 
des contribuables aimeraient réduire le plus pos-
sible l’impôt à payer au gouvernement » : par 36. 
La Cour d’appel de la Colombie-Britannique a ex-
primé des opinions semblables dans Pallen Trust, 
Re (2015), 385 D.L.R. (4th) 499 :

[TRADUCTION] Une analyse axée sur les faits devrait per-
mettre d’enrayer le « fléau social » qu’est l’évitement 
fiscal agressif, lorsqu’il est juste de le faire, tout en ne 

Anti-Avoidance Rule in s. 245 of the Income Tax 
Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), for example, per-
mits transactions that are primarily designed to avoid 
taxes so long as they do not circumvent the Act in 
an abusive manner: Copthorne Holdings Ltd. v. Can-
ada, [2011] 3 S.C.R. 721, at para. 32. There is, as a 
result, an inherent unfairness in enforcing errors in 
transcription or implementation that result in allow-
ing the tax authorities to collect a windfall.

[71]  It is true that a taxpayer should expect to be 
taxed based on what is actually done, not based on 
what could have been done (Shell Canada Ltd. v. 
Canada, [1999] 3 S.C.R. 622, at para. 45), but this 
principle does not deprive equity of a role where 
what a party or parties genuinely intended to do 
was transcribed or implemented incorrectly.

[72]  On the other hand, parties should not be given 
carte blanche to exploit rectification for purposes of 
engaging in retroactive tax planning. Courts will not 
permit parties to undo decisions simply because they 
have come to regret them later. Allowing parties to 
rewrite documents and restructure their affairs based 
solely on a generalized and all-encompassing prefer-
ence for paying lower taxes is not consistent with the 
equitable principles that inform rectification.

[73]  As the trial judge noted in Kanji v. Canada 
(Attorney General) (2013), 114 O.R. (3d) 1 (S.C.J.), 
“[t]ax-driven claims for rectification must be ap-
proached with care since common sense tells us that 
most taxpayers would like to minimize the amount 
of tax they must pay to the government”: para. 36. 
The British Columbia Court of Appeal expressed 
similar views in Pallen Trust, Re (2015), 385 D.L.R. 
(4th) 499, when it said:

Carrying out a fact-focussed analysis should ensure that 
the “social evil” of aggressive tax avoidance can, where 
it is just to do so, be appropriately disincentivized, and 
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pénalisant pas injustement le contribuable dont le com-
portement est raisonnable . . . [par. 53]

[74]  Comment alors la rectification devrait-elle 
être vue dans le domaine fiscal? À mon avis, les 
deux affaires de common law les plus instructives 
en la matière ont été tranchées par la Cour d’appel 
de l’Ontario. Dans 771225 Ontario Inc. c. Bramco 
Holdings Co. (1995), 21 O.R. (3d) 739 (C.A.), une 
femme avait acquis un bien immeuble en se ser-
vant d’une société dont elle était propriétaire, car 
elle voulait réduire le plus possible son impôt sur 
le revenu. Croyant à tort qu’il s’agissait d’une so-
ciété ontarienne, elle a présumé qu’elle paierait 
le taux d’imposition de 2 pour 100 applicable aux 
cessions de biens-fonds affectés à l’habitation. Il 
s’est avéré que la société était assujettie à un taux de 
20 pour 100. Cette erreur s’est traduite par une dette 
de 1,7 million de dollars plutôt que de 84 745 dol-
lars. La cour a refusé la rectification au motif qu’il 
s’agissait d’une [TRADUCTION] « tentative de réécrire 
l’histoire afin d’obtenir un traitement fiscal plus 
favorable » (p. 742). L’acheteuse voulait que cette 
opération génère le moins d’impôt possible sur son 
revenu — ce qui s’est produit — et a simplement été 
prise de court par les droits de cession immobilière 
qui en ont résulté.

[75]  La Cour d’appel est parvenue à un résultat 
différent dans l’arrêt Canada (Attorney General) c. 
Juliar (2000), 50 O.R. (3d) 728. Deux couples ex-
ploitaient une chaîne de dépanneurs par l’entremise 
d’une société dont ils étaient copropriétaires. Ils ont 
décidé de séparer l’entreprise entre deux sociétés 
distinctes de sorte que chaque couple puisse agir de 
façon indépendante. Ils ont cru à tort, sur le fon-
dement d’une prémisse erronée de leur conseiller 
fiscal, que l’opération ne générerait sur-le-champ 
aucun impôt sur le revenu. Constatant qu’elle en 
générait un, ils ont présenté une demande de rectifi-
cation. Le juge Austin a accueilli la demande, affir-
mant ce qui suit :

 [TRADUCTION] . . . la véritable entente intervenue 
entre les parties en l’espèce portait sur l’acquisition de la 
moitié de la participation dans [. . .] l’entreprise de tabac 
[. . .] d’une manière qui ne génère immédiatement aucun 
impôt sur le revenu.

on the other hand that where the taxpayer’s conduct 
has been reasonable . . . he or she is not unfairly penal-
ized . . . . [para. 53]

[74]  How then should rectification be seen in 
the tax context? In my view, the two most helpful 
common law cases on rectification in the tax con-
text were decided by the Ontario Court of Appeal. 
In 771225 Ontario Inc. v. Bramco Holdings Co. 
(1995), 21 O.R. (3d) 739 (C.A.), a purchaser utilized 
a company she owned to buy property, intending to 
minimize her personal income tax. She erroneously 
thought that her company was an Ontario company 
and assumed that she would pay the residential land 
transfer tax rate of 2 percent. The company, it turned 
out, was subject to the higher rate of 20 percent. This 
mistake resulted in a liability of $1.7 million instead 
of $84,745. The court denied rectification on the 
grounds that this was an “attemp[t] to rewrite history 
in order to obtain more favourable tax treatment” 
(p. 742). The purchaser intended the transaction 
to minimize her income tax — which it did — and 
was simply caught off-guard by land transfer tax 
consequences.

[75]  A different result occurred in Canada (At-
torney General) v. Juliar (2000), 50 O.R. (3d) 728 
(C.A.). Two couples co-owned a company through 
which they operated a convenience store chain. 
They decided to split the business into two sepa-
rate corporations so that each couple could oper-
ate independently. They mistakenly believed, based 
on an erroneous assumption by their tax advisor, 
that this would not trigger any immediate income 
taxes. When it did, they applied for rectification. 
Austin J.A. granted the remedy, stating:

 . . . the true agreement between the parties here was 
the acquisition of the half interest in the . . . tobacco 
business . . . in a manner that would not attract immedi-
ate liability for income tax.
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.  .  .

. . . De toute évidence [. . .] le partage proposé devait être 
réalisé sans conséquence fiscale immédiate, ou ne pas 
être réalisé du tout. [par. 25 et 27]

[76]  La Cour d’appel a établi une distinction entre 
cette affaire et Bramco, expliquant que, dans le pre-
mier cas, l’intention des couples d’échapper à l’im-
pôt sur le revenu était l’objectif premier et continu 
de l’opération, alors que dans l’affaire Bramco, la 
question des droits de cession immobilière ne s’est 
posée qu’une fois l’opération menée à terme.

[77]  Je sais que cette distinction a suscité quel-
ques commentaires négatifs : Lionel Smith, « Can 
I Change My Mind? Undoing Trustee Decisions » 
(2008), 27 E.T.P.J. 284, p.  289-290; Swan et 
Adamski, p. 768-769. J’estime toutefois que la dé-
cision de la Cour d’appel d’autoriser la rectification 
dans Juliar s’explique facilement par les conclusions 
de fait du juge saisi de la demande et découle naturel-
lement de ces conclusions. En particulier, la décision 
d’accorder la rectification repose sur la conclusion 
de fait que les Juliar avaient l’intention constante et 
déterminable de réaliser l’opération sans incidences 
fiscales, ou de ne pas la réaliser du tout. Vu sous cet 
angle, l’arrêt Juliar n’a pas assoupli les normes d’ap-
plication de la rectification dans le domaine fiscal. 
Il s’agit plutôt d’un cas d’application pure et simple 
du test de rectification : voir Joel Nitikman, « Many 
Questions (and a Few Possible Answers) About the 
Application of Rectification in Tax Law » (2005), 53 
Rev. fisc. can. 941, p. 963.

[78]  Je ne crois pas non plus que les tribunaux se-
ront submergés par les demandes et incapables de 
faire la distinction entre les erreurs légitimes et les 
tentatives de planification fiscale rétroactive. Les tri-
bunaux qui ont appliqué l’arrêt Juliar semblent avoir 
reconnu fort aisément cette distinction. La rectifi-
cation a parfois été accordée (voir McPeake c. Ca-
nada (Attorney General), [2012] 4 C.T.C. 203 (C.S. 
C.-B.), par. 21-22 et 46; Slate Management Corp. c. 
Canada (Attorney General), 2016 ONSC 4216, 
par. 10 et 16 (CanLII); Fraser Valley Refrigeration, 
Re, [2009] 6 C.T.C. 73 (C.S. C.-B.), par. 22-24 et 48, 
conf. par (2009), 280 B.C.A.C. 317). Mais elle a été 

.  .  .

. . . The plain and obvious fact . . . is that the proposed 
division had to be carried out on a no immediate tax ba-
sis or not at all. [paras. 25 and 27]

[76]  The Court of Appeal distinguished this case 
from Bramco on the grounds that the couples’ in-
tention to avoid income tax was a primary and 
continuing objective of the transaction, whereas in 
Bramco the concern over the land transfer tax arose 
only after the transaction had been completed.

[77]  I am aware that this distinction has attracted 
some negative commentary: Lionel Smith, “Can 
I Change My Mind? Undoing Trustee Decisions” 
(2008), 27 E.T.P.J. 284, at pp. 289-90; Swan and 
Adamski, at pp. 768-69. But in my view, the Court 
of Appeal’s decision to allow rectification in Juliar 
can easily be explained by — and flows seamlessly 
from — the factual findings of the Application 
Judge in that case. In particular, the decision to 
grant rectification resulted from the factual find-
ing that the Juliars had a continuing, ascertainable 
intention to pursue the transaction on a tax-free 
basis or not at all. Seen in this way, Juliar did not 
relax the standards for rectification in the tax con-
text. Rather, it represents a straightforward applica-
tion of the test for rectification: see Joel Nitikman, 
“Many Questions (and a Few Possible Answers) 
About the Application of Rectification in Tax Law” 
(2005), 53 Can. Tax J. 941, at p. 963.

[78]  Nor do I accept the floodgates concern that 
courts will be unable to distinguish between le-
gitimate mistakes and attempts at retroactive tax 
planning. Those courts which have applied Juliar 
appear to have very comfortably recognized the dis-
tinction. Sometimes rectification was granted (see 
McPeake v. Canada (Attorney General), [2012] 4 
C.T.C. 203 (B.C.S.C.), at paras. 21-22 and 46; Slate 
Management Corp. v. Canada (Attorney General), 
2016 ONSC 4216, at paras.  10 and 16 (CanLII); 
Fraser Valley Refrigeration, Re, [2009] 6 C.T.C. 
73 (B.C.S.C.), at paras. 22-24 and 48, aff’d (2009), 
280 B.C.A.C. 317). But at other times, it was denied 
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refusée dans d’autres cas lorsque les parties, qui sou-
haitaient de façon générale réduire au minimum leur 
fardeau fiscal, n’avaient pu démontrer que l’objectif 
fiscal constituait un aspect délibéré et fondamental de 
l’opération (Birch Hill Equity Partners Management 
Inc. c. Rogers Communications Inc. (2015), 128 O.R. 
(3d) 1 (C.S.J.), par. 32 et 40-41; Binder c. Saffron 
Rouge Inc. (2008), 89 O.R. (3d) 54 (C.S.J.), par. 16-
18 et 22-25; Re : Aboriginal Diamonds Group, 2007 
NWTSC 37, par. 38-43 (CanLII); Zhang c. Canada 
(Attorney General), 2015 DTC 5084 (C.S. C.-B.), 
par.  21 et 34; Husky Oil Operations Ltd. c. Sas-
katchewan (Minister of Finance) (2014), 443 Sask. 
R. 172 (B.R.), par. 417 et 424-425; JAFT Corp. c. 
Jones (2014), 304 Man. R. (2d) 86 (B.R.), par. 31, 
39 et 43-44, conf. par (2015), 323 Man. R. (2d) 57 
(C.A.); Capstone Power Corp. c. 1177719 Alberta 
Ltd., 2016 BCSC 1274, par. 27-54 (CanLII); Kanji, 
par. 22 et 33).

[79]  Cela nous amène à l’analyse la plus récente 
et, selon moi, la plus pertinente à laquelle la Cour 
s’est livrée sur la rectification en matière fiscale 
dans les pourvois connexes AES et Riopel (Québec 
(Agence du revenu) c. Services Environnementaux 
AES inc., [2013] 3 R.C.S. 838). Bien que le juge 
LeBel ait expressément refusé de commenter l’ar-
rêt Juliar parce qu’il appliquait le Code civil du 
Québec, l’approche qu’il a adoptée à l’égard de 
la rectification des erreurs de planification fiscale 
s’accorde avec cet arrêt.

[80]  Dans l’affaire AES, la société a fait l’objet 
d’une restructuration dans le cadre de laquelle elle 
avait convenu de céder 25 pour 100 de ses actions à 
une filiale. Elle voulait que l’opération n’entraîne au-
cune incidence fiscale, mais ses conseillers ont com-
mis une erreur en calculant la valeur des actions, de 
sorte qu’elle s’est retrouvée avec une obligation fis-
cale importante, non voulue et entièrement évitable. 
De même, dans l’affaire connexe Riopel, un couple 
cherchait à fusionner deux sociétés. Afin de réduire 
le plus possible l’impôt à payer, ils ont prévu accom-
plir la fusion selon un ordre donné d’opérations com-
prenant la vente d’actions et l’émission de nouvelles 
actions et de billets à ordre. Les conseillers fiscaux 
du couple ont procédé sans suivre l’ordre donné, ce 

because, while the parties had a general desire to 
minimize their tax burden, they could not prove that 
the tax objective was an intended and fundamental 
aspect of the transaction: Birch Hill Equity Partners 
Management Inc. v. Rogers Communications Inc. 
(2015), 128 O.R. (3d) 1 (S.C.J.), at paras. 32 and 40-
41; Binder v. Saffron Rouge Inc. (2008), 89 O.R. (3d) 
54 (S.C.J.), at paras. 16-18 and 22-25; Re: Aboriginal 
Diamonds Group, 2007 NWTSC 37, at paras. 38-43 
(CanLII); Zhang v. Canada (Attorney General), 2015 
DTC 5084 (B.C.S.C.), at paras. 21 and 34; Husky 
Oil Operations Ltd. v. Saskatchewan (Minister of Fi-
nance) (2014), 443 Sask. R. 172 (Q.B.), at paras. 417 
and 424-25; JAFT Corp. v. Jones (2014), 304 Man. 
R. (2d) 86 (Q.B.), at paras. 31, 39 and 43-44, aff’d 
(2015), 323 Man. R. (2d) 57 (C.A.); Capstone Power 
Corp. v. 1177719 Alberta Ltd., 2016 BCSC 1274, at 
paras. 27-54 (CanLII); Kanji, at paras. 22 and 33.

[79]  This brings us to this Court’s most recent, and 
in my view most pertinent, discussion of rectification 
in the tax context in the companion appeals of AES 
and Riopel: Quebec (Agence du revenu) v. Services 
Environnementaux AES inc., [2013] 3 S.C.R. 838. 
Although LeBel J. expressly declined to comment 
on Juliar because he was applying the Civil Code of 
Québec, he took an approach to the rectification of 
tax planning errors consistent with Juliar.

[80]  In AES, the company underwent a reorga-
nization which involved transferring 25 percent of 
its shares to a subsidiary. It intended that this trans-
action be tax-neutral, but AES’s advisors made an 
error when calculating the value of the shares, re-
sulting in a large, unintended, and entirely avoid-
able tax liability. Similarly, in the companion appeal 
of Riopel, a couple attempted to amalgamate two 
companies. To minimize taxes, they structured the 
amalgamation in a particular sequence of transac-
tions that involved selling shares, and issuing new 
shares and promissory notes. The couple’s tax advi-
sors erroneously enacted the sequence out of order, 
resulting in a significant tax liability. LeBel J. ex-
plained that under the Code, if the true intention is 
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qui a entraîné une obligation fiscale importante. Le 
juge LeBel a expliqué que, selon le Code, lorsque la 
véritable intention est mal exprimée par écrit, les tri-
bunaux corrigeront l’erreur pour autant que l’inten-
tion soit suffisamment précise :

 . . . le débat en cours dans les deux appels que nous 
examinons concerne nécessairement l’[Agence du re-
venu du Québec] et l’[Agence du revenu du Canada]. 
En raison de leur position, il faut se demander si elles 
peuvent invoquer des droits acquis au maintien d’un écrit 
erroné, même si l’existence d’une erreur est établie et s’il 
est démontré que les documents transmis au fisc ne cor-
respondent pas à la volonté réelle des parties.

.  .  .

. . . Il faut donc pour l’instant déterminer la nature réelle 
des opérations effectuées dans les affaires AES et Riopel. 
[. . .] Notre Cour doit décider si les actes juridiques ac-
complis par les parties et qui sont à l’origine des avis de 
cotisation correspondent à l’intention réelle commune 
des parties et si le fisc a droit au maintien d’une déclara-
tion de volonté erronée. [par. 44-46]

[81]  Partant de ces principes, la Cour a accordé la 
rectification tant dans AES que dans Riopel. Comme 
l’a expliqué le juge LeBel, « dans les deux appels, les 
ententes entre les parties s’étaient valablement for-
mées, puisqu’elles prévoyaient des obligations aux 
objets suffisamment déterminables » (par. 54).

[82]  Le juge LeBel a conclu que « le fisc ne pos-
sède pas de droit acquis au bénéfice d’une erreur 
que les parties à un contrat auraient commise, puis 
corrigée de consentement mutuel » (AES, par. 52). 
En d’autres termes, le fisc ne pouvait tirer un gain 
fortuit des erreurs. Or, il a également souligné que 
ces principes n’autorisent pas les parties à se lancer 
dans une planification fiscale rétroactive :

En effet, les contribuables ne devraient pas interpréter 
cette reconnaissance de la primauté de la volonté interne 
— ou intention commune — des parties comme une in-
vitation à se lancer dans des planifications fiscales auda-
cieuses, en se disant qu’il leur sera toujours possible de 
refaire leurs contrats rétroactivement en cas d’échec de 
ces planifications. [par. 54]

erroneously expressed in writing, courts will rectify 
the mistake as long as the intention was sufficiently 
precise:

 . . . the dispute in the two appeals before us necessar-
ily concerns the [Agence du revenu du Québec] and the 
[Canada Revenue Agency]. Because of their situations, it 
must be asked whether they can rely on acquired rights to 
have an erroneous writing continue to apply even though 
the existence of an error has been established and it has 
been shown that the documents filed with the tax authori-
ties are inconsistent with the parties’ true intention.

.  .  .

. . . For now, therefore, what must be determined is the 
true nature of the operations transacted in AES and Rio-
pel. . . . This Court must decide whether the parties’ ju-
ridical acts, which led to the notices of assessment, are 
consistent with their true common intention and whether 
the tax authorities are entitled to have an erroneous dec-
laration of intention continue to apply. [paras 44-46]

[81]  Rectification was granted in both AES and 
Riopel based on these principles. As LeBel J. ex-
plained, “the agreements between the parties in both 
appeals were validly formed in that . . . they provided 
for obligations whose objects were sufficiently deter-
minable”: para. 54.

[82]  LeBel J. concluded that “the tax authorities 
do not have an acquired right to benefit from an er-
ror made by the parties to a contract after the par-
ties have corrected the error by mutual consent”: 
AES, at para. 52. In other words, the tax authorities 
were not entitled to get a windfall from the errors. 
But he also warned that these principles do not al-
low parties to engage in retroactive tax planning:

Taxpayers should not view this recognition of the pri-
macy of the parties’ internal will — or common inten-
tion — as an invitation to engage in bold tax planning on 
the assumption that it will always be possible for them 
to redo their contracts retroactively should that planning 
fail. [para. 54]
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[83]  Les conditions de rectification en matière 
fiscale qui sont énoncées dans AES sont, à mon 
humble avis, fonctionnellement équivalentes au 
critère de la common law. La rectification en droit 
civil et celle en common law dans le domaine fis-
cal sont manifestement fondées sur des principes 
analogues, à savoir que la véritable intention des 
parties l’emporte sur les erreurs de transcription 
ou de mise en œuvre de l’entente en question, sous 
réserve des précisions nécessaires et des droits des 
tiers qui se fondent à leur détriment sur l’entente.

[84]  Ainsi, aucune raison de principe ne permet, 
en common law ou en droit civil, d’imposer une 
norme plus stricte dans le domaine fiscal du simple 
fait que c’est le gouvernement qui pourrait bénéfi-
cier d’une erreur. Le fisc ne peut pas plus jouer à 
« Gotcha » que n’importe quel autre tiers qui ne 
s’est pas fondé à son détriment sur l’erreur.

[85]  Signalons que les affaires AES et Riopel 
portaient toutes deux sur des erreurs de mise en 
œuvre : dans AES, l’erreur tenait à un mauvais calcul, 
et dans Riopel, à l’ordre erroné dans lequel on avait 
procédé à une opération complexe. L’application de 
la rectification dans ces circonstances confirme clai-
rement que cette réparation ne permet pas unique-
ment de corriger les modalités qui ont été omises, 
ajoutées par inadvertance ou formulées incorrecte-
ment dans un document écrit, mais qu’elle s’applique 
tout autant lorsque la véritable intention des parties a 
été mal réalisée.

[86]  Dans l’affaire qui nous occupe, comme l’a 
souligné le juge saisi de la demande, Fairmont ne 
s’est pas simplement méprise sur les conséquences 
qu’occasionnerait le dénouement de la structure de 
prêts réciproques au moyen d’un rachat d’actions. 
Le juge Newbould a expressément tiré la conclu-
sion de fait que Fairmont avait toujours eu l’inten-
tion de ne jamais dénouer cette structure en rachetant 
les actions privilégiées, parce que cela entraînerait 
des gains ou des pertes sur change imposables. Les 
parties, a-t-il conclu, savaient qu’en dénouant la 
structure de prêts réciproques par un rachat d’ac-
tions, elles se retrouveraient avec une importante 
obligation fiscale, et elles avaient expressément con-
venu, par des échanges de courriels et en personne,  

[83]  The requirements for rectification in the tax 
context articulated in AES are, in my respectful 
view, functionally equivalent to the test under the 
common law. Civil law and common law rectifica-
tion in the tax context are clearly based on analo-
gous principles, namely, that the true intention of 
the parties has primacy over errors in the transcrip-
tion or implementation of that agreement, subject to 
a need for precision and the rights of third parties 
who detrimentally rely on the agreement.

[84]  That means that there is no principled ba-
sis in either the common or civil law for a stricter 
standard in the tax context simply because it is the 
government which is positioned to benefit from a 
mistake. The tax department is not entitled to play 
“Gotcha” any more than any other third party who 
did not rely to its detriment on the mistake.

[85]  Notably, both AES and Riopel involved er-
rors of implementation: the error in AES was a 
faulty calculation and the error in Riopel was that 
a complex transaction was conducted in the wrong 
sequence. The application of rectification in these 
circumstances clearly confirms that rectification is 
not confined only to correcting terms that were omit-
ted, accidentally added, or articulated incorrectly in 
a written document, but is no less available when the 
parties’ true intention is erroneously implemented.

[86]  In the case before us, as the Application 
Judge noted, this was not a situation where Fairmont 
merely misapprehended the consequences of un-
winding the reciprocal loan structure with a share 
redemption. Newbould J. made explicit findings of 
fact that Fairmont had a continuing intention never 
to unwind the reciprocal loan structure by redeem-
ing the preferred shares, because doing so would 
trigger taxable exchange gains or losses. The par-
ties, he concluded, were aware that unwinding the 
reciprocal loan structure with a share redemption 
would trigger a substantial tax liability, and expressly 
agreed in emails and in-person discussions that “no 
redemption of the preferred shares should occur at 
any time”. They agreed to decide at a later date what 
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[TRADUCTION] « [qu’]aucun rachat des actions privi-
légiées ne devait avoir lieu à quelque moment que ce 
soit ». Elles avaient convenu de décider plus tard des 
mécanismes précis par lesquels elles dénoueraient 
la structure de prêts réciproques sans incidences fis-
cales.

[87]  S’appuyant sur ces éléments de preuve, le 
juge Newbould a conclu :

 [TRADUCTION] . . . à la présence d’une intention 
constante, de la part de Fairmont, dès la conclusion des 
contrats de prêts avec Legacy en 2002, que l’exécution de 
ces contrats n’ait aucune incidence fiscale ou comptable, 
ainsi qu’à une intention constante, à compter de l’opé-
ration par laquelle le contrôle de Fairmont est passé à 
l’acquéreur de ses actions, en 2006, que les actions pri-
vilégiées [des filiales de Fairmont] ne seraient pas rache-
tées eu égard au plan modifié qui était alors en voie de 
réalisation.

 En toute équité, je crois pouvoir aussi conclure de 
la preuve [. . .] qu’en 2006, au moment de procéder à 
l’opération, Fairmont entendait régler ultérieurement le 
problème de la position non couverte de [ses filiales] 
sans incidences fiscales ou comptables, tout en n’ayant 
aucune idée précise de la façon dont elle s’y prendrait. 
[Italiques ajoutés.]

((2014), 123 O.R. (3d) 241, par. 32-33)

[88]  Le juge Newbould était donc convaincu que 
Fairmont avait fait preuve d’une intention inébran-
lable de dénouer la structure de prêts réciproques 
de façon à ce qu’il y ait compensation entre les 
gains et les pertes sur change :

 [TRADUCTION] En l’espèce, l’intention de Fairmont 
était, depuis 2002, d’exécuter les contrats de prêts réci-
proques conclus avec Legacy sans incidences fiscales ou 
comptables, de sorte que tous les gains sur change soient 
compensés par les pertes sur change correspondantes. 
Lorsque le contrôle de Fairmont a changé de mains, en 
2006, cette intention est restée la même, et lorsque le dé-
nouement des prêts a été réalisé, en 2007, cette intention 
est restée la même. . .

 Je ne considère pas que nous sommes en présence 
d’une affaire où l’on se serait livré rétroactivement à une 
planification fiscale après une vérification de l’[Agence du 
revenu du Canada]. L’objet du dénouement des prêts réa-
lisé en 2007 n’était pas de racheter les actions privilégiées 

the exact mechanics of unwinding the reciprocal loan 
structure in a tax-neutral way would be.

[87]  Relying on this evidence, Newbould J. con-
cluded that

there was a continuing intention on the part of Fairmont 
from the time of the 2002 loan arrangements with Leg-
acy that the loan arrangements would be carried out with 
a view to being tax and accounting neutral and a con-
tinuing intention from the time of the 2006 transaction 
in which control of Fairmont passed to the purchaser of 
its shares that the preference shares of [Fairmont’s sub-
sidiaries] would not be redeemed in light of the modified 
plan that was carried out at that time.

 I also think a fair conclusion from the evidence . . . that 
when the 2006 transaction was undertaken, Fairmont had 
an intent that at some point in the future they would have 
to deal with the unhedged position of [Fairmont’s subsid-
iaries] in a way that would be tax and accounting neutral 
although they had no specific plan as to how they would 
do that. [Emphasis added.]

((2014), 123 O.R. (3d) 241, at paras. 32-33)

[88]  Newbould J. was accordingly satisfied that 
Fairmont had an unwavering intention to unwind 
the reciprocal loan structure in a way that ensured 
that any foreign exchange gains and losses would 
be offset against each other:

 In this case, the intention of Fairmont from 2002 
was to carry out the reciprocal loan arrangements with 
Legacy on a tax and accounting neutral basis so that any 
foreign exchange gain would be offset by a correspond-
ing foreign exchange loss. When control of Fairmont 
changed in 2006, that intention did not change and when 
the loan unwind occurred in 2007, that intention did not 
change. . . .

 I do not see this as a case in which tax planning has 
been done on a retroactive basis after a [Canada Rev-
enue Agency] audit. The purpose of the 2007 unwind 
of the loans was not to redeem the preference shares of 
[Fairmont’s subsidiaries], but to unwind the loans on a 
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des [filiales de Fairmont], mais de dénouer les prêts sans 
incidences fiscales. C’est par erreur que l’on a choisi de le 
faire par le rachat des actions privilégiées. [par. 42-43]

[89]  Cela signifie que Fairmont ne tentait pas de 
s’écarter de son intention initiale à cause de consé-
quences fiscales imprévues. Elle avait prévu les 
conséquences fiscales d’un dénouement de la struc-
ture de prêts réciproques par le rachat des actions 
privilégiées, et elle avait rejeté cette démarche.

[90]  Selon le juge Newbould, Fairmont a plutôt 
toujours eu l’intention claire de dénouer la structure 
de prêts réciproques sans incidences fiscales et n’a 
jamais eu l’intention de racheter les actions privilé-
giées. Or, par erreur, les modalités de rachat des ac-
tions privilégiées ont été incluses dans les résolutions 
adoptées par les administrateurs. C’est exactement 
le genre d’erreur que la rectification vise à corriger. 
Une fois que le juge Newbould a été convaincu de 
la véritable intention des parties, il avait le droit de 
lui donner effet en per mettant que les modalités de 
remplacement du con trat de prêt soient insérées dans 
les résolutions des administrateurs.

[91]  Exiger une description détaillée de la manière 
dont l’opération était censée se dérouler reviendrait 
à imposer un seuil exceptionnellement élevé de rec-
tification dans le domaine fiscal. Comme le juge 
Newbould l’a expliqué, le fait de rejeter la demande 
de rectification de l’entente dans les circonstances 
[TRADUCTION] « permettrait à [l’Agence du revenu du 
Canada] de tirer un gain fortuit de l’erreur » : par. 44. 
Il n’y a aucune raison de permettre à l’Agence du re-
venu du Canada de tirer un gain fortuit auquel aucun 
autre tiers n’aurait eu droit.

[92]  Je rejetterais le pourvoi avec dépens.

Pourvoi accueilli avec dépens, les juges Abella 
et Côté sont dissidentes.

Procureur de l’appelant : Procureur général du 
Canada, Ottawa.

Procureurs des intimées : McCarthy Tétrault, 
Toronto.

tax-free basis. The redemption of the preference shares 
was mistakenly chosen as the means to do so. [paras. 42-
43]

[89]  This means that Fairmont was not attempt-
ing to change its original intention because of un-
anticipated tax consequences. It had anticipated the 
tax consequences of unwinding the reciprocal loan 
structure with a preferred share redemption, and it 
rejected this course of action.

[90]  Fairmont was found by Newbould J. to have 
always had a clear, continuing intention to unwind 
the reciprocal loan structure on a tax-neutral basis 
and never to redeem the preferred shares. But, by 
mistake, the preferred share redemption terms were 
included in the directors’ resolutions. This is exactly 
the kind of mistake rectification exists to remedy. 
Once Newbould J. was satisfied of the true intention 
of the parties, he was entitled to give effect to it by 
allowing the replacement loan arrangement terms to 
be inserted into the directors’ resolutions.

[91]  To require an exhaustive account of how the 
transaction was supposed to have proceeded would 
amount to imposing a uniquely high threshold for 
rectification in the tax context. As Newbould J. 
explained, denying the application to rectify the 
agreement in these circumstances would “give [the 
Canada Revenue Agency] an unintended gain be-
cause of the mistake”: para. 44. There is no basis 
for permitting a windfall to the Canada Revenue 
Agency that no other third party would have been 
entitled to.

[92]  I would dismiss the appeal with costs.

Appeal allowed with costs, Abella and Côté JJ. 
dissenting.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Canada, Ottawa.

Solicitors for the respondents: McCarthy Tétrault, 
Toronto.
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statement to judgment creditor without mortgagor/debtor’s 
consent — Whether order sought by judgment creditor con-
stitutes “order made by a court” pursuant to s. 7(3)(c) of 
Act — Whether debtors impliedly consented to disclosure 
of mortgage discharge statement — Personal Information 
Protection and Electronic Documents Act, S.C. 2000, c. 5, 
s. 7(3)(c), Sch. 1, cl. 4.3.6.

Royal Bank of Canada v. Trang, 412.

 2. Investigation of complaints — Powers of Informa-
tion and Privacy Commissioner — Production of documents 
— Solicitor-client privilege — Dismissed employee filing 
complaint with Commissioner and seeking access to her 
personal employment information — Employer claiming 
solicitor-client privilege over some documents — Whether 
statutory provision which requires public body to produce 
records to Commissioner “[d]espite . . . any privilege of the 
law of evidence” allows Commissioner to review documents 
over which solicitor-client privilege is claimed — If so, 
whether Commissioner made reviewable error by ordering 

 1. Charge to jury — Testimony of children — 17-year-
old complainant testifying about alleged events that took 
place when she was 12 years old — Trial judge instructing 
jury to consider memory of 12-year-old — Trial judge’s 
charge to jury as a whole conveying correct instruction — 
Accused’s convictions restored.

R. v. C.KD., 160.

 2. Sentencing — Sentencing procedure — Guilty plea 
— Joint submission on sentence from Crown and defence 
counsel — Whether trial judge erred in departing from joint 
submission — Proper legal test trial judges should apply in 
deciding whether it is appropriate in a particular case to de-
part from joint submission.

R. v. AnthonyCook, 204.

————

INSURANCE

 Property insurance — All risks policy — Exclusion 
clauses — Interpretation — Builders’ risk policy exclud-
ing from coverage cost of making good faulty workman-
ship — Windows of building under construction scratched 
by contractor hired to clean them and windows needing 
replacement — Whether faulty workmanship exclusion to 
coverage applicable.

Ledcor Construction Ltd. v. Northbridge 
Indemnity Insurance Co., 23.

————

LAW OF PROFESSIONS

 Ethics — Powers of investigation of syndic — Produc-
tion of documents — Litigation privilege — Inquiry by syn-
dic of Chambre de l’assurance de dommages into conduct 
of claims adjuster — Whether statutory provision creating 
obligation to produce “any .  .  . document” at request of 
syndic can be interpreted as abrogating litigation privilege 
— Act respecting the distribution of financial products and 
services, CQLR, c. D-9.2, s. 337.

Lizotte v. Aviva Insurance Company of Canada, 
521.

————

MUNICIPAL LAWCRIMINAL LAW
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 Customs and excise — International trade — Tariff 
classification of goods — Importation of hockey gloves 
— Whether goods should be classified as “gloves, mittens 
and mitts” or “other articles of plastics and articles of other 
materials” under Harmonized Commodity Description and 
Coding System — Whether Canadian International Trade 
Tribunal’s interpretation and application of Rules 1 and 2 
of General Rules for Interpretation of Harmonized System 
were reasonable — Customs Tariff, S.C. 1997, c. 36, Sched-
ule, General Rules for the Interpretation of the Harmonized 
System.

Canada (Attorney General) v. Igloo Vikski Inc., 
80.

————

production of documents — Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act, R.S.A. 2000, c. F-25, s. 56(3).

Alberta (Information and Privacy Commissioner) 
v. University of Calgary, 555.

————

PRIVACY — (Concluded) TAXATION
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I N D E X

 Tribunaux — Norme de contrôle — Interprétation 
contractuelle — Norme de contrôle qu’il convient d’appli-
quer en appel à l’interprétation d’un contrat d’assurance 
type retenue par le juge de première instance.

Ledcor Construction Ltd. c. Société d’assurance 
d’indemnisation Northbridge, 23.

————

ARBITRAGE

 Appels — Sentences arbitrales commerciales — 
Conclusion par les parties d’un accord comportant une op-
tion de renouvellement — Désaccord entre les parties sur 
la question de savoir si l’option a été validement exercée et 
recours par celles-ci à l’arbitrage — Décision de l’arbitre 
concluant que l’option a été validement exercée par voie de 
lettre — Décision du juge en chambre octroyant l’autorisa-
tion d’appeler en vertu de l’art. 31 de la loi intitulée Arbi-
tration Act, R.S.B.C. 1996, c. 55, faisant droit à l’appel et 
modifiant la sentence de l’arbitre — Arrêt de la Cour d’ap-
pel infirmant l’octroi de l’autorisation d’appeler et rétablis-
sant la sentence arbitrale — Conclusion de la Cour d’appel 
portant que l’interprétation par l’arbitre de l’accord et de 
la lettre ne soulève pas de pure question de droit et qu’en 
conséquence la condition préalable à l’octroi de l’autorisa-
tion d’appeler prévue par l’art. 31 n’est pas respectée.

Urban Communications Inc. c. BCNET Networking 
Society, 289.

————

ASSURANCES

 Assurances de biens — Police d’assurance tous risques 
— Clauses d’exclusion — Interprétation — Police d’assu-
rance chantier soustrayant à la garantie les frais engagés 
pour remédier à une malfaçon — Besoin de remplacer les 
fenêtres d’un immeuble en construction égratignées par 

l’entrepreneur qui avait été engagé pour les nettoyer — 
L’exclusion relative à la malfaçon s’applique-t-elle?

Ledcor Construction Ltd. c. Société d’assurance 
d’indemnisation Northbridge, 23.

————

CONTRATS

 1. Interprétation — Intention commune des parties — 
Instruments écrits relatifs à un montage transactionnel ne 
reflétant pas l’intention commune des parties de neutralité 
sur le plan fiscal — Transactions aux conséquences fiscales 
indésirables — En droit civil québécois, l’intention géné-
rale que la mise en œuvre d’un montage transactionnel soit 
neutre sur le plan fiscal est-elle suffisante pour autoriser la 
rectification des instruments écrits? — Code civil du Qué-
bec, art. 1425.

Groupe Jean Coutu (PJC) inc. c. Canada (Pro 
cureur général), 670.

 2. Equity — Recours — Rectification d’un instrument 
écrit qui consigne une entente antérieure — Souhait des par-
ties que l’entente soit exécutée de façon neutre sur le plan 
fiscal — Résolutions d’une société portant rachat d’actions 
— Rachat d’actions entraînant des conséquences non sou-
haitées — Les juridictions inférieures ont-elles commis une 
erreur en concluant que l’intention des parties peut justifier 
l’octroi d’une rectification? — Est-il possible d’obtenir la 
rectification, une réparation en equity?

Canada (Procureur général) c. Hôtels Fairmont 
Inc., 720.

————

DROIT ADMINISTRATIF

 1. Appels — Norme de contrôle — Organismes et tri-
bunaux administratifs — Comité de révision des évaluations 

ASSURANCES — (Fin)APPELS



772 index

 3. Sociétés par actions — Fiscalité — La rectification 
du contrat est-elle assimilable à une planification fiscale ré-
troactive?

Canada (Procureur général) c. Hôtels Fairmont 
Inc., 720.

————

DROIT CONSTITUTIONNEL

 1. Indépendance judiciaire — Sécurité financière — 
Juges de paix — Réforme judiciaire — Statut des juges de 
paix, dont les conditions d’emploi, la rémunération et le 
régime de retraite, modifié par législation provinciale — Y 
a-t-il eu création d’une nouvelle charge judiciaire? — Un 
examen de la rémunération et du régime de retraite par un 
comité est-il nécessaire et, dans l’affirmative, à quel moment 
l’examen doit-il intervenir? — La loi porte-t-elle atteinte à 
la garantie constitutionnelle d’indépendance judiciaire? — 
Dans l’affirmative, l’atteinte se justifie-t-elle? — Loi consti-
tutionnelle de 1867, préambule — Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 1, 11d) — Loi modifiant la Loi sur les 
tribunaux judiciaires et d’autres dispositions législatives eu 
égard au statut des juges de paix, L.Q. 2004, c. 12, art. 27, 
30 et 32 — Décret 932-2008, (2008) 140 G.O. 2, 5681.

Conférence des juges de paix magistrats du 
Québec c. Québec (Procureure générale), 116.

 2. Indépendance judiciaire — Sécurité financière — 
Régime de retraite — Juges de paix — Réforme judiciaire 
— Participation des juges de paix au régime de retraite de 
la fonction publique imposée par l’art. 178 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires, RLRQ, c. T-16 — Le régime de re-
traite, qui s’inscrit dans la rémunération globale, satisfait-il 
au seuil constitutionnel minimal qu’exige une charge judi-
ciaire?

Conférence des juges de paix magistrats du 
Québec c. Québec (Procureure générale), 116.

 3. Charte des droits — Détention arbitraire — Droit à 
l’assistance d’un avocat — Fouilles, perquisitions et saisies 
— Réparation — Exclusion de la preuve — L’utilisation 
des éléments de preuve relatifs aux échantillons d’haleine 
n’a pas déconsidéré l’administration de la justice — Les 
déclarations de culpabilité prononcées contre l’accusé sont 
confirmées.

R. c. Rowson, 158.

de la Ville d’Edmonton — Dépôt par un contribuable d’une 
plainte visant à contester le montant d’une évaluation fon-
cière municipale — Augmentation de l’évaluation foncière 
par le Comité conformément à ce qui a été demandé par la 
Ville dans sa réponse à la plainte — Norme de contrôle ap-
plicable à la décision du Comité d’augmenter l’évaluation 
foncière du contribuable — La décision du Comité était-elle 
raisonnable? — Municipal Government Act, R.S.A. 2000, 
c. M-26, art. 470.

Edmonton (Ville) c. Edmonton East (Capilano) 
Shopping Centres Ltd., 293.

 2. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Com-
missaire à l’information et à la protection de la vie privée 
— Norme de contrôle applicable à la décision de la Com-
missaire d’ordonner la production de documents à l’égard 
desquels est invoqué le secret professionnel de l’avocat 
— Freedom of Information and Protection of Privacy Act, 
R.S.A. 2000, c. F-25, art. 56(3).

Alberta (Information and Privacy Commissioner) 
c. University of Calgary, 555.

————

DROIT COMMERCIAL

 1. Sociétés par actions — Abus — Attentes raison-
nables de l’actionnaire — Démission d’un actionnaire à 
titre de dirigeant et d’administrateur d’une société — La dé-
mission valait-elle également pour la qualité d’actionnaire 
et, dans l’affirmative, les actions ont-elles de ce fait été 
transférées? — La preuve étaye-t-elle l’allégation selon la-
quelle l’actionnaire s’attendait raisonnablement à être traité 
comme tel et, dans l’affirmative, cette attente raisonnable 
a-t-elle été frustrée? — Le comportement de la société a-t-il 
eu pour effet de dépouiller illégalement l’actionnaire de sa 
qualité d’actionnaire? — Loi canadienne sur les sociétés par 
actions, L.R.C. 1985, c. C-44, art. 241.

Mennillo c. Intramodal inc., 438.

 2. Sociétés par actions — Fiscalité — La rectification 
d’un instrument écrit équivaut-elle à une planification fis-
cale rétroactive?

Groupe Jean Coutu (PJC) inc. c. Canada (Pro 
cureur général), 670.

DROIT COMMERCIAL — (Fin)DROIT ADMINISTRATIF — (Fin)
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que l’atteinte au droit d’association n’est pas justifiable — 
Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 2d) — Edu-
cation Improvement Act, S.B.C. 2012, c. 3.

British Columbia Teachers’ Federation c. 
ColombieBritannique, 407.

————

DROIT CRIMINEL

 1. Exposé au jury — Témoignage des enfants — Té-
moignage d’une plaignante âgée de 17 ans au sujet d’évé-
nements qui seraient survenus lorsqu’elle avait 12 ans 
— Directives de la juge du procès indiquant aux jurés d’ap-
précier le souvenir des faits comme si ceux-ci étaient relatés 
par une personne de 12 ans — Exposé de la juge du procès 
ayant communiqué globalement aux jurés les directives ap-
propriées — Rétablissement des déclarations de culpabilité 
prononcées contre l’accusé.

R. c. C.KD., 160.

 2. Détermination de la peine — Procédure de détermi-
nation de la peine — Plaidoyer de culpabilité — Recomman-
dation conjointe relative à la peine présentée par les avocats 
du ministère public et de la défense — Le juge du procès 
a-t-il commis une erreur en écartant la recommandation 
conjointe? — Critère juridique que les juges du procès de-
vraient appliquer pour décider s’il est approprié, dans une 
affaire donnée, d’écarter une recommandation conjointe.

R. c. AnthonyCook, 204.

————

DROIT DES AUTOCHTONES

 Réserves indiennes — Fiscalité — Évaluation foncière 
— Évaluation, à des fins de taxation, de terres de réserve 
louées — Bande indienne cédant une partie des terres de la 
réserve à Sa Majesté pour que celle-ci les loue à un tiers — 
Bail restreignant l’utilisation des terres à l’exploitation d’un 
terrain de golf — Le règlement de la bande applicable en ma-
tière d’évaluation foncière permet-il à l’évaluateur de tenir 
compte de la restriction quant à l’utilisation prévue au bail 
pour déterminer la valeur des terres à des fins de taxation? 

 4. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et saisies 
— Détention arbitraire — Réparation — Exclusion de la 
preuve — Constatation par un policier de la présence d’un 
couteau dans le camion de l’accusé lors d’une inspection 
visuelle menée durant un contrôle routier — Arrestation de 
l’accusé pour possession d’une arme dans un dessein dan-
gereux pour la paix publique et présence de cocaïne décelée 
par suite d’une fouille accessoire à l’arrestation — Conclu-
sions des juges majoritaires de la Cour d’appel portant que 
l’inspection visuelle menée par le policier ne constituait 
pas une fouille, que la saisie du couteau était justifiée parce 
que l’objet était bien en vue et facilement récupérable par 
l’accusé, que le policier possédait des motifs raisonnables 
pour arrêter ce dernier et que la saisie de la cocaïne était 
justifiable en tant que mesure accessoire à l’arrestation — 
Confirmation des déclarations de culpabilité prononcées 
contre l’accusé.

R. c. Diamond, 291.

 5. Charte des droits — Liberté d’association — Droit 
de négocier collectivement — Adoption par la province de 
dispositions législatives annulant certaines modalités de la 
convention collective des enseignants des écoles publiques 
et empêchant jusqu’à une date précise la renégociation de 
modalités similaires ou l’intégration de telles modalités dans 
la convention collective — Consultations des enseignants 
menées par la province et tenue de négociations collectives 
avant l’adoption des dispositions législatives sans qu’une 
entente intervienne — Contestation par les enseignants de 
la constitutionnalité des dispositions législatives — Déci-
sion de la juge du procès déclarant les dispositions législa-
tives inconstitutionnelles parce qu’attentatoires à la liberté 
d’association des enseignants et concluant à l’absence de 
consultations de bonne foi par la province — Décision des 
juges majoritaires de la Cour d’appel accueillant l’appel 
et concluant d’une part à la constitutionnalité des dispo-
sitions législatives au motif que les consultations et négo-
ciations collectives ayant précédé l’adoption des mesures 
législatives ont constitué pour les enseignants un processus 
véritable leur permettant de faire valoir leurs aspirations 
collectives, et d’autre part à la tenue de consultations de 
bonne foi par la province — Décision du juge dissident por-
tant que la conclusion de la juge du procès selon laquelle 
les dispositions législatives sont inconstitutionnelles doit 
être confirmée, que la conclusion de cette dernière selon 
laquelle la province n’a pas consulté de bonne foi les inté-
ressés n’est entachée d’aucune erreur susceptible d’appel et 

DROIT CONSTITUTIONNEL — (Suite) DROIT CONSTITUTIONNEL — (Fin)
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 Fiscalité — Évaluation foncière — Comité de révi-
sion des évaluations de la Ville d’Edmonton — Dépôt par 
un contribuable d’une plainte visant à contester le montant 
d’une évaluation foncière municipale — Augmentation de 
l’évaluation foncière par le Comité conformément à ce qui a 
été demandé par la Ville dans sa réponse à la plainte — Les 
cours d’instance inférieure convenant avec le contribuable 
que le Comité ne peut augmenter l’évaluation foncière — 
Le Comité avait-il le pouvoir d’augmenter l’évaluation? — 
Municipal Government Act, R.S.A. 2000, c. M-26, art. 467.

Edmonton (Ville) c. Edmonton East (Capilano) 
Shopping Centres Ltd., 293.

————

PROCÉDURE CIVILE

 Outrage au tribunal — Connaissance et intention re-
quises — Disposition légale prévoit qu’est coupable de 
l’infraction d’outrage au tribunal celui qui contrevient à une 
ordonnance ou à une injonction du tribunal ou d’un de ses 
juges, ou qui agit de manière, soit à entraver le cours normal 
de l’administration de la justice, soit à porter atteinte à l’au-
torité ou à la dignité du tribunal — Protestations orchestrées 
et piquets de grève érigés à l’université par une organisa-
tion étudiante — Injonction interlocutoire provisoire ordon-
nant de laisser libre accès aux classes et aux installations 
universitaires obtenue par un étudiant — Commentaires sur 
les injonctions et les lignes de piquetage émis par le porte- 
parole d’une organisation étudiante durant une entrevue — 
Le porte-parole est-il coupable d’outrage? — Code de pro-
cédure civile, RLRQ, c. C-25, art. 50 al. 1.

Morasse c. NadeauDubois, 232.

————

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS

 1. Communication de renseignements personnels — 
Communication à l’insu de l’intéressé ou sans son consente-
ment — Exceptions — Respect d’une ordonnance judiciaire 

— Musqueam Indian Band Property Assessment Bylaw,  
PR-96-01, art. 26(3.2).

Musqueam Indian Band c. Musqueam Indian 
Band (Board of Review), 3.

————

DROIT DES PROFESSIONS

 Déontologie — Pouvoirs d’enquête du syndic — Pro-
duction de documents — Privilège relatif au litige — En-
quête du syndic de la Chambre de l’assurance de dommages 
sur la conduite d’un expert en sinistre — Une disposition lé-
gislative prévoyant l’obligation de fournir « tout document » 
à la demande du syndic peut-elle être interprétée comme 
écartant le privilège relatif au litige? — Loi sur la distri-
bution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2, 
art. 337.

Lizotte c. Aviva, Compagnie d’assurance du 
Canada, 521.

————

DROIT FISCAL

 Douanes et accise — Commerce international — Clas-
sement de marchandises en vue de la détermination du ta-
rif — Importation de gants de hockey — Les marchandises 
doivent-elles être classées comme des « gants, mitaines et 
moufles » ou comme « autres ouvrages en matières plas-
tiques et ouvrages en autres matières » en application du 
Système harmonisé de désignation et de codification des 
marchandises? — L’interprétation et l’application par le Tri-
bunal canadien du commerce extérieur des Règles 1 et 2 des 
Règles générales pour l’interprétation du Système harmo-
nisé étaient-elles raisonnables? — Tarif des douanes, L.C. 
1997, c. 36, annexe, Règles générales pour l’interprétation 
du Système harmonisé.

Canada (Procureur général) c. Igloo Vikski Inc., 
80.

————

DROIT DES AUTOCHTONES — (Fin) DROIT MUNICIPAL
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 Faute médicale — Négligence — Causalité — Preuve 
— Présomption de fait — Diagnostic de cancer chez le pa-
tient retardé en raison de la négligence des médecins — Dé-
cès du patient atteint de cancer du poumon — Possibilité 
pour la demanderesse de prouver l’existence du lien de cau-
salité minée par la négligence des médecins — Refus par la 
juge de première instance d’admettre une présomption de fait 
en faveur de la causalité et conclusion selon laquelle le lien 
de causalité n’a pas été établi — Le juge des faits est-il tenu 
de tirer une inférence de causalité défavorable ou d’admettre 
la présomption de fait lorsque la négligence du défendeur 
compromet la possibilité pour le demandeur d’établir le lien 
de causalité, et lorsqu’au moins certains éléments de preuve 
du lien de causalité ont été produits? — La Cour d’appel 
a-t-elle infirmé à bon droit la décision de la juge de première 
instance au motif qu’elle était entachée d’une erreur de droit? 
— La juge de première instance a-t-elle commis une erreur 
manifeste et dominante dans son appréciation des faits? — 
Code civil du Québec, art. 2849.

Benhaim c. StGermain, 352.

————

TRIBUNAUX

 1. Compétence — Recours collectifs — Audiences 
de cours supérieures tenues à l’extérieur de leur province 
de rattachement — Juges de la cour supérieure de trois 
provinces chargés de superviser la mise en œuvre d’une 
convention pancanadienne de règlement de recours collec-
tifs — Juges superviseurs saisis de requêtes relatives à la 
convention de règlement — Conseillers juridiques propo-
sant que les juges superviseurs siègent ensemble dans une 
quatrième province pour trancher les requêtes — Accord 
des parties sur le fait que les juges ont le pouvoir discrétion-
naire de siéger ensemble à l’extérieur de leur province de 
rattachement, mais non sur la source et les modalités d’exer-
cice de ce pouvoir — S’agit-il d’un pouvoir d’origine légis-
lative ou d’un volet de la compétence inhérente des cours 
supérieures? — L’exercice de ce pouvoir nécessite-t-il un 
lien vidéo entre la salle d’audience où se trouve le juge et 
une salle d’audience accessible au public dans la province 
de rattachement du juge? — Loi de 1992 sur les recours 

— Consentement implicite — Demande du créancier d’un 
jugement de faire exécuter le jugement obtenu contre les 
débiteurs en vendant leur maison — Refus du shérif de 
vendre la maison sans l’état de mainlevée de l’hypothèque 
du créancier hypothécaire — Refus du créancier hypothé-
caire de produire l’état de mainlevée de l’hypothèque pour 
le motif que la Loi sur la protection des renseignements per-
sonnels et les documents électroniques interdit la communi-
cation — La Loi interdit-elle au créancier hypothécaire de 
communiquer l’état de mainlevée de l’hypothèque au créan-
cier d’un jugement sans le consentement du débiteur hypo-
thécaire ou du débiteur? — L’ordonnance sollicitée par le 
créancier d’un jugement constitue-t-elle une « ordonnance 
d’un tribunal » au sens de l’art. 7(3)c) de la Loi? — Les 
débiteurs ont-ils implicitement consenti à la communication 
de l’état de mainlevée d’hypothèque? — Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels et les documents élec-
troniques, L.C. 2000, c. 5, art. 7(3)c), ann. 1, art. 4.3.6.

Banque Royale du Canada c. Trang, 412.

 2. Examen des plaintes — Pouvoirs du commissaire à 
l’information et à la protection de la vie privée — Produc-
tion de documents — Secret professionnel de l’avocat — 
Commissaire saisie de la plainte d’une employée congédiée 
et de sa demande d’accès à ses données personnelles d’em-
ploi — Secret professionnel de l’avocat invoqué par l’em-
ployeur à l’égard de certains documents — La disposition 
législative qui oblige un organisme public à produire des do-
cuments à l’intention du commissaire « [m]algré [. . .] tout 
privilège que reconnaît le droit de la preuve » permet-elle à 
ce dernier d’examiner les documents à l’égard desquels est 
invoqué le secret professionnel de l’avocat? — Dans l’affir-
mative, la Commissaire a-t-elle commis une erreur suscep-
tible de contrôle en ordonnant la production de documents? 
— Freedom of Information and Protection of Privacy Act, 
R.S.A. 2000, c. F-25, art. 56(3).

Alberta (Information and Privacy Commissioner) 
c. University of Calgary, 555.

————

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS — (Fin)

RESPONSABILITÉ CIVILE
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TRIBUNAUX — (Fin)

collectifs, L.O. 1992, c. 6, art. 12 — Class Proceedings Act, 
R.S.B.C. 1996, c. 50, art. 12.

Endean c. ColombieBritannique, 162.

 2. Compétence — Cour fédérale — Réparation de-
mandée sous le régime du droit constitutionnel — Société 
constituée par une loi fédérale possédant et exploitant la 
moitié canadienne d’un pont reliant le Canada aux États-
Unis — Achat par la Société de propriétés résidentielles 
situées près du pont en vue de faciliter l’entretien et l’agran-
dissement du pont — Ordres de réparation des propriétés 
donnés par la ville aux termes d’un règlement municipal — 
Société demandant à la Cour fédérale de déclarer que sa loi 
constitutive lui confère des droits qui l’emportent sur le rè-
glement municipal — La Cour fédérale a-t-elle compétence 
pour décider si la Société doit se conformer au règlement 
et aux ordres de réparation? — Loi sur les Cours fédérales, 
L.R.C. 1985, c. F-7, art. 23 — Loi constituant en corpora-
tion « The Canadian Transit Company », S.C. 1921, c. 57.

Windsor (City) c. Canadian Transit Co., 617.

————
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